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AVANT-PROPOS 

LES     GRANDES     LSQUIDATIONS     EUROPEENNES 

Les  traités  qui  suivent  les  guerres  ou  mettent  fin  à 
Tamiable  aux  contestations  entre  les  États  peuvent  être 
comparés  à  des  actes  de  liquidation,  car  toute  guerre 
ou  toute  contestation  juridique  entre  États  donne  lieu 

à  l'ouverture  partielle  ou  totale  d'une  succession, 
nécessite  donc  un  partage,  un  règlement  de  comptes. 

Ainsi  il  y  a  analogie  entre  l'acte  de  droit  internatio- 
>nal  qui  s'appelle  un  Traité  et  l'acte  de  droit  civil  qui 
s'appelle  :  liquidation. 

Mais  les  traités  ne  sont  pas  tous  des  actes  de  liqui- 

dation, car  la  liquidation  a  pour  ell'et  de  placer  les  inté- 
ressés dans  un  état  définitif,  de  faire  disparaître  entre 

eux  toute  cause  de  litige.  Or  combien  de  traités  n'ont 
l'ait  que  des  règlements  provisoires,  n'ont  été  en  quel- 

que sorte  que  des  jugements  de  première  instance, 
acceptés  par  la  partie  perdante  avec  des  restinctions 

mentales,  avec  l'arrière-pensée  d'attendre  des  circons- 
tances plus  favorables  pour  porter  sa  cause  devant  la 

Cour  d'Appel  où  les  juges  sont  des  canons? 

La  Première  Liquidation. —  Dans  l'histoire  de  l'Eu- 
rope, il  y  a  eu  plusieurs  grands  actes  de  liquidation. 

Nous  ne  considérerons  que  ceux  où  la  France  a  été  inté- 
1 
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ressée.  Le  premier  en  date  fut  le  pacte  du  Traité  de 
Verdun,  en  843,  entre  les  fils  de  Louis  le  Débonnaire  : 
Charles  le  Chauve  qui  régnait  en  France,  Louis  qui 
était  roi  de  Germanie  et  Lothaire  qui,  avec  la  couronne 

italienne  des  Lombards,  portait  le  titre  d'Empereur, 
son  père,  dont  il  était  l'aîné,  l'ayant,  de  son  vivant, 
associé  à  l'Empire. 

Bien  que  l'Empire  Carolingien  dût  recouvrer  pen- 
dant quelques  années  un  semblant  d'unité  sous  Charles 

le  Chauve,  en  8^5,  après  la  mort  de  Louis  II,  fils  de 
Lothaire,  le  traité  de  Verdun  le  liquida  réellement. 

Après  ce  traité,   il  n'exista  plus   cet  empire  unitaire 
romain  d'Occident  dont  Charlemagne  avait  fait  une 
reconstitution  plus  apparente  que  consistante  et  qui, 
avec  une  bande  de  territoire  en  Espagne,  comprenait 

toute  la  Gaule,  la  Germanie  jusqu'à  l'Elbe,  la  Lom- 
bardie,  la  Toscane,  et  tous  les  futurs  Etat^  héréditaires 

d'iVutriche  jusqu'au  pays  qui  un  peu  plus  tard  devait 
être  la  Hongrie.  Les  parties  de  cet  immense  agglomérat 
de  domaines  se  disjoignirent.  Comme  la  France  et  la 
Germanie  avaient   déjà  des  occupants,  Lothaire   qui 

n'avait  pas  pu  les  déposséder  et  qui  se  trouvait  à  l'étroit 
dans  son  royaume  piéraontais  tailla  à  Verdun  sa  part  au 
détriment  du  Roi  des  Francs.  Tous  les  pays  de  la  rive 
droite  du  Rhin,  les  Allemagnes,  furent  le  lot  de  Louis 

que  l'on  nommait  déjà  le  Germanique.  Pour  Charles  le 
Cliauve  il  conserva  seulement  une  Gaule  rétrécie  dans 

sa  largeur,  car  l'Empereur  préleva,  pour  le  réunir  à  son 
royaume  de  Lombardie,  un  large  territoire  qui  englo- 

bait  la  Provence,    le   Dauphiné,   la  Bourgogne,    une 

partie  de  la  Suisse,  l'Alsace,  la  Lorraine,  la  Belgique, 
les  Pays-Bas.  Sans  le  savoir,  Lothaire  avait  créé   le 

premier  Etat-tampon  entre  la  France  et  l'Allemagne; 
sans  le  savoir   aussi,  en  s'adjugeant    des   territoires 
gaulois,  lui  qui  était  Em[)oreur,  il  leur  donnait  juridi- 

quement le  caractère  de  terres  d'Empire,  non  de  terres 
de  l'Empire  germanique,  mais  de  terres  de  l'Empire 
romain  dont  Lothaire,  qui   n'avait  pas  un  pouce  de^ 
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torre  allemande  et  dont  les  Etats  en  Italie  étaient  à 

peine  plus  grands  que  ceux  de  Victor-Emmanuel 
en  1859,  était  le  titulaire  dérisoire. 

Ce  caractère  d'un  immense  «  Reischland  »  devait 
persister.  Lorsque  la  Maison  de  Saxe,  dynastie  j)ure- 

ment  germanique  —  telle  que  ne  l'avait  pas  été  au 
même  degré  la  maison  Carolingienne  —  eut,  en  962, 

relevé  l'Empire,  sans  toutefois  y  englober  le  royaume 
de  France  qui  ne  devait  plus  y  rentrer,  on  trouva  dans 
la  Chancellerie  de  Milan  les  titres  qui,  suivant  les  idées 
du  temps,  fondaient  «  le  droit  »  des  Empereurs  sur  les 
parties  de  la  Gaule  que  Lothaire  en  avait  détachées. 

Sur  le  long  ruban  territorial  qui  allait  de  la  Méditer- 
ranée à  la  Mer  du  Nord  et  qui  était  partagé  en  plusieurs 

souverainetés  (comté  de  Provence,  Royaume  d'Arles, 
Royaume  de  Bourgogne  cis-jurane  et  de  Bourgogne 
trans-jurane,  Haute  et  Basse  Lorraine,  Flandres, 

Frise),  l'Empereur  avait  acquis  non  le  Domaine  Utile 
qui  donnait  le  droit  d'administration  directe,  mais  le 
Domaine  Éminent  qui  imposait  seulement  aux  inféodés 

l'obligation  de  l'hommage  et  de  certains  services  à 
rendre  au  seigneur  suzerain.  Quand,  par  le  double  cou- 

ronnement d'Othon  de  Saxe,  comme  roi  d'Italie  et 
Empereur,  la  dignité  impériale,  qui  ne  conférait  guère 
alors  que  des  prétentions,  fut  passée  définitivement 
dans  une  maison  germanique,  les  titres  à  la  souverai- 

neté, à  la  possession  du  Domaine  éminent  que  s'était 
arrogés  Lothaire  sur  des  territoires  gaulois  furent  trans- 

mis aux  nouveaux  Empereurs. 
Il  est  donc  à  remarquer  que  si  la  couronne  impériale, 

au  lieu  de  se  fixer  héréditairement  chez  des  Allemands, 
avait  pu  être  saisie  par  la  dynastie  qui  régnait  sur  la 

France,  il  y  aurait  eu  au  lieu  d'un  Empire  Romain- 
Germanique,  un  Empire  Gallo-Romain.  Tous  les  titres 
dont  devaient  se  prévaloir  les  Empereurs  allemands 
pour  maintenir  la  mutilation  de  la  France  effectuée  à 

V^erdun,  auraient  été  invoqués  par  les  rois  français. 
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pour  qu'il  fût  mis  fin  à  cette  mutilation.  Avec  le  droit 
naturel,  le  droit  national,  nous  aurions  eu  le  droit  des 

juristes,  le  droit  des  chancelleries.  La  main-mise  dun 
Allemand  sur  la  couronne  impériale  mit  ce  droit  écrit 
des  parchemins  au  service  de  nos  voisins  et  ennemis 
de  Germanie,  et  notre  droit  national  fut  en  échec. 

C'est  à  contester  les  prétentions  trouvées  par  les 
Empereurs  germaniques  dans  l'héritage  de  Lothaire, 
prétentions  qui  avaient  des  conséquences  contre 
nature,  telle  par  exemple  que  de  faire  des  Provençaux 

des  sujets  de  l'Empire,  que  devait  s'appliquer  la  poli- 
tique de  tous  les  rois  de  France  ̂   L'anéantissement, 

dans  ces  effets  du  Pacte  de  Verdun,  fut  constamment 
leur  objectif;  et  sous  la  Première  République,  sous 

l'Empire^  sous  la  Troisième  République,  la  même 
tâche  a  été  poursuivie.  Tâche  qui  ne  s'achèvera  sans 
doute  jamais,  car  la  germanisation  de  la  province 
rhénane  a  été  assez  avancée  depuis  1870  pour  que  nous 

ayons  renoncé  à  étendre  la  France  politique  jusqu'à 
ses  limites  géographiques  et  parce  que  le  seul  dessein 

que  nous  puissions  concevoir  encore  c'est  la  reconsti- 
tution, entre  la  Prusse  et  la  France,  de  l'Etat  que 

Lothaire  avait  établi,  sans  aucun  dessein  politique  et 

seulement  parce  qu'il  lui  fallait  pour  soutenir  son  titre 
impérial  de  la  terre  et  des  hommes;  tâche  enfin  qui,  si 
nous  ne  pouvons  la  terminer  comme  nous  le  désirerions 
au  détriment  de  la  Prusse,  est  impossible  à  poursuivre 

du  côté  de  la  Relgique  dont  la  personnalité  natio- 

nale est  complète  et  dont  l'indépendance  et  l'intégrité 
nous  seront  à  jamais  sacrées.  Ce  Lothaire  a  donc  eu  lu 
surprenante  fortune  que  son  caprice  et  sa  cupidité 

aient  fait  une  construction  plus  durable  que  ne  l'a  fait 
le  génie  d'aucun  gi-aïul  politique.  La  France  Jiuxx"'  siè- 

1.  Avignon  cl  sos  dépendances  étaient  fiefs  d'Empire.  Lorsiaïc, 
en  1348,  la  reine  Jeanne  de  Sicile  les  vendit  au  Pape  Clément  VI, 

le  pontife  romain  obtlHt  de  l'Emperenr  la  décharge  de  tontes  les 
redevances  dont  ils  etaioutjKi'e'.  es  au  profit  du  lise  impérial. 
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cle  subit  encore  le  Traité  de  Verdun  qui  a  mille  quatre- 

vingts  ans  d'existence  Et  quelqu'un  a  dit  que  les traités  étaient  des  cliillbns  de  papier. 

Ainsi,  après  que  l'Empire  romain  d'occident  eut 
disparu  comme  un  continent  brusquement  submergé, 

le  premier  acte  de  liquidation  accompli  en  Europe 

mutila  notre  pays  en  lui  ôtant,  à  l'est  et  au  nord, 
plus  d'un  tiers  de  son  territoire  géographique. 

La  Deuxième  Liquidation.  — Les  siècles  s'écoulèrent 

pendant  lesquels  se  fit  péniblement  l'unité  française 
par  fagglomération  des  grands  fiefs  autour  du  noyau 
national,    représenté   alors   par    le    Domaine   Royal, 

En  i5i5,   cette  agglomération  est   tellement  avancée 

que   la  France    peut    concevoir  une  politique    euro- 
péenne. François  I''  règne  depuis  un  an  quand  meurt 

Ferdinand  le  Catholique  roi  d'Aragon,  qui,  en  vertu 
du  testament  de  sa  femme  Isabelle,  gouvernait  aussi 

depuis  douze  ans  le  royaume  de  Castille,  son  petit- 
fils,  l'archiduc-infant  Charles,  né  en  i5oo,  étant  encore 
mineur.  Ce  jeune  prince,  qui  avait  seize  ans  en  i5i6, 
se  trouva  alors   roi  des   Espagnes,  roi  de  Naples,  de 

Sicile  et  de  Sardaigne.  Déjà,  à  la  mort  de  son  père 

l'archiduc  Philippe  le  Beau,  fils  de  l'Empereur  Maxi- 
milien,  il  était  entré  en   possession  de   tout  ce  que 

Louis  XI  n'avait  pas  pu  enlever  à  la  Maison  de  Bom*- 
gogne.  Maximilien  avait  épousé   en  effet  Marie,  fille 

unique  de  Charles  le  Téméraire.  Cette  héritière  avait 

apporté  à  la  Maison  d'Autriche  la  Franche-Comté,  le 
Luxembourg,  la   Basse-Lorraine,  les  Ardennes,  tous 

les  pays  qui  constituent  nos  départements  du  Nord, 

enfin  la  Belgique,  et  la  Hollande.  C'étaient  des  débris 
septentrionaux  de  lancion  Empire  de  Lothaire .  Con- 

sidérés en  eux-mêmes,  ils  avaient  une   très   grande 

valeur  ;  considérés  par  rapport  à  la  France,  ils  avaient 

une   grande  importance  stratégique,  du  moment  que 
leur  souverain  était  aussi  le  souverain  des  Espagnes, 

car  nous  pouvions  être  attaqués  par  le  même  agresseur 
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sur  nos  ti'ois  frontières  continentales.  Le  danger 

s'accrut  encore  quand,  en  1619,  son  grand-père  l'Em- 
pereur Maximilien  étant  mort,  le  roi  des  Espagnes  fut 

devenu  le  maître  des  immenses  domaines  allemands  et 

slaves  de  la  maison  d'Autriche,  surtout  quand  il  eut 
été  élu  empereur.  La  France  se  trouva  alors  dans  la 

situation  où  400  ans  plus  tard  l'Allemagne  se  plaindrait 
qu'Edouard  VII  et  Del  cassé  eussent  cherché  à  la 
mettre.  Elle  fut  encerclée.  De  quelque  côté  qu'elle  se 
tournât,  excepté  vers  la  mer  d'Occident,  elle  se  heur- 

tait à  une  possession  de  Charles-Quint,  et  par  toutes 

ses  frontières  continentales  l'invasion  pouvait  entrer 
sur  son  territoire  ;  pas  une  invasion  d'armées  appar- 

tenant à  des  États  coalisés,  —  bloc  dans  lequel  il  peut 
toujours  se  produire  des  fissures, —  mais  invasion  des 

armées  d'une  puissance  unique,  car,  réalisée  par 
Charles  d'Autriche  sur  les  Espagnes,  sur  les  Alle- 
magnes,  sur  l'Italie  où,  après  Pavie,  il  avait  au  royaume 
de  Naples  adjoint  le  Milanais,  l'unité  de  volonté  diri- 

geante donnait  ù  ces  Etats  disparates  et  centrifuges 

une  unité  d'action  ollensive  contre  la  France.  Notre 
pays  était,  sous  la  menace  hispano-autrichienne,  au 

Sud,  à  l'Est  et  au  Nord,  comme  une  presqu'île  battue 
par  les  Ilots  sur  ses  trois  rivages. 
Entre  cette  Puissance  vraiment  monstrueuse  par 

son  étendue  et  le  chiflre  des  populations  qu'elle  gou- 
vernait, et  la  France,  ce  fut  plus  qu'une  seconde  guerre 

de  Cent  ans  \  ce  (ut  une  guerre  de  près  de  deux  cents 

1.  Une  sin^iilarilc  (Je  notre  hisloire  c'est  ijue  la  guerre  île 
Cent  ans,  qui  lut,  jusquà  ce  que  Jeanne  d'Arc  lui  eût  di)nné  le carîictère  national,  une  querelle  <le  Féodaux,  ne  se  terniin.i  p.ir 
aucun  traité.  Au  cours  (îo  cette  longue  rivalité  des  Mais(nis  do 

l-'rance  et  d'An;,'l('lerre  il  y  eut  des  traités  élablissant  des  trêves. 
.Mais  de  traité  linal  il  n'y  en  eut  pas.  iJes  capitulations  de  cliefs militaires  rendirent  à  Cliarles  VII  ses  villes  de  Uoueu,  de  Caen,  de 
Bordeaux,  avec  les  provinces  qui  eti  dépendaient;  mais  les  trailis 

sont  des  actes  de  souveraineté  et  les  rois  de  l-'rance  et  d'Angle- 
terre ne  ratifièrent  pas,  par  des  actes  formels,  les  conventions  de- 

gens  de  guerre  qui  avaient  rendu  à  l'un  ce  i|ui  en  droit  natuiel  Un 
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ans  qui,  commencée  en  iSao,  devait  se  terminer  partiel- 

lement en  1648,  et  ne  s'achever  qu'en  I7i4- 
A  la  première  de  ces  dates,  aux  traités  de  West- 

phalie,  c'est  la  fortune  de  la  branche  allemande,  de  la 
Maison  d'Autriche  qui  entre  en  liquidation.  La  France, 
seri'ée  dans  l'étau,  en  a  usé  à  la  fin  les  mâchoires  ;  sa 
frontière  naturelle  au  Rhin  est  réoccupée  en  Alsace. 

Nouveau  coup  porté  à  l'œuvre  du  traité  de  Verdun,  qui 
déjà  au  cours  des  siècles  précédents  avait  été  ébréchée 

parles  récupérations  des  provinces  du  Sud-Est  qu'avait 
successivement  faites  la  royauté  française. 

Mais  on  ne  doit  pas  j)erdi'e  de  vue  que,  si  les  Empe- 
reurs avaient  dû  successivement  abandonner  des  par- 

ties de  l'héritage  de  Lothaire,  les  titres  sur  lesquels 
s'étaient  fondées  leurs  prétentions  à  la  souveraineté  ne 
furent  presque  jamais  abrogés  formellement.  C'est 
pourquoi,  même  après  que  l'Alsace  eut  été  ramenée 
en  France  sous  Louis  XIV,  leurs  chancelleries  conti- 

nuèrent de  la  revendiquer  comme  terre  d'Empire. 
Et  si,  dans  leurs  longues  guerres  avec  la  France,  ils 
avaient  remporté  un  avantage  décisif,  les  Empereurs 
auraient  pu  se  prévaloir  de  leurs  vieux  parchemins 
pour  reparler  de  «  leurs  droits  »  sur  les  pays  français 

qui  s'étaient  libérés  de  leur  domination.  Dans  les  atlas 

revenait,  et  retiré  à  l'autre  ce  qu'il  détenait  seulement  en  vertu 
d'un  droit  féodal  périmé.  En  1475,  vingt-deux  ans  après  la  der- 

nière défaite  des  Anglais  en  Guyenne,  défaite  de  Talbot,  le  roi 

Edouard  IV  étant  descendu  à  Calais  avec  une  armée  qu'il  préten- 
dait conduire  à  Paris,  Louis  XI  s'entendit  avec  lui.  Le  roi  de  France 

qui  avait  à  régler  un  compte  sévère  au  iluc  de  Bourgogne,  Charles 

le  Téméraire,  consentit  à  promettre  nu  roi  d'Angleterre  un  paie- 
ment annuel  de  50.000  livres  et,  conire  cette  promesse  d'un 

payeur  assez  inexact,  l'envahisseur  retomna  à  Calais.  A  partir  de 
ce  moment,  on  ne  (tarla  ))!us  des  provinces  que  les  rois  d'Angle- 

terre avaient  possédées  en  France.  .Mais  ces  rois  contiuuéretit  jus- 

qu'à Victoria  à  s'intituler  rois  de  France  et  ducs  de  Normandie. 
Aucun  acte  ne  mit  tin  à  la  guerre  de  Cent  ans,  cl  un  auteur  para- 

doxal pourrait,  émule  de  celui  qui  a  démontré  que  Napoléon 

n'a  pas  existé,  prouver,  eu  une  dissertation  savante,  qu'elle  dure encore. 
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pangermanistes,  la  Bourgogne,  la  Chaûipagne,  la  Lor- 
raine ne  portaient-elles  pas  récemment  encore  une 

teinte  qui,  en  les  rattachant  idéalement  à  la  plus  grande 

Allemagne,  les  vouait  à  l'annexion? 
Après  les  traités  de  1648,  il  y  eut  en  Allemagne  plus^ 

de  200  États  confédérés  qui  avaient  le  droit  de  contrac- 

ter des  alliances  au  dehors.  D'où  dériva  la  Ligue  du 
Rhin  dont  Louis  XIV  fut  le  garant.  La  Maison  d'Au- triche dans  sa  branche  allemande,  la  descendance  de 

Fei'dinand,  frère  puîné  de  Charles-Quint,  cessa  alors 

d'être  notre  rivale  principale  ;  elle  ne  put  plus  être  qu'un 
appoint  aux  forces  des  autres  ennemis  que  la  concur- 

rence vitale  susciterait  à  notre  nation. 

Restait  la  branche  espagnole  de  la  Maison  d'Autri- 
che, la  descendance  de  Charles-Quint.  Avec  celle-ci,  la 

Liquidation,  commencée  aux  Traités  des  Pyrénées 
en  1659,  fut  accomplie  en  1712,  quand  la  possessiondu 

Trône  d'Espagne  eut  été  reconnue  au  petit-fils  de 

Louis  XIV,  Philippe  d'Anjou.  Dès  lors  le  péril  d'une 
attaque  sur  les  Pyrénées  fut  conjuré.  La  politique  fran- 

çaise n'eut  plus  à  surveiller  que  nos  frontières  de  l'Est 
et  du  Nord.  Par  rapport  à  la  1^'rance,  la  Maison  d'Au- 

triche était  liquidée. 

La  Troisième  Liquidation.  —  Cette  lutte  de  la  Nation 

française  pour  son  indépendance  d'abord  puis  pour  sa 
sécurité,  qui[)orle  dans  les  Histoires  le  nom  de  Rivalité 

des  Maisons  de  France  et  d'Autriche,  on  était  à  sa 
dernière  phase,  quand  couinicnça  Ja  ti'oisième  guerre 

de  Cent  ans  que  l'on  pourrait  appeler  la  guerre  des 
Anglais,  car  la  trame  de  cette  dramati{[ue  histoire,  c'est 
la  Rivalité  de  la  France  et  de  rAngleleire. 

VA\c.  devait  dui(M-de  iGSS  à  i8i5,donc  cent  vii)gt-sopl 
aus^  et  après  des  périj)élies  si  H()iid)reuses  et  si  émou- 

vantes, tant  de  victoires  et  tant  de  revei'S,  tant  de 
gloires  et  tant  île  déceptions,  après  que  le  Monde  eul 
vu  un  Empire  français  plus  vaste  que  ne  lavait  été 
celui  de  Gharlemagne,  il  fallut  procéder  à  la  troisième 
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liquidation  européenne  qui,  à  la  diftereuce  de  la  précé- 
dente, ne  nous  fut  pas  avantageuse. 

Les  Alliés  étaient  entrés  à  Paris  le  30  mars  iSi/î-  Dès 

le  23  avril,  avant  l'arrivée  de  Louis  XVIII,  le  Comte 
d'Artois  étant  lieutenant  général  du  Royaume  pour  son 
frère,  Talleyrand  signa  une  Convention  par  laquelle  la 
France  acceptait  de  rentrer  dans  ses  limites  de  1792. 
Étaient  abandonnées  non  seulement  les  conquêtes  de 

Napoléon,  mais  aussi  les  acquisitions  de  la  Révolution  : 

Savoie,  Belgique  et  provinces  rhénanes.  C'est  seule- 
ment le  long  de  lAlsace  que  nous  était  conservée  la 

frontière  naturelle  du  Rhin.  En  outre,  ordre  devait  être 

donné  à  nos  garnisons  à  Hambourg,  à  Magdebourg,  le 
Texel,  Flessingue,   Anvers,   Mayence,   Luxembourg, 

Mons,   Lérida,    Tarragone,   Figuières,   d'évacuer    ces 
places  en   y   laissant    tout   le   matériel  de   guerre,  à 

l'exception    des    ai^mes    portatives.    Avec    une    hâte 

qu'explique  le  désir  d'obtenir  au  plus  vite  l'évacuation 
de  la   France  par  les  troupes    ennemies,  nous  nous 
démunîmes  de  tous  les  gages  que  nous  détenions,  de 

toute  notre  monnaie  d'échange.  Les  préliminaires  de 
cette  paix,  qui  liquidait  le  grand  Empire  mais  qui  lais- 

sait intacte  la  vieille  France,  signés  le  23  avril,  trois 
semaines  après  la  capitulation  de  Paris  furent  ratifiés 

par  le  traité  du  3o  mai.  La  question  de  l'héritage  napo- léonien se  trouva  donc  réglée  pour  la  France  avant  le 

Congrès  de  Vienne  qui  s'ouvri  t  à  la  fin  de  septembre  1 8i4  • 
Dans    la   succession  de  l'Empire  français   la   France; 
n'avait  rien  à  prétendre,  elle  avait  renoncé  à  tout.  Il 
était    certainement    pénible    et    mortifiant    que    nos 
dépouilles  dussent  être  partagées  entre  nos  ennemis 
de  la  veiWc   sans    que  rious  puissions  en  retenir  le 
moindre   lambeau.    Mais  ce    désintéressement   de   la 

France  donnait  à  son  représentant  au  Congrès,  l'habile 
Talleyrand,  une  position   d'arbitre   dont    il   se  saisit 
autant  que  le  permettait  notre  récente  infortune.  Le 

25  septembre,  il  s'était  fait  rédiger,  en  tant  que  Ministre 
des  Affaires  Étrangères,  les  instructions  auxquelles  il 
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aurait  à  se  conformer  en  tant  que  Plénipotentiaire  de 
France. 

«  En  Italie  »,  avait-il  écrit <,  c'est  l'Autriche  qu'il  faut 
empêcher  de  dominer;  en  Allemagne,  c'est  la  Prusse. 
La  constitution  de  sa  monarchie  lui  fait  de  l'ambition 
une  sorte  de  nécessité.  Tout  prétexte  lui  est  bon.  Nul 

scrupule  ns  l'arrête.  La  convenance  est  son  droit. 
«  Les  Alliés  ont  pris  l'engagement  de  la  replacer 

dans  le  môme  état  de  puissance  où  elle  était  avant  sa 

chute,  c'est-à-dire  avec  dix  millions  de  sujets.  Qu'on 
la  laissât  faire,  bientôt  elle  en  aurait  vingt,  et  l'Alle- 

magne entière  lui  serait  soumise.  Il  est  donc  nécessaire 
de  mettre  un  frein  à  son  ambition  en  restreignant 

d'abord  son  état  de  possession  en  Allemagne  et  ensuite 
en  restreignant  son  influence  \}a.v  l'organisation  fédé- rale. » 

Si  clairvoyant  quant  ù  la  menace  prussienne,  Talley- 
rand  n'adopta  pas  pour  la  conjurer  la  méthode  la  plus 
expédiente.  La  Prusse  convoitait  la  totalité  des  Etats 

du  roi  de  Saxe,  auquel  les  alliés  reprochaient  d'avoir 
été  le  dernier,  le  seul  des  Pi-inccs  allemands  qui  lut 

resté  fidèle  à  la  cause  française  pendant  l'année  i8i3, 
l'année  des  déleclions  allemandes.  Le  ministi-e  français 
invoqua  le  principe  de  la  légitimité  au  nom  duquel 
les  Bourbons  venaient  de  rentrer  en  France  et  au  nom 

duquel  ils  demandaient  que  Murât,  malgré  son  triste 
traité  de  i8i3avec  l'Autriche,  fût  détrôné  et  le  royaume 
de  Naples  rendu  à  la  dynastie  bourbonienne;  le 
Ministre  fraurais,  donc,  au  nom  de  ce  principe  auquel 

il  n'était  pas  attaché  cei'tainement  par  toutes  les  libi-es 
de  son  être,  s'éleva  conti'c  les  prétentions  prussiennes 
sur  la  Saxe.  11  sauva  la  plus  grande  partie  des  posses- 

sions du  souverain  que  les  rois,  ses  frères  en  légitimité, 
auraient  laissé  dé])ouilier;  mais,  en  dédommagement 

de  ce  <]u"il  no  luissuil  pas  piendre  à  l;i   Prusse  sur  la 

!.•    1)  A  11)4 'bel;:    :    l.r   t  nlii/lfs   <if    l  n-iiin-,   »  llu  Ji.li    1'   
pondaiico  iiiôdilc  de  Tallcyraïul  el  du  lui  Louis  XVIli. 
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frontièi'e  nord-occidentale  de  la  Bohême  autrichienne, 
Talleyrand  consentit  que  la  province  rhénane  devînt 
possession  prussienne,  et  que  le  Royaume  dont  il 

avait  dit  lui-même  qu'il  était  sans  scrupule  et  qu'il 
ne  connaissait  d'autre  droit  que  sa  convenance,  devînt 
limitrophe  de  la  France,  limitrophe  il  est  vrai,  sur 
quelques  kilomètres  seulement  en  Lorraine,  entre  Sar- 
reguemines  et  Luxembourg.  Mais  ce  qui  était  dange- 

reux c'était  l'établissement  au  voisinage  immédiat 
de  la  France  d'une  puissance  dont  la  croissance 
encore  incomplète  s'était  faite  par  la  guerre  et  qui  de 
la  guerre  seulement  pouvait  en  attendre  l'achèvement. 
Les  territoires  des  anciens  électorats  ecclésiastiques  de 
Trêves  et  de  Cologne  et  les  duchés  de  Juliers  et  de 
Glèves  formèrent  la  nouvelle  province  prussienne. 

Bien  autre  aurait  peut-être  été  l'histoire  si  Talleyrand 
avait  laissé  la  Prusse  absorber  la  Saxe  et  s'il  avait  fait 
transporter  sur  le  Rhin  le  Saxon  dépossédé  de  son 

trône  héréditaire;  s'il  avait  fait  du  roi  de  Dresde  un  roi 
de  Cologne.  Le  nouveau  souverain  n'aurait  pu  avoir 
(ju'une  modeste  ambition  conservatrice  et,  se  sentant 
menacé  par  les  convoitises  prussiennes,  n'aurait-il  pas 
cherché  protection  et  secours  de  notre  côté?  Le  Tam- 

pon que  les  traités  de  Westphalie  et  la  fondation 
subséquente  de  la  Ligue  du  Rhin  de  Louis  XIV  puis 
la  Confédération  germanique  de  Napoléon  avaient 

tant  bien  que  mal  posé  entre  l'Allemagne  belliqueuse 
et  la  France,  ce  tampon  qu'eu  1919  on  ne  nous  a  pas 
laissé  mettre  entre  nous  et  le  peuple  qui  menace  notre 

sécurité,  il  aurait  dépendu  de  Talleyrand  qu'il  fût 
lormé  en  i8i5.  Mais  le  diplomate  de  Louis  XVIII  avait 
dû  adapter  sa  politique  au  principe  de  la  légitimité, 
auquel  il  croyait  si  peu,  comme  cent  ans  plus  tard, 
Clemenceau  devait  avoir  à  compter  avec  les  «  Points  » 

du  Président  AVilson  —  lesquels  n'étaient  du  reste 
qu'un  nouveau  formulaire  du  principe  des  nationa- 

lités —  et  avec  les  idées  traditionnelles  chez  les 

hommes  d'Ëtat  britanniques. 
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La  liquidation  de  i8i5,  liffuidalion  de  tout  ce  que 
nous  avions  abandonné  par  le  traité  du  20  mai  1814, 
eut  donc  cette  conséquence  de  disposer  le  long  de  notre 

frontière  de  l'Est  des  semences  de  conflit  entre  la 
France  et  la  Prusse.  La  gerïnination  de  ces  semences 

fut  seulement  retardée  par  la  rivalité,  à  l'intérieur  de 
rAllemagne,  de  la  Prusse  et  de  l'Autriche. 

La  perspicacité  de  Talleyrand  avait  été  mise  en 
défaut  en  i8i5.  Pour  ne  pas  constituer  un  bloc  ter- 

ritorial Prussien  trop  considérable  au  centre  de  l'Alle- 
magne, il  avait  laissé  la  Prusse  luthérienne  établir  sa 

domination  sur  des  peuples  catholiques  qui  avaient 

avec  elle  assez  peu  d'affinités  et  que  rapprochaient  au 
contraire  de  la  France,  avec  la  communion  religieuse 
dans  le  catholicisme,  les  souvenirs  de  la  vieille  Ligue 

du  Pihin  qu'avait  formée  Mazarin,  les  souvenirs  du 
recrutement  pour  les  Régiments  allemands  —  ces 
frères  aînés  de  la  Légion  Etrangère  —  qui  servaient 
dans  les  Armées  royales,  les  souvenirs  plus  récents  et 

plus  vivaces  de  la  Révolution  et  de  l'Empire,  de  la 
fraternité  d'armes  sous  les  aigles  de  Napoléon,  de  la 
bonne  administration  entiii  que  leur  avait  donnée 

l'Empereur, 

La  Quatrième  Liquidation.  — Les  traités  de  i8i5 
avaient  constitué  une  Confédération  germanique  dont 
les  deux  Etats  principaux  étaient  lAutrichc»  —  à  qui 
était  dévolue  la  présidence  de  la  Confédération  —  et  la 
Prusse.  Les  royaumes  et  principautés  secondaires 
«levaient  être  disputés  entre  les  deux  pôles  de  Vienne 
et  de  Berlin,  et  la  force  attractive  de  Berlin  devait 

finir  par  l'emporter.  La  Prusse  avait  encore  toute  In 
vitalité  de  la  jeunesse  et  quelle  tâche  elle  avait  à 

remplir  poui*  achever  son  tléveloppemenllll  lui  fallait 
(l'abord  supprimer  les  solutions  de  continuité  qui 
«existaient  entre  les  lltats  de  sa  Monarchie,  réunir 

^es  membres  dispersés.  Elle  devait  donc  être  con- 
quérante en   Allemagne,  soit   par  la   force,   soit  en 
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obtenant  par  rase  la  soumission  des  Etats  dont  l'indé- 
pendance empêchait  la  réalisation  de  son  unité. 

En  face  de  cette  aventurière  aussi  astucieuse  qu'auda- 
cieuse, la  vieille  Maison  d'Autriche  —  qui  n'avait  pas 

pu  reprendre,  en  i8i5,  le  titre  impérial  allemand  — 
était  condamnée  à  une  politique  de  consei'vation.  La 
diversité  de  races  qui  peuplaient  ses  domaines  ne  lui 

permettait  pas  d'exploiter  des  sentiments  nationaux, 
car  tout  appel  à  une  nationalité  aui'ait  mécontenté, 
soulevé  les  autres.  Au  contraire,  la  Prusse,  puissance 
exclusivement  germanique  —  excepté  dans  ses  pro- 

vinces polonaises  —  avait  à  son  service  le  patriotisme 
germanique  auquel  les  guerres  de  i8i3et  i8i4  avaient 
donné  essor.  La  monarchie  multilingue  des  Habs- 
bourgs  était  un  assemblage  pesant,  lent  à  se  mouvoir, 
dont  les  parties  étaient  mal  jointes,  qui  pouvait  servir 

de  support  à  une  politique  de  cabinet  mais  ne  per- 
mettait pas  aux  Empereurs  de  Vienne  de  prendre 

ligure  de  chefs  nationaux.  Ils  avaient  trop  de  peuples 

pour  que  l'unité  d'aspiration  fût  possible  dans  leurs États. 
La  rivalité  était  un  fait  de  nature  et  non  le  résultat 

des  calculs  entre  l'Autriche,  officiellement  dominante 
dans  la  Confédération  germanique  où  elle  exerçait  la 
Présidence,  et  la  Prusse  dominante  dans  les  esprits  de 

l'Allemage  intellectuelle,  parce  qu'elle  s'était  posée  en 
champion  de  l'indépendance  ',  parce  que,  plus  jeune, 
elle  était  plus  vivace  que  la  vieille  Autriche,  parce 

que  les  ambitions  qu'on  lui  voyait,  et  à  la  réalisation 
desquelles  elle  ne  pouvait  pas  se  soustraire,  éveillaient 
des  espérances  chez  les  Allemands  qui,  sans  être  déjà 
pangermanistes^  étaient  déjà  germanistes. 

Après  1849,  où  elle  déçut  ceux  qui  croyaient  en  elle, 
la  Prusse  parut  avoir  le  dessous  dans  la  compétition. 

Elle  n'avait  pas  répondu   à  l'appel  du  Peuple  et  elle 

1.  Le  Parlement  de  Francfort  avait,  en  4  849,  voté  une  conslitu- 

tion  uuitaire  et  ofl'ert  la  couronne  impériale  au  roi  de  Prusse. 
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excitait  chez  les  Princes  des  États  moyens  des  défiances 

qui  les  rejetaient  vers  l'Autriche. Mais  Bismarck  arriva  aux  affaires  en  i86a,  et 

avec  lui  tout  changea,  et  vite.  Ayant  entraîné  l'Au- 
triche (i864)  dans  l'entreprise  inglorieuse  de  dépouil- 

ler le  faible  Danemark  des  duchés  d'Holstein  et  de 
Schleswig,  il  entra  en  querelle  pour  le  partage  de  la 

rapine  avec  l'autre  larron.  Et  ce  fut  la  guerre  de  1866  : Sadowa. 

Par  le  traité  de  Prague,  l'Autriche  accepta  de  sortir 
de  la  Confédération  Germanique.  Les  héritiers  des 

empereurs  d'Allemagne  étaient  chassés  de  l'Alle- 
magne par  un  de  leurs  anciens  vassaux.  La  fortune 

allemande  de  la  Maison  d'Autriche  était  liquidée  par 
la  Prusse,  comme  l'avaient  été  par  la  France,  en  1648, 
ses  prétentions  à  l'Empire  universel. 

La  situation  qui  avait  été  créée  par  les  traités  de 

Westphalie  à  l'avantage  de  la  France  passa  alors 
à  la  Prusse.  Avant  de  pouvoir  faire  entrer  les  États 

du  Sud  de  l'Allemagne  :  Bade,  Bavière,  Wurtemberg, 
dans  la  Confédération  de  l'Allemagne  du  Nord,  Bis- 

marck les  contraignit  à  contracter  avec  la  Prusse 

une  alliance  défensive,  pour  le  cas  où  l'Allemagne 
serait  attaquée.  Avant  donc  de  devenir  les  confédérés 
de  la  Prusse,  ces  États  devenaient  ses  protégés.  Le 

rôle  de  garant  de  l'indépendance  des  Petits  Etats  de 
l'Allemagne  qui  avait  appartenu  depuis  Louis  XIV,  ù 
tous  les  gouvernements  de  la  France,  le  monarchique, 

le  républicain,  l'impérial,  ce  rôle  le  gouvernement 
prussien  s'en  emparait. 

La  Cinquième  Liquidation.  —  Maîtresse  de  l'Alle- 

magne, la  Prusse  qui  était  en  état  d'hostilité  latente 

avec  la  France  depuis  i8i5,  depuis  qu'on  l'avait  mise 
sur  notre  frontière,  et  dans  le  voisinage  des  anciennes 

«  Terres  d'Empire  »  d'Alsace  et  de  Lorraine;  maî- 
tresse donc  de  l'Allemagne,  la  Prusse  avait  à  y  consoli- 

der sa  domination.  11   lui   fallait  rendi-e    à  la   Patrie 
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allemande  un  grand  service  quijusliliàt  les  violences 

et  les  fourberies  par  lesquelles  elle  s'était  élevée.  Une 
satisfaction  à  donner  à  l'orgueil  et  à  Tavidité  de  tous 
les  Allemands,  seule  pouvait  la  procurer  une  guerre 
victorieuse,  dans  laquelle  serait  ramassé  un  riche 

butin.  Du  moment  que  la  Prusse  avait  besoin  d'une 
guerre,  après  la  défaite  de  l'i^utriche,  elle  ne  pouvait 
s'attaquer  qu'à  la  France.  La  guerre  éclata  en  1870. 
Le  Traité  de  Francfort,  à  la  différence  des  grands 
traités  précédents  qui  sont  comme  des  bornes  kilomé- 

triques sur  la  route  des  étapes  de  l'Histoire,  le  traité 
de  Francfort  ne  fit  pas  une  liquidation  matérielle  de 

puissance.  Même  diminuée  de  l'Alsace  et  de  la  Lor- 
raine, la  France  demeura  assez  puissante  pour  conser- 

ver l'espoir  d'une  réparation.  La  liquidation  qui  se  fit 
et  qui  ne  devait  pas  être  définitive,  fut  celle  du  pres- 

tige militaire.  Ce  jirestige  était  resté  à  la  France  sur  le 

continent,  après  les  traités  de  i8i5.  La  Prusse  s'en 
saisit  momentanément  en  1870.  Mais  elle  ne  trouva 
chez  les  Français  ni  résignation  à  la  perte  de  leurs  pro- 

vinces, ni  acceptation  de  l'arrêt  par  lequel,  à  Sedan,  la 
Fortune  des  armes  semblait  avoir  donné  la  primauté  à 

l'armée  allemande.  Sans  vouloir  prendre  l'offensive 
pour  annuler  cet  arrêt  et  faire  rentrer  dans  la  patrie 

les  Français  qu'on  en  avait  fait-  sortir,  la  France  se  pré- 
para pendant  quarante-quatre  ans  à  la  nouvelle  agres- 
sion que  rendaient  inévitable  la  croissance  de  l'Alle- 

magne en  population  et  en  richesses  et  l'enflure  gros- 
sissante chaque  année  de  son  orgueil. 

La  Sixième  Liquidation.  —  La  victoire  remportée 

par  l'Allemagne  en  1870  aurait  pu  être  définitive  si  la 
politique  française,  sous  la  direction  de  Delcassé, 

avec  l'appui  du  président  Loubet,  n'avait  pas  procédé 
de  1898  à  1904  à  une  dernière  liquidation,  à  la  liquida- 

tion de  la  rivalité  coloniale  de  la  France  et  de  l'Angle- 
terre. A  partir  de  1880,  la  France  avait  fait  de  grands 

eflorts  pour  élargir  son  empire  en  Afrique  et  en  Asie. 
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Sur  beaucoup  de  points  dans  le  monde,  les  prétentions 
de  ses  coloniaux  se  heurtaient  à  celles  des  coloniaux 

britanniques;  il  y  eut  entre  eux  rivalité  de  commerce, 

rivalité  de  confessions  religieuses,  compétitions  d'ex- 
plorateurs,de  soldats  et  de  missionnaires,  concurrence 

de  comptoirs,  en  un  mot  rivalité  d'impérialisme.  Ce  con- 
flit franco-anglais  eut  sa  crise  aiguë  quand  le  capitaine 

Marchand  fut  arrivé  à  Fachoda,  sur  le  Haut-Nil,  en  juil- 
let 1898,  après  une  marche  de  plus  de  deux  ans  et  demi. 

Il  y  avait  planté  la  drapeau  français,  et  en  vertu  de 

l'acte  de  Berlin,  il  semblait  que  nous  pussions  nous 
prévaloir  du  droit  du  premier  occupant.  Mais  la  Haute- 

Vallée  du  Nil  n'était  pas  res  niilliiis.  Elle  avait  de  1871 
à  187G  été  rattachée  à  l'Egypte  par  le  Khédive  Ismaél. 
L'insurrection  des  Mahdistes  en  1882,  la  chute  de  Kar- 

thoum  (i885)  en  avaient  causé  la  perte  mais  n'en  avaient 
pas  changé  la  situation  au  point  de  vue  du  droit  interna- 

tional. L'Egypte  n'ayant  renoncé  par  aucun  traité  (et 
avec  qui  aurait-elle  traité  de  cette  renonciation?)  à  la 
possession  des  régions  équatoriales,  elle  en  demeurait 
juridiquement  souveraine.  Quelque  quinze  ans  plus 

tard  l'Angleterre  qui,  l'ayant  prise  en  tutelle,  parlait  et 
agissait  en  son  nom,  entreprit  de  réoccuper  le  terri- 

toire perdu,  de  rétablir  le  fait  en  harmonie  avec  ce 

que  les  juristes  appelaient  le  droit  de  l'Egypte. Sir  Herbert  Kitchener,  avec  des  forces  considérables, 
avait  remonté  le  Nil,  repris  Berber  et  Karthoum.  Enfin 

l'avant-garde  de  Tarmée  anglo-égyptienne,  arrivée 
devant  le  fortin  de  Fachoda,  en  octobre  1898,  avait  eu 

la  surprise  d'y  trouver  quelques  officiers  français  et 
une  compagnie  de  tirailleurs  sénégalais. 

Si  nous  avions  voulu  nous  maintenir  dans  ce  poste, 
tellement  distant  que,  pour  y  faire  parvenir  des  ren- 

forts, il  fallait  au  moins  huit  mois,  et  avec  lequel  nous 

n'avions  aucun  moyen  de  communication  télégra- 
l)hique,  Kitchener,  dont  les  soldats  étaient  vis-à-vis  de 
l'cux  de  Marcliand  dans  la  proportion  de  cent  contre; 

un,    aurait   pris    d'assaut   notre   vaillante   troupe  ou, 
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iencerclaut,  l'aurait  réduite  par  la  lamine.  Quelque 
tactique  qu'il  eût  adoptée,  c'était  la  guerre  entre  la 
France  et  l'Angleterre.  Avec  une  clairvoyance  et  un 
esprit  de  décision  vraiment  peu  communs,  Delcassé 
pensa  que  le  moment  où  les  épées  allaient  se  croiser  — 

et  l'Allemagne  aurait  été  la  grande  profiteuse  de  ce 
duel  —  était  le  moment  à  saisir  pour  réconcilier  défi- 

nitivement la  France  et  l'Angleterre,  pour  procéder  à 
la  liquidation  générale  de  tous  les  litiges  qui  les  sépa- 

raient, en  Egypte,  au  Maroc,  dans  le  centre  de  l'Afri- 
que, à  Terre-Neuve.  Il  proposa  à  l'ambassadeur  d'An- 

gleterre à  Paris,  sir  E.  Monson,  d'aborder  le  règlement 
de  toutes  ces  questions.  En  même  temps  qu'il  faisait 
cette  ouverture  si  inattendue  au  représentant  du  Gou- 

vernement de  la  Reine,  Delcassé  envoyait  à  Londres 
un  ambassadeur  qui,  lui  aussi,  croyait  que,  pour  rendre 
à  la  France  sa  liberté  diplomatique,  dans  les  négocia- 

tions sur  les  questions  vitales,  il  fallait  la  débarrasser 
des  entraves  que  lui  mettait  la  politique  de  rivalité 

avec  l'Angleterre  pour  des  intérêts,  à  tout  bien  consi- dérer, secondaires. 
Ce  premier  confident  des  desseins  de  Delcassé  était 

Paul  Gambon,  un  de  ces  deux  frères  Cambon  qui  illus- 
trèrent la  diplomatie  de  la  République,  et  dont  les  noms 

passeront  dans  l'histoire,  associés  à  ceux  des  capitaines, 
dont  ils  préparèrent  la  tâche.  Le  nouvel  ambassadeur 
de  France  à  Londres  fit  aux  ministres  anglais  les  mêmes 
suggestions  que  Delcassé  avait  faites  à  Monson. 

Il  fut  d'abord  écouté  avec  scepticisme  par  lord  Salis- 
bury.  Mais,  quand  ce  premier  ministre  qui  s'était 
réservé  la  direction  du  Foreign  Office,  l'eut  passée  à 
lord  Lansdowne,  Paul  Gambon  trouva  dans  le  nouveau 
ministre  un  auditeur  attentif  et  cordialement  bien- 

veillant' chez  qui,  dans  le  subconscient,  s'exerçaient 
des  influences  françaises,  car  sa  mère  était  une  fille  du 

j.  VHlsio'ii'e  de  VEntènte  cordiale  sera  contée  en  détails  dans  uii 
auti'e  Frac^meitt  d'Histoire, 
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général  comte  de  Flahaut'.  Lord  LansdoAvne  fît  part 
immédiatement  au  roi  Edouard  qui,  en  janvier  1901, 
avait  succédé  à  la  Reine  Victoria,  du  grand  dessein  du 
gouvernement  français. 

Le  roi  l'approuva  sur  l'heure,  et  avertit  l'ambassa- 
deur de  France  que  cette  politique  de  rapprochement 

franco-anglais  était  dans  ses  vœux,  quelle  serait  sa 

politique  personnelle,  autant  qu'un  roi  constitutionnel 
pouvait  en  avoir  une,  qu'il  la  seconderait  de  tout 
l'ascendant  que  la  personne  royale  a  conservé  en 
Angleterre.  Cette  parole  fut  tenue,  avec  quelle  fidélité, 
on  le  sait  :  Edouard  VII  voulut  venir  à  Paris,  où  il 

n'avait  pas  fait  de  visite  depuis  sept  ans.  Arrivé  le 
i'"'  mai  1903,  il  sut  par  sa  bonne  grâce  retrouver  d'em- 

blée la  sympathie  publique,  dont,  prince  de  Galles,  il 

avait  joui.  Lorsqu'il  prit  congé  du  président  Loubet,  il 
l'invita  à  lui  rendre  sa  visite.  Au  mois  de  juillet  suivant, 
Loubet  et  Delcassé  vinrent  à  Londres.  Pendant  que 
les  chefs  d'État  se  livraient  à  ces  démonstrations  de 
la  bonne  entente  naissante  entre  les  deux  Nations, 
à  Paris,  Delcassé  et  Monson,  à  Londres,  lord  Lans- 
downe,  secondé  par  le  premier  ministre  Balfour,  et 

Paul  Gambon  continuaient  l'élaboration  de  la  grande 
œuvre.  Enfin  le  8  avril  1904  fut  un  des  jours  lumineux 

de  l'Histoire  de  France  et  d'Angleterre  et  môme  de 
l'Histoire  du  Monde .  Sous  le  nom  modeste  de  «  Décla- 

rations »,  il  y  fut  signé  par  lord  Lansdowne  et  Paul 
Gambon  des  accords  qui  mettaient  fin  à  toutes  les 
contestations  nées  de  la  concuri*ence  coloniale,  à  Terre- 
Neuve,  dans  la  Sénégambie,  en  Egypte,  au  Maroc,  au 

Siam,  à  Madagascar-'. 

1.  Général  fi  28  ans,  aide  dt-  caïuii  de  Napoléon  à  Walcrlod, 

marié  à  la  lUie  de  l'Amiral  Anglais  Keith. 
2.  Enuiai  18'JO  avait  élé  signée  une  convenllon  de  partage  de  lAlVi- 

quecenl  raie.  Nous  avions  rcronuuà  rKgyple,sousla  gérance  de  lAii- 
gleleire,  la  possession  de  loule  la  Vallée  du  Nil  et  des  tenitoins 

adjacents  sur  la  live  gauclie  du  lleuve  :  Kordol'uu  et  IJahr-el-Ga/.al  ; 
nuire  dinil  avail  été  reconnu  sur  le  Darfour, le  Ouadaï  vl  le  Tihesli. 
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Ainsi,  par  Loubel,  qu'il  serait  injuste  d'oubliei*, 
par  Delcassé,  Paul  Cambon,  Edouard  VII,  lord 

Lansdowne  et  Balfour  fut  fondée  l'Entente  Cordiale. 

Elle  sortit  d'une  des  plus  grandes  liquidations  qu'on 
eût  vues,  la  liquidation  des  litiges  séculaires  entre 

la  France  et  l'Angleterre.  Les  deux  nations  dont  la 
désunion  faisait  de  l'Allemagne  l'arbitre  de  l'Europe 
étaient  maintenant  amies,  leur  amitié  allait  passer  par 

l'épreuve  de  la  crise  d'Algésiras  en  1905,  de  la  crise  de 
l'Affaire  des  Déserteurs  de  Casablanca  en  1909,  de  la 
crise  d'Agadir  en  191 1  et,  après  trois  jours  d'une  hési- 

tation causée  par  des  interventions  d'hommes  d'affaires 
et  aussi  par  les  scrupules  sincères  de  quelques  paci- 

fistes, 1914  les  trouverait  alliées  contre  le  même 

ennemi,  contre  l'ennemi  qui  les  menaçait  également, 
car,  si  l'Allemagne  avait  passé  sur  le  corps  de  la  France^ 
l'Angleterre  aurait  bientôt  été  assaillie  à  son  tour. 

Cette  liquidation  d'une  immense  portée  rendit  pos- 
sibles les  licpiidations  de  1919  :  liquidation  des  Hohen- 

zoUern,  liquidation  totale  de  la  Maison  d'Autriche, 
liquidation  partielle  de  l'Empire  des  Osmanlis  \  pour 
ne  parler  que  des  vaincus. 

1.  En  octobre  1904,  l'Espagne  avait  pris  acte  amicalement  des 
conventions  franco-anglaises  touchant  le  Maroc. 

En  1902,  Delcassé  et  Ban-ùre,  ambassadeur  à  Rome,  après  avoir 
mis  fin  à  une  guerre  de  tarifs,  qui  durait  depuis  plusieurs  années, 
avaient  fait,  relativement  à  la  Tripolitaine,  un  accord  franco-italien 
qui  avait  commencé  la  dissociation  de  la  Triplice. 
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CHAPITRE  PREMIER 

LES     NÉGOCIATEURS 

Depuis  i8i5,  il  est  de  tradition  que  les  grands  actes 

diplomatiques  soient  négociés  par  les  chefs  des  gouver- 
nements et  non  par  des  plénipotentiaires  subordonnés. 

A  Vienne,  sous  l'œil  des  souverains  d'Autriche,  de 
Russie  et  de  Prusse,  on  avait  vu  leurs  ministres  des 

Allaires  Étrangères  :  Metternich,  Nesselrode,  Harden- 

berg;et,  pour  l'Angleterre  et  la  France,  c'est  aussi  les ministres  des  Allaires  Étrangères,  lord  Gastlereagh  et 

Talleyrand  qui  s'étaient  dérangés. 
En  i856,  pour  le  traité  de  Paris  qui  devait  mettre 

fin  à  la  guerre  de  Crimée,  les  quatre  ministres  des 
Allaires  Étrangères,  Walewsky,  Buol,  Clarendon , 

Cavour  représentèrent  la  France,  l'Autriche,  l'Angle- terre, le  Piémont;  et  le  Grand  Vizir,  la  Turquie.  La 

Russie,  à  la  dilîérence  des  autres  Puissances,  n'eut  pas 
son  principal  ministre  pour  plénipotentiaire.  Nicolas  I" 
fixa  son  choix  sur  un  de  ses  aides  de  camp,  le  prince 

Orlow,  personnage  au  fait  des  choses  et  des  hommes 

de  l'Europe. 

En  18171,  Bismarck,  comme  du  reste  il  l'avait  fait 
en  1866  dans   la  guerre   contre  l'Autriche,  avait  suivi 
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le  quartier  général  de  Guillaume  P^  G  est  lui-même 
qui  négocia  avec  Jules  Favre,  ministre  des  Alïaires 

Etrangères  dû  gouvernement  de  la  Défense  Nationale, 

puis  avec  Thiers.  A  Francfort,  où  il  y  avait  à  mettre  en 
forme  définitive  le  traité  dont  tous  les  préliminaires 

avaient  été  débattus,  arrêtés  par  Thiers  et  Bismarck, 

Jules  Favre  accompagné  de  Pouycr  -  Quertier  se 
retrouva  en  face  du  chancelier  allemand. 

En  1878,  au  Gongrès  de  Berlin,  qui  revisa  le  traité 

imposé  à  San-Stefano  par  la  Russie  à  la  Turquie, 

Bismarck  présidait  une  assemblée  où  se  voyaient  le 

Prince  GortchakoIV,  chancelier  de  l'Empire  de  Russie, 

le  Premier  Ministre  d'Angleterre,  lord  Beaconsfield, 
et  le  chef  du  Foreign  Office, lord  Salisbury,  le  Ministre 
des  Affaires  Étrangères  de  France,  Waddington. 

La  coutume  était  donc  établie,  consacrée  par  les 

précédents  que  les  grands  actes  diplomatiques  devaient 
être  faits  par  les  directeurs  de  la  politique  des  États . 

Que  cette  nouvelle  méthode  fût  meilleure  que  l'ancienne, 
qui  mettait  aux  prises  des  plénipotentiaires  subordon- 

nés, c'est  un  sujet  de  discussion.  Avec  l'ancienne 
méthode  on  se  donnait  plus  de  temps  pour  la  réflexion. 

Les  gouvernements  demeuraient  comme  des  Cours 

d'Appel  auxquelles  étaient  soumises  les  décisions  — 
toujours  ad  référendum  —  de  leurs  représentants. 

Si  ces  gouvernements  délibèrent  eux-mêmes  dans  la 

personne  de  leurs  chefs,  tout  changement  d'attitude  au 

cours  de  la  négociation  peut  les  l'aire  accuser  de  i'ui- 
blesse,  de  versatilité.  Ne  vaut-il  pas  mieux  ne  pas 

s'exposer  à  ce  rei)roche  et  se  réserver  de  pouvoir  dire 
que  le  négociateur  avait  mal  interprété  ses  instructions 
ou  les  avait  outrepassées? 

Un  autre  argument  contre  la  participation  directe 

des  chefs  de  gouvernement  à  une  négociation  diploma- 

tique c'est  qu'elle  peut  introduire  un  élément  de  riva- 
lité, susceptible  de  peser  sur  la  négociation,  entre 

personnages  qui,  jouant  chacun  le  premier  rôle  pour 

son  Jiays,  doit  songer  à  ne  [)as  se  hiisser  éclipseï'.  En 
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même  temps  que  la  cause  qui  lui  est  confiée,  u'est-il 
pas  à  craindre  qu'il  pense  aussi  à  défendre  la  sienne 
propre?  Cliacun  n'aspirera-t-il  ]3as  à  laisser  son  nom 
au  Traité  qu'il  fera,  comme  Talleyrand  et  Metternich 
ont  laissé  les  leurs  au  Congrès  de  Vienne? 

Un  premier  ministre,  quelque  magnanimité  qu'on 
lui  reconnaisse,  ne  serait  pas  un  homme  si,  placé  en  face 

d'un  autre  premier  ministre,  son  égal,  il  ne  sentait  pas 
en  lui  ce  sentiment  d'émulation  qui  anime  les  compé- 

titeurs, aussi  bien  dans  les  courses  de  bicyclettes  où 
rivalisent  des  jarrets  que  dans  les  concours  plus  nobles 

de  l'esprit.  Toutes  ces  réflexions,  on  pouvait  se  les 
faire,  toutes  ces  questions,  on  pouvait  se  les  poser, 

après  l'armistice,  à  la  veille  de  l'ouverture  de  la  Confé- 
rence. Mais  il  y  avait  «  la  coutume  ».  Pouvait-il  y  être 

dérogé  en  191 8? 

De  la  liquidation  à  faire  d'un  actif  si  considérable, 
pouvait-on  charger  d'autres  hommes  que  ceux  qui 
devant  le  Monde  personnifiaient  leurs  nations?  Pour  se 
charger  de  faire  eux-mêmes  la  paix,  les  premiers 
ministres  des  nations  alliées  (et  Wilson  agissait  plus 

comme  chef  de  gouvernement  que  comme  chef  d'Etat) 
avaient  une  autre  raison  que  la  tradition. 

C'est  qu'ils  avaient  «  fait  la  guerre  ».  Le  Conseil 
Suprême  Interallié  qu'ils  avaient  formé  à  Versailles  à 
la  tin  de  1917  avait  pris  figure,  en  quelque  sorte,  d'un 
super-gouvemiement  de  l'Entente.  C'est  ce  Conseil  qui, 
notamment,  avait  eu  à  examiner  avant  qu'on  les 
posât  à  l'ennemi,  les  conditions  des  Armistices^.  Pour- 

quoi se  serait-il  lui-même  dessaisi  de  la  tâche  de  for- 
muler les  conditions  de  la  Paix?  De  quelle  utilité 

aurait  été  la  substitution  aux  chefs  des  gouvernements 

de  plénipotentiaires  choisis  dans  le  personnel  diplo- 
matique ou  parmi  les  hommes  politiques  ?  Ces  pléni- 

potentiaires    n'auraient     pu    agir    que    d'après    les 

i.  Voir  le  cinquième  Fragment  d'IIi'^foire  :  les  Ségociatlons 
secrètes  el  lea  quatre  Armistices , 
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instructions  des  Cabinets  avec  lesquels  ils  auraient  été 

en  contact  journalier.  N'était-il  pas  plus  expédient 
de  charger  de  la  négociation  les  chefs  mêmes  de  ces 

Cabinets?  S'il  y  avait  eu  quelque  hésitation  —  mais  il 
n'y  en  eut  pas  —  chez  Lloyd  George,  Clemenceau, 
Orlando  à  prendre  eux-mêmes  le  mandat  de  représen- 

ter leurs  Gouvernements  à  la  Conféi^ence,  cette  hésita- 
tion serait  tombée  quand  il  fut  connu  que  le  Président 

des  États-Unis,  W.  Wilson,  viendrait  en  personne  en 
Europe  pour  remplir  le  rôle  de  premier  Plénipoten- 

tiaire d'Amérique.  Ni  en  France,  ni  en  Angleterre,  ni 
en  Italie  la  constitution  ne  permettait  au  Président 
Poincaré,  au  roi  George  et  au  roi  Yictor-Emmanuel 

de  venir  s'asseoir  à  côté  du  premier  Magistrat  de  la 
République  «  associée  ».  Mais  ne  convenait-il  pas  que 
le  représentant  de  TAraérique  qui  occupait  dans  son 
État  la  plus  haute  fonction  trouvât  comme  inter- 

locuteurs les  hommes  à  qui  les  lois  de  leurs  pays 
conféraient  la  plus  grande  autorité,  les  premiers 
ministres?  Des  plénipotentiaires  subordonnés,  le 
Président  des  États-Unis,  mis  hors  de  pair  par  son 
titre  et  sa  fonction,  ne  les  aurait-il  pas  dominés  de  trop 

haut?  A  l'autorité  que  donnaient  à  Wilson  sa  magis- 
trature et  sa  popularité  universelle,  à  la  lin  de  1918, 

ne  convenait-il  pas  de  donner  le  contrepoids  de  l'auto- 
torité  et  de  la  popularité  que  leurs  éclatants  services 
avaient  valu  à  Clemenceau  et  à  Llyod  George,  surtout 
à  Clemenceau  si  jeune  dans  sa  vieillesse,  qui  en 

quelques  mois  était  devenu  depuis  les  tranchées  jus- 

qu'au fond  de  l'Asie  et  de  l'Afrique,  d'où  nous  étaient 
venus  tant  de  soldais,  un  personnage  de  légende. 

Les  DélégatioTiH.  —  Vingt-sept  États  furent  repré- 
sentés à  la  Conférence  dont  un,  le  Hedjaz,  avait  été 

reconnu  en  19 15,  et  deux,  la  Pologne  et  la  Tchéco- 

slovaquie, s'étaient  formés  et  avaient  été  reconnus  à 
la  fin  de  1918.  Des  vingt-quatre  autres,  dix  avaient 

pris  une  paît  efïeclive  à  la  guerre  :  l'Empire  britan- 
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nique,  la  France,  le  Japon,  la  Belgique,  la  Serbie, 

depuis  1914;  l'Italie  et  le  Portugal,  depuis  igiS;  la 
Roumanie,  depuis  1916  ;  les  Etats-Unis  et  la  Grèce, 
depuis  1917.  Il  en  restait  quatorze  qui  en  se  déclarant 

contre  l'Allemagne  avaient  apporté  à  l'Entente  un  ren- 
fort moral,  un  concours  économique^  leur  bonne 

volonté,  leur  amitié,  qui,  juridiquement,  avaient  été  en 

guerre  avec  l'Allemagne,  mais  qui  n'avaient  pas  été 
activement  belligérants  contre  l'ennemi  commun.  Sans 
doute,  si  les  hostilités  s'étaient  prolongées  en  1919, 
aurions-nous  pu  voir  sur  nos  champs  de  bataille  des 
contingents  sud-américains  et  certainement  un  corps 

brésilien.  Mais  l'armistice  en  avait  arrêté  l'embarque- ment. 

Ces  États  «  alliés  et  associés  »  n'eurent  pas  tous  une 
égale  représentation  à  la  Conférence.  A  chacune  des 

cinq  grandes  puissances  furent  attribués  cinq  plénipo- 
tentiaires; deux  à  chacun  des  Dominions  britanniques, 

véritables  républiques  sous  le  protectorat  britannique 

(Canada,  Australie,  Afrique  du  Sud);  deux  à  l'Inde; 
trois  à  la  Serbie,  à  la  Belgique  et  au  Brésil;  deux  au 
Portugal,  à  la  Pologne,  à  la  Roumanie,  à  la  Tchéco- 

slovaquie; deux  à  la  Chine,  à  la  Grèce,  au  Hedjaz  et 

au  Siam.  Chacun  des  autres  n'eut  qu'un  siège.  Entre 
les  Etats  on  avait  marqué  la  différence  par  deux 
désignations,  «  Etats  à  intérêts  généraux  »,  et  «  Etats  à 

intérêts  limités  ».  Dans  la  première  catégorie  s'inscri- 
vaient les  cinq  grandes  puissances  (Amérique,  Empire 

britannique;  France,  Italie,  Japon  —  la  Russie  s'était 
exclue  — );  dans  la  seconde  figuraient  toutes  les  autres 
Puissances.  Quant  au  nombre  des  sièges  accordés  à 
chacune  de  celles-là,  il  avait  été  déterminé  soit  par  son 
importance  intrinsèque,  (Brésil,  trois  sièges),  soit  par 

limportance  du  rôle  militaire  qu'elle  avait  joué  (Bel- 
gique et  Serbie,  trois  sièges).  Mais  l'évaluation  de 

limportance  respective  des  États  semble  dans  cer- 
tains cas  avoir  été  arbitraire.  Pourquoi  par  exemple 

deux  plénipotentiaires  au  Siara? 



CHAPITRE  II 

LA    DELEGATION    AMERICAINE 

WiLSON.  —  Le  chef  de  la  Délégation  américaine  fut 

le  Président  Wilson  qui  désigna  pour  l'assister  le 
secrétaire  d'État  aux  Affaires  Etrangères,  Robert 
Lansing,  l'ambassadeur  des  ̂ ]tats-Unis  en  France, 
Henry  White,  son  «  ami  »  le  colonel  Edward  House 
et  le  général  H.  Bliss. 

Nous  savons,  par  le  témoignage  de  Robert  Lan- 
sing, dont  Wilson  se  sépara  avec  quelque  éclat  en 

février  1920,  les  raisons  qui  déterminèrent  le  Prési- 
dent des  États-Unis  à  se  charger  du  rôle  actif  de 

premier  plénipotentiaire  et  nous  connaissons  les 

étapes  par  lesquelles  il  passa  avant  de  fixer  sa  réso- 

lution. Jusqu'en  i9iG  il  avait  caressé  l'idée  d'être  le médiateur  entre  les  deux  groupes  belligérants.  Ce 

qu'avait  fait  la  France  entre  l'Espagne  et  les  Etats- 
Unis,  ce  qu'elle  avait  fait  encore  en  l'approchant  la 
Russie  et  l'Angleterre  pendant  la  guerre  russo-japo- 

naise \  Wilson  aurait  voulu  le  faire  entre  la  coalition 

des  Empires  et  la  contre-coalition  de  l'Entente.  Il 
aurait  voulu  être  appelé  à  mettre  fin  par  une  sentence 

1.  Après  l'affaire  ilu  Dogger-Bank  où  des  chalutiers  anglais 
avalent  été  c.innnnés  par  l'escailiv  russe  île  rainirui  liodjefswensky, 
dî\ns  la  mer  du  Nord, 
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arbitrale  à  ce  sanglant  procès,  et  il  avait  fait  connaître 

les  dispositions  d'esj)rit  qu'il  apj)orterait  à  son  tribu- 
nal, le  jour  où  il  avait  parlé  d'une  paix  «  sans  vain- 

queur ni  vaincu  ».  Poussé  par  l'Allemagne  dans  la 
guerre,  ayant  fait  son  devoir  d'allié,  avec  une  loyauté, 
luie  générosité  et  une  ardeur  dont  les  Français  lui 
seront  toujours  reconnaissants,  Wilson  ne  cessa  pas 
néanmoins  de  se  considérer  comme  «  au-dessus  de  la 

Mêlée  ».  L'Amérique,  qui  dans  la  guerre  ne  recher- 
chait, disait-il,  aucun  profit  matériel  —  il  s'agit,  bien 

entendu,  de  l'Amérique  politique  —  pouvait  être, 
malgré  l'état  d'hostilité  déclaré  entre  elle  et  l'Alle- 

magne, malgré  l'envoi  de  ses  grandes  armées  sur 
les  champs  de  bataille,  une  conciliatrice  entre  les 

deux  adversaires.  C'est  ce  que  pensait  son  Prési- 
dent. Elle  saurait  modérer  les  exigences  de  ses  alliés, 

et  saurait  amener  l'x^llemagae  à  se  résigner  aux  sacri- 
fices nécessaires.  Wilson  croyait  que  la  paix  modé- 

rée dans  ses  termes  que,  par  sa  force  morale,  il  impo- 
serait, serait  la  moins  mauvaise  paix,  celle  qui  laisse- 

rait subsister  en  moins  grand  nombre,  et  moins  vivaces, 
les  ressentiments,  les  haines,  germes  de  guerres 
futures. 

Cette  préoccupation  de  Wilson  d'être  arbitré  malgré 
qu'il  fût  belligérant,  n'échappait  pas  aux  ennemis. 
C'est  vers  lui  qu'allèrent  successivement  l'Autriche  et 
l'Allemagne  en  septembre  et  octobre  1918  quand  elles 
voulurent  obtenir  l'armistice.  Elles  recoururent  à  lui 
comme  s'il  avait  encore  été  neutre,  et  Wilson  leur 
répondit  sans  en  référer  tout  d'abord  à  ses  «  asso- 

ciés. ».  Il  n'engagea  pourtant  pas  avec  elles  de  négo- 
ciations séparées.  Sollicité  publiquement  d'inter- 

venir, il  fit  connaître  publiquement  les  conditions 

auxquelles  il  subordonnait  son  intervention;  et  c'est 
seulement  quand  ces  conditions  eurent  été  admises 

qu'il  accepta  de  transmettre  aux  Puissances  asso- 
ciées la  demande  de  l'ennemi.  L'échange  de  notes 

entre  Berlin  et    Washington  en   octobre    et   novem- 
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brc  1918',  sans  que  Londres,  Paris  et  Rome  eussent  été 
consultés,  ne  fut  pas  sans  causer  quelque  étonnement 
et  même  quelque  mécontentement,  car  bien  que 
Wilson  ne  manquât  en  rien  à  la  loyauté,  puisque 
son  dialogue  avec  la  chancellerie  allemande  avait  le 

monde  entier  pour  auditeur,  le  fait  qu'il  ne  renvoyait 
pas  immédiatement  les  solliciteurs  au  Conseil  Suprême 

des  Alliés,  décelait  chez  lui  la  pensée  qu'il  avait  dans 
l'Association  «  une  situation  à  part  »,  qu'il  n'était  pas 
un  belligérant  semblable  aux  autres. 

Cette  attitude  de  «  témoin  »  du  duel  qui  relève  les 

épées  quand  il  lui  paraît  qu'un  coup  mortel  va  être 

porté,  Wilson  aurait  pu  la  conserver,  s'il  était  demeuré 
dans  l'éloigneraent.  Enfermé  dans  sa  Maison  Blanche 
de  Washington,  comme  dans  une  sorte  de  Vatican 
laïque,  il  aurait  été  le  Pouvoir  spirituel,  le  régulateur 
moral,  dont,  sur  les  questions  qui  diviseraient  les 
alliés,  on  aurait  attendu  les  arrêts. 

Robert  Lansing,  secrétaire  dEtat  des  Affaires  Étran- 
gères paraît  avoir  compris  que  la  haute  stature  que 

dans  l'imagination  des  peuples  avait  prise  Wilson, 
diminuerait  de  plusieurs  pouces  si  le  Président  venait 
de  sa  personne  se  jeter  dans  la  mêlée  diplomatique. 
Il  lui  conseilla  de  rester  à  Washington  et,  quand 
Wilson  lui  eut  annoncé,  le  18  novembre,  sa  décision  de 
se  rendre  en  Europe  pour  la  Conférence,  Lansing 
insista  pour  que,  à  Paris,  le  Président  voulût  bien 

n'être  qu'un  spectateur,  qu'un  surveillant.  S'il  s'était 
tenu  à  l'écart,  on  se  serait  tourné  vers  lui  dans  les 
moments  critiques.  En  restant  en  dehors  de  la  Confé- 

rence, il  aurait  pu  juger  avec  plus  de  sérénité  si  les 
arrangements  de  la  paix  étaient  bien  conformes  aux 

engagements  qu'avaient  pris  les  Alliés,  quand  ils 
avaient  accepté  les  «  i4  Points  »;  il  serait  devenu 

en  quelque  sorte  le  médiateur  qu'il  avait  eu,  dès  igiG, 

i.  Voirie  cinquième    Fraf/ynenh   d'Uhtoire  :    les   Négocialions 
i'prr^'lc:-  et  les  quatre  Armistices. 
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rauibition  d'être.  Mais  Wilson  ne  se  laissa  pas  con- 
vaincre que  son  rôle  serait  plus  grand  s'il  demeurait 

contemplatif.  Il  assuma  le  rôle  actif  de  premier  membre 
de  sa  délégation. 

Lansing  et  House.  —  De  ses  co-plénipotentiaires, 
le  plus  important  en  titre  était  Lansing,  secrétaire 

d'Etat,  juriste  d'une  grande  réputation.  Mais  le  plus 
important  en  fait,  était  le  Colonel  House,  parce  qu'il 
était  plus  avant  que  personne  dans  la  confiance  du 

Président.  House  n'exerçait  aucune  fonction  officielle 
quand  en  iqiS  et  1916  il  avait  été  envoyé  en  Allemagne 
puis  en  France.  En  annonçant  sa  mission  on  avait  dit 

qu'il  était  «  l'ami  de  Wilson  ».  Ce  titre,  on  l'avait 
déjà  vu  dans  la  Rome  impériale,  où  des  délégations 
importantes  étaient  données  à  des  «  amis  de  César  », 

un  peu  plus  tard,  le  nom  «  d'amis  »  fut  remplacé  par 
«  compagnons  »  (Cornes  dont  nous  avons  fait  comte). 
House  était  donc  un  cornes  de  Wilson,  ce  que  les 
Anglais  appellent  aussi  plus  familièrement  un  «  fel- 

low  ».  C'était  un  homme  très  distingué,  d'une  grande 
élévation  morale,  mais  qui,  tout  en  ne  contredisant  pas 

aux  idées  du  Président,  ne  s'illusionnait  pas  sur  la 
grande  difficulté  que  l'on  rencontrerait  à  ajuster  au 
relatif,  aux  réalités  mouvantes  de  la  politique,  ce  que 

Wilson  mettait,  dans  ces  idées,  d'absolu  et  de  ingide. 

WniTE  ET  Bliss.  —  Le  quatrième  et  le  cinquième 
plénipotentiaires  américains  étaient  H.  White,  ambas- 

sadeur à  Paris,  qu'entourait  le  respect  et  la  sympathie 
des  Français,  et  le  général  Bliss,  représentant  de  l'Amé- 

rique au  Conseil  Supérieur  de  Guerre,  un  soldat  qui, 
dit-on,  aurait  voulu  que  la  guerre  durât  quelques 

semaines  de  plus,  assez  longtemps  pour  qu'un  grand 
désastre  infligé  aux  Allemands  en  Lorraine  leur 

donnât  la  sensation  qu'ils  étaient  bien  vaincus. 

Les  Poiwoirs  de  Wilson.  —  Wilson  était-il  qualifié, 
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lui  chef  d'État,  pour  se  donner  la  charge  de  plénipo- 
tentiaire à  la  Conférence?  Cette  question  a  été  contro- 

versée. Les  hommes  de  parti,  en  France  surtout,  ont 

reproché  aux  Négociateurs  français  d'avoir  ignoré  la 
Constitution  américaine  et  prêté  au  Président  des 
États-Unis  des  pouvoirs  qu  il  ne  possédait  pas. 

En  son  article  2  (section  deuxième,  deuxième  para- 
graphe) la  Constitution  des  États-Unis  dit  :  «  Le  Prési- 

dent aura  le  pouvoir  de  faire  des  traités,  de  l'avis  et 
du  consentement  du  Sénat,  pourvu  que  les  deux  tiers 
des  sénateurs  présents  y  donnent  leur  approbation.  » 

Ainsi  le  Président  des  États-Unis  d'Amérique  «  fait les  traités  ».  Comment  «  faire  »  un  traité  autrement 

qu'en  le  négociant?  Donc  le  Président  a  le  droit  de 
négocier  personnellement.  On  a  dit  que  la  Constitution 
donnait  le  même  droit  de  conclure  les  traités  au  Pré- 

sident de  la  République  française  et  que  pourtant  il  ne 

l'exerçait  pas  directement.  C'est  que  notre  Constitution 
ne  permet  au  Président  d'agir  que  par  l'iiitermédiaire 
des  ministres  responsables  devant  le  Parlement.  En 

France,  le  Président  est  le  chef  de  l'État,  il  n'est  pas 
le  chef  du  Pouvoir  exécutif. 

Il  siège  au  Conseil  des  Ministres  qui  est  l'Exécutif, 
mais  il  y  siège  seulement  comme  un  conseiller  res- 

pecté. S'il  y  avait  des  votes  au  Conseil  des  Ministres, 
le  Président  devrait  s'abstenir  d'y  prendre  part.  En 
votant,  il  prendrait  une  responsabilité  dont  la  loi  l'a 
déchargé.  Il  a  voix  consultative,  ci;  ses  avis  sont  tou- 

jours écoutés  avec  déférence  au  Conseil  des  Ministres, 

mais  il  n'a  pas  voix  délibérative.  La  formule  qui  a 
investi  le  Président  de  la  République  française  du 
droit  de  conclure  des  traités  ne  lui  donne  pas  plus 

pouvoir  de  les  négocier  lui-même  que  la  formule  qui 
lui  donne  le  commandement  des  armées  de  terre  et  de 

mer  ne  l'habilite  à  exercer  personnellement  ce  com- 
mandement. La  Constitution  américaine  est  bien  dillc- 

rente  de  la  Constitution  française.  Les  onze  secrétaires 

d'État  qui  composent  le  Cabinet  ne  sont  pas  respon- 
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sables  devant  les  deux  Chambres  qui  composent  le 
CongrèS;  mais  sont  seulement  responsables  devant  le 

Président.  Le  Président  les  choisit;  les  choix  qu'il  en  a 
faits  doivent  être,  il  est  vrai,  ratifiés  par  le  Sénat,  mais 

il  peut  les  congédier  à  volonté,  sans  être  accusé  d'abus 
du  pouvoir,  comme  le  fut  Mac-Mahon  quand  il  renvoya 
en  mai  1877  le  ministère  Jules  Simon.  Son  droit  de  se 

séparer  d'un  secrétaire  d'État,  dont  la  nomination  a 
pourtant  été  approuvée  par  le  Sénat,  est  si  incontes- 

table, si  conforme  à  la  loi,  que  le  11  février  1920,  le 

Président  Wilson  écrivait  à  Lansing  :  «  Vous  m'obli- 
geriez, Monsieur  le  Secrétaire  d'Etat,  si  vous  voulez 

i)ien  résigner  vos  fonctions  et  me  mettre  ainsi  à  même 

de  vous  donner  un  remplaçant  dont  les  vues  s'accorde- 
raient mieux  que  les  vôtres  avec  les  miennes.  »  Lan- 

sing avait  répondu  à  cette  mise  en  demeure  par  l'en- 
voi de  sa  démission,  et  ni  l'acte  d'autorité  du  Président, 

ni  la  soumission  du  Secrétaire  d'État  n'avaient  causé 
de  crise  ni  même  d'émotion.  En  Amérique,  le  Prési- 

dent est  donc  le  chef  du  gouvernement,  le  Président 
du  Conseil  des  Ministres,  qui  sont  ses  conseillers,  au 

lieu  qu'en  France  c'est  le  Président  qui  est  le  conseiller 
—  irresponsable  —  des  ministres.  La  fonction  du  Pré- 

sident en  Amérique  est  comparable  à  celle  de  ïhiers 
de  1871  à  1873.  En  même  temps  que  chef  du  Pouvoir 
exécutif  de  la  République,  Thiers  était  son  premier 
ministre.  Comme  le  Président  des  États-Unis,  par  le 

Sénat,  il  pouvait  se  faire  entendre  par  l'Assemblée 
Nationale,  quand  il  le  jugeait  bon. 

Chef  de  rÉtatetchef  actif  du  Gouvernement  fédéral, 

directeur  de  la  politique  étrangère  dont  il  était  respon- 
sable personnellement  devant  le  Sénat,  le  président 

Wilson  n'outrepassait  donc  pas  son  droit  constitution- 
nel en  prenant  pour  lui-même  la  charge  de  premier 

plénipotentiaire  de  son  Etat. 
Dans  quelles  mesures  ses  pouvoirs  étaient-ils  limi- 

tés par  ceux  du  Sénat,  dans  le  domaine  diplomatique? 
Revoyons  le  paragraphe  déjà  cité  de  la  Constitution  : 
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«  Le  Président  aura  le  pouvoir  de  faire  des  traités  de 
lavis  et  du  consentement  du  Sénat  pourvu  que  les 
deux  tiers  des  sénateurs  présents  y  donnent  leur  con- 

sentement. » 

Ce  texte  subordonne  la  validité  des  Traités  faits  par 

le  Président  à  l'approbation  des  deux  tiers  du  Sénat, 
mais  il  n'impose  pas  au  Président  l'obligation  de 
prendre  l'avis  du  Sénat,  au  cours  des  négociations, 
obligation  qui  substituerait  la  responsabilité  d'une 
des  Chambres  du  Congrès  à  celle  du  directeur  consti- 

tutionnel de  la  politique  étrangère  des  États-Unis. 

C'est  seulement  quand  le  traité  «  est  fait  »  que  le  Pré- sident doit  le  soumettre  à  celle  des  deux  Assemblées 

qui,  dans  la  llépubliquo  américaine,  représente  non  le 
peuple  mais  les  Etats  fédérés^ 

Ainsi  le  Président  est  dans  la  légalité  américaine 
quand  il  se  délègue  lui-même  au  congrès  ;  il  y  est,  quand 
il  négocie  sans  prendre  conseil  du  Sénat.  Quand  il 
aura  achevé,  signé  son  œuvre,  alors  seulement  il 
la  soumettra  à  la  Haute  Assemblée,  qui  est  le  Conseil 

Fédéral  des  Etats-Unis  d'Amérique. 
Les  pouvoirs  légaux  du  Président  Wilson,  quant 

à  la  négociation  elle-même,  étant  certains,  on  pouvait 
pourtant  se  demander  s'il  se  trouverait  au  Sénat  la 
majorité  nécessaire  pour  que  le  Traité  fût  ratifié. 

Les  élections  aux  deux  Chambres  du  Congrès  des 
Etats-Unis  ont  lieu  au  mois  de  novembre,  tous  les  deux 
ans,  le  Sénat  étant  renouvelable  par  tiers,  et  la  Chambre 
des  Représentants  dans  sa  totalité.  Mais  les  nouveaux 
élus  ne  prennent  possession  de  leur  siège  quele4niars 
suivant,  au  moment  où  cessent  les  pouvoirs  de  leurs 
prédécesseurs. 
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En  i()Ti  (Wilson  devait  être  élu  président  en 
décembre  1912  et  entrer  en  fonctions  en  mars  1913), 
donc  en  mars  igii  (élection  de  novembre  1910)  le  parti 
démocrate,  celui  de  Wilson,  voyait  entrer  au  Sénat  49 
des  siens  contre  43  républicains,  sur  92  membres;  en 

mai's  1913  (élection  de  novembre  1912),  le  nombre  des 

sénateurs  ayant  été  porté  à  96  par  l'admission  dans  la Fédération  de  deux  nouveaux  États,  les  démocrates 
(Wilsoniens)  sont  5i  et  les  républicains  45;  en  mars 
1915  (élection  de  novembre  1914)  les  sénateurs  démo- 

crates passent  à  56  et  les  républicains  descendent  à  40  ; 
en  mars  1917  (élection  de  novembre  1916)  les  démo- 

crates descendent  à  55  et  les  républicains  remontent  à 

41  ;  enfin  au  moment  où  va  s'ouvrir  à  Paris  la  Confé- 
rence de  la  Paix,  avant  le  départ  de  Wilson  pour 

l'Europe,  les  élections  de  novembre  1918  déplacent 
la  majorité  au  Sénat  qui  se  composera,  en  mars  1919,  de 
4^  démocrates  (Wilsoniens)  contre  49  républicains.  Dès 
lors  il  est  certain  que,  dans  la  législature  qui  commencera 
le  4  mars  1919,  dans  la  législature  qui  aura  à  voter  sur 
le  traité,  Wilson  sera  au  Sénat  en  minorité  absolue  de 

deux  voix' .  Faut-il  conclure  de  ce  changement  dans  la 
composition  de  la  Chambre,  qui  a  le  dernier  mot  à  dire 

sur  les  actes  diplomatiques,  que  l'œuvre  à  laquelle 
Wilson  va  consacrer  ses  ellorts  en  France  est  d'avance 
frappée  de  condamnation  ? 

Pour  valider  un  traité  il  faut  le  vote  de  64  sénateurs 
sur  96  (les  deux  tiers).  Mais  Wilson,  même  de  1915  à 

191 7,  où  sa  majorité  a  été  la  plus  considérable,  n'a  pas 
eu  plus  de  56  voix  assurées,  les  56  voix  du  parti  démo- 

1.  l'our  les  élections  à  l.i.  Chambre  dos  repiùseafants,  voici  le= chiflVes  : 
1911. Démocr aies 

:  289.  —  Hépublic-iius 
:  145. 

1913. ■"" 290.  —             — 127  (et  18  progressistes 
araisdelioosevcllj. 

191.-3. 232.  - 
199  (9  divers). 

1917. -^ 
213.  — 

217  f4  divers]. 
1910. — 190.  -             - :;^iii    i  divers). 
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craie.  Comme  lesdcux tiers  de  96  sont  (3^,  Wilson  quand 
il  débarqua  en  Europe  à  la  fin  de  19 18,  pour  prendre 
sa  place  à  la  Conférence,  se  trouvait  donc  déjà  en 
«  minorité  diplomatique  »  si  on  peut  ainsi  dire,  de 

9  voix  puisqu'il  n'avait  au  Sénat  que  55  partisans. 
Trois  mois  plus  tard,  ce  n'est  plus  par  neuf  suli'rages, 
c'est  par  dix-sept  que  l'œuvre  diplomatique  de  Wilson 
paraît  pouvoir,  devoir  même,  si  on  le  veut,  être  mise 
en  échec,  puisque,  à  partir  du  4  mars  lOig,  les  démo- 

crates (Wilsoniens)  ne  seront  plus  que  47- 
Les  textes  constitutionnels  américains,  nos  juristes, 

nos  ambassadeurs  les  connaissent.  Parmi  nos  plénipo- 
tentiaires il  en  est  qui  ayant  rempli  de  grandes  missions 

en  Amérique,  Jules  Gambon  et  André  Tardieu  ont 

conservé  des  rapports  d'amitié  avec  des  citoyens  émi- 
nents  des  États-Unis.  Leurs  correspondants,  dit-on, 
leur  ont  écrit  pour  les  mettre  en  garde  contre  une 
excessive  coniiance  dans  la  puissance  du  Président, 
pour  leur  dire  que  la  signature  de  Wilson  ne  lierait  pas 

l'Amérique,  que  très  probablement  cette  signature 
serait  désavouée  par  le  Sénat.  Ces  lettres  ne  leur 

apprennent  rien  et  n'apprennent  rien  aux  conseillers 
juridiques  des  AiTaires  Etrangères,  ni  à  Clemenceau,  ni 
à  Pichon. 

A  ces  informations  particulières,  les  adversaires  de 
Wilson  veulent  ajouter  un  avertissement  solennel.  Le 

3  mars  1919,  à  la  veille  de  l'inauguration  du  Congrès 
renouvelé,  89  sénateurs  assemblés  à  Washington  votent 
la  résolution  que  voici  : 

«  AlLi'uJu  que,  selon  le  Coiistilulion,  le  Sénat  uinéiicaiu  a 

pour  l'onctions  d'approuver  ou  de  désapprouver  la  conclusion 
de  tout  traité  américain,  et  qu'aucun  traité  ne  peut  devenir 
opérant  sans  le  consentement  du  Sénat  exprimé  par  le  vote 
aflirniatir  des  deux  tiers  des  sénateurs  présents; 

'(  Attendu  que  le  Sénat  des  Elats-L'iiis  acconiplissanl  ainsi 
SOI»  diïvoir  constitutioiniel,  l'sliiiie  que,  quel  ijue  soit  son 
désir  de  voir  les  nations  du  uioiide  s'unir  dans  lu  paix,  et 
procéder  à   uu  désarmement   général,    U:  projet  actuel  de 
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Ligue  dos  nations  aujourdliui  soumis  à  la  Conférence  de  la 
Paix  ne  pourra  pas  être  accepté  par  les  Etats-Unis  ; 

«  Eu  conséquence,  le  Sénat  décide  que  : 
«  Les  négociations,  en  ce  qui  concerne  les  États-Unis 

devraient  immédiatement  tendre  à  négocier  d'urgence  une 
paix  avec  l'Allemagne  qui  soit  satisfaisante  à  la  fois  pour  les 
États-Unis  et  les  nations  avec  lesquelles  les  États-Unis  se 
sont  associés  dans  la  guerre  contre  le  gouvernement 
allemand.  Alors  seulement  la  proposition  de  former  une 
Ligue  des  nations  pour  assurer  la  paix  permanente  du  monde 
pourra  être  prise  en  considéi-ation  attentive  et  sérieuse.  » 

Cette  «  résolution  »  est  l'œuvre  individuelle  de  89 
personnages  considérables,  mais  elle  n'a  que  la  valeur 
d'une  manifestation  d'opinions  particulières,  elle  est 

signée  par  des  sénateurs,  mais  elle  n'est  pas  votée  par le  Sénat. 

Elle  n'est  donc  pas  un  texte  officiel.  Toutes  propor- 
tions gardées,  elle  peut  être  comparée  à  un  vœu  de 

Conseil  général  émis  «  hors  session  ».  Telle  qu'elle 
est,  ses  signataires  la  font  porter  à  l'Ambassade  de 
France,  qui,  en  l'absence  de  Jusserand,  ambassadeur, 
est  alors  gérée  par  un  conseiller  d'ambassade.  Bien 
que  les  représentants  diplomatiques  soient  accrédités 
auprès  des  gouvernements  et  non  auprès  des  partis 

opposants,  le  charge  d'alïaires  de  France,  Chambrun, 
accepte,  à  titre  de  renseignements,  la  communication 
que  viennent  lui  faire  des  Sénateurs,  qui,  pour  être 
les  adversaires  de  Wilson,  sont  pourtant,  la  plupart, 
des  amis  de  la  France.  La  résolution,  transmise  à 

Paris  en  même  temps  qu'elle  est  publiée  dans  toute  la 
presse  américaine,  est  donnée,  peut-être  par  le  Minis- 

tère des  Allaires  Étrangères,  à  l'Agence  Havas;  en 
tout  cas  c'est  avec  l'approbation  des  bureaux  du  Quai 
d'Orsay,  car  la  censure  diplomatique  existe  encore, 
que  l'Havas,  le  6  mars,  distribue  à  tous  les  journaux, 
ses  abonnés,  le  texte  qui  annonce  que  le  traité  de 
Wilson  sera  rejeté,  texte  dont  le  rédacteur  a  été  le 
président  delà  commission  des  A.Ilaires  Étrangères  du 
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Sénat,  le  sénateur  Lodge,  aux  sentiments  franco- 

philes connus.  Ainsi  nul  n'ignore  en  B'rance  que 
Wilson  trouvera  contre  lui,  quand  il  demandera  la 
ratification  du  futur  traité,  une  opposition  très  déter- 

minée. Nos  plénipotentiaires,  nos  ministres,  les  parle- 
mentaires et  tous  les  Français  qui  lisent  les  journaux 

ont  été  informes  par  TAgence  Havas  que  le  Président 
des  Etats-Unis  aura  à  livrer  bataille  pour  faire  passer 
son  traité. 

Que  pouvaient  faire  les  hommes  d'Etat  qui  négo- 
ciaient avec  Wilson?  Pouvaient-ils  cesser  de  le  consi- 

dérer comme  le  représentant  autorisé  de  l'Amérique, 
quand  il  en  était  le  représentant  légal?  Pouvaient-iîs 
commettre  l'inconvenance  de  l'interroger  sur  la  vali- 

dité de  ses  pouvoirs?  La  résolution  Lodge  indiquait 
que  39  sénateurs  voteraient  contre  le  traité.  Mais  en 
régime  de  discussion,  le  vote  est  douteux,  quels  que 

soient  les  partis  pris  proclamés,  jusqu'au  moment  où 
le  scrutin  est  clos.  Wilson  ne  pourrait-il  pas  gagner  à 

sa  cause  les  i;;  voix  qui  lui  manquaient  depuis  qu'il 
n'avait  plus  au  Sénat  que  l'I'j  partisans?  En  France,  le 
traité  de  1911  sur  le  Maroc  et  le  Congo  n'avait-il  pas 
été  ratifié  par  une  Chambre  mécontente,  et,  au  Sénat, 
sur  la  demande  d'un  Président  de  Conseil,  l^oincaré 

qui  avant  de  venir  aux  Alïaij-es  avait  laissé  voir  qu'il 
n'approuvait  pas  toutes  les  parties  de  ce  traité? 

En  présence  d'un  acte  diplomatique  à  l'élaboration 
duquel  son  représentant  constitutionnel  aurait  eu  une 
si  grande  part  et  (jui  consacrerait  son  élévation  au 

premier  rang  des  Puissances  de  la  terre,  l'Ainériquc: 
ne  contraindrait-elle  i)as  ses  hommes  politiques  à 

oublier  leurs  engagements  de  partisans.'  L'opinion 
publique  américaine  ne  ferait-elle  pas  pi-ession  assez 
ibrte  pour  rallier  à  Wilson  les  17  sullrages  sans  les- 

quels la  grande  oeuvre  accomplie  dans  la  guerre  par 
les  Etats-Unis  clemeurei'ait  sans  conclusion?  Peut-être 

quelques  amendements  seraient-ils  introduits  par  le 

Sénat  dans  le  texte  du  traité,  mais  d'avance  on  était 
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prêt  à  Paris,  à  Londres,  à  Rome  à  les  accepter,  à  con- 

dition qu'ils  ne  touchassent  qu'à  la  Société  des  Nations 
et  ne  portassent  pas  atteinte  aux  droits  que  les  peuples 

victimes  de  l'agression  allemande  avaient  d'être  dédom- magés. 

Tout  considéré,  le  parti  pris  de  Lodge  et  de  ses 

38  collègues  de  détruire  l'œuvre  de  Wilson,  s'il  pou- 
vait causer  quelque  souci,  ne  pouvait  pourtant  pas  faire 

revenir  les  négociateurs  alliés  sur  l'adhésion  qu'ils 
avaient  donnée  à  la  proposition  du  Président  d'insérer le  Pacte  de  la  Société  des  Nations  dans  le  Traité. 

De  Washington,  39  hommes,  d'une  grande  autorité, 
il  est  vrai,  leur  faisaient  dire  que  ce  Pacte  serai; 

repoussé .  Mais  ne  pouvait-on  pas  espérer  que  Wilson, 

représentant  constitutionnel  de  l'Amérique,  aurait  une 
Tîutorité  plus  grande  encore  ?  Wilson  voyait  dans 
le  Pacte  le  fondement  de  la  paix  universelle  perpétuelle 

et,  en  le  soutenant  avec  tant  d'ardeur,  il  croyait 
bien  qu'il  aurait  la  force  de  le  faire  approuver.  Si  on 
avait,  en  mars  1919,  éliminé  du  Traité  la  partie  à 

laquelle  le  président  attachait  le  plus  d'importance, 
il  se  serait  retiré  de  la  Conférence.  Était-il  possible  de 

laisser  se  dissoudre  ainsi  «  l'association  »  des  parti- 

cipants européens  de  l'Entente  avec  le  puissant  ami 
dont  le  concours  financier,  économique,  militaire  avait 
été  le  facteur  décisif  de  la  victoire?  Et  cette  rupture 

aurait  été  consommée  sur  la  menace  d'un  parti  amé- 
ricain de  ne  pas  souscrire  au  traité  !  Mais  ce  parti  si 

considérable  qu'il  fût,  et  quelque  sympathie  qu'il  eût 

pour  nous,  n'était  pas  encore  l'Amérique  officielle  et 

n'était-ce  pas  avec  celle-là  que  nous  devions  d'abord 

compter?  Cette  Amérique  officielle,  c'était  Wilson, 
chef  légal  de  son  pays,  directeur  légal  de  sa  politique 

étrangère,  Wilson  dont  le  pouvoir  de  négocier  était 

reconnu,  môme  par  ceux  qui  déclaraient  d'avance 
qu'ils  ne  ratifieraient  pas  son  oeuvre. 

Est-ce  qu'en  France  même,  il  n'y  avait  pas  contre  le 
traité,  avant  même  qu'on  le  connv\t,  une  opposition? 
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Est-ce  que  le  Président  de  la  Commission  des  Affaires 

Etrangères  à  la  Chambre  des  Députés  n'était  pas  à  la 
tête  de  cette  opposition?  Cet  homme  politique  n'avait-il 
pas  dit  à  lord  Roberd  Cecil,  ministre  anglais,  que  l'An- 

gleterre devait  ne  pas  accordera  Clemenceau  une  con- 
fiance sans  réserve,  parce  que  la  majorité  à  la  Chambre 

serait,  pour  accepter  une  paix  qui  ne  la  satisfairaitpas, 

moins  docile  qu'elle  l'avait  été  pour  faire  la  guerre? 
Sa  qualité  de  Président  de  la  Commission  qui  aurait  à 
examiner  le  Traité  donnait  du  poids  à  la  parole  de  cet 

homme  politique;  n'exprimait-il  pas  lavis  de  la 
Commission  dont  il  dirigeait  les  délibérations?  Lord 
Robert  Cecil  avait  répété  à  Lloyd  George  les  propos 

de  ce  député  —  qui  devait  d'ailleurs  ne  pas  être  réélu 
en  novembre  1919 —  et  le  Premier  britannique  n'avait 
pas  pris  au  sérieux  la  menace  qu'ils  comportaient. Clemenceau  saurait  bien,  une  fois  la  tâche  achevée,  la 

faire  approuver  par  son  Parlement. 
Ce  que,  bien  certçiiuement,  Clemenceau  obtiendrait 

en  France,  malgré  certaines  bouderies,  Wilson  ne 

l'obtiendrait-il  pas  lui  aussi  en  Amérique?  Placé 
Rêvant  le  fait  d'un  traité  qui  élevait  si  haut  la  Répu- 

blique des  États-Unis,  le  Sénat  se  laisserait  convaincre. 

Cette  confiance  dans  l'influence  de  Wilson  n'aurait 
peut-être  pas  été  déçue,  si  le  Président,  suivant  le  con- 

seil que  lui  avait  donné  Lansing,  était  resté  à 

Washington  et  si  dans  la  négociation  il  ne  s'était  pas 
comporté  comme  un  inspiré  qui  n'a  de  conseil  à 
prendre  de  personne. 
Demeuré  à  la  Maison  Blanche,  ou  y  étant  retourné 

après  une  visite  en  Europe,  il  aurait  pu,  gardant  le 
contact  avec  ses  amis  et  prenant  aussi  le  contact  avec 
siis  adversaires,  chercher  une  conciliation  entre  les 

})()ints  de  vue  opposés.  Eu  consultant  ceux-ci  et  ceux-là, 
il  aurait  fait  de  tous  ses  collaborateurs,  même  de  ceux 
aux  objections  desquelles  il  ne  se  serait  pas  rendu.  Ses 
amis  auraient  été  mieux  préparés  à  déiendre  le  traité, 

et  ses  adversaires  auraient  été  moins  libres  pour  l'atta- 
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quer.  Les  amours-propres,  qu'il  faut  toujours  ménager, 
n'auraient  pas  été  blessés  comme  ils  le  furent  par  la 
prétention  que  semblait  afficher  le  Président  de  faire 
à  Paris  une  œuvre  personnelle.  En  montrant  plus  de 
déférence  au  Sénat,  en  consultant  individuellement  les 
membres  de  la  Commission  sénatoriale  des  AiTaires 

Étrangères  qui  avait  beaucoup  plus  de  pouvoir  sur  lui 

que  n'en  avait  la  Commission  de  la  Chambre  des 
Députés  sur  Clemenceau,  Wilson  aurait  pu  peut-être 

détacher  de  l'opposition  assez  de  sufïrages  pour 
assurer  au  Traité  la  majorité  requise  par  la  Constitu- 

tion. Mais  Wilson  qui,  en  se  mêlant  aux  délibérations 

de  la  Conférence  et  en  s'y  trouvant  contraint  de 
sacrifier  quelquefois  l'absolu  de  ses  Principes  à  la 
relativité  des  intérêts,  avait  porté  atteinte  à  l'espèce 
de  prestige  pontifical  que  lui  avaient  valu  ses  pre- 

mières attitudes  et  ses  promulgations  de  principes, 
Wilson  porta  aussi  atteinte  à  son  autorité  dans  son 
pays,  en  en  demeurant  trop  longtemps  éloigné.  Son 
absence  découragea  ses  partisans  et  encouragea  ses 
adversaires,  et  fut  sans  doute,  avec  la  maladie  qui  le 

condamna  pendant  de  longs  mois  à  l'isolernent,  une des  causes  de  son  écroulement. 

Mais  en  1919,  malgré  le  changement  que  les  élec- 
tions de  novembre  1918  avaient  apporté  dans  le  Sénat, 

pouvait-on  prévoir  cet  écroulement?  Le  Président  des 

Etats-Unis  était  l'homme  qui  avait  fait  débarquer  eu 
France  plus  de  deux  millions  de  soldats.  Les  Français 
se  souviennent  et  se  souviendront  toujours  avec 

gratitude  qu'après  la  grande  défaite  anglaise  du 
21  mars  1918,  Pershing,  général  en  chef  américain,  était 

venu  d'ordre  de  son  gouvernement  dire  à  Foch  ;  «  J'ai 
trois  divisions  prêtes.  Prenez-les'.  » 

1.  Communiqué  du  29  mars  1918  : 

«  Au  cours  d'uue  réunion  qui  fut  tenue  hier  sur  le  front  et  à  la- 
quelle assistaient  le  général  Pétuin,M.  Clemenceau  et  M.  Loucheur, 

le  t;énéral  Pershing  s'est  ]irésenté  au  général  Focli  et  lui  a  déclaré  : 
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Au  même  moment,  Wilson  répondait  à  André  Tar- 

dieu  qui  lui  demandait  d'accélérer  l'embarquement 
des  armées  américaines  :  «  J'enverrai  200.000, 
qSo.ooo  hommes  même  par  mois,  donnez-moi  seule- 

ment des  bateaux.  »  Et  l'Angleterre  ayant  donné  les 
bateaux,  l'armée  américaine  en  France  était  en  quel- 

ques mois  devenue  aussi  nombreuse  que  l'armée 
anglaise. 

Après  l'affaire  du  Chemin-des-Dames,  le  27  mai  1918, 
quand  l'ennemi  s'était  avancé  jusque  dans  la  forêt  de 
Gompiègne,  Persliing  avait  ajouté  aux  trois  divisions 

qu'il  avait  données  à  la  fin  de  mars  quatre  autres 
divisions  qui  n'étaient  pas  encore  complètement entraînées. 

Quand  l'Amérique,  gouvernée  par  AYilson,  se  mon- 
trait ainsi  une  amie  si  fidèle,  qui  offrait,  qui  donnait 

tout  ce  qu'elle  avait,  la  situation  présentait  à  l'arrière 
un  aspect  aussi  elFrayant  qu'à  la  lin  d'aoïU  1914- 
A  la  fin  de  mars  et  au  commencement  d'avril,  près 

de  5oo.ooo  Parisiens  s'étaient  jetés  dans  les  trains. 
Cette  panique,  ceux  qu'elle  emportait  nauraient  pas 
pu  en  donner  les  raisons,  mais  en  haut  on  les  connais- 

sait, et  sans  affolement,  avec  sang-froid  et  méthode, 

on  préparait  l'évacuation  de  Paris. 
La  défaite  du  général  Gough,  qui,  dans  les  vues  de 

Ludendorff,  devait  avoir  pour  conséquence  de  sépar^^i' 
les  armées  anglaises  des  armées  françaises,  avait  eu 

«  .le  viens  pour  vous  dire  que  le  peuple  américain  tiendrait  ;'i 
oranil  honneur  ijue  nos  Irnupes  fussent  engagées  dans  l;i  présente 
balaille. 

0  Je  vous  le  demande  en  mon  nom  et  au  sien. 

«  Il  n'y  a  pas  en  ce  uiomeni  d'autre  question  que  de  comballre. 
«  Infanterie,  artillerie,  aviatidn.  tout  ce  que  nous  avons  est  .à 

vous. 

"  Disposez-en  comme  il  vous  plaira. 

«  Il  on  viendra  encore  d'autres,  aussi  nombreux  qu'il  sera 
nrccssaire.  Je  suis  venu  tout  exprès  pour  vous  dire  que  le  junqde 

américain  serait  fier  d'clre  eugaçé  diins  la  plus  belle  bataillt.'  lie 
l'histoire.  >' 
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lieu  le  21  mars  1918.  Le  20  ou  le  24,  avant  la  conférence 
de  Doullcns  où  le  commandement  unique  devait  être 
institue,  le  circonspect  Pétain^  qui  prévoyait  toujours 
le  pire  afin  de  pouvoir  y  remédier,  disait  à  Clemenceau 
que  les  Allemands  pourraient  être  en  cinq  jours  aux 
abords  de  Paris.  Cette  prévision  du  commandant  en 
chef  des  armées  françaises,  les  ministres  de  Clemenceau 

l'ignoraient  encore  le  dimanche  24  mars  quand  ils  se 
réunirent  en  Conseil  à  FÉlysée.  Mais  quelques-uns 

d'entre  eux  avaient  l'impression  qu'un  grand  danger 
menaçait  la  capitale  de  la  France.  Parmi  ceux-là,  le 

ministre  des  Finances  avait  plus  qu'aucun  de  ses  col- 
lègues une  lourde  responsabilité  sur  les  épaules.  Si 

Paris  devait  devenir  un  champ  de  bataille,  il  ne  fallait 

pas  que  les  milliards  représentés  par  l'encaisse  de  la 
Banque, les  stocks  de  ses  billets,  ses  presses, les  dépôts 
en  numéraires  et  en  titres  des  Banques,  fussent  exposés 
à  la  destruction  ou  —  en  cas  de  malheur  extrême  —  à 

la  saisie  par  l'ennemi.  Klotz  demanda  donc  à  Clemen- 
ceau des  camions  pour  faire  transporter  dans  les 

départements  du  Midi  et  de  l'Ouest  tous  les  trésors 
dont  comme  ministre  des  Finances  il  avait  la  surinten- 
dance. 

On  prétend  que  Clemenceau  lui  répondit  :  «  Vous 
avez  pai'faitement  raison.  Il  faut  enlever  tout  cela. 
Combien  de  jours  vous  faut-il?  wet  Klotz  ayant  répondu 
<(  huit  jours  »,  le  Président  du  Conseil  de  lui  dire  : 

((  Huit  jours!  mais  Pétain  dit  qu'ils  peuvent  être  ici 
dans  cinq  jours!...  Dépêchez-vous  donc.» 

On  se  hâta  et  l'évacuation  demandée  parle  ministre 
des  Finances  fut  terminée  en  moins  de  temps  qu'il  n'en 
avait  demandé.  Clemenceau,  si  ses  collègues  se  préoc- 

cupaient de  leurs  départements  respectifs,  avait  à 
prendre  les  mesures  générales  pour  que  le  gouverne- 

ment de  la  France  pût  continuer  la  résistance,  dans 
le  cas  où  la  prévision  de  Pétain  se  vérifierait.  Des  ordres 
furent  donnés  pour  le  transfert  à  Tours  et  dans  les  villes 
des  départements  au  sud  de  la  Loire,  de  tous  les  grands 
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services  publics.  Cette  fois  on  ne  devait  pas  aller  d'un 
bond  à  Bordeaux,  Clemenceau  marquait  Tours  comme 
devant  être  soit  le  refuge  définitif  du  Gouvernement, 

soit  la  première  étape  d'un  recul  qui  ne  s'arrêterait 
qu'aux  Pyrénées,  car  de  capituler  il  n'était  pas  ques- 

tion, quelque  malheur  qui  eût  fondu  sur  la  France*. 
C'est  quand  les  Français  éprouvaient  toutes  ces 

angoisses,  c'est  quand  étaient  reperdus  tous  les  gains 
de  territoires  qu'en  quatre  ans  de  guerre  nous  avions 
si  péniblement  faits  sur  l'envahisseur,  c'est  quand 
Hindenburg  semblait  aussi  redoutable  que  Yon  Kliick 
en  I9i4j  <jue  Wilson,  par  la  fermeté  et  la  cordialité  de 

ses  paroles,  par  la  promptitude  et  l'efficacité  de  ses 
actes,  avait  empêché  le  découragement  de  se  propager 

dans  la  nation  française,  y  avait  ranimé  l'espérance  et la  confiance. 

Au  commencement  de  1919,  ces  souvenirs  étaient 
encore  tout  frais  et  malgré  —  on  peut  le  dire,  sans 
manquer  au  respect  dû  à  un  ami,  que  ses  services 
rendent  à  jamais  aussi  inoubliable  aux  Français  que 

Louis  XVI  et  Vergennes  devraient  l'être  et  que  Lafayette 
l'est  pour  les  Américains;  —  malgré  donc  la  déception 
qu'on  avait  éprouvée  en  trouvant  chez  Wilson  avec 
tant  d'élévation  morale  un  esprit  un  peu  embrumé  do 

\.  Les  directeurs  des  usines  .-lutonr  ilo  Paris  reçurenl  aussi  avis 
d'avoir  à  préparer  le  Irnnsfert  de  tout  ce  qu'ils  ])ourrnient  enlever 
de  leur  oulillape  el  de  détruirt!  ce  qu'ils  devraient  abandonner, 
]iour  (jue  l'ennemi  ne  pfil  p.is  s'en  servir.  En  même  temps  ([ue  1rs 
banques  on  avait  averti  aussi  les  notaires  pour  qu'ils  missent 
leurs  archives  à  l'abri.  La  formation  de  Irains  fut  prévue  et  ordon- 

née, pour  toutes  les  personnes  parlementaires,,  fonclionnaires  et 
autres  qni  auraient  à  quitter  Paris. 

Telles  liu-enl.  très  succinctement  (exposées  ici,  les  disposilious 
]irises  à  la  fin  de  m.u's  1918.  Elles  furent  maintenues  après  les 
premières  parades  que  Foeh  avait  opposées  aux  coups  de  Luden- 

dui'lf  el  en  juin,  (piand  .'iprès  l'affaire  du  Chemin  des  Dames 
(28  mai)  la  panic|ue  se  répandit  de  nouveau  et  qu'il  semblât  quo 
le  péril  allait  reiiaraltre,  toul  étf^jl  prêt  |)nur  que  la  France,  .«i  elle 
perilait,  Paris,  ne  fùl  [)as  décapitée. 
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métaphysique  et  un  peu  réfractaire  aux  réalités  lors- 

qu'elles contrariaient  ses  vues  systématiques,  malgré 
l'humeur  que  causait  tantôt  l'obstination  du  Président, 
taptôt,  comme  dans  la  question  du  plébiscite  de 
Silésie,  ses  revirements  si  brusques,  les  Français  qui 

négociaient  avec  lui,  voyant  en  lui  l'homme  qui  pour 
la  cause  commune  avait  fait  au  nom  de  l'Amérique  et 
pour  sa  gloire  de  si  grandes  choses,  pouvaient-ils 
croire  qu'à  la  dernière  heure  son  pays  le  désavoue- rait ? 



CHAPITRE  ru 

LE    WILSONISME     ET    SES    ANTÉCÉDENTS 

Le  public  n'ayant  pas  connu  les  raisons  qu'avait  eues 
rocn  de  conclure  l'armistice*,  avant  de  faire  livrer  par 
Castelnau,  Pershing  et  Mangin  la  bataille  préparée  en 

Lorraine; le  public  n'aj^ant  été  que  très  imparfaitement 
renseigné  sur  la  résistance  que  Lloyd  George  opposait 

à  certaines  de  nos  demandes,  c'est  à  Wilson  qu'il  attri- 
bua Tarret,  tenu  pour  prématuré,  de  l'oflensivc,  à  Wil- 
son qu'il  reprocha  les  déceptions  que  Ion  pressentait 

et  que  devait  certainement  nous  apporter  leTraité,  car, 
faite  à  plusieurs,  la  Paix  ne  pouvait  pas  nous  donner 
tout  ce  que  nous  aurions  pu  exiger  si,  après  avoir  été 
seuls  à  combattre  et  ù  vaincre,  nous  avions  été  aussi 

seuls  à  négocier. 
Certes,  personne  ne  mettait  en  doute  la  loyauté  de 

Wilson.  Si,  dans  des  moments  d'humeur,  il  arrivait 

qu'on  le  taxât  de  pro-gcrmanisme,  le  reproche  ne  por- 
tait pas  sur  ses  sentiments,  mais  sur  les  conséquences 

que,  sans  qu'il  le  voulût,  les  ennemis  pouvaient  tirer 
(les  principes  dont  il  faisait  profession.  A  la  réflexion, 
pour  tout  homme  raisonnable  et  juste,  Wilson  était  un 

bon  et  si'ir  «  associé  ».  S'il  avait  été  pro-germain.  on 
aurait  dû  atbuirer  en  lui  le  dissimulateur  le  plus  achevé 

1.  Voir  les  Nér/ociations  secrètes  et  les  (juatve  ArmigUceH, 



CLEMENCEAU,    LLOYD    GEORGE,    WILSON  45 

qui  eût  paru  dans  l'histoire.  C'est  pour  cacher  son  jeu 
que,  par  tant  de  Notes,  où  il  prenait  acte  des  lésions 

faites  par  l'Allemagne  aux  intérêts  de  l'Amérique,  il 
avait  lentement  échauilé,  pendant  trois  ans,  l'opinion 
américaine,  afin  de  l'amener  à  la  température  de 
guerre;  c'est  pour  cacher  son  jeu  qu'il  aurait  fait 
mobiliser  4  millions  d'hommes,  qu'il  en  aurait  fait 
débarquer  plus  de  i.5oo.ooo,  qu'il  aurait  dépensé 
deux  cents  milliards,  et  ouvert  aux  belligérants  ses 

«  associés  »  des  crédits  si  considérables  !  L'Allemagne 
se  serait  certainement  passée  de  tant  de  marques  de 

sympathie.  Gomme  Philippe  d'Orléans,  quand  Dubois, 
à  ce  que  racontent  les  anecdotes  si  souvent  menteuses 

de  l'histoire,  lui  prodiguait  les  coups  de  i)ied,  au  bal 
de  l'Opéra,  afin  qu'on  ne  reconnût  pas  le  régent  de 
France  dans  un  personnage  si  irrévérencieusement 

traité,  l'Allemagne  aurait  dit  à  Wilson,  s'il  avait  été 
son  compère  :  «  Tu  exagères,  tu  me  déguises  trop.  » 

A  moins  de  pousser  la  fantaisie  jusqu'à  une  outrance 
absurde,  le  reproche  de  pro-germanisme  n'était  pas 
soutenable,  mais  les  «  Points  de  Wilson  »  n'étaient-ils 
pas  des  énoncés  de  principes  redoutables  par  leur 
nouveauté? 

Ehl  non.  Presque  tous  ces  principes  étaient  des 

vieilleries,  de  respectables  vieilleries  :  c'était  le  prin- 
cipe des  nationalités  et  le  principe  de  l'arbitrage. 

Le  principe  des  nationalités  était  une  invention 

napoléonienne.  L'Empereur,  dans  une  de  ses  causeries 
de  Sainte-Hélène,  avait  parlé  des  trente  millions  de 

Français,  des  quinze  millions  d'Italiens  et  des  trente 
millions  d'Allemands  existant  en  Europe  et,  souhaitant 
que  chacun  de  ces  peuples  formât  un  État  national 

indépendant,  il  avait  dit  un  jour  :  «  C'est  avec  un  tel 
cortège  qu'il  serait  beau  de  s'avancer  dans  la  postérité, 
d'aller  au-devant  de  la  bénédiction  des  siècles.  Après 
cette  simplification  sommaii'e,  il  ne  sérail  plus  chimé- 

rique d'espérer  l'unité  des  codes,  celle  des  principes, 
celle  des  opinions_,  des  vues,  des  intérêts.  Alors  peut- 
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être,  à  la  faveur  des  lumières  universellement  répan- 
dues, serait-il  permis  de  rêver,  pour  la  famille  euro- 

péenne, l'institution  du  Congrès  américain  ou  celle 
des  Amphictyons  de  la  Grèce.  Et  quelle  perspective 
alors  de  force,  de  grandeur,  de  jouissance,  de  prospé- 

rité !  Quel  magnifique  spectacle  !  » 

Tout  le  Wilsouisme  n'est-il  pas  dans  cette  vision 
du  Prisonnier  de  Sainte-Hélène?  Que  tous  les  Fran- 

çais rejoignent  la  France,  que  tous  les  Allemands 
entrent  en  Allemagne,  que  tous  les  Italiens,  faisant 
disparaître  les  cloisons  dynastiques  qui  les  séparent, 
constituent  la  Patrie  italienne;  mais  voilà  proclamé  le 
principe  des  Nationalités,  le  principe  du  «  droit  des 

Peuples  à  disposer  d'eux-mêmes  ». 
Qu'entre  ces  peuples  s'établisse  un  lien  analogue  au 

lien  bien  noué  qui  tient  unis  les  États  de  l'Amérique 
du  Nord  et  au  lien  beaucoup  plus  lâche  de  l'antique 
Confédération  hellénique,  voilà  la  Ligue  des  Nations'. 

Cet  espoir  de  pacifier  la  terre  qu'avaient  conçu  de 
grands  esprits,  la  réalisation  en  avait  été  tentée  et 
bien  imparfaitement  réalisée,  mais  tout  de  même  un 
peu  réalisée  par  des  hommes  au  cœur  généreux. 

Sur  l'initiative  du  czar  Nicolas  II  tous  les  États  du 

Monde  s'étaient  réunis  à  la  Haye  et  y  avaient  institué 
une  Cour  d'Arbitrage  facultatif.  Entre  quelques 
grandes  nations  :  Angleterre  et  États-Unis,  France  et 
Angleterre,  France  et  États-Unis  et  quelques  autres, 

1.  l'our  les  orij^ines  des  idées  wilsoniennes  on  pourrait  renion- 

ler  beaucoup  plus  huul  qu'à  la  rouversation  de  Sainte-Hélène.  La 
»  République  chrétieune  »  de  Henri  IV  avec  son  Séii.it  européeu 

n'aurait-elle  pus  été  une  Li^'ue  des  Nations,  repi-éscntée  par  leurs 
chefs  légitimes?  El  dans  la  prélenlion  du  Saint-Sièjjre  de  dominer 
toutes  les  couronnes,  pour  laiie  ré;iDer  parmi  les  peuples  la  Paix 

apostolique,  ne  trouv.iit-on  pas  déjà  celle  «  nouveauté  »  :  l'union 
de  tous  les  peuples  sous  une  nn'me  aulorilé  morale?  Enfin,  avant 
celle  l'aix  dans  le  sein  de  l'Église  qui  ne  l'ut  qu  un  rêve  n'y  avait- 
il  pas  eu  la  l'aix  Komaine  :  toutes  les  nations  du  un)nde  civilisé, 
pacifiées  sous  la  domiutttioD  polilique  de  llome,  promue  au  rang 
de  Dcesbc  ? 
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des  traités  particuliers  avaient  été  signés  par  lesquels 

les  parties  contractantes  s'obligeaient  à  soumettre  à 
l'arbitrage  les  différends  pouvant  surgir  entre  eux, 
mis  à  part  ceux  —  et  par  là  les  engagements  étaient 

bien  all'aiblis  —  où  serait  engagé  leur  honneur. 
Les  trois  premiers  Points  de  Wilson  s'inspiraient  de 

ces  idées  de  la  Haye,  ils  leur  donnaient  seulement  une 
nouvelle  rédaction.  En  prohibant  les  ententes  particu- 

lières, les  traités  secrets  (premier  Point),  en  demandant 
la  liberté  de  navigation  sur  toutes  les  mers,  même  en 
temps  de  guerre  (deuxième  Point),  en  demandant  la 
suppression  des  barrières  économiques  entre  les 
Nations  liguées  pour  la  Paix  (troisième  Point),  Wil- 

son avait  en  vue  de  supprimer  les  concurrences,  mères 

des  jalousies,  les  défiances,  les  rivalités,  d'où  sortent 
les  guerres. 
Dans  le  quatrième  Point,  il  proposait  la  réduction 

des  Armements  au  minimum  compatible  avec  la  sécu- 

rité intérieure  de  chaque  Etat,  C'était  reprendre,  en 
l'élargissant,  une  proposition  de  désarmement  partiel, 
ou  plutôt  d'arrêt  dans  le  progrès  des  armements,  qui 
avait  été  présentée  à  la  Haye  et  qui  n'avait  pas  pu  être 
adoptée,  l'Allemagne  ayant  reiusé  d'y  souscrire. 

Enfin  le  quatorzième  Point  stipulait  qu'une  «  asso- 
ciation générale  des  Nations  fût  formée  aux  fins  de 

procurer  à  tous  les  Etats  grands  et  petits  des  garanties 

mutuelles  d'indépendance  et  d'intégrité  territoriale  », 
Peut-on  voir  là  autre  chose  que  l'extension  à  toutes  les 
Nations  des  garanties  que  s'étaient  données  entre  eux 
les  souverains  réunis  dans  la  Sainte- Alliance  ?  Entre 
cotte  Ligue  et  celle  de  Wilson  il  y  avait  cette  dilférence 
que  la  première  avait  pour  objet  la  défense  des  trônes, 
considérés  comme  nécessaires  au  bien-être  des  peuple*, 
contre  la  Révolution  qui  en  était  considérée  comme  la 
perturl^alrice.  tandis  (jue  la  seconde  avait  pour  objet 
une  assurance  mutuelle  de  tous  les  États  contre  les 
entreprises  de  la  violence. 

Le  programme  de  pacification    de  Wilson  n'était 
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guère  autre  chose  qu'une  transposition  du  registre 
dynastique  sur  le  registre  démocratique,  des  idées  de 

Metternich  et  d'Alexandre  I".  A  l'analyse  on  ne  leur 
trouvait  pas  d'originalité. 

Les  autres  Points  concernaient  la  Belgique  à  éva- 
cuer et  à  restaurer,  l' Alsace-Lorraine  à  faire  rentrer 

en  France,  «  la  rectification  des  frontières  »  à  accorder 

à  l'Italie,  l'introduction  au  rang  des  Nations  des 
peuples  d'Autriche-Hongrie  émancipés,  la  répartition 
entre  les  Etats  des  provinces  balkaniques,  selon  l'ori- 

gine de  leurs  populations,  la  reconnaissance  d'un 
Empire  Turc  qui  ne  serait  que  musulman  et  qui  aurait 
aussi  peu  que  possible  de  sujets  chrétiens,  enfin  la 

résurrection  de  la  Pologne.  Chacun  d'eux  était  une 
affirmation  du  Principe  des  Nationalités  ou  «  du  droit 

des  Peuples  »  à  disposer  d'eux-mêmes.  » 
Avant  que  Wilson  voulût  que  ce  Principe  fût  le 

régulateur  de  la  grande  liquidation  à  laquelle  allait 

donner  lieu  l'elTondremeat  des  trois  empires  d'Alle- 
magne, d'Autriche  et  de  Russie,  il  avait  déjà  été 

appliqué  par  la  France.  Lamartine,  en  mars  i84^, 
dans  sa  circulaire  à  nos  Agents  diplomatiques,  vrai 
manifeste  adressé  au  Monde,  avait  expressément  dit  : 

«  Si  l'heure  nous  paraissait  avoir  sonné  dans  les 
décrets  de  la  Providence. . .,  si  la  Suisse  était  menacée, 

si  les  Etals  indépendants  de  l'Italie  étaient  envahis..., 
si  on  leur  contestait  le  droit  de  s'allier  entre  eux  pour 
former  une  Patrie  italienne,  la  République  Française 

se  croirait  en  droit  d'armer  elle-même  pour  protéger 
ces  mouvements  légitimes  de  croissance  et  de  nationa- 

lité des  Peuples.  »  Ce  droit  d'intervention  en  faveur  des 
peuples  en  lutte  pour  eon([uérir  l'indépendance,  Napo- 

léon III  l'avait  exercé. 
Après  avoir  obligé,  en  1859, 1  Autriche  à  ren(»ncer  à 

la  Lombardic  (jui  avait  été  réunie  au  RoyaumePiémon- 
tais,  il  avait  fermé  les  yeux  sur  les  annexions  faites 
par  ce  Royaume  en  18G0,  contrairement  aux  préli- 

minaires de   \'iUalVanca  cl  aux   Traités  subséquents 
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de  Zurich.  A  celte  Iransjj^ression  des  enjjagemenls 

auxquels  Victor-Emmanuel  et  Gavour  n'avaient  sous- 
crit qu'avec  des  restrictions  mentales,  Napoléon  issu 

lui-même  du  Plébiscite  ne  pouvait  pas  s'opposer 
parce  que  des  plébiscites  la  justifiaient.  Le  ii  et  le 

12  mars  1860,  la  Toscane  et  l'Emilie  avaient  voté  lune 

par  366.571  sullVages contre  i4925,  l'autre  par 426.006 
contre  755  qu'elles  voulaient  se  réunir  au  Piémont. 
Six  moix  plus  tard,  après  l'expédition  de  Garibaldi, 
par  un  autre  plébiscite,  le  royaume  deNaples  suivait 

l'exemple  de  la  Toscane  et  de  rÉmilie(439.ooo  suffrages 
pour  l'union  au  royaume  de  Victor-Emmanuel  contre 
667  suffrages  contraires). 

Les  manifestations  du  «  droit  des  peuples  à  dispo- 

ser d'eux-mêmes  »  devant  lesquelles  il  s'inclinait  en 
Italie,  Napoléon  III  voulut  qu" elles  eussent  lieu  en 
France,  quand  il  trouva  l'occasion  de  redresser  une 
des  injustices  des  Traités  de  1810.  Avant  de  déclarer 

la  guerre  à  l'Autriche  pour  la  contraindre  à  se  dessai- 
sir de  ses  possessions  italiennes,  Napoléon  III,  à 

Plombières  en  i858,  avait  convenu  avec  le  ministre  de 

Victor-Emmanuel,  le  comte  de  Gavour,  que  si  l'Italie 
centrale  se  réunissait  au  Piémont,  après  qu'il  serait 
déjà  entré  en  possession  de  la  Lombardie,  Nice  et  la 
Savoie  feraient  retour  à  la  France,  à  la  condition  toute- 

fois que  les  populations  eu  exprimeraient  la  volonté. 
En  exécution  de  cette  convention  les  provinces 
intéressées  furent  appelées  à  choisir  leur  patrie 
et,  le  i5  et  le  22  avril  1860,  le  comté  de  Nice  par 

254.4^0  voix  contre  160  et  la  Savoie  par  i'io.53'3 contre  235,  se  donnèrent  à  la  France. 

L'idée  que  la  Conquête  ne  conférait  pas  de  droit 
contre  la  volonté  des  Peuples,  que  seule  cette  volonté 
fondait  le  droit,  était  si  bien  entrée  dans  les  esprits 
que  Bismarck  lui-même,  après  avoir  pris  le  Schleswig, 

promit  d'y  faire  un  plébiscite  sur  la  question  du  ratta- 
chement à  l'Allemagne.  Promesse  jamais  tenue  par 

les   Prussiens^    bien   qu'iU    l'cusseut    soIennelkMîU'ut 4 
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renouvelée  après  Sadowa,  dans  le  traité  de  Prague,  et 
qui  devait  être  réalisée  seulement  en  1920,  en  vertu 

d'un  article  du  Traité  de  Versailles . 
La  France,  quand,  en  187 1,  elle  éleva  la  protestation 

qui  ne  cessa  jamais  jusqu'en  1914.  contre  le  rapt  de 
l'Alsace  et  de  la  Lorraine,  quand  elle  demanda  que  fût 
respectée  la  volonté  de  rester  Français  que  par  l'élec- 

tion de  tous  leurs  représentants  à  l'Assemblée  Natio- 
nale de  Bordeaux,  les  peuples  d'Alsace  et  de  Lorraine 

avaient  exprimée,  la  France  se  réclama  donc  d'un  prin- 
cipe du  droit  qu'elle  avait  elle-même  appliqué  et  qui 

était  entré  dans  la  conscience  de  l'humanité  civilisée. 

Ainsi,  doctrine  de  morale  en  politique,  soit  qu'il 
visât  à  établir  l'égalité  entre  les  États  quelle  que  fût 
leur  puissance  et  à  faire  régner  entre  eux  la  concorde, 

soit  qu'il  visât  à  laisser  aux  peuples  le  libre  choix  de 
leur  patrie,  le  wilsonisme  n'innovait  pas.  Il  avait 
des  antécédents  et,  sans  porter  atteinte  aux  principes 
que  formulaient  à  nouveau,  que  rajeunissaient  les 

quatorze  Points,  les  Négociateurs  de'  la  Paix  de  i9i9 
pourraient  —  ce  qu'ils  firent  en  plusieurs  circons- 

tances —  les  adapter  aux  impérieuses  exigences  des 

intérêts  qu'ils  avaient  à  défendre.  Mais  une  diniculté 
à  cette  adaptation  naîtrait  du  caractère  de  Wilson.  Ce 
noble  citoyen  américain  avait  en  lui  du  religionnaire, 

il  était  plus  prédicant  d'Evangile  qu'homme  politique. 
A  ses  quatorze  Points  du  8  janvier  1918,  dont  la  plu- 

part formulaient  des  propositions  positives,  il  en  avait 

ajouté  cinq  le  127  septembre,  six  semaines  avant  l'ar- 
mistice '. 

De  ces  cinq,  les  deux  premiers  étaient  inspirés  d'un 
idéalisme  inquiétant  par  ce  qu'il  impliquait  : 

i"  Il  faut,  avait  dit  Wilson,  que  rimpaïUale  juslico  qui  sera 
dispensée  ne  distingue  pas  entre  ceux  envers  qui  nous  avons 

envie  d'être  justes  et  ceux  envers  qui  nous  n'avons  pas  envie 

1.  Voir  les  Quatorze  Points  et  les  Cinq  Points  coniplémentnires 

dan*;  les  Nc;/ocialions  sccirtcs  cl   h^i  (funlre  Ai'mi-tlice'i  (paye  '.i22). 
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d'être  justes.  H  faut  qiio  celle  Justice  ne  connaisse  pas  de 
favoris,  que  sa  seule  règle  soit  l'égal  traitement  des  difiérenls 
peuples  intéressés; 

2°  Aucun  intérêt  spe'cial  ou  particulier  d'une  nation  isolée 
ou  d'un  groupe  de  nations  ne  peut  être  la  base  d'aucune 
partie  de  l'arrangement  final,  s'il  ne  peut  s'accorder  avec 
l'intérêt  de  tous. 

Ainsi  Wilson  est  attaché  au  bien  absolu.  Il  ne  distin- 
guera pas  entre  ceux  qui  sont  ses  amis  et  ceux  qui 

furent  ses  ennemis.  Il  veut  les  juger  tous  comme  ils  le 
seront  au  Jugement  Dernier.  Mais  que  produira  le 
transport  dans  le  domaine  des  réalités  de  cette  morale 
sublime?  Un  déni  de  justice  involontaire  aux  victimes 

de  l'agression  et  une  faveur  involontairement  concédée 
à  l'agresseur,  au  ravageur.  C'est  parce  qu'il  ne  faut  pas 
distinguer  entre  ceux  envers  qui  on  veut  être  juste  et 

ceux  envers  qui  on  voudrait  n'êtrepas  juste,  que  Wilson 
s'opposera  autant  que  Lloyd  George  à  la  prise  des 
garanties  de  la  France  sur  le  Rliin,  que  seul  il  fait  une 
opposition  —  qui  à  la  fin  fléchira — à  la  neutralisation 

pi'ovisoire  delà  Sarre,  qu'il  se  donne  un  désaveu  à  lui- 
même  en  n'accordant  à  la  Pologne  qu'un  si  précaire débouché  sur  la  mer. 

Les  nobles  soucis  qui  lui  étreignaient  le  cœur, 
Wilson  en  a  fait  la  déclaration  le  aS  janvier  1919,  à 
Paris,  dans  une  séance  de  la  Conférence.  Le  langage 

qu'il  paille  est  moins  d'un  homme  d'Etat  que  d'un 
prédicateur  religieux.  Il  a  à  définir  l'action  de  l'Amé- 

rique dans  la  guerre;  et  il  dit  :  «  Pour  nous  c'est 
une  Croisade  »;  et  de  lui-même  il  dit  :  «  Je  suis  un 
Croisé  ». 

c(  Nous  nous  sommes  assemblés  ici  pour  quelque 
chose  de  plus  grand  que  le  règlement  direct  de  diffi- 

cultés immédiates.  L'opinion  du  monde  est  dans  un 
état  tel  que  nous  ne  pouvons  pas  dire  que  nous  sommes 

ici  comme  les  repi'ésentants  des  Gouvernements  seuls, 
mais  plutôt  des  peuples,  et  il  ne  suffit  pas  c[ue  ce  que 
nous  ferons  ici  satisfasse  les  Gouvernements,  il  faut 
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encore  que   ce  que  nous  ferons  donne  satisfaction  à 

l'opinion  de  Ihumanilé  tout  cntièn.-. 
«  La  guerre,  difTérant  en  cela  de  toutes  les  guerres 

précédentes,  a  adecté  les  populations  tout  entières  du 

fi-ont,  le  fardeau  tombé  sur  l'humanité  est  venu  peser 
sur  les  épaules  des  vieillards,  des  femmes,  des  enfants; 

les  maisons  ont  été  atteintes  et  détruites;  c'est  le  cœur 
même  de  l'humanité  qui  a  été  atteint.  Aussi  est-ce 
Ihumanité  qui  nous  demande  de  faire  en  sorte  qu'elle 
n'ait  pas  dans  l'avenir  à  supporter  les  mômes  épreuves 
et  à  n'avoir  pas  à  consentir  de  si  grands  sacrifices. 

a  Nous  avons  donc  le  devoir  de  préparer  un  règlement 

permanent  pour  l'avenir  de  la  paix,  c'est  l'objet  prin- 
cipal de  notre  réunion.  Les  traités  peuvent  être  tempo- 

raires, il  faut  que  la  paix  soit  permanente. 

«  Ayons  présent  à  l'esprit  le  tableau  du  monde  actuel. 
Il  y  a  un  fait  saisissant;  c'est  de  voir  ce  que  fut  le 
résultat  du  long  et  silencieux  travail  de  la  science  qui, 
dans  ses  laboratoires,  les  bibliothèques  et  les  univer- 

sités, est  devenue  entre  les  mains  de  tous  les  belligé- 
rants le  moyen  de  détruire  la  civilisation  même.  Les 

Puissances  que  nous  venons  d'obliger  à  cesser  la  lutte et  à  nous  demander  nos  conditions  avaient  créé  des 
centres  magnifiques  de  recherches  et  de  découvertes; 
elles  les  ont  employés  pour  des  objets  de  domination  et 

de  destruction.  Nous  devons  nous  assurer  dans  l'ave- 
nir le  moyen  de  tenir  la  science  en  laisse  et  delà  mettre 

entre  les  fortes  mains  de  la  civilisation,  qui  doit  la 
diriger. 

«  Les  Etats-Unis  ont  un  intérêt  moins  direct  que  toutes 
les  autres  nations  ici  réunies  au  règlement  immédiat 
(|ue  nous  allons  faire  et  même  à  cette  grande  idée 

d'une  Société  des  Nations,  ils  sont  protégés  contre  le 
péril  de  l'invasion  par  la  largeur  de  l'Océan  et  par  la 
grandeur  de  leur  tei'ritoire.  Et  cependant,  il  y  a  chez  le 
peuple  des  Etats-Unis  une  ferveur  pour  l'idée  de  la 
Ligue  des  Nations  qui  ne  vient  pas  de  la  crainte  —  elle 

n'en  j)eut  pas  venir  —  mais  qui  vient  de  l'idéal  même 
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qui  lui  a  lait  prendre  part  à  la  guerre  qui  vient  de  se 

terminer.  En  prenant  part  à  la  guerre,  ils  n'ont  pas  eu 
le  désir  d'entrer  dans  la  politique  européenne  ou  asia- 

tique :  ce  qui  les  y  a  conduits,  c'est  le  sentiment  que  le 
monde  entier  souffrait  et  qu'il  fallait  y  établir  la  jus- 

tice. 11  leur  semblerait  qu'ils  auraient  travaillé  en  vain 
s'ils  n'avaient  lutté  que  pour  régler  les  questions  euro- 

péennes ou  asiatiques;  ils  veulent  pour  le  monde  entier 

des  garanties  qui  assurent  la  sécurité  de  l'humanité  par 
l'union  des  volontés  et  des  cœurs. 

«  La  Ligue  des  Nations  ne  doit  pas  être  une  création 

d'occasion  pour  faire  face  à  une  situation  exception- 
nelle et  temporaire,  elle  doit  avant  tout  être  conçue 

comme  le  moyen  de  fournir  à  l'humanité  des  garanties 
permanentes.  Sa  continuité  est  une  condition  essentielle 
de  sa  vie  même.  Elle  doit  être  comme  l'œil  des  nations, 
veiller  sans  cesse  à  l'intérêt  commun,  veiller  et  ne 

jamais  se  fermer.  Si  ce  résultat  n'était  pas  atteint,  il  y 
aurait  chez  tout  le  peuple  un  désappointement  profond. 

En  parcourant  les  pays  d'Europe  que  je  viens  de  visi- 
ter, j'ai  entendu  monter  jusqu'à  moi  la  voix  de  la  foule 

et  ce  qui  dominait  dans  cette  voix,  c'était  l'aspiration 
du  monde  vers  l'établissement  de  la  Ligue  des  Nations. 
L'avenir  du  monde  est  entre  les  mains  du  peuple. 

.(  Si  vous  satisfaites  le  peuple,  vous  ferez  œuvre  solide, 
sinon  rien  de  ce  que  vous  pourrez  faire  ne  pourra 
garantir  au  monde  une  paix  réelle. 

«  En  Amérique^  l'opinion,  aussi  bien  que  le  Gouverne- 
ment, regarde  la  Ligue  des  Nations  comme  la  clef  de 

voûte  de  notre  programme.  Cette  préoccupation  a  été 

la  base  de  l'action  de  l'Amérique  pendant  la  guerre, 

elle  a  été  aussi  la  base  que  je  me  félicite  d'avoir  vu accepter  pour  le  règlement  final. 
«  Si  les  représentants  des  États-Unis  revenaient  de 

cette  Conférence  sans  avoir  posé  les  fondations  de 

l'édifice,  ils  encourraient  un  blâme  qu'on  peut  dire  par 

avance  mérité.  Représentants  d'une  nation  libre  et 
maîtresse  d'elle-même,  ils  savent  que  le  peuple/ améri- 
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caiii  les  regarde  comme  ses  mandataires  et  ses  servi- 

teurs; ils  ne  peuvent  rien  faire  d'autre  qu'obéir  au 
mandat  que  ce  peuple  leur  a  donné.  Ils  le  feront  d'ail- 

leurs avec  soin  parce  qu'ils  partagent  eux-mêmes  le 
sentiment  de  la  Nation  qu'ils  l'eprésentent. 

«  Le  projet  de  la  Ligue  des  Nations  est  la  clé  de  voûte 
de  l'édifice. 

«  Non  seulement  il  est  impossible  de  l'abandonner, 
mais  il  serait  impossible  d'accepter  à  ce  sujet  un  com- 

promis qui  mettrait  la  Ligue  en  danger.  Il  s'agit  de 
permettre  à  chaque  peuple  d'être  son  maître,  et  de 
faire,  non  pas  ce  que  nous  voulons,  mais  ce  qu'il  veut; 
il  s'agit  de  détruire  les  racines  mêmes  de  cette  guerre, 
le  pouvoir  arbitraii'c  qui  déchaîne  sur  le  monde  des 
catastrophes,  la  soumission  de  nations  sujettes  à  des 

dominations  qu'elles  détestent,  le  fait  de  voir  des 
peuples  entiers  traites  comme  des  propriétés  et  comme 
des  gages. 

«  Nous  espérons,  en  jetant  les  fondations  de  l'édifice, 
donner  une  première  satisfaction  à  l'humanité  et  com- 

mencer ù  soulever  le  poids  terrible  qui  pèse  sur  elle. 
<(  Tous  les  jours,  en  sortant  dans  la  rue,  je  rencontre 

des  hommes  en  uniforme  américain.  Ces  hommes  sont 

venus  ici  comme  pour  une  croisade  ;  ils  ne  sont  pas 

venus  ici  pour  gagner  une  guerre,  mais  j)C)ui*  gagner 
une  cause. 

«  Moi  aussi,  je  dois  me  considérer  comme  un  croisé 

et  agir  dans  cet  esprit,  quelles  que  soient  les  obliga- 

tions que  cela  m'impose.  » 



CHAPITRE  IV 

LA     DÉLÉGATI0^3     BRJTANNIQUE 

Pour  les  cinq  sièges  qui  lui  revenaient,  l'Angleterre 

avait  désigné  six  plénipotentiaires,  dont  l'un  ne 
devait  participer  aux  travaux  que  par  <(  roulement  ». 

C'étaient  D.  Lloyd  George,  A,  Balfour,  A.  Bonar  Law, 
G.  N.  Barnes,  le  vicomte  Milner  et  Winston  Churchill. 

Avant  Lloyd  George  qui  tenait  dans  la  Délégation 

la  même  place  que  Clemenceau  dans  la  Délégation 

française  et  Wilson  dans  l'améincaine,  il  faut  con- 
naître ses  collègues . 

Balfour.  —A.  Balfour,  neveu  de  lord  Salisbury, 

avait  été,  de  1896  à  i9o2,  leader  du  parti  ministériel  à 
la  Chambre  des  Communes  où  son  oncle,  membre  dé 

la  Chambre  des  Pairs,  n'avait  pas  accès^  En  1902,  il 
était  devenu  premier  ministre,  il  Tétait  demeuré  jus- 

qu'en 1905  jusqu'à  la  violente  bourrasque  électorale, 
déchaînée   surtout    par    Lloyd    George   et    Winston 

1.  Kn  Angleterre,  les  niinislres  ne  peuvent  entrer  que  dans  celle 
,k's  Chambres  dont  ils  font  partie,  soit  par  droit  héréditaire 

T>hambre  des  Pairs)  soit  par  élection  (Chambre  des  Communes), 

il  faut  donc  que  les  grands  départements  ministériels,  et  d'abord la  Présidence  du  Cabinet  aient  sinon  deux  titulaires, du  moins  deux 

porte-iiaroles,  un  dans  oliacunc  des  Chambres  du  Parlement. 
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Churchill,  qui  renversa  le  Pai'ti  Conservateur,  Ce 
parti  avait  pris  la  dénomination  de  Parti  Unioniste 
depuis  que  les  radicaux  adversaires  du  Home  Rule  Irlan- 

dais,conduits  par  J.  Chamberlain,  s'y  étaient  annexés, 
en  1894,  et  lui  avaient  apporté  l'appui  de  leur  clien- 

tèle populaire  dans  certains  grands  centres  tels  que 

Birmingham.  Rentré  dans  l'opposition,  Balfour, 
député  de  la  Cité  de  Londres,  en  avait  exercé  la  direc- 

tion pendant  quelques  années,  puis,  voulant  goûter  du 
repos,  il  avait  résigné  sa  charge  trop  absorbante  de 
)nader;  et  son  parti  lui  avait  donné  pour  successeur 
Bonar  Law^. 

Balfour  avait  des  titres  exceptionnels  à  la  sympathie 

et  au  respect  des  Français,  car  c'est  sous  son  gouverne- 
ment, en  1904,  qu'avait  été  signé  par  Paul  Cambon  et  le 

marquis  de  Lansdowne,  ministre  des  Affaires  Étran- 

gères l'acte  de  naissance  de  l'Entente  Cordiale'.  A  la 
lin  de  juillet  1914,  quand  s'était  ouverte  la  crise  euro- 

péenne, Balfour,  avec  Bonar  Law,  Lansdowne  et 
Austen  Chamberlain,  était  allé  déclarer,  au  nom  de 

l'opposition,  au  chef  du  Cabinet  radical,  Asquith,  que 
le  Parti  Unioniste  appuierait  le  gouvernement  si, 

pour  tenir  les  engagements  d'honneur  pris  envers  la 
France,  il  entrait  dans  la  guerre. 

Appelé   par  Asquith  dans  le   i"  Cabinet  de  Coa- 

1.  Les  Irois  l'oiiviinlions  iravi'iUl)U4  i[iii  ivylaieut  à  l.i  saLislacliuii 
commune  de  la  I''ranc,e  et  de  l'Angloleire  leurs  vieilles  conlcsla- 
tions  en  Éf^ypte,  au  Maroc,  au  Siam,  ."i  Terre-Neuve,  etc.. 

Proposé  dès  ISil'J  par  Dclcassé  el  Paul  Cambon,  ce  rapproche- 
ment anf^lo-lrançais  n'avait  pas  paru  i-éalisable  à  lord  Snlisbury. 

IJalluuret  Lansdowne  comiirirent  (pic  l'Anglelerrc  menacée  sur  les 
.Mers  par  l'ambilion  ^'erMianiijuc,  ci  la  France  menacée,  elle,  sur 
sa  fronlière  conlinenlale  devaicul,  si  elles  ne  voulaient  [las  périr 

scparémeDi,  s'unir  conti'e  Tennemi  commun.  Avec  raiijirobalion 
d'ICdouanI  Vil,  avec  ses  cncoura,i.'cmcuts  mais  non  à  son  instigation, 
cnmme  on  l'a  cru.  ils  (iréiiaréi-cnl  raliiancf  qui  devait  luéservei- 
rriurope  de  la  concpiète  allemande.  En  l-'iMuce  Loubft,  soufcnanl 
Delc.'issé  avec  persévérance,  joua  dans  l.i  tonuatiou  de  IKutentc 
Cordiale  un  rùie  analogue  ù  celui  du  lloi  eu  Angleterre. 
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lition',  Balfour,  après  qu'Asquitli  eut  cédé  la  place 
à  Lloyd  George,  avait  remplacé  Ed^vard  Grey  aux 

AQaires  Étrangères.  Nos  hommes  d'État,  ministres  et 
ambassadeurs,  pendant  les  critiques  années  de  1917  et 

1918,  avaient  trouvé  en  lui  l'allié  le  plus  sûr,  un  Anglais 
chez  qui  on  trouvait  toutes  les  idées  traditionnelles  de 

la  politique  de  son  pays,  mais  aucune  de  ces  arrière- 

pensées  contre  lesquelles  il  faut  se  mettre  en  garde.  L'ar- rivée à  Paris,  comme  premier  collaborateur  de  Lloyd 

George  à  la  Conférence,  d'un  homme  dont  la  personne 
n'éveillait  chez  les  Français  que  de  bons  souvenirs  ne 
pouvait  être  saluée  qu'avec  une  cordiale  satisfaction. 

BoNAR  Law.  —  Successeur  de  Balfour  au  poste  de 
leader  du  Parti  Unioniste  aux  Communes^  Bonar  Law 

n'avait  pas  eu  l'occassion  de  donner  toute  sa  mesure. 
Il  n'avait  pas  eu  en  effet  à  porter  la  charge  de  premier 
ministre,  pour  laquelle  son  parti,  l'opposition  unio- 

niste^ l'avait  désigné  en  le  plaçant  à  sa  tête, 
C'était  un  légiste  d'une  graude  autorité. La  considé- 

ration dont  il  jouissait  dans  son  pays,  il  l'avait  vite 
acquise  auprès  de  tous  les  représentants  de  l'Entente 
avec  lesquels  ses  fonctions  de  chancelier  de  l'Echi- 

quier l'avaient  fait  entrer  en  relations.  A  tous  il  avait 
fait  apprécier,  avec  les  qualités  d'un  esprit  réfléchi, 
modéré,  juste,  l'urbanité  du«  gentleman  »  accompli. 

Le  Vico:mïe  Milxku.  —  Milner  était  une  des 

grandes  personnalités  du  parti  impéi'ial  anglais.  Il 
avait  occupé  le  poste  de  Haut-Commissaire  en  Egypte, 
puis  était  allé,  avec  le  môme  titre,  en  Afrique  du  Sud 
où   il  se  trouvait  au  moment  de  la  guerre  du  Trans- 

1.  En  Augle'icrrc,  on  ;ippi:lle  «  coalilioii  »  ce  qu'en  Fr;ince  nous 
avuns  appelé  «  Union  sacrée  o.  C'est  une  concentration  nationale. 
Depuis  18i5,  il  y  a  eu  trois  «  coalitions  »,  la  première  de  18f>2  à 

18j!j  sou'i  le  comte  d'AbercIeen;  la  deuxième  sous  Asquith,  de 
mai  1910  à  1916;  la  troisième,  enfin,  qui  dure  encore,  sous  Lloyd 

George,  après  la  retraite  d'AsiiuJlli,  on  décembre  1916. 
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vaal.   Eu  parcourant  le    monde,    Milner    avait    pu, 

mieux     qu'en   étudiant    les    annuaires    statistiques, 
apercevoir  le  danger  que  la  croissance  de  l'Allemagne 
faisait   courir   à    l'Angleterre.     Partout  des   colonies 
allemandes  pleines  d'activité   et  d'une   audace    dans 
l'entreprise  sur  laquelle  ne  pouvaient  pas  donner  le 
change  une  apparente  indifférence  aux  choses  politi- 

ques, et  même  une  afïectation  dhurailité;  partout  les 
magasins  anglais  pleins  de  marchandises  allemandes, 

en  beaucoup  d'endroits  le  magasin  anglais  disparais- 
sant devant  le  magasin  allemand.  Dans  l'Afrique  dvi 

Sud  plus  qu'ailleurs  cette  concurrence  où  l'Allemand 
l'emportait,   était  visible.  Alors  que  beaucoup  d'An- 

glais sentaient  seulement,  Milner  lui,  savait,  par  des 
observations  personnelles,  que  la  compétition   entre 

l'Angleterre  et  l'Allemagne  dans  le  domaine  du  com- 
merce amènerait  un  jour  les  deux  peuples  à  la  rivalité 

politique.   L'Angleterre  était  trop  répandue  dans  le 
Monde,  et  l'Allemagne,  à  la  faveur  de  la  liberté  com- 

merciale, s'y  répandait  trop  pour  qu'un  jour  les  gou- 
vernements ayant  à  protéger,  avec  l'industrie  et  lo 

commerce  de  leurs  capitalistes,  le  gagne-pain  de  leurs 
ouvriers  ne  se  heurtassent  pas.  Au  jour  de  cet  inévi- 

table heurt,  il  ne  fallait  pas  que  l'Angleterre  fût  seule  : 
elle    devait  par    quelque    virage   politique   s'assurer des   alliances.  Milner   fut    donc    tout   naturellement 

«  Ententiste  »  avec  la  BVance,  autant  par  discipline  do 
partisan ,  car  il  appartenait  au  ])arti  Unioniste  qui  avait 

fait  l'Entente,  que  par  la  conviction  qui  s'était  faite  en 
lui  que,  tôt  ou  tard,  la  concurrence  des  magasins  fini- 

rait par  le  coullit  des  Nations.    Au   commencement 

de   1918,  il  avait  remplacé   le   comte  de   Derby'    au 
ministère  de  la  Guerre.  Ainsi  il  avait  été  amené  à  col- 

laborer étroitement  avec  Clemenceau,  à  qui  l'unissait 
une  ancienne  amitié.  Dans  les  rapports  entre  les  gou- 

1.  Comte  (le  Uiiljy.nouiuu-  ambassadeur  à  Paris  apreb  la  retraite 
du  vicoinlc  Bcrlic  olThamcs, 
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veruemenls  de  Franco  et  d'Anglcîerre,  aucun  intermé- 
diaire n'aurait  apporté  et  n'aurait  trouvé  j^lus  de  con- 

fiance et  de  cordialité.  C'est  Milner  qui,  venu  à 
Doullens,  à  la  place  de  Lloyd  George,  avait,  le 
25  mars  19 18,  proposé  Foch  pour  le  commandement  en 
chef*.  Sa  désignation,  comme  membre  de  la  Délégation 
britannique,  ne  pouvait  que  nous  être  agréable.  Delord 

ililner,  les  Français  n'avaient  rien  à  oublier. 

G.  N.  Barnes.  —  C'était  un  des  représentants  du 
parti  travailliste  britannique,  dans  le  Ministère  de  Coa- 

lition. La  guerre  l'avait  trouvé  patriote  d'abord,  avant 
que  socialiste,  comme  d'ailleurs  l'immense  majorité 
des  ouvriers  et  de  leurs  leaders.  Sa  compétence  devait  le 
faire  choisir  comme  premier  délégué  britannique  à  la 
commission  de  Législation  internationale  du  Travail. 

Winston  Churchill.  —- Le  sixième  plénipotentiaire 
britannique,  Winston  Churchill,  appartenait,  comme 
Balfour,  à  une  de  ces  grandes  familles  dont  les  membres 
semblent  avoir  une  vocation  héréditaire  à  la  gestion 

des  alfaires  de  la  Nation.  Balfour  était  de  ce  qu'on 
aurait  appelé  dans  l'ancienne  Rome  la  «  gens  Cecilia  » 
Winston  Churchill  appartenait  à  la  «  gens  Churchilla  ». 

1.  Depuis  la  publication  de  Foch  el  lis  Aimées  d'Occident,  011 
nous  a  dit  quo  cette  proposilion, nui  fut  formulée  par  Douglas  Haig, 
avait  été  concertée  entre  Milner  et  Clemenceau.  Glemanceau  aurait 

dit  :  «  Demandez-nous  Foch  !  »  Il  est  possible  que  dans  des  con- 
versations, antérieures  à.  la  réunion  de  Doullens,  le  président  fran- 

çais elle  ministr(!  anglais  aient  parlé  du  conimandi^ment  unique  et 
que  —  tout  uaturellemenl  —  le  nom  de  Foch  ait  été  prononcé  [)ar 
(lieuienceau . 

.Mais  quand  il  vint  à  Doullens,  le  2o  mars  1918,  Milner  arrivait 

d'Anglelerre;  avanl  la  conférence,  il  n'eut  pas  d'entretien  particu- 
lief  avec  Clemenceau.  Il  ne  nous  paraît  donc  pas  établi  que  Milnei-, 
en  faisant  parler  Ilaig, ait  agi  après  entente  avec  Clemenceau.  Gela 

nous  parait  d'autant  moins  établi  que  Clemenceau,  quand  le  nom 
de  Foch  eut  été  prononcé,  interrogea  :  Esl-ce  bien  an  nom  du  Cabi- 

net anglais  que  vous  parlez?  »  A  quoi  Milner  répondit  :  «  Tout  ce 
que  nous  déciderons  ici,  sera  approuvé  par  le  Cabinet.  » 
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C'était  iiu  cadet  de  Malborough.  Son  père,  second  fils  du 
duc  de  Malborough,  avait  fait  dans  la  politique  anglaise 
de  i886,une  rayonnante  apparition,  sous  le  nom  de  lord 
Randolph  Churchill.  Selon  la  coutume  le  titre  de  Lord 

lui  avait  été  conservé  par  courtoisie'.  Mais  la  coutume 

n'avait  pas  permis  qu'il  le  transmît  à  son  héritier  qui, 
replacé,  malgré  sa  noble  ascendance,  au  rang  des 

ce  Commoners  »,  des  gens  des  Communes,  c'est-à-dire 
des  bourgeois,  était  entré  dans  la  vie  comme 
«  Mr.  Winston  Churchill  ». 

Il  avait  tout  de  suite  attiré  l'attention  par  des  qua- 
lités brillantes  et  une  mobilité  un  peu  effarante,  allant 

de  droite  à  gauche,  cherchant  sa  voie,  et  finissant,  lui, 
Malborough,  parfaire,  en  igoô  puis  surtout  en  1910,  avec 
Lloyd  George,  la  campagne  où,  par  affiches  murales, 
écrits  et  discours,  les  lords,  et  en  particulier  les  ducs, 
étaient  voués  au  ridicule  et  leur  privilège  de  législateurs 
par  droit  de  naissance  dénoncé  comme  une  intolérable 
usurpation. 

Ministre  pour  la  première  fois  en  1908,  quand  Asquitli 
avait  succédé  à  Campbell  Bannermann  à  la  tète  du 

cabinet  radical,  la  guerre  l'avait  trouvé  premier  Lord 
de  l'Amirauté.  Il  s'était  montré  favorable  dès  la 

première  heure  à  l'entrée  de  l'Angleterre  dans  la  guerre 
et  quand  Lloyd  George,  d'abord  interventionniste, 
chercha  ainsi  qu'on  le  veri'a  plus  loin  à  la  retenir  dans 
la  neutralité,  W.  Churchill  ne  le  suivit  pas  dans  sa 
volte-Iace.  La  guerre  déclarée  le  premier  Lord  de 

l'Amirauté  y  mit  toute  sa  fougue.  C'est  lui  qui  eut  l'idée 
de  forcer  les  Dardanelles  par  une  attaque  navale  jjuis 
par  une  expédition  sur  terre  ferme  qui  prendrait  à 
revers  les   défenses  des  détroits.  Il  (it  seul  avec  son 

1.  Los  noms  des  «  Lords  »  par  courtoisie,  de  ceux  «jui  n'oul  pas 
do  siège  ù  la  Chambre  des  Pairs,  sont  ohligatoiremont  précédés  de 
jenrs  iirénonis.  Dire  «  LorJ  Churchill  »  aurail  été  choquant  coitmip 

une  laute  d'orlho^raphe•,  il  l'alluit  ilire  :  Lord  Haiidulph  Churchill  nu 
siiuplcnieul  niciue  «  Lord  lUiadolpIi.  u 
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État-Major  naval  et  fit  adopter  par  le  Cabinet  britan- 
nique, sans  que  la  France  eiit  été  consultée,  le  plan  de 

cette  opération  dans  laquelle  un  rôle  nous  serait 
réservé,  si  nous  voulions  en  assumer  un.  Le  ̂ j  jan- 

vier 1915,  en  effet,  Winston  Churchill  avait  adressé  à 
Augagneur,  ministre  de  la  ISIarine,  avec  lequel  il  avait 

conféré  à  Londres  pendant  trois  jours',  une  lettre  par 
laquelle  il  l'informait  :  «  que  l'Angleterre  allait  entre- 
<(  prendre  un  elïbrt  contre  les  Dardanelles;  qu'elle 
«  n'exigeait  aucun  concours;  que  toutefois,  si  ce  con- 
(c  cours  était  accordé,  il  aurait  les  plus  heureux  résul- 
«  tats  et  serait  salué  cordialement;  mais  que  le 
«  commandement  de  cette  opération  appartiendrait 
«  aux  Anglais  ». 

En  nous  plaçant  devant  une  décision  prise,  qui  s'exé- 
cuterait même  si  nous  n'y  participions  pas,  W.  Churchill 

se  montrait  un  peu  cavalier  envers  nous.  Mais  pouvions 

nous,  en  laissant  l'Angleterre  agir  seule,  dans  une  mer 
où  était  concentrée  toute  notre  marine,  donner  à  croire 

qu'il  y  avait  désaccord  entre  nos  alliés  et  nous?  Si  nous 
n'avions  pas  à  nous  féliciter  d'être  placés  dans  l'obli- 

gation de  participer  à  une  entreprise  que  nous  n'avions 
ni  étudiée,  ni  préparée,  Tattribution  que  W.  Churchill 
faisait  à  un  amiral  anglais  du  commandement  de  cette 
expédition  était  désobligeante. 

Les  forces  navales  de  l'Entente  dans  la  Méditer- 
ranée avaient  été  mises  sous  le  commandement  de 

l'amiral  français.  En  nous  signifiant  qu'aux  Darda- 
nelles c'est  un  Anglais  qui  commanderait,  le  premier 

Lord  de  l'Amirauté  prenait  une  partie  de  ce  qui  nous 
appartenait.  Comme  les  temps  étaient  trop  critiques 

pour  qu'on  s'arrêtât  devant  des  considérations  d'amour- 
propre,  et  comme  nous  travaillions  à  faire  accepter 
par  les  Britanniques  un  commandement  unique,  qui 
ne  pouvait  être  que  français,  sur  le  front  continental, 

\.  Voir  la  Giierrn  varale,  par  l'amiral  Rienaimé,  rapporfonr  de  la 
Commission  delà  Marine  i  la  Chaïubre  des  Députés. 
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le  Cabinet  Viviani  avait  admis  la  prétention  du  pre- 
mier Lord  de  l'Amirauté. 

Cet  incident  n'avait  pas  été  sans  éveiller  en  France 
un  peu  de  défiance  à  l'endroit  de  W.  Churchill.  Il  n'y 
avait  pas  chez  lui  la  rectitude  rassurante  que  l'on  trou- vait chez  Balfour  et  Bonar  Law.  Dans  son  désir  de 

l'aire  éclatant,  ne  nous  causerait-il  pas  des  surprises  ? 
Appréhension  que,  du  reste,  rien  ne  vint  justifier  au 
cours  des  Négociations. 

La  Délégation  britannique,  comme  la  Délégation 
française,  et  à  la  difTérence  de  la  Délégation  améri- 

caine, fut  en  effet  très  unie,  très  disciplinée,  pendant 
la  Conférence.  Ses  six  membres  formaient  un  corps  qui 

n'eut  qu'une  tête  :  Lloyd  George. 



CHAPITRE  V 

ULOYD    GEORGE 

Le  premier  plénipotentiaire  britannique,  D.  Lloyd 

George,  était,  avec  Clemenceau,  la  personnalité  la  plus 
en  relief  de  la  Conférence.  Le  premier  moment  passé, 

les  deux  négociateurs  de  France  et  d'Angleterre 
devaient  plus  attirer  la  curiosité  publique  que  Wilson 
qui  paraissait  un  peu  timide,  un  peu  gêné,  «  en  bois  », 

disait  le  populaire  ;  un  «  clergyman  »,  disaient  d'autres, 
un  «  avoué  devenu  clergyman  »,  selon  la  définitipn 

d'un  observateur  spirituel. 
La  carrière  de  Thomme  d'État  britannique  Lloyd 

George  est  semblable  à  celle  de  l'homme  d'État 
français  Briand  :  l'un  et  l'autre  de  modeste  origine, 
l'un  et  l'autre,  garçons  pauvres,  que  leur  intelli- 
-ynce  avait  dès  leur  enfance  signalés  à  l'attention 
de  leurs  maîtres,  et  que  la  précocité  de  leurs  talents 
aurait  dû  signaler  aux  chefs  des  grands  partis  dans 

leurs  pays  respectifs;  mais  l'un  et  l'autre,  sans  pro- 
tecteur, sans  «  caution  bourgeoise  »,  animés  d'une 

ambition  qui  à  cause  de  leur  pauvreté  les  faisait  con- 

sidérer comme  des  aventuriers;  l'un  et  l'autre,  n'ayant 
pas  d'introducteurs  dans  la  hiérarchie  sociale  et  ne 
pouvant  s'y  élever  que  par  escalade.  Gomme  Briand 

qui    avait   débuté    à    l'extrémité    gauche    du    socia- 
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lisme',  et  qui,  moins  de  quinze  ans  plus  tard,  était 
appelé  à  diriger  la  politique  de  la  France,  donc  ù  faire 
œuvre  de  conservation,  Lloyd  George  avait  arboré 

à  ses  commencements  un  i^adicalisme  d'ime  teinte 
si  ardente  qu'on  l'avait  pris  pour  un  de  ces  révolution- 

naires que  leur  intempérance  condamne  aux  criaille- 

ries  d'une  stérile  opposition  de  parti  pris.  Il  était 
entré  aux  Communes  en  1890,  à  l'âge  de  27  ans  et, 
malgré  que  les  Partis  Anglais  aiment  à  se  donner 

des  chefs  jeunes,  il  n'avait  pas  eu  un  avancement  par- 
lementaire aussi  rapide  que  Briand.  Elu  pour  la  pre- 

mière fois  en  1902,  dans  la  Loire,  avec  l'étiquette  de 
socialiste  unillc,  le  Lloyd  George  français  avait  été 

appelé,  en  1906,  au  ministère  de  l'Instruction  Publique 
et  trois  ans  plus  tard  à  la  Présidence  du  Conseil.  Il 
avait  donc  brûlé  les  étapes.  Le  Briand  anglais,  au 
contraire  avait  attendu  quinze  ans  sur  son  banc  de 
député,  avant  de  passer  au  banc  du  Gouvernement, 
à  la  droite  du  speaker  des  communes.  Gladston<^ 
en  1892,  Lord  Rosebery  en  1894,  chargés  de  former 

les  cabinets  libéraux,  n'avaient  pas  pensé  à  s'annexer 
la  force,  jugée  par  eux  trop  compromettante,  parce  qu(> 
éruptive,  que  présentait  le  député  des  mineurs  gal- 

lois du  comté  de  Carnavon.  C'est  seulement  en  190.'), 
après  que  dix  ans  de  gouvernement  conservateur, 
dabord  sous  le  marquis  de  Salisbury  (1895-1902), 
puis  sous  Arthur  Balfour  (1902-1905),  eurent  porté  au 

comble  l'impatience  et  l'irritation  des  libéraux,  les 
eurent  transformés  en  radicaux,  que  la  voie  ministé- 

rielle s'était  ouverte  devant  Lloyd  George.  Il  avait  été, 
avec  Winston  Churchill,  l'agitateur  le  plus  actif  dans 
la  canipagnc  contre  les  Lords.  Avec  quelle  passion, 

1.  Dès  ces  commencements, Briand  avait  fait  monire  d'originalilé. 
Quand  les  socialistes  étaient  divisés  en  (|natrc  factions  :  Gue.sdistos, 

.laurésisifs,  Hlanfiiii-ites,  ,\lloiiianistcs.  il  s'était  placé  on  mar^e, 
Lon-^tituaiil  un  riiii|iiièmc  yroiipr,  celui  des  Kédéralious  indépen- 
(Janles. 
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lui  qui  devait  plus  tard  faire  tant  de  promotions  dans 
la  Pairie,  il  avait  dénoncé  à  la  colère  de  la  Démocratie 

les  privilèges  de  la  Chambre  des  Législateurs  hérédi- 

taires? L'opposition,  dont  il  avait  été  le  champion  le 
plus  fougueux,  ayant,  en  igoS, presque  annihilé  le  parti 
conservateur  qui,  sur  600  sièges  en  avait  péniblement 
conservé  i5o,  son  chef  nominal  Gampbell-Banner- 
mann  avait  pris  le  gouvernement  et  Lloyd  George  était 
entré  au  Board  of  Trade,  ministère  du  Commerce,  où 

il  n'y  avait  pas  grande  possibilité  de  faire  du  radica- 
lisme. En  1908,  Campbell-Bannermann  mort  ayant  été 

remplacé  par  Asquith,  chancelier  de  l'Echiquier, 
Lloyd  George  avait  pris  possession  de  cet  «  Echi- 

quier »,  qui  en  bon  français  s'appelle  «.  le  Ministère 
des  Finances  )>.  Dans  ce  nouveau  poste,  il  pouvait 
enfin  faire  des  réalisations  radicales.  Il  les  fit  dans  le 

premier  Budget  qu'il  déposa,  et  qui,  moins  par  les 
innovations  du  ministre  que  par  le  ton  de  ses  commen- 

taires, causa  scandale  d'un  côté  et,  de  l'autre,  lit  de 
son  auteur  l'homme  le  plus  populaire  du  Cabinet. 
Des  années  s'écoulèrent  sans  apporter  de  change- 

ment à  la  situation  parlementaire  de  Lloyd  George, 

mais  pendant  lesquelles  su  popularité  s'enracina,  et 
pendant  lesqiielles  aussi  les  responsabilités  durent 
déterminer  en  lui  un  commencementd'évolution.  Démo- 

crate plus  qu'aucun  de  ses  collègues,  il  était  partisan 
de  la  paix  jusqu'au  pacifisme,  croyait-on,  au  pacifisme 
dont  l'américain  Bryan  a  donné  la  devise  :  «  Je  suis 
trop  lier  pour  me  battre.  »  C'est  pourtant  Lloyd  George 
([ui,  en  juillet  ou  août  1911,  pondant  la  crise  d'Agadii-, 
accepta,  s'il  ne  demanda  pas  lui-même  qu'on  l'en  char- 

geât, de  prononcer  le  discours  par  lequel  l'Angleterre, 
fidèle  au  pacte  d'Entente  de  1904,  signifia  à  lAlle- 
niagne  que,  si  la  France  était  attaquée,  elle  ne  serait 

pas  seule  à  se  déf'endie.  Donné  par  Lloyd  George,  cet 
avertissement  à  rAlleinagnc  devait  étio  pris  plus  en 

considération  que  s'il  avait  été  donné  par  tout  auti-e 
ministre,  car,  plus  que  tout  antre,  le  chancelier  delEchi- 
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quier  pouvait  passer  pour  l'interprété  du  sentimeut 
des  masses  démocratiques  dans  le  Royaume-Uni.  Une 
politique,  même  une  politique  guerrière,  préconisée 

par  Lloyd  George  ne  pouvait  pas  êti^e  une  politique 
impopulaire. 

Vint  août  1914,  où  la  question  se  posa  pour  l'Angle- 
terre de  savoir  si  elle  s'enfermerait  dans  une  neutra- 

lité qui  aurait  été  pleine  de  périls  au  lendemain  d'une 
victoire  allemande,  ou  si  elle  tiendrait  les  engagements, 
non  consignés  il  est  vrai  en  formes  protocolaires,  mais 

les  engagements  d'honneur,  qu'elle  avait  pris  envers  la France. 

Ses  fonctions  de  Chancelier  de  l'Échiquier  avaient 
mis  Lloyd  George  en  contact  avec  les  directeurs  des 

grandes  affaires  de  Finances,  d'Industrie,  de  Com- 
mercé, avec  ce  qu'on  appelle  en  Angleterre,  la  Cité, 

parce  que  c'est  la  «  Cité  de  Londres  »  qui  est  le  chef- 
lieu  de  l'Empire  du  capital  anglais' .  Les  grandes  Fir- 

mes, provinces  de  cet  Empire,  sont  constituées  en 
Angleterre,  en  Corporations  puissantes  par  leur 
richesse,  leur  ancienneté,  et  surtout  par  leur  indépen- 

dance. Sans  qu'elles  aient  aucune  estampille  officielle, 
ces  Corporations  sont  tenues  Outre-Manche  comme 
qualifiées  pour  parler  au  nom  des  grands  intérêts  maté- 

riels dont  leurs  membres  sont  les  gérants.  Il  est  admis 

(Jue  la  somme  de  ces  intérêts  est  si  considérable  qu'ils 
cessent  d'être  des  intérêts  particuliers  pour  prendre  le 
caractère  d'intérêts    généraux,   d'intérêts   nationaux. 

l .  Celle  iiiêloiiyuiie  «  la  Cité  de  Loiulres  »  pour  tlésigaer  Ten- 
sètnble  des  grandes  atîaiies  avait  sou  équivalent  à  Paris,  il  y  .1  une 

quarantaine  d'années,  dans  «  le  Sentier  ».  On  disait  «  le  Sentier  » 
cuuitiie  aujourd'tiui  on  dit  iiuelquefois  «  la  rue  de  Lancry  <>  (où  se 
Irouve  1  h<!del  des  Chambres  syndicales  patronales)  pour  désigner 
le  liaiil  Commerce,  ou  «  la  rue  de  Madrid  »  où  est  ItJnioii  des 
Métallurgislfs  jiour  désigner  la  haute  Industrie. 

En  novembre  1877,  après  les  élections  (|ui  donnèrent  délluitive- 

menl  la  majorité  au\  Képublicains,  on  lit  grand  bruit  d'une 
démarclie  laite  à  l  l'Jlysée  auprès  du  maroctial  de  Mac-Mahon  par 
^^  le  Sentier  >>.  Celait  une  dclé;;alion  de  cummerrants. 
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Ceux  qui  en  oiii  la  charge  remplissent  donc  en  quelque 
sorte  une  de  leurs  fonctions  quand  ils  approchent 

spontanément  le  gouvernement  pour  lui  faire  con- 
naître leurs  vues,  leurs  appréhensions^  leurs  désirs. 

En  France,  il  y  a  bien  un  syndicat  des  Agents  de 

Change,  un  syndicat  de  Banquiers  (la  Coulisse)  et  de 

grandes  associations  patronales  qui  correspondent  en 

apparence  aux  Corporations  de  la  «  Cité  ».  Mais  les 

agents  de  change  doivent  à  leur  Monopole  d'être  un 

peu  des  fonctionnaires  et  de  n'avoir  donc  qu'une  indé- 
pendance limitée.  Le  Ministre  les  tient  en  lisière.  Et  à 

moins  que  leur  syndic  ne  soit  homme  de  grande  auto- 

rité personnelle,' tel  fut  Yerneuil,  il  ne  porterait  pas 
volontiers  lui-même  au  Ministre,  les  avis,  les  représen- 

tations de  son  syndicat.  Subordonné,  il  doit  attendre 

d'être  interrogé  pour  répondre. 
Pour  les  banquiers  groupés  dans  «  la  Coulisse  »  le 

Ministre  est  bien  près  de  les  ignorer.  Ce  sont  les  frères 

bâtards  des  agents  de  change  dont  les  opérations  n'ont 
été  longtemps  que  tolérées.  On  peut  avoir  pour  beau- 

coup d'entre  Cux  une  considération  que  tous  ne  méri- 

tent pas  et  qui,  en  tout  cas,  n'est  pas  accordée  à  leur 

groupement.  S'ils  s'avisaient  d'apporter  sur  les  Affaires 
générales  des  consultations,  au  Ministre  ou  à  son  chet 

de  Police  financière,  le  Directeur  du  Mouvement  géné- 
ral des  fonds,  à  qui  est  confiée  la  surveillance  du 

marché,  leur  démarche  pourrait  être  taxée  d'imperti- nence. 

Malgré  la  grande  puissance  que  leur  donne  leur 
qualité  de  dépositaires,  et  de  gérantes  des  épargnes 

privées,  les  Sociétés  de  Crédit,  même  si  elles  for- 
maient bloc,  ne  pourraient  pas  se  permettre  ce  que  les 

Agents  de  change  s'interdisent,  et  ce  que  n'oserait  se 
permettre  la  Coulisse.  Sans  la  bienveillance  du 

Ministre,  dont  dépend  l'inscription  à  la  Cote  du  mar- 
ché officiel,  le  mieux  achalandé,  et  dont  l'autorisation 

est  nécessaire  pour  toute  émission  de  valeurs  étraù- 

gères,  elles  peuvent  être  entravées  dans  leurs  opéra- 
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lions.  Elles  ont  donc  le  légitime  »ouci  de  ne  rien  faire 

qui  déplaise  à  l'Autorité,  dont,  malgré  leur  apparente 
indépendance,  elles  relèvent  en  l'ait. 

Quant  aux  grandes  Associations  patronales,  tou- 
jours prêtes  à  répondre  à  un  questionnaire,  à  faire 

connaître  leurs  désirs,  en  matière  de  législation  doua- 
nière et  fiscale,  elles  se  gardent  de  toute  démarche  qui 

seuiblerait  inspirée  par  la  prétention  d'influer  sur  les 
Alïaires  générales.  Tel  grand  industriel  ou  grand 
commerçant  donnera  bien  ses  avis  aux  ministres,  mais 

on  n'entend  jamais  parler  d'une  action  d'ensemble  des 
grandes  associations,  auprès  des  Pouvoirs  Publics. 

Le  rôle  de  délégué  permanent  des  intérêts  écono- 
miques auprès  des  gouvernements  est  tenu  par  le 

Comité  républicain  du  Commerce,  de  l'Industrie  et  de 
1  Agriculture  que  préside  Mascuraud.  Mais,  s'il  est 
composé  de  gens  du  commerce  et  d'industrie  que  rap- 

prochent naturellement  leurs  intérêts,  ce  Comité  exige 

qu'il  y  ait  entre  ses  membres  —  au  moins  les  dirigeants 
—  des  affinités  politiques.  Surtout  Comité  électoral, 
il  est  comme  un  paravent  derrière  lequel  se  fait  au 
moment  des  élections  la  collecte  des  subsides  pour  les 

bons  candidats;  et,  en  échange  des  services  qu'il  rend,  il 
en  reçoit.  Le  Comité  Mascuraud  est  certainement 
écouté,  mais  il  doit  cette  considération  et  ces  égards 

plus  à  l'excellence  de  ses  opinions  politiques  qu'aux 
intérêts  dont  il  peut  légitimement  se  dire  l'organe. 

En  Angleterre  «  la  Cité  »  ne  doit  pas  son  influence 

à  ses  tendances  politiques  qui,  lorsque  les  libéi-aux- 
radicaux  sont  au  pouvoir,  ne  la  recommandent  pas 
toujours  à  la  bienveillance  du  Cabinet,  car  son  élu  est 
ordinairement  un  conservateur.  Sa  puissance  reconnue 
par  tous  les  gouvernements  découle  du  fait  qu  elle  est 

la  directrice  de  la  fortune  de  l'Empire  britannique. 
Ses  immixtions  dans  les  aflaires  de  l'I'jtat.  conimi; 

d'ailleurs  celles  des  TradeL'nions  (Syndicats  ouvriers) 
sont  des  fait»  normaux.  Entre  la  Cité,  qui  gère  les 

riiuils  intérêts  matériels  partitMiUei-s     dont  la  soumie 
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l'ait  l'intérêt  général,  et  le  fifouvei'nement,  gardien  et 
administrateur  de  cet  intérêt  général,  les  communica- 

tions sont  constantes,  et  nul  n'y  trouve  à  redire.  Un 
ministre  anglais  peut  causer  avec  des  hommes 

d'affaires  sans  s'exposer,  comme  dans  d'autres  pays,  à la  médisance. 

A  la  fm  de  juillet  1914,  une  intervention  de  la 

«  Cité  »  auprès  du  Chancelier  de  l'Échiquier,  auprès 
du  Ministre  qui  était  l'intermédiaire  naturel  enti*e  Elle 
et  le  gouveinement,  mit  en  question,  tint  pendant  deux 
ou  trois  jours  en  suspens  la  politique  britannique. 
Dans  le  Cabinet  que  présidait  Asquith,  quatre 

ministres  s'étaient,  dès  l'ouverture  de  la  grande  crise 
européenne,  dans  les  derniers  jours  de  juillet,  résolu- 

ment prononcés  pour  l'intervention  à  côté  de  la 
France,  si  elle  était  attaquée.  C'était  Asquith,  Edward 
Gray,  Winston  Churchill  et  Lloyd  George.  Contre 
eux,  recommandant  la  neutralité,  ils  trouvaient  le 
vieux  libéral  gladstonien  John  Morley  et  le  socialiste 
pacifiste  John  Burns. 

Entre  ces  deux  groupes,  les  autres  ministres  parais- 
saient hésitants,  le  plus  grand  nombre  inclinant  sans 

oser  le  dire  vers  les  «  neutralistes  ».  Soudain,  le 

3o  juillet,  Lloyd  George  changeadecamp.il  avait  reçu, 
dit-il  à  ses  collègues,  une  délégation  des  «  Banquiers 
de  la  Cité  »  qui  lui  avaient  dit  en  substance  :  «  Cette 
«  guerre  ne  ressemblera  à  aucune  autre.  Tous  ceux 
((  qui  y  entreront,  vainqueurs  et  vaincus,  seront  ruinés. 

«  Dans  l'intérêt  de  l'Angleterre,  dans  l'intérêt  des 
«  nations  belligérantes  elles-mêmes,  dans  l'intérêt  de 
«  toute  l'Europe,  enfin,  l'Angleterre  se  devait  de  con- 
«  server  sa  puissance  et  sa  fortune  intactes.  Puissante, 

«  elle  empêcherait  de  la  part  du  vainqueur,  l'abus  de 
«  la  victoire;  riche,  elle  pourrait  aider  les  nations 

«  éprouvées  à  recouvrer  la  santé  économique.  Qu'elle «  entrât  dans  le  conflit  et  elle  serait  ruinée  comme  les 

«  autres.  Alors  toute  possibilité  de  relèvement  pour 

«  l'Europe  disparaîtrait.  L'Angleterre  était  la  réserve 
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«  qui  devait  être  épargnée  pour  le  bien  général.  » 
Ayant  rapporté  ce  message  de  la  «  Cité  »,  Lloyd 

George  dit  qu'il  en  était  troublé  et  qu'avant  qu'on  ne 
prît  une  décision  il  convenait  encore  de  s'informer  et de  réfléchir.  Les  neutralistes  déclarés  soutinrent  avec 
ardeur  et  les  neutralistes  encore  inavoués  trouvèrent 

fort  raisonnable  la  proposition  d'ajouiMiement  du 
Chancelier  de  l'Échiquier.  Il  fut  décidé  d'abord  qu'on 
laisserait  se  «  développer  les  événements  »,  puis  que 

d'autres  consultations  seraient  demandées  ai^x  repré- 
sentants des  grands  intérêts  matériels. 

Le  lendemain,  3r  juillet,  le  Coriseil  étant  réuni, 
Lloyd  George  déclara  que  les  informations  recueillies 
depuis  vingt-quatre  heures  confirmaient  celles  dont  il 

avait  fait  part  à  ses  collègues,  que  son  opinion  n'avait 
donc  pas  varié,  que,  plus  encore  même  que  la  veille, 
il  conseillait  sinon  la  déclaration  immédiate  de  neutra- 

lité, au  moins  l'attente.  Comme  Asquith  ou  Grey  lui 
demandait  des  explications  complémentaires,  il  oftrit 
de  les  faire  donner  par  le  plus  grand  personnage  de  la 
finance,  lord  Rothschild. 

Aussitôt  mandé,  lord  Rothscl^ild  vint  à  Dovvning 
Street  (la  rue  où  sont  les  ministères  <à  Londres).  Que 

dit-il?  Les  Ambassades  elles-mêmes  ne  le  surent  pas, 
tant  sont  bien  gardés  en  Angleterre  les  secrets  du 

Cabinet.  Plus  tard,  lord  Rothschild  a  dit  qu'il  n'avait 
pas  contesté  que  la  guerre  apporterait  dans  l'Economie 
du  Monde  cette  pertnrl)ation  dont  la  «  Cité  »  avait 
montré  le  péril  à  Lloyd  George,  mais  que,  sans  sp 
permettre  de  donner  des  conseils,  quand  on  ne  lui 

demandait  qu'un  exposé  de  faits  et  de  pyévisiops,  i\ 
avait  pourtant,  présentant  le  pour  et  le  cpntre, 

demandé  si  l'intervention  de  l'Angleterre  dans  le  con- 
flit, en  abrégeant  la  durée  de  la  guerre,  ne  diminuerait 

pas  la  profondeur  et  l'étendue  du  désastre  dont  J'iiuma- 
nité  était  menacée.  Tel  fut  certainement,  puisque  lui- 

même  l'a  ainsi  rapporté,  le  langage  dp.  représentait  dp 
la  M  Cité  »  (fue  Lloyd  George  avait  appelé  en  consulta- 
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tion.  Mais  lord  Rothschild  en  exposant  les  raispns 

que  TAngleterre  pouvait  avoir  d'entrer  dans  la  guerre 
ne  porta  pas  la  conviction  dans  l'esprit  des  Ministres. 
Il  ne  les  fit  pas  sortir  de  leur  perplexité,  car  on  ep. 

demeura  au  parti  d'attendre  qui  avait  été  pris  la 
veille  (3i  juillet).  Peut-être  quelques  jours  de  plus 
auraient-ils  été  perdus  si,  après  une  conversation  avec 
Paul  Cambon,  le  i^'  août, le  ministre  des  Afiaires  Étran- 

gères,Edward  Grey,  n'avait  pas  fait  prendre  au  Cabinet 
une  décision  qui,  par  un  biais,  conduisait  l'Angleterre 
à  la  guérite  contre  l'Allemagne. 
Edward  Grey,  d'une  conscience  scrupuleuse,  qui  a 

inspiré  le  respect  à  tous  les  diplomates  avec  lesquels 
il  a  eu  à  traiter,  était  certainement  aussi  ami  de  la  paix, 

autant  l'ennemi  de  la  guerre  que  le  pacifiste  profes- 
sionnel John  Burns.  Mais,  chez  ce  représentant  de  la 

vieille  Gentry  anglaise,  l'honneur  parlait. 
Il  ne  voulait  pas  que  1  Angleterre  manquât  à  une 

parole  donnée. 

Paul  Cambon  lui  avait  dit  :  «  Si  vous  n'intervenez 
«  pas,  la  France  sera  la  victime  de  sa  confiance  dans 
«  la  loyauté  britannique.  En  effet,  sur  la  demande  de 
«  votre  Etat-Major  naval,  nous  avons  concentré  dans 
«  la  Méditerranée  toutes  nos  forces  combattantes, 

«  étant  entendu  que  vous  vous  chargeriez  de  l'Atlan- 
<(  tique.  Si  la  flotte  allemande  passe,  nous  ne  serons 
«  pas  en  état  de  nous  défendre,  parce  que  npus  aurons 
«  cru  en  vous.  « 

C'était  montrer  le  devoir  à  Edward  Grey.  Il  y  alla. 
Le  i"août  il  obtenait  de  ses  collègues,  sans,  dit-on,  — 
mais  on  n'a  jamais  de  certitude  sur  ce  qui  se  passe  aux 
Conseils  du  Cabinet  anglais  —  sans,  dit-on,  que  Lloyd 
George  eût  fait  objection  à  la  proposition,  que  la  flotte 

britannique  interdirait  aux  escadres  allemandes  l'accès 
des  mers  qui  baignent  les  côtes  de  la  France.  Qu'elles 
voulussent  entrer  soit  dans  la  Manche,  soit  dans 

l'Atlantique  en  contournant  l'Ecosse,  la  grande  «  Home 
fleet  »  serait  là  pour  leur  barrer  le  passage.  Aucun  acte 
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n'était  plus  inamical  pour  l'iVllemagne  que  cette  injonc- 
tion d'avoir  à  se  plier  à  la  volonté  d'une  autre  Puis- 

sance. Sans  nul  doute  la  réponse  de  Berlin  eût  été  une 
déclaration  de  guerre,  si  Guillaume  II,  en  violant  la 

neutralité  de  la  Belgique,  n'avait  pas  fait  à  Londres 
l'obligation  morale  de  prendre  l'initiative  de  la  rupture. 

Poussé  dans  la  guerre,  dont  la  «  Cité  »  l'avait  un 
moment  détourné,  Lloyd  George  s'y  donna  tout  entier; 
et  un  tlux  toujours  grossissant  de  popularité  ne  cessa 
pas  de  le  porter  toujours  plus  haut.  On  le  vit  passer  de 

l'Echiquier  au  Ministère  des  Munitions,  qui  était  l'esto- 
mac des  armées,  puis,  après  la  mort  de  Kitchener,  au 

Ministère  de  la  guerre,  enlin,  en  décembre  19 16, 
au  rang  de  premier  ministre,  quand  fut  formé  le 

deuxième  Cabinet  de  coalition*.  Lloyd  George  fut 

alors  en  titre  ce  qu'il  était  en  réalité,  par  la  force 
d'une  popularité  vraiment  impériale,  le  chef  de  son 
Peuple  en  danger,  comme  Clemenceau  devait  être  le 
chef  du  Nôtre  pendant  la  grande  année  1918.  Nos 
ministres,  Briand,  Ribot,  Clemenceau,  trouvèrent  en 

lui  l'allié  le  plus  sûr,  l'ami  le  plus  conciliant,  le  cama- 
rade si  on  peut  ainsi  dire,  le  plus  dévoué.  L'ancien 

démagogue  s'éleva  à  la  hauteur  des  plus  grands  hom- 
mes d'Etat  de  l'Angleterre,  sachant  ménager  les 

amours-propres,  toujours  si  susceptibles  dans  les  coali- 
tions, et  sachant  même  sacrifier  au  bien  de  la  cause 

commune  l'orgueil  ombrageux  de  sa  nation. 
En  mars  1917,  il  omprend  que,  pour  la  grande 

odensive  que  va  entreprendre  Nivelle,  les  armées  bri- 
tanniques doivent  concourir  à  la  réalisation  du  plan 

du  chef  français.  Mais  leur  concours  nécessaire  ne 
donnera  sa  pleine  efficacité  que  si  le  chet  anglais 
accepte  de  devenir  le  subordonné  de  son  inférieur  en 

grade,  car  Haig  est  maréchal  et  Nivelle  n'est  que  géné- 

1.  L'a  premier  (]al)iacf  de  Coalition  avait  de  formé  en  juin  19l.'5 
par  Asquith.  Les  ebefs  de  l'opposition  P.onar  Law,  Halfour,  Chani- 
Ijerlttiu  V  élaif'ut   enlré^. 
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rai  de  dirision.  Lloyd  George  obtient  que  Douglas 
Haig  se  résigne  temporairement  à  cette  subordination. 

La  même  année,  en  octobre,  c'est  sur  la  proposition 

du  premier  ministre  britannique  '  qu'est  formé  le 
Comité  de  guerre  interallié  de  Versailles,  Comité  con- 

sultatif dont  Foch,  désigné  pour  commander  éventuel- 

lement les  réserves  générales,  sera  l'épée.  Cette  épée 
n'a  pas  à  s'employer  jusqu'en  mars  1918,  car,  pour 
des  raisons  dont  l'exposé  ne  serait  pas  ici  à  sa  place, 
les  l'ései'ves  générales  ne  sont  pas  constituées.  Mais 
Foch,  dans  la  position  ambiguë  encore  où  il  est  placé, 
est  déjà  hors  de  pair,  et  quand,  après  le  malheur  de 

l'armée  du  général  Gough,  le  commandement  unique 
s'impose,  c'est  Lloyd  George  qui  à  Doullens,le  25  mars, 
en  fait  proposer  l'institution  par  Milner,  et  c'est  le 
maréchal  anglais  Douglas  Haig,  d'accord  certainement 
avec  le  chef  de  son  gouvernement,  qui  prononce  le  nom 

de  Foch.  «  J'accepterai  volontiers  les  directions  du 

général  Foch  »,  dit  ce  grand  soldat  qui  s'était  jus- 
qu'alors montré  si  jaloux  de  son  indépendance.  Plus 

encore  que  des  Français  qui  toujours  y  pensèrent,  le 

commandement  unique  fut  donc  l'œuvre  de  Lloyd 
George. 

Tel  fut  dans  la  guerre,  Lloyd  George,  bon  Anglais, 
])on  allié,  bon  ami.  Ce  témoignage  doit  lui  être  rendu. 
A  la  Conférence  de  la  paix,  le  péril  présent  ayant 
disparu,  les  Français  eurent  la  surprise  de  trouver 

chez  le  premier  plénipotentiaire  britannique  un  intei*- 
locuteur  non  pas  malveillant,  mais  quelquefois  contra- 
riant. 

On  a  dit  qu'avant  la  réunion  de  la  Conférence,  avant 
même  l'arrivée  de  Wilson  en  Europe  (décembre  1918) 
le  Cabinet  anglais,  soit  par  l'organe  de  Ballour, 
ministre  des  Atlaires  Étrangères,  soit  par  l'organe  de 
Lloyd  George  lui-même,  nous  avait  proposé  une 
«ntente  à  deux  qui,  si  elle  avait  été  conclue,  aurait 

1.  Vuir  le  C'j>nf/iand?/nent  uru<jue  :  Foch  et  les  Ar,nées  d'Occident. 
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permis  à  la  France  et  à  l'Angleterre  4e  faire  la  loi  i 
leurs  alliés  et  d'atténuer  autant  que  possible  les  conye- 
quences  à  attendre  de  l'exécution  du  programme  de 
Wilson.  Cette  assertion  est  inexacte.  Aucune  proposi- 

tion de  ce  genre  ne  fut  présentée  ni  même  suggérée. 

Il  y  avait  entre  la  France  et  l'Angleterre  des  accords 
signés  antérieurement  qui  concernaient  l'Asie  Mineure 
et  lAdriatique  et  où  l'Italie  était  entrée  en  tiers. 
En  19 18,  on  ne  doutait  pas  que  ces  accords  ne  dussent 

être  revisés  puisque  la  Grèce,  s'étant  rangée  à  nos 
côtés,  il  y  aurait  à  lui  faire  sa  part  et  puisque,  surtout, 

il  nous  était  venu  d'Outre-Atlantique  un  grand  associé 
nouveau,  qui  ne  reconnaîtrait  pas  ce  qui  aurait  été  fait 

sans  lui,  et  qui,  d'ailleurs,  ambitionnait  de  plier  les 
vieilles  lois  de  la  politique  à  des  principes  qu'il  croyait nouveaux. 

Si  la  France  et  l'Angleterre,  avant  la  Conférence, 
avaient  formé  une  espèce  de  Ligue,  elles  animaient 

manqué  de  loyauté  en  n'y  faisant  pas  entrer  l'Italie, 
envers  laquelle  elles  avaient  des  engagements.  D'autre 
part  n'aurait-il  pjis  été  également  déloyal  de  faire  un 
groupement  des  trois  principaux  belligérants  européens, 

ce  groupement  ne  pouvant  avoir  de  raison  d'être, 
qu'une  résistance  à  opposer  en  commun  au  quatrième 
grand  belligérant,  l'associé  américain?  Nous  avions 
accepté  les  i4  Points  de  Wilson.  La  bonne  foi,  l'hon- 

neur permettaient-ils  que  les  alliés  d'Europe  s'enten- 
dissent secrètement  entre  eux  pour  en  éluder  l'exé- cution? 

Touchant  ses  revendications  particulières,  la  France 

avait  l'engagement  solennel  de  Wilson  de  «  réparer  le 
tort  qui  li;i  avait  été  fait  en  1871  par  le  rapt  de  l'Alsace 
Qt  de  la  Lorraine  »,  et  cette  réparation  nous  avait  été 
garantie  par  lAngleterre.  Le  G  janvier  1918.  exposant 
son  programme  de  paix,  Lloyd  George  avait  dit  : 

((  Nous  voulons  soutenir  jusqu'à  la  mort  la  démoprtjtie 
française,  dans  sa  demande  «le  i-tîvision  ,]e  Ui  ;;i'nn(li> 
injustice  commise  eu  i8ji.  >> 
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Cette  promesse»  faite  au  moment  où  la  fortune  des 

armes  était  encore  indécise,  car,  si  l'Amérique  arrivait 
sur  nos  champs  de  bataille,  les  armées  allemandes, 
libérées  par  la  défection  des  Bolcheviks,  y  arrivaient 

aussi,  et  l'équilibre  des  forces  pouvait  donc  être  main- 
tenu; cette  promesse  donc  était  la  seule  que  nous 

eussions  reçue  de  l'Angleterre.  Lloyd  George  comme 

Wilson  n'avait  parlé  que  de  l'injustice  de  i87i.Mais 
l'Alsace-Lorraine  avait  subi  une  première  mutilation 
en  i8i5.  Nous  pensions  bien  que  «  la  réparation  »  qui 
nous  était  due  ne  serait  pas  complète  si  les  territoires 

détachés  de  la  France  après  Waterloo  n'y  étaient  pas 
rattachés  par  le  traité  à  venir.  Oui,  c'est  l'Alsace-Lor- 

raine de  la  vieille  monarchie  que  nous  songions  à 
réannexer  tout  entière. 

Mais  nous  ne  l'avions  pas  dit  officiellement  à  ceux 
de  nos  alliés  avec  lesquels  nous  devions  nous  trouver 
à  la  Conférence. 

Le  4  juin  1917,  la  Chambre  des  Députés  avait  voté 

cet  ordre  du  jour*  : 

«  La  Chambre  contresi|:nant  la  protestation  unanime  qu'en 
«  1871  firent  entendre  à  l'Assemblée  Nationale  les  représen- 
«  tants  de  l'Alsace  et  de  la  Lorraine,  malgré  elles  arrachées 
'V  à  la  France,  déclare  attendre  de  la  guerre  qui  a  été  imposée 

<(  à  l'Europe  par  l'agression  de  l'Allemagne  impérialiste,  avec 
«  la  libération  des  territoires  envahis,  le  retour  de  l'Alsace- 
«  Lorraine  à  la  Mère-Patrie  et  la  juste  réparation  des  domma- 

(i  ges.  Eloignée  de  toute  pensée  de  conquête  et  d'asservisse- 
«  ment  des  populations  étrangères,  elle  compte  que  l'effort 
«  des  armées  de  la  République  et  des  armées  alliées  permet- 

u  tra,  le  militarisme  prussien  abattu,  d'obtenir  des  garanties 
«  durables  de  paix  et  d'indépendance  pour  les  peuples, 
«  grands  et  petits,  dans  une  organisation  dès  maintenant 
«  préparée  de  la  Société  des  Nations.  » 

1.  Cet  ordre  du  jour  portait  les  signatures  de  '6  iuen)bres 
appartenant  k  tous  les  groupes.  Les  premières  étaier>t  celles  tlç 
CharUs  Ouiuont  et  de  Rlotz, 
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Le  6  juin,  le  Sénat  *«  affirmait  la  volonté  de  la  France, 

«  forme  dans  ses  alliances,  fidèle  à  son  idéal  d'indépendance 
«  ftde  liberté  pour  tous  lespeuples,  de  poursuivre  la  guerre 

«  .jusqu'à  la  restitution  do  l'Alsace  et  de  la  Lorraine,  lasanc- 
<(  tion  des  crimes,  la  réparation  des  dommages,  l'obtention 
«  de  garanties  contre  un  retour  ofVensif  du  militarisme 
«  allemand.  » 

Ces  revendications  des  deux  Assemblées  ne  visaient 

explicitement  que  l'Alsace-Lorraine  de  iH^i.  A  la  plus 
grande  Alsace-Lorraine  de  1792,1!  n'était  pas  fait  allu- 

sion ni,  à  plus  forte  raison,  aux  territoires,  prussiens 
depuis  i8i5,  de  la  rive  gauche  du  Rhin,  Ce  que  les  deux 

Chambres  n'avaient  pas  dit,  notre  diplomatie  n'en 
avait  pas  parlé. 

Il  est  vrai  qu'en  janvier  1917,  Briand  alors  prési- 
dent du  Conseil  avait,  dans  une  lettre,  entretenu  Paul 

Cambonde  l'intérêt  que  présenterait  un  échangedevues 
entre  les  Alliés  sur  «  l'organisation,  la  neutralité,  l'oc- 

cupation »  de  la  Rhénanie  -,  Le  Président  du  Conseil 

1.  OrdiT!  du  jour  proposé  par  Emile  Combes,  RégismansPt,  Bou- 

denoot,  amiral  de  la.laille,  Tourou,  Henry  Clicron,  Henry  Uéi-anger. 
2.  Citée  par  André  Tardiou,  (lans  son  livre  :  I.n  Pn'ix. Voici  le  texte  de  celle  lettre  : 

«  //  est  une  question  qui  se  posera  ■nécessairement,  r  est  celle  de  la 
rive  (fauche  du  Rhin.  De  bons  esprits  en  France,  aitachés  aux  plus 
vieilles  traditions  de  notre  liisloire  nationale,  la  revendiquent 

comme  l'héritafje  perdu  de  ta  Hévnlnlion  française,  jiécessaire  pour 
former  ce  que  Bic/ielieu  appelait  «  7iotrc  pré  carré  ».  Il  est  à 
craindre  cependant  que  ta  reprise  des  provinces  rhénanes  qui  tious 
ont  été  enlevées,  il  y  a  nu  siècle,  ne  soit  considérée  conme  tme  con- 

quête et  qti'elle  ne  soit  de  nature  à  nous  créer  de  f/raudes  difficul- 
tés. Ce  qui  importe  plus  qu'un  avantage  (jluricui:,  c'est  de  créer  nu 

état  de  c/ioses  </ui  soif  7ine  f/arantie  pour  l'Europe  autant  que  pour 
nous  et  qui  fasse  couverture  devant  notre  territoire.  A  nos  yeu.r, 

l'Allemagne  ne  doit  ])lus  avoir  un  pied  au  delà  du  Rhin.  L'onjani- 
sation  de  ces  territoires,  leur  neutralité,  leur  occupation  provisoire, 
sont  à  envisager  dans  ties  échanges  de  rues  entre  les  Alliés.  Mais  il 
importe  que  la  France,  étant  la  plus  strictemenl  intéressée  dans  le 
statut  territorial  de  cette  région,  ait  voi:i:  prépondérante  da7is 

l'examen  de  la  ■'■'jlution  de  cette  grave  question.  » 
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disait  à  rAmbassadeur  :  «  A  nos  yeux,  FAllemagne  ne 
doit  plus  avoir  un  pied  au  delà  du  Rhin.  Il  importe  que 
la  France,  étant  la  plus  directement  intéressée  dans  le 
statut  territorial  de  cette  région,  ait  voix  prépondérante 

dans  l'examen  de  la  solution  de  cette  grave  question.  » 
Paul  Cambon  était  ainsi  invité  à  saisir  l'occasion  de 

«  tâter  »  les  dispositions  de  l'Angleterre  quant  à  la 
séparation,  dans  l'indépendance,  de  la  «  Prusse  Rhé- 

nane »  d'avec  l'Allemagne.  Mais  il  ne  trouva  pas  cette 
occasion  ou  ne  crut  pas  opportun  de  la  faire  naître.  Bien 

renseigné  par  l'Histoire  sur  les  idées  des  ministres 
anglais  relativement  à  l'extension  de  la  France  jusqu'au 
Rhin  et  pressentant  que  la  suggestion  de  réaliser  cette 

extensionnetrouveraitpas  auprès  d'eux  un  bon  accueil, 
il  ne  voulut  pas  faire  une  démarche  qui  au  milieu  de  la 
bataille  aurait  mis  du  malaise  entre  la  France  et 

l'Angleterre.  Ni  par  une  démarche  officielle,  ni  par  une 
de  ces  communications  qui  n'engagent  pas  leurs  gou- 

vernements, comme  les  diplomates  s'en  font  dans  les 
entretiens  privés^  Londres  ne  connut  donc  le  dessein  de 
Briand,  les  désirs  unanimes  de  la  France,  de  séparer  de 

l'Allemagne  les  territoires  des  anciens  Électorats  ecclé- 
siastiques, «  la  rue  des  Prêtres  », 

C'est  pourquoi,  en  novembre  1917,  Balfour  interrogé 
aux  Communes  put  répondre  «  qu'aucun  accord  n'exis- 

tait entre  les  alliés  pour  la  formation  d'États  indépen- 
dants sur  la  Rive  gauche  du  Rhin  et  que  d'ailleurs  une 

telle  solution  n'entrait  pas  dans  la  politique  du  gouver- 
nement britanique  ». 

Avec  un  seul  de  nos  alliés,  nous  nous  étions  expliqué 
sur  la  nature  des  garanties  de  sécurité  que  nous  récla- 

merions à  l'heure  de  la  Paix.  En  même  temps  quïl 
écrivait  à  Paul  Cambon  la  lettre  dont  on  a  lu  le  texte, 
Briand,  eu  janvier  1917,  faisait  partir  Doumergue  pour 
Pétrograd. 

Doumergue,  porteur  dune  lettre  d'introduction  du 
Pré.^idenl  de  la  République  auprès  de  «  son  cher  et 

grand  ami  »  le  Czar  Nicolas,  n'avait  pa^  eu  de  peine  à 



78  LE    COMBAT    DES    TROIS 

l'aire  comprendre  au  Czar  combien  la  France  était 
intéressée  à  éloigner  la  Prusse  de  son  voisinage. 

L'Empereur,  que  nous  nous  étions  engagés,  avec  l'An- 
gleterre, à  mettre  en  possession  de  Gonstantinople, 

avait  écrit  lui-même,  ou  fait  écrire  par  son  ministre  des 

Atïaires  Étrangères,  qu'il  soutiendrait  les  demandes  de 
la  France  relativement  à  l'organisation  à  donner  à  la 
Rive  gauche  du  Rhin. 

Cet  accord  particulier  avec  la  Rtissie,  nous  l'aurions 
sans  doute  fait  connaître  à  nos  autres  alliés,  au  moment 
jugé  opportun,  après  par  exemple  le  succès  espéré  de 

l'oti'ensive  qu'allait  prendre  Nivelle.  Alors  loccasion  se 
serait  offerte  à  Paul  Gambon  d  engager  la  conversation 
dont  Briand  lui  avait  tracé  le  thème. 

Mais  à  peine  Doumergue  était-il  rentré  en  France  que 
la  Révôltition  renversait  Nicolas  II'  et  portait  au 
pouvoir  après  quelques  semaines  les  partisans  de  la 

«  paix  sans  annexion  niindemnité  »  '^.  Les  successeurs  de 
Briand,  qui  avait  démissionné  le  17  mars,  n'auraient 
donc  pas  pu  se  prévaloir  à  Londres  et  à  Rome  de 

l'accord  établi  entre  Paris  et  Pétrograd,  relativement 
au  sort  à  faire  à  la  Rhénanie,  l'allié  avec  qui  nous 
avions  fait  cet  accord  n'étant  plus  là  pour  le  soutenir avec  nous. 

C'est  pourquoi  ce  que  l'on  a  appelé  le  k  Traité 
Doumergue  »  resta  secret  jusqu'au  moment  où,  le  chan- 

celier Michaëlis  en  ayant  eu  connaissance  par  quelque 

espion^,  nos  alliés  en  entendirent  parler,  et  c'est  pour- 
quoi Ribot  ne  leur  en  dit  rien. 

Mais  il  est  des  choses  qu'il  n'est  pas  nécessaire  de 
dire  pour  qu'elles  soient  sues.  La  géographie,  l'histoire 
et  le  souci  de  notre  sécurité  révélaient,  sans  que  nous 
eussions  k  en  faire  la  déclaration,  que  la  question  de  la 
Rive  gauche  du  Rhin  était  celle  qui  nous  causait  le  plus 

i.  U  12  mars  Jun. 

2.    Voir  le    cinquième   Fntrjintnls  d'Hisloirr.' :   Les   Néguviatiomt 
scc/è/es  el  lea  (juaire  Ar/nistices. 
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d'anxiété.  Si  donc  un  de  nos  alliés  nons  avait  demandé 
de  nous  concertier  avec  lui,  avant  la  Conférence,  pour  y 
faire  un  front  commun  à  deux,  il  savait  bien  que,  en 

échange  de  l'appui  que  nous  nous  erigagerions  à  lui 
donner  pour  telle  ou  telle  de  ses  revendications,  nous 

demanderions  d'abord  que  la  question  de  «la  Rive 
gauche  »  lût  réglée  selon  hos  désirs.  Mais  à  Londres 
on  considérait  avec  défiance  un  projet  dans  la  réalisa- 

tion duquel  nous  ne  voyions  qu'une  garantie  non 
seulement  pour  nous  mais  pour  tout  le  monde  contre 

un  retour  offensif  de  l'impérialisme  prussien.  On  se 
gai'da  donc  bien  d'engager  avec  nous  une  conversa- 

tion dans  laquelle  on  ne  doutait  pas  que  nous  deman- 

derions ce  qu'on  était  résolu  à  nous  refuser. 
Ainsi  Lloyd  George  arriva  à  la  Conférence  saris 

autre  entente  préalable  avec  la  France  que  celle  qui 

concernait  l'Asie  Turque  et  l'Adriatique',  sans  avoir, 
comme  on  l'a  dit  à  tort,  cherché  à  faire  avec  nous, 
dans  la  grande  Alliance  qui  venait  de  vaincre,  une 

sous-alliance  secrète,  à  fins  diplomatiques. 
Un  éclatant  succès  électoral,  véritable  acclamation 

populaire,  donnait  alors  au  Premier  britanique- une 

autorité  telle  qii'aucun  ministre  n'en  avait  encore 
eue  en  Angleterre.  Le  24  novembre  1918,  i3  jours 

après  la  signature  de  l'Armistice,  Lloyd  George  avait 
fait  prononcer  par  le  Roi  la  dissolution  de  la  Chambre 

des  Communes-  et  le  16  décembre,  le  Corps  électoral 
avait  élu  plus  de  4^0  partisans  de  la  «  Coalition  »,  dont 

3'26  étaient  des  unionistes,  contre  236  opposants 
parmi  lesquels  seulement  34  libéraux-radicaux  du 
vieux  parti  Asquith  dont  Lloyd  George,  pendant  tant 

d'années,  avait  été  le  puissant  moteur.  En  Angleterre 

1.  Dans  lés  quàtoi'ze  Poiati  de  Wilson  il   y  en  avait  un  qui  visait 
«  Liberté   des   Mers   »   sur  lequel   l'Angleterre    avait    l'ait   des 

serves.  A  ces  réserves,  lonuulées  dans  un  télégramme  à.  Wilson, 
Luus  les  alliés  avaient  donné  une  tacite  approbation.  (Voir  les 
Nét/ociations  secrètes  et  les  quatre  Arinlatices .) 

2.  Elle  avait  été  élue  eu  novembre  1910. 
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et  dans  le  pays  de  Galles,  qui  comptent  ensemble 
37.600.000  habitants  sui'  47  millions  de  la  population 
totale  du  Royaume-Uni',  la  grande  masse  avait  voté 
«  unioniste  »,  c'est-à-dire  «  conservateur  »;  mais  elle 
avait  surtout  manifesté  sa  volonté  que  le  gouverne- 

ment restât  aux  mains  de  l'ancien  radical,  naguère 
tant  honni  des  conservateurs. 

C'était  pour  Lloyd  George  un  plébiscite  qui  lui 
conférait  une  sorte  de  dictature.  Ce  triomphe  person- 

nel, il  l'aurait  remporté  sans  nul  doute  en  montrant 
seulement  ses  services  de  guerre,  la  victoire  dont  il 

avait  été  l'artisan  civil,  et  en  demandant  à  la  Nation 
le  mandat  d'achever  cette  victoire  par  un  bon  traité. 
Il  avait  commencé  sa  campagne  électorale  avec  Bonar 
Law,  alors  leader  au  parti  Unioniste,  sur  un  ton  très 

modéré.  Mais  dans  la  bataille  l'agitateurqu'il  avait  été, 
avant  de  prendre,  avec  tant  de  responsabilités,  sa 

figure  d'homme  d'Etat,  reparut. 
Un  de  ses  collègues,  Barnes,  ministre  sans  porte- 

feuille, qui  appartenait  au  parti  travailliste,  avait  le 
3o  novembre  demandé  «  la  pendaison  du  Kaiser  ». 

Comme  font,  dit-on,  les  vieux  chevaux  de  régiment 
qui  entendent  une  sonnerie  de  trompette,  Lloyd 
George,  à  ce  cri  de  réunion  publique,  prit  le  galop.  Le 
II  décembre  il  lança  un  second  manifeste  électoral  où 

il  s'engageait  à  faire  juger  le  Kaiser,  à  faire  punir  les 
auteurs  des  atrocités,  et  à  faire  payer  à  l'Allemagne 
tous  les  frais  de  la  guerre. 

Ce  programme,  (pie  notre  opinion  publique  était 
bien  loin  de  désapprouver,  était  malheureusement  eu 
contradiction  sur  un  point  —  (le  paiement  total  des 
frais  de  guerre)  —  avec  les  engagements  pris  vis-à-vis 
de  Wilson,  par  tous  les  alliés.  Nous  avions  seulement 
])arlé  de  «  rc[>aration  »;  et  au  sens  de  ce  mot  Klot/ 
avait   heureusement  su  faire    donner  dans  la  discus- 

1.   l'.i'osse  :  i.otj'i.iKN):  lil-iu.le  :  i.i^O.UtiO.  >^tutf^/,tan'^  yeur  Ho^L 
for  1f/:'l,  chiffre"!  approximatifs  au  IlO  juin  lît:2U. 
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sion  des  conditions  de  larraistice  une  extension  satis- 

faisante. Les  deux  autres  engagements  de  Lloyd 

George  (jugement  du  Kaiser  et  punition  des  cou- 

pables) étaient  très  difficilement  exécutables.  Le  Sénat, 

leO  juin  1917,  avait  bien,  dans  son  ordre  du  jour, réclamé 
((  la  sanction  des  crimes  ».  Mais  pour  passer  du  dire  au 

faire,  combien  de  difficultés  prévoyaient  les  hommes 

réfléchis!  Guillaume  était  en  Hollande.  Comment 

croire  que  la  Hollande  l'extraderait?  les  Alliés  ose- 

raient-ils même  demander  à  un  petit  État  ce  qu'ils 

auraient  trouvé  impertinent  qu'on  leur  demandât  à 
eux-mêmes?  Et  pourquoi  faire  à  un  piètre  sire  le  même 

traitement  qu'à  un  Napoléon?  Pendu,  Guillaume 
aurait  été  un  martyre.  Détenu,  on  lui  aurait  fait  une 

légende.  Pour  les  coupables  qui  se  trouvaient  en  Alle- 

magne, serait-il  possible  d'obtenir  qu'on  nous  les 
livrât?  Qui  serait  allé  arrêter  Hindenburg  et  Luden- 

dorfT,  puisque  ces  deux  chefs,  restés  malgré  tout  popu- 
laires, devaient  être  inscrits  sur  la  liste  des  accusés?  Des 

arrestations  avant  la  signature  de  l'armistice  auraient 
été  possibles  sous  la  menace  ;  mais  après  la  signature  de 

la  paix  elles  se  seraient  heurtées  à  des  impossibilités 

morales  qui  seraient  devenues  vite  des  impossibilités 

matérielles.  Malgré  tout  ce  qu'on  pensait  du  programme 
que  Lloyd  George  faisait  acclamer  par  le  peuple  anglais , 

on  se  garda  bien  d'y  contredire.  Du  moment  que  le 

Premier  ministre  britannique  voulait  exiger  «  l'indem- 

nisation totale  »,  on  devait  penser  qu'il  serait  ferme- 
ment à  nos  cotés  pour  que  toutes  les  réparations  qui 

nous  étaient  dues  nous  lussent  accordées,  sans  rabais 

en  laveur  de  l'auteur  de  nos  dommages'.  Du  moment 
que  le  Premier  ministre  promettait  avec  tant  dem- 
phase  que  le  Kaiser   et  les  auteurs  des   crimes  quil 

1.  Un  membre  du  Cabinet,  sir  Eric  Gcdrles,  avait  dit,  pendant  la 

campagne  électorale  :  «  iSoiis  tirerons  de  lAll«raagne  tout  ce  que 

vous  pouvez  exprinfjer  d'un  citron  et  même  plus,  je  la  serrerai  jus- 
qu'à ce  que  vous  entendiez  craquer  les  pépins.  >. 

6 
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flTait  ordonnés 'fussent  châtiés,  il  ne  voudrait  pas  avoir 
de  démenti. 

Quelle  ne  devait  pas  être  plus  tard  notre  surprise, 

quand  nous  verrions  Lloyd  George,  à  la  fin  de  la  Con- 
férence de  Paris,  puis  dans  les  cotiférences  subsé- 
quentes, batailler  pour  que  la  créance  générale  des 

Alliés  sur  TAllemagne  fût  réduite,  renoncer,  le  pre- 
tdier,  à  exiger  que  fussent  livrés  les  hommes  cou- 

pables d'avoir  violé  les  lois  de  la  guerre  et,  par  cette 
renonciation  à  une  des  clauses  du  Traité,  à  une  clause 

dont  il  était  l'auteur,  faire  dans  ce  traité  une  première 
brèche,  procurer  un  premier  succès  à  l'Allemagne. 
On  commettrait  une  injustice  en  attribuant  ces  varia- 

tions de  Lloyd  George  à  des  arrière-pensées  déloyales. 

Lloyd  George  varia  parce  qu'il  est  influençable  et 
mobile.  Un  de  ceux  qui  ont  pu  le  voir  de  plus  près 

pendant  la  Conférence  a  dit  de  lui  :  «  Il  fait  l'Anglais, 
mais  il  n'est  pas  Anglais.  »  Les  idées  caractéristi- 

ques de  l'Anglais  de  race  saxonne  ou  normande,  des 
races  conquérantes  qui  se  sont  assujetties  les  popu- 

lations celtiques,  ne  sont  pas  chez  lui  des  idées  innées, 
mais  des  idée*  acquises,  aux  étages  successifs  de  son 
élévation.  Le  pays  de  Galles,  Irlande  protestante, 
a  été  pendant  plusieurs  siècles  moins  une  partie  inté- 

grante de  l'Angleterre  proprement  dite  que  son  appen- 
dice. Ayant  son  idiome  propre  il  ne  cessa  pas  de  penser 

en  celtique  plus  qu'en  anglais.  L'homme  du  peuple  gal- 
lois —  et  Lloyd  George  est  de  souche  et  d'éducation 

populaire  —  n'a  pas  une  formation  intellectuelle  iden- 
tique à  celle  de  son  ancien  conquérant,  resté  son  voi- 

sin dont  il  est  devenu  le  concitoyen,  l' Anglo-Saxon.  Les 
mêmes  influences  héréditaires  ne  s'exercent  pas  chez 
l'un  et  chez  l'autre.  Le  Gallois  n'a  pas  eu  une  part  à 

i .  Lettre  k  rKnipcroiir  d'Autriche,  en  septembre  l'.U4,  dans 
laqiii'lle  Guillauine  II  jiislifiîiil  Im  ̂ tuerre  IciToriste  en  disiint  qiiVa 

.lemant  lYpoiivante  il  faisait  œuvr.^  d'huoianiu-,  oar  il  aiHonerait 
plus  vite  ses  eunemii  à  poser  les  aimeé. 
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l'orientation  de  la  politique  britannique.  11  n"a  pas  fait 
rhistoire  de  l'Angleterre  et  il  ne  naît  doiic  pas  avec 
toutes  les  pensées,  tous  les  partis  pris,  tous  les  préju- 

gés qui  placent  Ihomme  anglais,  sans  qu'il  ait  à  tâton- 
ner, dans  la  voie  qu'il  doit  suivre  —  là  voie  des 

ancêtres.  Lloyd  George,  Anglais  imparfait,  avait  eu,  à 

mesure  qu  il  montait,  à  s'adapter  de  plus  en  plus  étroi- 
tement, au  britannisme  traditionnel.  L'adaptation 

était  achevée  quand,  ayant  depuis  quatorze  ans  eu  part 
au  gouvernement  et  avant  été  depuis  deux  ans  le  chef 

national  reconnu  par  tous  les  partis,  il  vint  s'asseoir 
à  la  Conférence.  Il  était  alors  un  homme  d'Jbtat  de 

l'ancienne  frappe  britannique,  voulant  les  mêmes 
choses  qu'avaient  voulues  tous  ses  prédécesseurs, 
depuis  qu'il  y  avait  eu  une  politique  européenne.  S'il 
en  différait  encore,  c'était  seulement  en  surface,  par 
une  impressionnabilité  qui  déterminait  en  lui  des 
volte-face,  par  une  vivacité  dans  la  discussion  qui 
parfois  prenait  le  ton  de  la  polémique,  par  la  mobilité 
avec  laquelle  il  passait  du  grave  au  plaisant,  coupant 
de  saillies  humoristiques  les  délibérations  sur  les  sujets 
ardus,  tour  à  tour  emporté  et  caressant.  En  lui,  rien  de 

cette  hauteur  que  l'on  rencontre  chez  quelques  Anglais 
même  les  plus  courtois;  autoritaire,  mais  s'il  semblait 
parfois  s'impatienter  contre  le  contradicteur,  aimant 
pourtant  la  conti'adiction,  parce  qu'elle  lui  donnait 
occasion  d'ouvrir  l'écluse  à  son  humeur  batailleuse. 

Par  son  agilité,  sa  causticité  il  était  le  digne  parte- 
naire de  Clemenceau.  Ses  changements  étonnaient, 

causaient  même  de  l'irritation,  mais  qui  ne  durait  pas, 
car,  sous  sa  mobilité,  sa  sincérité  était  constante.  Il 

ne  dissimulait  pas,  ne  cherchait  pas  à  tromper.  Il  s'ex- 
pliquait complètement  avec  une  franchise  sans  apprêt, 

d'aussi  bonne  foi  dans  «  le  pour  »  que  dans  «  le 
contre  »,  évitant  l'équivoque  d'où  sortent  les  malen- 

tendus. Autant  que  son  veston  était  sans  les  chamar- 
rures, son  esprit  était  sans  les  roueries  classiques  de 

la  vieille  diplomatie. 
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Avec  ces  qualités  brillantes  et  ces  défauts  encore 
non  sans  éclat,  le  radical  qui  avait  si  longtemps  senti 
le  révolutionnaire  soutint  la  politique  de  la  vieille 

Angleterre  conservatrice  comme  s'il  avait  été  imprégné 
de  ses  traditions.  Cette  politique  était  celle  de  l'Équi- 

libre continental.  L'Allemagne  avait  voulu  le  rompre 
à  son  avantage.  L'Angleterre  ne  pouvait  pas  vouloir 
qu'il  fût  rompu  à  l'avantage  d'une  autre  puissance. 
Lloyd  George  n'eut  pas  à  avouer  cette  préoccupation, 
car  l'aveu  eu  aurait  été  une  déclaration  de  défiance 
envers  la  France.  Mais  inavouée,  si  elle  ne  fut  pas  en 
lui  dominante,  elle  est  en  quelque  sorte  comparable  à 

la  toile  de  fond  du  décor  où  il  jouait  son  ri^le.  D'autres 
considérations  encore  le  guidèrent  dans  les  méandres 
de  sa  politique  sinueuse.  Ces  considérations,  il  les 
exposa  avec  ampleur  à  la  lin  de  mars  I9i9,au  moment 
où  on  allait  passer  à  la  rédaction  des  clauses  du 

Traité.  L'allocution  qu'il  adressa  à  Wilson  et  Clemen- 
ceau a  l'accent  d'un  testament  politique.  Elle  trace  la 

ligne,  accidentée  de  tant  de  brisures,  que  Lloyd  George 

avait  suivie  à  la  Conférence  et  qu'il  devait  suivre  dans 
l'application  du  Traité. 
Nous  ne  prétendons  pas  en  donner  le  texte  littéral, 

mais  seulement  une  analyse  très  fidèle. 

Les  iDiÎKs  de  Lloyd  George.  —  «  Quand  des  nations 
sont  épuisées  par  des  guerres  dans  lesquelles  elles  ont 
déployé  toute  leur  énergie  et  qui  les  laissent  saignantes 

et  ruinées,  il  n'est  pas  difficile  de  bâcler  une  paix  qui 
soit  susceptible  de  durer  aussi  longtemps  que  la  géné- 

ration qui  a  connu  les  horreurs  de  la  guerre.  Les 

scènes  d'héroïsme  et  les  chants  de  triomphe  n'ont  de 
charme  que  pour  ceux  qui  ne  connaissent  rien  des 
souffrances  et  des  horreurs  de  la  guerre.  Il  est  donc- 
relativement  facile  de  bâcler  une  paix  qui  devra  durer 

une  trentaine  d'années. 
((  Ce  qui  est  difficile  c'est  de  rédiger  un  traité  de 

Paix  qui  ne  provoque  pas  de  nouveaux  conflits  lorsque 
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auront  disparu  ceux  qui,  par  expérience,  savent  ce 

qu'il  y  a  dans  la  guerre.  L'Histoire  prouve  qu'une  Paix qui  a  été  saluée  par  la  nation  victorieuse  comme  le 

triomphe  de  l'habileté  de  ses  hommes  d'État  et  de  ses 
diplomates  et  même  comme  un  acte  de  modération, 

l'histoire  a  prouvé  qu'à  la  longue  une  telle  paix  avait 
été  faite  sans  prévoyance  et  était  pleine  de  dangers 
pour  le  vainqueur. 

«  L'Allemagne  fut  persuadée  que  la  paix  de  1871 non  seulement  assurait  sa  sécurité,  mais  encore  lui 
conférait  une  suprématie  durable.  Les  faits  ont  prouvé 
combien  cette  croyance  était  erronée.  La  France  elle- 

nièu)e  a  démontré  l'erreur  de  ceux  qui  disent  que  nous 
pouvons  tellement  allaiblir  l'Allemagne  que  jamais 
elle  ne  pourra  plus  recommencer  le  combat.  D'années 
en  années,  la  France  devint  numériquement  plus  faible 
par  rapport  à  son  voisin  et  vainqueur,  mais  en  réalité 
elle  ne  cessa  pas  de  devenir  plus  puissante.  Elle  surveilla 

l'Europe;  elle  contracta  des  alliances  avec  ceux  que 
l'Allemagne  ollusquait  ou  menaçait:  elle  ne  cessa  pas 
d'avertir  le  Monde  du  danger  qui  la  menaçait  et  fina- 

lement elle  put  renverser  la  puissance  beaucoup  plus 

grande  qui  l'avait  traitée  avec  tant  de  brutalité.  On 
peut  enlever  à  l'Allemagne  ses  colonies,  on  peut 
réduii'e  son  armée  à  l'état  d'une  simple  force  de  police 
intérieure,  abaisser  sa  marine  au  rang  d'une  puissance 
de  cinquième  ordre.  A  la  fin  tout  de  même,  si  elle  a  le 
sentiment  que  le  traité  de  iqiç)  aura  été  un  traité 
injuste,  elle  trouvera  les  moyens  de  se  venger  de  ses 

vainqueurs.  L'impression,  la  profonde  impression causée  par  le  massacre  sans  exemple  qui  a  duré 

(jufttre  ans,  s'ell'acera  en  même  temps  que  disparaî- tront ceux  qui  en  auront  été  les  témoins. 
«  La  paix  ne  pourra  plus  alors  être  maintenue  que  si 

le  traité  n'a  pas  laissé  subsister  des  causes  d'exaspéra- 
tion, s'il  ne  contient  pas  de  stipulations  contraires  à 

lu  justice  et  au  droit,  qui  stimulent  1  esprit  de  patrio- 
tisme et  de  revanche. 
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«  Nos  conditions  doivent  être  sévères,  dures,  impi- 
toyables même,  mais  en  même  temps  elles  doivent  être 

tellement  justes  que  le  pays  à  qui  nous  les  aurons 

imposées  sente  qu'il  n'a  pas  le  droit  de  se  plaindre. 
Mais  rinjustice,  l'arrogance  à  l'heure  du  triomphe  ne 
seront  jamais  oubliées  ni  pardonnées. 

((  Pour  ces  raisons,  je  suis  absolument  opposé  à  une 

politique  qui  tendrait  à  enlever  à  l'Allemagne  pour  les 
faire  passer  dans  d'autres  Etats  plus  d'Allemands  qu'il 
ne  sera  absolument  commandé  par  les  circonstances. 

Le  peuple  allemand  vient  encore  de  prouver  qu'il  était 
une  des  plus  vigoureuses  races  du  monde.  Mettrez 
autour  de  lui  de  petits  Etats  dont  beaucoup  sont 
formés  de  peuples  qui  ne  se  sont  jamais  gouvernés 
eux-mêmes,  et  qui  contiendraient  de  grandes  masses 

d'Allemands  demandant  leur  retour  à  la  mère-patrie, 
de  tels  arrangements  me  paraîtraient  comporter  la  plus 

grande  cause  de  guerre  dans  l'avenir. 
«  La  proposition  de  la  Commission  de  la  Pologne, 

d  a[)rès  laquelle  nous  devrions  placer  2,100.000  Alle- 

mands sous  l'autorité  d'un  peuple  d'une  autre  religion 
et  qui,  au  cours  de  son  histoire,  n'a  jamais  montré  qu'il 
savait  se  gouverner,  celte  proposition  nous  mènerait 

^tôt  ou  tard  à  une  nouvelle  guerre  dans  l'Est  européen. 
Ce  que  j'ai  dit  des  Allemands  n'est  pas  moins  vrai  des 
Magyars.  11  n'y  aura  pas  de  paix  dans  l'Europe  orien- 

tale si  chacun  des  petits  États  qui  viennent  de  naître 
contient  dans  ses  limites  un  nombre  important  de 
Magyars. 

<(  En  conséquence,  je  voudrais  me  guider  d'après  ce 
principe  que,  autant  qu'il  sera  possible,  chacune  des 
dill'érentes  races  devra  être  réunie  à  sa  mère-patrie. 
Ce  critérium  de  la  nationalité  doit  primer,  à  mon  juge- 
mcnl,  toute  considération  militaire,  économique,  les 

besoins  de  cet  ordre  pouvant  être  satisfaits  par  d'au- 
tres moyens  que  i)ar  l'annexion. 

<(  En  second  lieu  je  dirai  que  les  paiements  pour  les 
réparations  doivent  autant  que  po-ssible  être  échelon- 
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nés  sur  \\n  nombre  d'années  qui  ne  dépasse  pas  la  vie 
de  la  génération  qui  a  fait  la  guerre. 

«  Mais  il  y  a  une  considération  en  faveur  dune  paix 

inspirée  par  des  vues  d'avenir  qui  agit  plus  fortement 
encore  sur  moi  que  le  désir  de  ne  pas  laisser  subsister 

de  causes  d'un  nouvel  embrasement  pendant  ces 
trente  prochaines  années.  On  trouve  dans  la  présente 

situation  du  monde  un  élément  qui  n'existait  pas  en 
i8i5.  Les  guerres  napoléoniennes  avaient  également 

fatigué  toutes  les  nations  mais  l'esprit  révolutionnaire 
s'était  consumé  lui-même  dans  le  pays  où  il  avait  pris 
naissance,  et  l'Allemagne  avait  donné  de  légitimes 
satisfactions  aux  aspirations  populaires  du  temps,  par 
des  changements  dans  la  société,  qui  dénotaient  chez 

ses  hommes  d'État  un  esprit  de  fermeté  et  de  j^ré- 
voyance.  Même  en  Russie,  le  Gzar  avait  décrété  de 
grandes  réformes  qui  étaient  peut-être  prématurées 
dans  un  pays  encore  à  demi  barbare.  La  situation  est 
maintenant  bien  différente.  La  révolution  en  est 

encore  à  ses  débuts,  en  Russie  ;  la  terreur  y  règne  ; 

l'esprit  révolutionnaire  s'est  répandu  sur  toute  l'Eu- 
rope. Il  y  a  chez  les  ouvriers  un  profond  sentiment 

non  seulement  de  mécontentement  mais  de  colère  et 

de  révoltes  contre  les  conditions  d'avant-guerre.  Tout 
Tordre  politique,  social,  économique  est  mis  en  ques- 

tion dans  les  masses  d'un  bout  à  l'autre  de  l'Europe. 
Dans  quelques  pays  comme  la  Russie  et  l'Allemagne  le 
malaise  prend  la  forme  de  rébellion  déclarée;  dans 

d'autres  comme  la  France,  l'Angleterre  et  l'Italie,  il  se 
manifeste  par  des  grèves,  par  la  répugnance  à  retour- 

ner au  travail.  Ce  sont  là,  avec  les  demandes  d'aug- 
mentation de  salaire,  les  symptômes  d'une  tendance 

vers  un  changement  politique  et  social. 
«  Dans  ce  malaise,  tout  n  est  pas  anormal.  Nous  ne 

pouvons  pas  songer  à  faire  une  paix  sociale  durable 
si  nous  prétendons  revenir  aux  conditions  écono- 

miques de  1914.  Le  danger  est  que  nous  jetions  les 
masses  dans  les  bras  des  extrémistes  qui,  pour  régé- 
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nérer  Thuoiauilé,  ne  voient  d'autres  moyens  que  JLa  des- 
truction complète  de  la  société.  Ces  hommes  sont  les 

maîtres  en  Russie.  Ils  le  sont  devenus  à  un  prix  exor- 

bitant. Des  centaines  de  milliers  d'hommes  ont  péri. 
«  Les  chemins  de  fer,  les  routes,  les  villes,  toute 

1  hyperstructure  de  la  Russie  ont  été  presque  entière- 
ment détruits,  mais  d'une  manière  ou  d'une  autre,  il 

semble  qu'ils  aient  assuré  la  durée  de  leur  puissance 
sur  les  masses  russes  ;  et,  ce  qui  est  plus  significatif 
encore,  ils  ont  réussi  à  créer  une  grande  armée  qui 
paraît  être  bien  commandée,  bien  disciplinée  et  qui, 
en  majorité,  est  prête  à  mourir  pour  son  idéal.  Dans 
une  année  à  venir,  la  Russie,  inspirée  par  un  nouvel 
enthousiasme,  pourra  renoncer  à  son  ^Darti-pris  pré- 

sent de  paix  et  elle  aura  à  sa  disposition  la  seule 
armée  ardente  parce  que  ce  sera  la  seule  armée  qui 

croira  qu'elle  a  des  raisons  pour  se  battre. 
«  Le  plus  grand  danger  que  je  vois  dans  la  situation 

actuelle,  c'est  que  l'Allemagne  mette  le  bolclievisme 
dans  son  jeu  et  mette  ses  ressoui'ces,  sa  puissanœ 
intellectuelle,  son  génie  organisateur  au  service  des 
révolutionnaires  fanatiques  qui  veulent  conquérir  le 

monde  parla  force.  Ce  danger  n'est  pas  une  chimère. 
Actuellement  le  gouvernement  allemand  est  faible;  il 

n'a  pas  de  prestige,  son  autorité  est  contestée,  il  dure 
seulement  pajcetiue  l'on  ne  lui  voit  d'autre  adversaire 
que  le  spartacisme,  pour  lequel  le  peuple  allemand 

n'est  pas  encore  mûr.  Mais  l'argument  des  sparta- 
cistes,  avec  lequel  ils  produisent  grand  effet,  c'est 
qu'eux  seuls  peuvent  tirer  l'Allemagne  de  l'intolérable 
situation  où  l'a  mise  la  guerre.  Ils  olfrent  de  libérer 
l'Allemagne  de  toute  blette  vis-à-vis  des  Alliés  et  aussi 
vis-à-vis  de  la  classe  capitaliste.  Us  disent  au  peuple 

qu'ils  lui  donneront  le  contrôle  complet  sur  toutes  ses 
alfaires  et  ils  montrent  en  perspective  un  nouveau 

paradis  terrestre.  11  est  vrai  qu'il  coûtera  cher  pour  y 
arriver.  Il  y  aura  deux  ou  ti-ois  ans  d'anarchie,  peut- 
t;tre   de    massacres.  Mais   à    la   lin    la    terre    existera 
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encore,  les  hommes  existeront,  les  chemins  de  fei*  et 
les  routes  subsisteront  ainsi  que  le  plus  grand  nombre 

des  maisons  et  des  usines,  et  l'Allemagne,  s'étant 
allégée  de  toutes  ses  charges,  pourra  reprendre  sa 

marche  d'un  pied  léger.  Si  l'Allemagne  passe  au  spar- 
tacisine,  il  est  inévitable  qu'elh;  s'alliera  avec  les  Bol- 
chevicks  de  Russie.  Alors  toute  l'Europe  orientale 
tombera  dans  l'orbite  de  la  révolution  bolcheviste  et 
il  ne  se  passera  pas  une  année  sans  que  nous  voyions 

3oo.ooo.ooo  d'hommes  organisés  en  une  immense 
armée  rouge  commandée  par  des  instructeurs  et  des 
généraux  allemands,  pourvue  de  matériel  allemand 

et  prête  à  renouveler  l'attaque  contre  l'Europe  occi- 
dentale. Voilà  des  perspectives  qu'on  ne  peut  pas 

envisager  avec  sérénité.  Les  nouvelles  de  Hongrie 

nous  montrent  encore  que  ce  danger  n'est  pas  imagi- 
naire. Et  quelles  sont  les  raisons  alléguées  pourjusti- 

lier  cette  révolution  hongroise?  C'est  l'appréhension 
qu'un  grand  nombre  de  Magyars  ne  soient  placés 
sous  des  lois  étrangères  ' . 

«  Si  nous  sommes  sages,  nous  devons  oH'rir  à  l'Alle- 
magne un  traité  qui  tout  en  étant  dur  sera  préférable, 

pour  tout  homme  raisonnable,  à  la  solution  bolcheviste. 
En  conséquence,  je  voudrais  voir  placer  au  frontispice 

du  Traité  de  Paix,  que  si  l'Allemagne  accepte  nos  con- 
ditions et  notamment  celles  qui  sont  relatives  aux  répa- 

rations, nous  mettrons  à  sa  disposition  les  matières 

premières  et  les  marchés  du  monde  sur  un  pied  d'éga- 
lité avec  nous-mêmes,  et  que  nous  ferons  tout  notre 

possible  pour  mettre  le  peuple  allemand  à  même  de  se 
remettre  au  travail.  Nous  ne  pouvons  pas  en  môme 

temps  les  paralyser  et  vouloir  qu'ils  nous  paient. 
((  En  résumé,  nous  devons  ofl'rir  des  conditions 

qu'un    gouvernement    allemand    responsable    puisse 

i .  Le  cuUite  Karolyi  venait,  en  mars  '19iy,  de  céder  au  commu- 
niste Bôla  KuliD  la  pouvoir  sur  l'Etat  hongrois,  dont  il  s'était  emparé, 

en  novembre  1918.  Karolyi  lut  le  Kerenski  de  la  Hongrie, 
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espérer  de  pouvoir  remplir.  Si  nous  présentons  à 

l'Allemagne  des  conditions  qui  soient  injustes  ou 
excessivement  lourdes,  aucun  gouvernement  respon- 

sable ne  voudra  les  signer,  certainement  le  présent 

gouvernement  qui  est  si  faible,  ne  les  signera  pas.  S'il 
les  signait,  ou  me  dit  qu'il  tomberait  dans  les  vingt- 
quatre  heures.  Mais  si  nous  ne  trouvons  personne  en 
Allemagne  qui  veuille  mettre  sa  signature  au  bas  du 
traité,  dans  quelle  position  nous  trouverons-nous? 

«  Il  ne  peut  pas  être  question  d'occuper  le  territoire 
allemand  avec  une  grande  armée, pendant  une  période 

de  temps  indéterminée.  L'Alltmagne  ne  s'en  inquiéte- 
rait pas.  Il  y  a  beaucoup  d'Allemands  qui  verraient 

avec  satisfaction  notre  occupation  car  elle  leur  assure- 
rait la  conservation  de  Tordre  de  choses  existant. 

L'objection  contre  l'occupation  ne  viendrait  pas  de 
l'Allemagne,  mais  de  nos  propres  pays.  Ni  l'Empire 
Britannique,  ni  l'Amérique  ne  voudraient  occuper 
l'Allemagne.  La  France  seule  ne  pourrait  pas  suppor- 

ter la  charge  de  l'occupation.  Nous  serions  en  consé- 
quence ramenés  à  la  politique  du  blocus.  Elle  rendrait 

inévitable  le  spartacisme  depuis  les  Monts-Ourals  jus- 

qu'au Rhin,  avec  l'inévitable  conséquence  d'amener 
une  armée  rouge  sur  le  Rhin.  En  fait  je  ne  crois  pas 

que  l'opinion  publique  nous  permettrait  d'atVamer 
r Allemagne.  S'il  n'y  avait  entre  elle  et  nous  qu'un 
débat,  sur  un  plus  ou  moins  de  charges  à  lui  imposer, 

je  mets  en  doute  que  l'opinion  tolérerait  la  rondàmpa- 
tion  à  mort  par  privations  de  millions  de  femmes  et 

d'enfants.  Les  Alliés  subiraient  une  défaite  morale  s'ils 

avaient  cherché  à  imposer  à  l'Allemagne  des  condi- 
tions qu'elle  aurait  pu  rejeter. 

«  Pour  toutes   ces  raisons,  il  me  semble  donc  que 
nous  devons  nous  elTorcer  de  rédiger  le  traité  comme 
si   nous   étions   des   arbitres  impartiaux  dégagés    de 

toutes  les  passions  de  la  guerre.  Dans  l'élaboration  du 
'traité,   nous  devons   non»  proposer  une   triple  tin  : 

«  !•  Faire  rendre  justice  à  nos  alliés  en  considéra- 



CLEMENCEAU,    LLOYD    GEORGE,    WILSON 91 

tion  de  la  responsabilité  de  l'Allemagne  dans  la  décla- 
ration de  guerre  et  de  la  manière  dont  elle  a  fait  la 

guerre;  2°  proposer  des  conditions  qu'un  gouvernement 

allemand  responsable  puisse  signer,  parce  qu'il  lui 

paraîtra  possible  de  tenir  les  engagements  qu'il  aura 
pris  ;  3°  n'inclure  dans  le  Traité  aucune  condition  qui 

puisse  provoquer  une  guerre  dans  l'avenir,  ni  placer 

l'Allemagne  dans  l'alternative  de  l'accepter  ou  d'aller 
au  Bolchevisme;  n'y  inclure  aucune  condition  qui  à 
lopiaion  des  hommes  raisonnables  ne  soit  pas  équi- 

table et  ne  règle  pas  les  problèmes  européens. 
«  Il  ne  suffit  pas  de  rédiger  un  juste  Traité.  Si  nous 

devons  offrir  à  l'Europe  un  abri  contre  le  bolchevisme,  ^ 
il  faut  que  la  Ligue  des  Nations  soit  à  la  fois  une  sau- 

vegarde pour  les  peuples  qui  voudront  respecter  leurs 

voisins  et  une  menace  pour  ceux  qui  ne  les  respecte- 

)-aient  pas,  pour  les  impérialistes,  qu'ils  soient  monar- chistes ou  bolchevistes.  Par  conséquent,  un  élément 
essentiel  dun  traité  durable  est  la  constitution  de  la 

Ligue  des  Nations  en  gardien  eflectif  du  droit  et  de  la 
liberté  dans  le  Monde. 

«  Si  cela  doit  être,  la  première  chose  à  faire  est  que 
les  principaux  membres  de  la  Ligue  des  Nations 
s'entendent  entre  eux  pour  la  réduction  des  Arme- 

ments. A  mon  avis,  il  est  vain  de  vouloir  imposer  une 
limitation  permanente  de  la  force  armée  allemande  si 
nous-mêmes  ne  sommes  pas  disposés  à  nous  imposer 
une  semblable  limitation.  Je  reconnais  bien  que  jus- 

qu'à ce  que  l'Allemagne  ait  retrouvé  le  calme  et  prouvé 
qu'elle  n'a  plus  d'ambition  conquérante,  et  que  jusqu'à 
ce  que  la  Russie  ait  également  prouvé  qu'elle  ne  veut 
pas  partir  en  croisade  militaire  contre  ses  voisins;  je 

reconnais  donc  bien  que  jusqu'à  ce  que  nous  ayons  ces 
assurances,  il  est  nécessaire  que  les  membres  princi- 

paux de  la  Ligue  conservent  des  forces  considérables 
et  sur  terre  et  sur  mer  pour  défendre  la  liberté  du 

Monde.  Mais  s'ils  doivent  se  présenter  avec  unité  de 
front  contre  les  forces  de  la  réaction  et  contre  le  bol- 
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chevisme,  ils  doivent  pourtant  faire  entre  eux,  ielati- 

vement  aux  armements,  de  tels  arrangements  qu'il  soit 
impossible  que  jamais  on  puisse  soupçonner  leurs 
intentions  les  uns  vis-à-vis  des  autres. 

«  Si  la  Lia^ue  des  Nations  doit  remplir  sa  mission 

dans  le  Monde,  ce  sera  seulement  parce  que  il  n'y  aura 
entre  ses  participants  aucune  jalousie  ni  aucune  riva- 

lité d'armement. 
«  La  première  condition  de  réussite  pour  la  Ligue 

des  Nations  est  donc  une  entente  entre  l'Empire  Bx'i- 
tannique  et  les  Etats-Unis,  et  entre  la  France  et  l'Italie, 
pour  qu'entre  ces  États,  il  n'y  ait  pas  compétition  dans 
la  construction  des  Hottes  et  l'augmentation  des  armées. 
A  moins  que  cela  ne  soit,  la  Ligue  des  Nations,  avant 

même  que  le  covenant  ne  soit  signé,  ne  sera  qu'un 
sujet  de  moquerie.  On  jugera,  et  à  bon  droit,  que  ses 

fondateurs  n'ont  eux-mêmes  aucune  confiance  dans 
leur  œuvre.  Mais  l'avenir  et  l'autorité  de  la  Ligue 
seront  assurés  si  ses  principaux  adhérents  démontrant 

qu'ils  se  sont  entendus  à  la  lois  pour  donner  à  la  Ligue 
la  force  qui  lui  est  nécessaiie  pour  protéger  ses  mem- 

bres et  si.  en  même  temps,  ils  démontrent  qu'ils  «)nt 
rendu  impossible  entre  eu.v  toute  mésentente,  impos- 

sibles les  soupçons  que  fait  naître  la  rivalité  des  arme- 
ments. 

«  [^a  Ligue  pourra  alors  —  cl  ce  sera  une  garantie 
essentielle  de  la  ])aix  —  imposer  non  seulement  à 

l'Allemagne  mais  aux  petits  États  de  l'Europe  une limitation  des  armements  et  l  abolition  de  la  cons- 
cription. Si  les  petits  Etats  peuvent  organiser  des 

armées  de  service  obligatoire,  mobilisant  des  centaines 

de  Hiilliers  d'hommes,  des  guerres  de  frontière  seront 
inévitables,  dans  lesquelles  toute  l'Europe  sera  entrai- 
iice.  A  moins  d'imposeï*  cette  limitation  universelle  des 
armements,  nous  ne  ferons  pas  une  paix  durable  et 

nous  n'obtiendi-ons  même  pas  ce  que  nous  avona  en 
vue  aujourd'hui,  la  limitation  permanente  de  la  forc« armée  allemande.  » 



CHAPITRE  YI 

LA    DELEGATION     ITALIENNE 

Orlando,  président  du  Conseil,  et  le  baron  Sonnino 

étaient  les  deux  priacipaux  plénipotentiaires  de  l'Italie à  la  Conférence. 

L'un  et  l'autre,  hommes  très  distingués;  mais  qui 
n'avaient  pas  dans  leur  pays  une  autorité  comparable 
à  celle  de  Clemenceau  et  de  Lloyd  George  en  France 

et  en  Angleterre.  La  guerre  n'avait  pas,  en  Italie,  mis 
finaux  compétitions  de  partis.  On  n'y  avait  pas  pro- 

clamé rUnion  sacrée,  mais  «  l'Égoïsme  sacré  ».  Par 
là,  on  avait  signifié  que  l'Italie  chercherait  dans  la 
gueiTe  la  satislaction  de  ses  seuls  intérêts,  plus  que 
des  réalisations  de  principes.  A  Londres  et  à  Paris  on 

n'était  pas  résigné  à  sacrifier  les  intérêts  vitaux  aux 
principes,  mais  puisque,  principes  il  y  avait,  on  s'appli- 

querait à  les  ajuster  aux  revendications  nationales, 

non  seulement  à  celles  de  l'Angleterre  et  de  la  France, 
mais  aussi  à  celles  des  Alliés  —  et  le  conflit  entre 

Lloyd  George  et  Wilson  d'une  part,  et  Clemenceau 
d'autre  part  devait  justement  naître  de  la  difféî'ence 
entre  les  méthodes  d'ajustement. 

A  Rome,  au  contraire,  sous  la  poussée  d'un  chauvi- 
nisme surchauffé,  que  ne  contenait  pas  une  autorité 

vigoureuse,  on  faisait  assez  fi  des  principes  quand  ils 

c»ntrariaient  les  visées  de  l'Italianité. 
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On  prétendait  tirer  de  la  victoire  tous  les  profils 
sans  égard  aux  droits  légitimes  de  ceux  qui  avaient 
combattu  à  nos  côtés. 

Par  un  traité  de  igiS,  l'Angleterre  et  la  France 
s'étaient  engagées  à  faire  entrer  l'Italie  en  possession 
de  toute  la  côte  et  de  toutes  les  îles  Dalmales,  Fiume 
excepté. 

A  ce  traité  nous  avions  montré  notre  fidélité,  quand 
nous  avions  interrompu  la  négociation  de  Sixte  de 

Parme  en  191;;  parce  qu'une  paix  séparée  avec 
l'Autriche  —  si  elle  avait  été  possible  —  aurait  laissé 
subsister  un  Etat  autrichien.  Or  l'Italie  nous  avait 
catégoriquement  déclaré  à  Saint-Jean-de-Maurienne  % 

qu'elle  ne  se  tiendrait  pour  satisfaite  que  par  la  des- 
truction de  cet  Etat.  Ayant  donné  à  leur  alliée  cette 

preuve  de  leur  loyauté,  ni  l'Angleterre,  ni  la  France  ne 
songeaient  à  répudier,  dans  la  réalisation  de  la  Paix, 

les  engagements  qu'elles  avaient  pris, mais  rAniéricjue 
n'avait  pas  été  contractante  au  truite  anglo-franco- 
italien;  elle  était  donc  libre  de  discuter  les  prétentions 

italiennes,  d'autant  plus  libre  que  Wilson  dans  le  neu- 
vième de  ses  i/î  Points  avait  seulement  dit  :  «  Une 

rectification  des  frontières  de  l'Italie  devra  être  opérée, 
selon  la  ligne  de  démarcation  clairement  reconnais- 
sable  entre  nationalités.  » 

Cette  promesse  conditionnelle  de  «  rectifier  ses  fron- 

tières »  était  peu  rassurante  pour  l'Italie.  Car  les 
annexions  qu'elle  demandait  auraient  fait  passer  sous 
sa  domination  des  populations  certainement  didérentes 
des  Serbes  par  la  religion,  mais  qui  avaient  avec  eux 
un  cousinage  certain.  Croates  et  Dalmates  faisaient 
partie  de  ce  ramas  de  peuplades  venues  des  steppes 
de  la  Sarmatieet  môme  de  plus  loin,  que  lé  hasard  de 

leurs  migrations  et  la  poussée  d'autres  barbares 
avaient  conduites  au  sud  du  Danul)e  jusqu'à  l'Adria- 

tique. La  prétention  italienne  se  heurtait  donc  à  une 

i  .  \'«ir  \ni  Ségociali^ns  secyètex  el  les  quatre  Jrtnislicen, 
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prétention  rivale  de  la  Serbie  qui,  après  l'Armistice, 
s'était  transformée  eu  «  Royaume  des  Serbes,  Croates 
et  Slovènes  ». 

Nous  étions  tenus,  France  et  Angletert-e,  de  soutenir 
la  demande  italienne  mais  dans  les  limites  de  nos 

engagements  de  I9i5.  Cet  appui  ne  manqua  pas  à  notre 
alliée  latine. 

Malbeureusement,  les  Serbes,  s'autorisant  de  ce 
qu'ils  étaient  réunis  avec  les  Croates  dans  la  rilême 
patrie,  émettaient  la  prétention,  fondée  sur  des  statis- 

tiques contestables,  de  se  faire  adjuger  l'istrie,  avec 
ïrieste  même,  et  toute  la  Dalmatie.  On  ne  pouvait  pas 

))rendre  en  considération  cette  demande  dont  l'admis- 
sion aurait  eu  pour  résultat  que  l'Italie  se  serait 

imposée  pour  rien  les  sacrifices  de  là  guerre,  et  seule- 
ment pour  substituer  un  grand  Empire  slave  à 

l'Empire  austro-hongrois.  Mais  la  France  et  l'Angle- 
terre, bien  décidées  à  faire  honneur  à  leur  signature, 

furent  mises  dans  l'embarras  quand  l'Italie  réclama 
Fiume  dont  elle  n'avait  pas  parlé  en  igii5.  Fiiime  avec 
son  port  était  le  seul  débouché  maritime  qui  pût  être 

laissé  à  l'État  serbo-croate,  et  justement  dans  le 
ouzième  Point,  Wilson  avait  dit  :  «  A  la  Serbie  devra 
être  assuré  un  libre  accès  à  la  mer.  » 

La  nouvelle  prétention  italienne  s'opposait  donc  à 
un  engagement  du  Président  des  États-Uiiis,  pas  à  un 

engagement  à  déduire  d'un  principe  général  —  sur 
cette  déduction  on  aurait  pu  entrer  en  controverse  et 

transiger  —  mais  à  un  engagement  précis  :  «  à  la 
Serbie,  libre  accès  à  la  mer  ».  En  conséquence 

1  annexion  de  Fiume  à  l'Italie  devait  rencontrer  chez 

Wilson  un  veto,  et  à  ce  veto  ni  l'Angleterre,  ni  la 
France  ne  pouvaient  contredire  :  i°  parce  que  nous 
n'avions  pas  promis  Fiume  à  l'Italie;  2°  parce  que 
nous  avions  accepté  les  14  Points  et  que  l'un  de  ces 
Points  promettait  à  la  Serbie  ce  qu'elle  ne  pouvait  pas 
trouver  ailleurs  qu'à  Fiume;  3'  parce  que  nous  ne  pou- 

vions pas  refuser  à  un  allié,  auquel  la  guerre  avait  été 
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si  ci'uelle,  la  porte  sur  la  mer  sans  laquelle  il  aurait 

été  dans  la  dépendance  d'un  autre  Etat  qui,  lui,  avec 
Triestc,  Pola,  \'enise,  en  possédait  tant;  4"  parce  que, 
en  emprisonnant  la  Serbo-Croatie,  on  aurait  rendu 
inévitable  tôt  ou  tard  un  conflit  entre  elle  et  l'Italie. 

Pour  toutes  ces  raisons,  Clemenceau  et  Lloyd  George 
durent  rester  neutres  entre  Wilson  et  Orlando,  avec 

un  penchant  toutefois  vers  Wilson. 

On  devait  espérer  que  l'Italie,  cette  grande  poli- 
tique, à  l'esprit  si  feitile  en  combinaisons,  dont  la 

diplomatie  est  si  flexible  et  si  ingénieuse,  se  prêterait 

a  quelque  accommodement  tel  que  celui  qui  devait  se 

faire  en  1920  entre  elle  et  la  Serbo-Croatie  par  le  ti*aité 
de  Rapallo.  Mais  à  la  surprise  de  tous,  Orlando  mon- 

tra une  obstination  inti^ansigeante,  plus  wilsonienne 

que  machiavélique.  Avant  même  qu'on  ne  discutât  les 
questions  de  l'Adriatique,  dans  les  débats  sur  les  Bol- 

cheviks, dont  on  lira  le  compte  rendu  analytique, 

Orlando  avait  dit  que  l'Italie  ne  se  laisserait  pas  con- 
taminer par  les  doctrines  révolutionnaires  «  à  moins 

qu'elle  n'éprouvât  dans  son  patriotisme,  quelque 
grande  déception  ». 

La  grande  déception  dont  le  Ministre  italien  voulait 

efl'rayer  les  Alliés,  c'était  l'application  à  Fiurae  du  neu- 
vième et  du  onzième  Points  de  Wilson.  Sur  Fiume,  la 

diplomatie  italienne,  entravée  par  l'agitation  à  la  fois 
clianvine  et  romantique  de  Gabriel  d'Annunzio.  se 
buta.  Cette  petite  question  l'empêcha  d'embrasser  les 
grandes;  elle  fit  de  l'Italie,  qui  aurait  pu  jouer  à  la 
Conférence  un  grand  rôle  européen,  un  petit  plaideur 
de  justice  de  paix,  âpre,  maussade  et  hargneux. 

L'étroite  conception  qu'eurent  ses  représentants  de 
l'ilgoïsme  sacré  les  fit  descendre  du  rang  qui  apparte- 

nait à  leur  grand  pays.  Occupés  seulement  de  Fiume  et 

des  répercussions  parlementaires  qu'aurait,  dans  leur 
pays,  la  solution  d'une  question  où  l'amour-propre  était 
plus  enjeu  que  l'intérêt,  Orlando  et  plus  lard  IXilli, 
tout  en  siégeant  au  (conseil  des  Quatre,  furent  à  peine 
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aperçus.  Pour  le  grand  public  universel,  les  Quatre  n^^ 
furent  que  Trois,  non  certes  que  le  quatrième  fût  insul- 

lisant,  mais  parce  que,  à  la  grande  mission  qu'il  aurait 
eue  à  remplir,  une  agitation  de  démagogie  avait  substi- 

tué une  toute  petite  commission. 



CHAPITRE  VII 

LA    DÉLÉGATION     JAPONAISE 

Que  des  diplomates  japonais  dussent  un  jour  siéger 
dans  une  Conférence  où  s'élaborerait  un  nouveau  statut 

pour  TEurope,  qui  l'aurait  cru,  il  y  a  quelque  quarante 
ans,  quand  Jules  Ferry  parlant  des  races  jaunes  disait 
dédaigneusement  :  «  les  races  inférieures»? Dans  le  pré- 

jugé public,  ces  races  étaient  tenues  pour  une  partie  de 

l'humanité  négligeable  et  ridicule.  On  jugeait  les  Chinois 
sur  leurs  potiches  :  de  gros  bonzes  ventrus  avec  une 

natte  dans  le  dos;  les  Japonais  étaient  d'adroits  jon- 
gleurs qui  avaient  du  succès  dans  les  cirques,  ils  sculp- 
taient agréablement  l'ivoire  et  s'amusaient  à  produire 

des  arbres  nains.  On  voulait  ne  voir  en  eux  que  de 

petits  hommes  qui  faisaient  de  petites  choses.  Ils  en 
avaient  fait  de  grandes.  Tandis  que  la  Chine  trop  vaste 
et  trop  lourde,  impotente  dans  son  obésité,  laissait 

pratiquer  des  brèches  dans  le  mur  de  son  indépendance 
par  les  concessions  que  lui  arrachaient  les  puissances 

européennes,  et,  à  toutes  les  convoitises  qu'excitait  sa 
richesse  latente,  n'opposait  d  autre  résistance  que  celle 
de  sa  masse  molle  ;  tandis  que  dédaigneuse  des  armes 
elle  ne  savait  pas  se  faire  respecter,  le  Japon  souple  et 

nerveux,  serrant  dans  ses  lies,  d'une  superficie  infé- 
rieure d'un  quart  à  celle  delà  France,  une  population  c1<î 
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55.000.000  d'habitants  S  accomplissait  une  révolution 
qui,  sans  lui  faire  rien  perdre  de  ses  caractéristiques 

nationales,  allait  l'amener  peu  à  peu  sur  le  plan  des 
nations  occidentales,  le  faire  sortir  du  rang  des  peuples 
asiatiques,  qui  semblent  faits  pour  la  servitude,  et  le 

hausser  au  rang  des  peuples  dominateurs.  Cette  méta- 

morphose du  Japon  s'était  accomplie  grâce  à  l'esprit 
militaire  qu'il  avait  conservé,  car  l'esprit  militaire 
n'est  autre  que  le  sentiment  de  la  dignité  chez  un 
peuple.  Sans  esprit  militaire,  sans  cette  volonté  fière 
de  rester  son  propre  maître,  un  peuple  est  une  proie  : 
Malheur  à  ceux  «  qui  sont  trop  fiers  pour  se  battre!  » 

Ayant  reçu  leur  première  instruction  d'une  mission 
militaire  française,  le  Japon  avait  fait  son  apparition 

dans  l'histoire  contemporaine  par  sa  guerre  avec  la 
Chine  où  il  avait  facilement  vaincu,  son  sabre  pénétrant 
sans  peine  dans  le  tissu  graisseux  du  Céleste  Empire. 

On  l'avait  vu  ensuite  braver  la  Russie  ;  et  pendant  la 
guerre,  dite  de  Mandchourie  (igoô),  des  Asiatiques,  pour 
la  première  fois,  dans  les  temps  modernes,  avaient  été 

vainqueurs,  sur  terre  et  sur  mer,  d'armées  et  d'es- 
cadres européennes.  Avec  ses  bons  soldats,  aussi  endu- 

rants que  braves,  et  ses  chefs  pleins  de  science,  il 
avait  produit  sur  la  scène  du  monde  une  nouvelle 

gi^ande  puissance  guerrière. 

En  1914,  le  Japon  avait  un  traité  d'alliance  avec 
l'Angleterre.  L'exécuterait-il?  L'Allemagne  espéi'ait 
que  non.  A  Berlin  on  se  flattait  que  les  Japonais, 

comme  tous  les  peuples,  croyaient  à  l'invincibilité 
allemande  et  qu'ils  ne  se  mettraient  donc  pas  avec  ceux dont  la  défaite  était  inévitable. 

Mais,  à  Tokio,  ou  bien  on  avait  sur  la  fin  de  la  grande 

guerre  d'autres  prévisions,  ou  bien  on  pensa  que, 
même  si  l'Entente  était  vaincue,  le  lointain  Japon  n'en 

K  Non  compris  la  Corée  et  Formose,  acquisitions  récentes,  pos- 
sessions fie  caractère  colonial.  La  Corée  a  17  uiilljons  «t  Formose 

sm  peu  plus  de  3  millions  d'habitante. 
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souffrirait  pas  beaucoup,  l'Allemagne  ayant  à  sa  portée 
d'autres  ennemis  à  rançonner;  ou  bien  encore  on 

comprit  qu'un  acte  déloyal,  l'abandon  d'un  allié, 
atteindrait  dans  sa  considération  l'Empire  rajeuni,  qui 
voulait  se  faire  admettre  dans  la  famille  des  Grandes 

Puissances,  et  le  ravalerait  au  rang-  de  ces  perfides  et 

pusillanimes  peuples  d'Asie  avec  lesquels  il  ne  voulait 
plus  être  confondu.  Toujours  est-il  que,  loyal  autant 

qu'il  était  intelligent,  le  Japon  lut  fidèle.  Le  i5  août, 
alors  que  la  Chancellerie  de  Berlin  attendait  de  lui  au 
moins  une  déclaration  de  neutralité,  elle  en  reçut  som- 

mation «  d'avoir  à  évacuer  avant  le  i5  septembre  la 

province  chinoise  du  Shantung  et  d'avoir  à  la  remettre 
sans  condition  ni  compensation  aux  autorités  impériales 

japonaises  ». 

Cette  j)rovince  du  Shantung  '  avait  été  cédée  à  bail  à 

l'Allemagne  pour  99  ans,  en  1898.  Un  grand  port  y  avait 
été  aménagé  à  Kiao-Tchéou,  à  la  fois  échelle  de  marine 
commerciale  et  station  de  marine  de  guerre. 

Par  cette  «  location  »  l'Allemagne  était  devenue 
puissance  continentale  sur  le  Pacifique,  dans  lequel  elle 

possédait  déjà  beaucoup  d'îles  ;  elle  s'était  en  quelque sorte  «  mise  à  table  »,  pour  saisir  une  bonne  part,  dans 

le  dépècement  en  voiedes'accomphr,  parla  constitution 

des  Sphères  d'influence,  de  la  grosse  volaille  chinoise. 
En  réponse  à  sa  sommation,  le  Ministre  du  Japon  à 

Berlin  avait  reçu  ses  passeports.  En  réplique  au  refus 

de  l'Allemagne  d'obéir  à  l'injonction  du  Mikado,  les 

Japonais  avaient  attaqué  Kiao-Tchéou.  Ils  s'en  étaient 
emparés,  s'étaient  substitués  dans  tous  les  droits  que  le 
bail  avait  conférés  à  l'Allemagne  et  avaient  obtenu 
enfin,  en  janvier  1915,  que  la  Chine  donnât  son  agrément 
à  ce  transfert. 

Donc  par  droit  de  conquête  sur  l'Allemagne,  avec 
l'assentiment  de  l'Etat  souverain  dont  dépendait  le 
Shantung,  le  Japon  est  en  possession  on  1915,  du  pri- 

1.  Trents  ruillious  d'habitant!» 
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vilège    d'administrer    cette   province   et    d'en    faire 
l'exploitation  économique. 

Mais  en  mars  1917,  suivant  l'exemple  de  l'Amérique, 
la  Chine  rompt  les  rapports  diplomatiques  avec  TAlle- 

magne,  et  devient  un  des  Etats  associés  de  l'Entente. 
La  question  qui  se  pose  devant  la  conscience  de  Wil- 
son  et  qui  se  posera  à  la  Conférence  de  la  Paix  est 

celle-ci  :  «  L'entréedela  Chine  dans  la  guerren'a-t-elle 
pas  tait  tomber  tous  les  traités,  tous  les  contrats  exis- 

tant entre  elle  et  l'Allemagne?  » 
Si  oui,  «  le  bail  »  a  été  dénoncé  le  14  mars  191 7,  par 

la  déclaration  de  guerre  et  l'objet  en  fait  retour  au bailleur. 

C'est  la  thèse  chinoise,  à  laquelle  s'oppose  la  thèse 
japonaise,  qui  peut  ainsi  se  résumer  :  «  Le  Japon  a 
chassé  par  les  armes  les  Allemands  du  Shantung  et  la 

Chine  s'est  engagée,  par  une  convention  de  jan- 
vier igiS  »,  à  adhérer  à  tous  les  arrangements  qu'à 

la  conclusion  de  la  paix  le  Japon  fera  avec  l'Allemagne, 
pour  entrer  en  possession  des  droits  et  privilèges  de 
toute  nature  concédés  à  cette  dernière  Puissance  parle 
«  bail  »  de  1898.  «  Il  se  peut  que  le  bail  soit  devenu 
caduc  par  la  déclaration  de  guerre  de  la  Chine,  mais 

cette  déclaration  n'a  pu  annuler  que  les  conventions 
passées  avec  l'État  devenu  ennemi,  elle  ne  peut  porter 
atteinte  aux  conventions  passées  avec  un  État  devenu 
allié.  Or  la  Chine  a  consenti  que  le  Japon  soit  subs- 

titué à  l'Allemagne  dans  le  bail  du  Shantung.  Ce  con- 
sentement est  toujours  valide.  Et  le  Shantung  doit 

rester  une  sphère  d'exploitation  économique  japo- naise. » 

Dans  cette  controverse,  l'Amérique  penchait  pour  la 
Chine,  parce  que  la  Chine,  avec  ses  trois  millions  de 

<  kilomètres  carrés  et  ses  trois  cents  millions  d'habi- 
tants, est  sur  le  PaciUque  une  voisine  beaucoup  moins 

gênante  que  le  Japon.  La  Chine  désarmée,  sans  tradi- 
tion guerrière,  est  sans  ambition  et  sans  force  pour 

soutenir  les  revendications  de  la  race  jaune,  revendi- 
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cations  conformes  à  l'absolu  des  «  droits  de  1  Homme  » 
qui  veulent  que  tous  les  êtres  humains  soient  égaux, 

quels  que  soient  leur  couleur  et  leur  langage.  Mais  s'il 
est  beau  de  proclamer  des  principes  pour  les  autres,  il 

en  coûte  quelquefois  d'y  conformer  sa  politique  ;  et 
alors,  sans  les  renier,  on  se  donne  à  soi-même  de  bonnes 
raisons  pour  y  déroger.  Les  Américains,  ardents 

apôtres  de  l'égalité,  la  trouvent  inopportune  et  même 
inadmissible  entre  le  jaune  et  le  blanc  parce  que  cette 
égalité  leur  porterait  préjudice.  Le  travailleur  jaune 

loue  en  effet  ses  bras  à  meilleur  prix  pour  l'employeur 
que  le  blanc  ;  et  le  commerçant  jaune,  patient,  ingé- 

nieux est  un  redoutable  concurrent.  Par  leur  législa- 

tion, les  États  occidentaux  de  l'Amérique  font  donc 
obstacle  à  l'entrée  des  jaunes  sur  leur  territoire.  De  la 
part  de  la  Chine,  des  protestations  ne  sont  pas  à  redou- 

ter, car  son  pacifisme  la  condamne  à  la  résignation.  Mais 

le  Japon,  qui  s'est  posé  en  champion  des  races  de  sa  cou- 
leur, est  moins  patient, car  il  est  fort;  et  plus  il  devien- 

dra fort,  plus  il  élèvera  la  voix,  jusqu'à  la  voix  ducanon, 
pour  réclamer  le  bénéfice  des  principes  que  les  peuples 

d'Occident,  y  compris  les  Américains,  s'enorgueil- 
lissent d'avoir  proclamés  et  sur  lesquels  ils  prétendent 

que  se  règlent  leur  politique  et  leur  administration. 

L'Amérique,  qui  pressent  que  la  concurrence  des 
races  tournera  tôt  ou  tard  au  conflit  dans  l'Océan 
Pacifique,  doit  désirer  tout  ce  qui  forti liera  la  Chine, 
cette  grande  Chine  paraissant  devoir  être  pendant  bien 

longtempsincapabled'organiser  sa  force  et  de  s'en  ser- 
vir; et  elle  doit  désirer  que  le  Japon  nacquièi'e  pas  de 

nouveaux  cléments  de  puissance,  qui  dans  ses  mains 
ne  resteraient  pas  inutilisés. 

C'est  poui-quoi  les  négociateurs  américains,  Wilson 
tout  le  premier,  étaient  favorables  à  la  thèse  chinoise, 

de  l'invalidité  du  Bail  consenti  à  l'Allemagne  et  de  la 
caducité,  découlant  de  cette  invalidité,  de  la  conven- 

tion par  laquelle  le  Japon  s'était  fait  reconnaître,  par  le 
bailleur  chinois,  le  di-oit  audit  bail. 
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Les  plénipotentiaires  japonais,  assez  indifférents  aux 

choses  d'Europe,  vinrent  à  la  Conférence  avec  le  souci 

d'un  «  égoïsme  aussi  sacré»  que  celui  de  l'Italie.  Deux 

revendications  composaient  tout  leur  programme,  l'un 

de  principe,  la  reconnaissance  de  l'égalité  des  races, 
l'autre  de  réalisme,  la  reconnaissance  des  droits  du 

Japon  à  la  succession  de  l'Allemagne  dans  le  Shantung. 

Ces  plénipotentiaires  avaient  été  choisis  judicieuse- 
ment, car,  à  un  ancien  président  du  Conseil,  le  marquis 

Saionji,  et  à  un  ancien  ministre  des  Affaires  Etran- 
gères, le  baron  Makino,  venus  de  Tokio,  on  avait 

adjoint  les  trois  ambassadeurs  du  Mikado  à  Londres, 
à  Paris  et  à  Rome,  le  vicomte  Chinda  et  MM.  K.  Matsui 

et  H.  Ijuin.  Gomme  il  s'agissait  d'une  négociation  avec 
des  Anglais,  des  Français  et  des  Italiens,  le  gouver- 

nement japonais  employait  des  diplomates  qui  pen- 
dant toute  la  guerre  avaient  été  les  observateurs  et 

les  collaborateurs  des  hommes  d'Etat  de  l'Entente. 

Chacun  d'eux  apporterait  aux  premiers  plénipoten- 
tiaires les  connaissances  particulières,  acquises  dans 

son  poste,  des  ressorts  à  faire  jouer  pour  le  succès 
de  leur  cause  nationale. 

Tout  d'abord  les  représentants  du  Japon  lîrent  partie 
du  Conseil  des  Dix  qui  réunissait  les  chefs  des  gouver- 

nements et  les  ministres  des  Affaires  Étrangères  des 
cinq  grandes  Puissances. 

Quand,  à  la  fin  de  mars,  le  conseil  des  Dix  eut  été 
remplacé  par  le  Comité  plus  restreint  des  quatre  chefs 
du  gouvernement,  le  Japon  ne  put  pas  être  appelé  à  se 
faire  représenter  dans  ce  comité  puisque  aucun  de  ses 

plénipotentiaires  n'exerçait  dans  son  pays  la  haute 
fonction  qui  l'eût  qualifié  pour  y  entrer.  Mais  un  des 
délégués  japonais  continua  à  faire  partie  du  Conseil 
des  Ministres  des  Atlaires  Etrangères,  qui  était  résulté 
du  démembrement  du  Conseil  des  Dix;  et  dans  la 

])lupart  des  commissions  importantes,  l'Empire  jaune 
fut  représenté  :  commission  des  Questions  terri- 

toriales qui  avait  à  proposer  des    Solutions   intéres- 
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sant  toutes  les  nations,  commission  des  Afiaires  polo- 
naises, commission  des  Affaires  belges  et  danoises, 

comité  Militaire  et  Naval,  commission  des  Réparations, 
commission  législative  du  Travail,  commission  des 
Postes  et  Voies  ferrées^  commission  des  Questions 
financières,  commission  des  Responsul)ilités  de  la 
guerre  et  des  Sanctions . 

Fortune  vraiment  inespérée  qui,  à  une  puissance  de 

l'extrémité  de  l'Orient,  représentant  un  membre  pen- 
dant si  longtemps  dédaigné  de  la  famille  des  races 

«  inférieures  »,  donnait  voix  délibérative  sur  des 

adaires  si  diverses,  si  éloignées  de  sa  sphère  d'activité, 
en  faisait  un  des  législateurs  de  l'Europe  !  Cette  fortune 
ne  tourna  pas  la  tête  des  négociateurs  japonais. 
Ils  se  comportèrent  non  comme  des  débutants,  mais 
comme  des  vétérans  de  la  diplomatie  ;  loin  de  se  con- 

duire en  parvenus,  ils  agirent  comme  s'ils  avaient derrière  eux  des  traditions.  Ils  firent  admirer  leur 

tact,  ne  se  mêlant  pas  des  choses  qui  ne  les  touchaient 

pas,  écoutant,  ne  se  «  faisant  pas  petits  »  mais  se  gar- 
dant de  faire  les  importants,  se  réservant,  pour  gagner 

la  sympathie  de  leurs  collègues,  et  recommandant 

mieux  leur  cause  par  cet  effacement  volontaire  qu'ils 
ne  l'auraient  fait  en  se  gonflant. 
Comme  de  juste,  le  Japon  avait  envoyé  deux  repré- 

sentants à  la  Commission  de  la  Société  des  Nations  : 

Ghinda  et  Makino.  C'est  devant  cette  commission,  que 
présidait  Wilsoii,  que  fut  faite  la  proposition  d'insérer 
dans  le  «  Pacte  »  la  déclaration  que  toutes  les  races 
humaines  étaient  égales.  La  proposition  était  fort 
embarrassante  pour  Wilson,  car  demandant  fort  juste- 

ment légalité  entre  toutes  les  nations  grandes  ou 

petites,  comment  pourrait-il  refuseï-  de  reconnaître  les 
firoits  égaux  à  tous  les  liommes?ll  lui  fallait  bien  i)our- 

tanl  s'opposer  à  ces  déclarations  d'un  principe  qui 
aurait  eu  pour  conséquence  de  mettre  la  législation 
internationale  en  opposition  avec  les  législations  par- 

ticulières qui,  dans  beaucoup  d'Etats  de  la  Fédération 
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nmérieaine,  réglementent  étroitement  l'immigration 
jaune,  et  aurait  donné  aux  hommes  asiatiques  le 

droit  de  circuler  et  de  travailler  que  l'Amérique  leur 
dénie  encore.  Son  opposition  était  favorisée,  sinon 

soutenue  ouvertement,  par  l'Angleterre  qui  devait 

épouser  les  préventions  de  ses  coloniaux  d'Australie et  de  la  Nouvelle-Zélande  contre  les  «  colored  men  ». 
Los  Japonais  tinrent  bon,  menaçant  de  ne  pas 
signer  le  Pacte  de  la  Ligue  des  Nations,  si  la  grande 

injustice  dont  souffrait  leur  race  n'était  pas  abolie. 
Cette  menace  fit  impression  sur  Wilson  et  comme  il 
tenait  à  la  Société  des  Nations  comme  à  la  pierre  angu- 

laire de  la  construction  qu'il  croyait  faire  du  Monde, 
elle  le  prépara  à  une  capitulation  sur  la  question  du 
Shantung.  Cette  deuxième  question  avait  été  évoquée 
devant  le  Conseil  des  Dix,  à  la  fin  de  janvier.  Le 
Délégué  chinois,  Wellington  Koo,  y  avait  plaidé  que 

tous  les  traités  avec  l'Allemagne  ayant  été  dénoncés 
])ar  la  déclaration  de  guerre,  le  transfert  de  droits 
issus  de  ces  traités  était  nul.  Chinda  et  Makino  avaient 

soutenu  la  thèse  contraii*e.  Ils  reconnaissaient  bien 
que  la  conquête  ne  leur  avait  pas  «conféré  de  Droit, 

puisque  telle  était  l'idéologie  en  vogue,  mais  ils 
arguaient  de  la  convention  de  iQiS,  et  d'une  seconde 
convention  signée  en  septembre  1918,  toute  récente 
donc,  par  laquelle  la  Chine  avait  confirmé  au  Japon  le 

privilège  d'occuper  le  chemin  de  fer  du  Shantung  et 
d'exploiter  les  mines  des  deux  côtés  de  la  voie  ferrée, 
sur  une  bande  de  territoire  d'une  largeur  déterminée. 

Les  Dix  avaient  ajourné  leur  sentence  sur  le  litige 

qui  se  trouvait  encore  pendant  lorsque  à  la  fin  d'avril le  moment  fut  venu  de  mettre  la  dernière  main  à  la 
double  rédaction  du  Pacte  de  la  Société  des  Nations 

et  du  Traité  avec  l'Allemagne.  Les  Japonais  reprodui- 
sirent leurs  déclarations  de  janvier  :  ils  ne  signe- 
raient pas  le  Pacte,  si  satisfaction  ne  leur  était  pas 

donnée  sur  l'égalité  des  races. 
A  ce  moment;  l'Italie  s'était  retirée  et  on  ne  savait 
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pas  si  elle  reviendrait  à  la  Conférence.  Wiléon  crai- 
gnait que  la  solidité  de  son  œurre  fût  atteinte  si  les 

signatures  de  deux  des  grandes  puissances,  ses  asso- 

ciées, y  manquaient.  11  fallait  donc  qu'il  retînt  les 
Japonais. 

Gomme  il  ne  pouvait  pas,  pour  des  raisons  de  poli- 

tique intérieure,  accéder  à  leur  demande  sur  l'égalité 
des  races,  il  transigea  avec  eux  sur  le  Shantung.  Le 

baron  Makino  déclara  le  28  avril  qu'il  n'insistait  pas 
pour  l'insertion  immédiate  dans  le  Pacte,  de  son 
amendement  de  principe  et,  en  retour,  Wilson  se  rési- 

gna à  reconnaître  au  Japon  la  réalité  substantielle  de 

ses  privilèges  sur  l'ancienne  colonie  allemande. 
Par  cette  résignation,  le  Président  était  incontesta- 

blement infidèle  à  sa  doctrine,  car  il  autorisait  le 

Japon  à  s'assujettir  sans  qu'ils  fussent  consentants 
3o  millions  de  Chinois  —  mais  l'affaire  était  excellente 
pour  les  Japonais.  De  leurs  deux  revendications,  l'une 
portait  sur  une  idéalité.  Môme  si  on  avait  mis  dans  le 
Pacte  que  les  liommes  étaient  égaux,  les  Jaunes 
auraient  continué  à  être  considérés  et  traités  comme 
des  hôtes  indésirables,  parce  que  «  inférieurs  »,  dans 

les  Ktats  de  l'Ouest  de  l'Amérique  et  dans  les  colonies 
britanniques  du  Pacifique. 

Une  inscription  dans  le  Pacte  n'aurait  pas  changé 
les  habitudes  de  penser  des  populations,  dans  ces  Ktats 

et  dans  ces  colonies.  La  satisfaction  qu'aurait  eiie  le 
Japon  de  faire  signer  par  les  Plénipotentiaires  de 
tous  ({ les  Ktats  blancs  »  que  les  Jaunes  entraient  dans 

le  droit  commun  de  l'humanité  civilisée  eût  donc  été 

platonique,  d'autant  plus  jilatonique  que  les  choses  ne 
changeant  pas  dans  la  pratique,  les  peu^des  jaunes 

n'auraient  pas  connu  le  service,  sans  portée  immé- 
diate, que  le  Japon  leur  aurait  rendu.  Son  prestige 

n'en  aurait  donc  pas  été  accru.  Mais  combien  c(^ 
prestige  aurait  été  abaissé  si  le  Japon  avait  dû  évacuer 

le  Shantung,  y  renoncer  à  tous  les  priTilèges  qu'il  s'y 
était  fait  attribue)-.  F.ii  se  IniMant  rnucé. lei*  une  sphère 
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dinfluence  et  d'exploitation  économique  en  Chine,  il 
s'était,  devant  tous  les  peuples  d'Extrême-Orient, 
élevé  au  niveau  des  Grandes  Puissances  européennes. 

La  renonciation  au  Shantung  l'aurait  fait  déchoir  de  ce 
rang. 

Wilson  en  sacrifiant  à  l'ambition  japonaise  le  prin- 
cipe du  «  droit  des  Peuples  à  disposer  d'eux-mêmes  » 

avait  agi  contrairement  à  l'avis  de  tous  les  membres 
de  la  Délégation  américaine.  Lansing,  le  général  Bliss, 
Wiiite  et  même  House  avaient  soutenu  que  le  sacri- 

fice était  inutile.  «  Le  président,  disaient-ils,  n'avait 
pas  à  craindre  que  le  Japon,  quoi  qu'on  lui  fît,  refusât 
de  signer  le  Pacte  de  la  Société  des  Nations  et  le  Traité 
de  Paix.  La  situation  du  Japon  était,  à  certains  égards, 

comparable  à  celle  qu'avait  eue  la  Sardaigne  dans 
l'alliance  franco- anglaise  contre  la  Russie  en  i855.  Le 
petit  royaume  piémontais  s'était  mêlé  de  faire  la 
guerre  à  l'Empire  russe  parce  que,  entrant  dans  une 
grande  alliance,  il  prenait  pied  dans  la  politique  euro- 

péenne; il  cessait  d'être  un  petit  État,  confiné  dans  la 
sauvegarde  de  petits  intérêts  particuliers,  pour  se 
placer  au  nombre  des  Puissances  à  intérêts  généraux,, 

qui  ont  le  droit  de  s'occuper  de  ce  qui  «  ne  les  regarde 
pas  »  directement.  Le  Japon  devait  avoir  la  même 
ambition  en  1919  que  la  Sardaigne  en  i855.  Se  serait- 
il  retiré,  boudeur,  du  congrès;  aurait-il  refusé  de 
mettre  sa  signature  au  bas  du  Ti*aité  qui  donnait  à^ 
l'Europe  un  autre  statut,  et  il  aurait  perdu  le  fruit  de 
tous  les  efibrts  qu'il  avait  faits  pour  s'élever.  Il  y  avait 
ioat  avantage,  pensaient  les  collègues  de  Wilson  dans 
la  délégation  américaine,  à  le  laisser  se  rencoigner. 

«  Dans  le  monde  oriental  on  n'aurait  pas  cru  qu'en 
se  retirant  de  la  Conférence,  il  avait  accompli  un  acte 

de  fierté;  on  aurait  cru  qu'il  avait  été  traité  sans 
égards,  comme  un  associé  qu'on  n'avait  pas  à  ménager. 
El  quel  ébranlement  pour  son  px'estige  !  Les  hommes 
d  Etat  Japonais  étaient  des  politiques  trop  avisés  pour 
se  priver  eux-mêmes  des  avantages  que  leur  procurait 
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leur  participation  au  règlement  des  Affaires  de  l'Eu- 
rope. Il  n'y  avait  donc  pas  à  leur  céder  sur  la  ques- 
tion du  Shantung.  Sur  cette  question  ils  ne  seraient 

pas  plus  intransigeants  que  sur  la  question  de  Téga- 
lité  des  races.  »  Les  subordonnés  de  Wilson  étaient 

probablement  clairvoyants  quand  ils  annonçaient 

qu'au  dernier  moment,  si  on  les  mettait  dans  l'alterna- 
tive ou  de  se  soumettre  ou  de  s'en  aller,  les  Japonais 

se  soumettraient.  Mais  les  diplomates  de  Tokio  soute- 
naient leur  cause  avec  une  telle  modération  dans  la 

Ibrme,  sans  éclat  de  voix  à  la  mode  italienne,  que 
Wilson  en  fut  impressionné.  Il  ne  put  pas  se 
déprendre  de  la  crainte  que  sous  la  douceur  de  leurs 

manières  il  y  eût  une  inQexible  fermeté.  Et  c'est 
pourquoi  le  Japon  sortit  de  la  conférence  avec  une 

conquête  —  conquête  grosse  de  périls  pour  la  paix  du 
Pacifique  '. 

1.  Ea  décembre  1921,  le  Président  Hardinga  su  conjurer  ce  péril 
par  les  arrangements  de  la  conférence  de  Washington. 



CHAPITRE  Vm 

LA    DELEGATION    FRANÇAISE 

Le  8  janvier  1919,  au  Conseil  des  Ministres,  Clemen- 

ceau présenta,  sans  plus  de  solennité  qu'il  n'en  aurait 
mis  pour  toute  autre  proposition,  le  décret  qui  nommait 
les  plénipotentiaires  de  la  France  à  la  Conférence  de 
la  Paix.  Pas  de  discussions.  Le  décret  fut  approuvé 

et  pourtant  combien  d'espoirs  il  décevait! 
On  a  dit  que  Poincaré  avait  pensé  à  s'asseoir  en 

face  de  Wilson.  Chef  d'État  en  face  de  chef  dE'tat. 
Mais  la  position  constitutionnelle  du  Président  de  la 

République  française  n'était  pas,  comme  nous  l'aAons 
déjà  marqué,  semblable  à  celle  du  Président  de  la 

République  des  États-Unis  :  l'un  irresponsable,  l'autre 
responsable;  l'un  appelé  à  présider  les  réunions  d'un 
Cabinet  àla  tête  duquel  se  trouve  un  Premier  Ministre 
ayant,  avec  le  droit  de  «  regard  »  sur  tous  ses  collègues, 

toutes  les  responsabilités;  l'autre  assisté  de  collabora- 
teurs par  lui  désignés  qui  ne  constituent  pas  un 

Cabinet  solidaire  mais  qui  sont  responsables  un  à  un 

devant  le  Président;  l'un  chef  de  l'État  selon  la 
formule  du  roi  qui  règne,  et  ne  gouverne  pas  ;  l'autre, 
chef  du  Gouvernement,  vrai  directeur  de  la  Politique 

fédérale,  ayant  à  prendre  des  décisions;  l'un  appelé  à 
conseiller,  l'autre  à  vouloir,  à  résoudre,  à  faire  exécu 
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ter;  l'un  ne  pouvant  prétendre  qu'à  l'ascendant,  l'autre 
ayant  la  puissance,  exerçant  une  partie  de  Yimperium. 

Si  Poincaré,  qui  ne  pouvait  pas  méconnaître  ces 
dissemblances  entre  ses  pouvoirs  et  ceux  de  Wilson, 
éprouva  le  désir  de  présider  en  personne  aux  travaux 
de  la  Conférence  —  un  désir  dont  la  réalisation  aurait 
porté  atteinte  à  la  Constitution,  car,  le  traité  devant 
être  discuté  au  Parlement,  la  personne  du  Président 

n'aurait  pas  pu  être  tenue  en  dehors  de  la  discussion  — , 
si  donc  il  éprouva  ce  désir,  il  ne  s'en  ouvrit  à  personne. 
Il  laissa  seulement  parler  ses  amis  ou  du  moins  il  ne 
put  pas  les  empêcher  de  parler. 

Peut-être  Poincaré  aurait-il  revendiqué  pour  lui- 
même  le  premier  siège  français  à  la  Conférence,  si  le 
Président  du  Conseil  avait  été  quelque  homme  de 
second  plan.  Mais  avec  Clemenceau ,  la  pi^étention  du 
Président  de  la  République  de  sortir  du  rôle  contem- 

platif que  la  constitution  lui  avait  assigné,  pour  assu- 
mer un  rôle  actif,  aurait  certainement  été  écartée.  Il 

i\e  la  produisit  donc  pas  et  pendant  toute  la  Con- 
férence il  devait  demeurer  —  en  attendant  de  s'en 

faire  le  censeur  un  peu  aigre  —  l'observateur  attentif 
de  la  grande  construction  à  laquelle  il  ne  lui  était  pas 
permis  de  mettre  la  main.  Sans  doute  cet  homme 

d'Etat,  démangé  du  besoin  d'agir  dut-il  regretter,  une 
fois  de  plus,  l'honneur  qui  lui  était  échu,  en  i9i3,  quand 
il  s'était  fait  enlever. de  la  scène,  où  se  joue  le  drame  de 
l'histoire,  pour  se  faire  mettre  dans  une  loge  d'où  on 
ne  peut  que  regarder  le  spectacle  et  où,  à  lui  qui 

n'avait  pas  payé  sa  place,  il  n'était  pei'mis  ni  d'applau- 
dir ni  de  siffler.  Il  avait  obtenu  un  avancement  qui  lui 

interdit  de  s'élever. 

Les  Aspirants.  —  Mais  d'auti-es  que  Poincaré 
eurent  l'ambition  qu'avec  quelque  vraisemblance  ou 
lui  a  prêtée  et  qui  pour  lui  était  irréalisable.  D'abord 
les  anciens  présidents  du  Conseil,  Briand,  Ribot, 

Bourgeois,  tous  trois  désignés  par  l'éclat  de  leurs  per- 
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sonnalités  el  la  longueur  de  leurs  services  :  Briand 

qui  aimait  à  rappeler  que  six  fois  il  avait  été  chef  du 
Gouvernement  et  qui  disait  plaisamment,  mais  non 

sans  orgueil  :  «  Je  suis  un  professionnel  de  la  Prési- 
dence du  Conseil,  «  Ribot  qui  avait  presque  aussi 

souvent  que  Briand  exercé  le  pouvoir,  et  à  qui  son 
ancienneté  et  son  grand  talent  donnaient  de  1  autorité; 

Jîourgeois  qui,  bien  avant  Wilson,  avait  tracé  un  plan 
de  la  Société  des  Nations.  Les  amis  de  Bourgeois  rap- 

pelaient qu'il  avait  été  le  porte -parole  de  la  Finance  à 

ces  conférences  de  la  Haye  oiV,  sur  l'initiative  de 
l'infortuné  Gzar  Nicolas  II,  les  premiers  efforts  avaient 
été  faits  pour  substituer  l'Arbitrage  à  la  vieille  et 
cruelle  iiltima  Ratio,  à  la  guerre.  Puisque  la  garantie 

de  la  Paix  perpétuelle  que  l'on  voulait  fonder  serait 
une  Ligue  des  Peuples,  qui  plus  que  Bourgeois  était 
qualifié  pour  recevoir  les  pouvoirs  de  la  France?  Ne 

s  agissait-il  donc  pas  d'achever  l'œuvre  qu'il  avait commencée  à  la  Haye  ? 
Pour  Briand  et  Ribot  leurs  amis  faisaient  valoir 

que  depuis  1914  ils  étaient,  entant  que  ministres,  puis 
chefs  du  Gouvernement,  entrés  en  relations  person- 

nelles avec  tous  les  hommes  d'État  alliés,  qu'ils  avaient 
l'habitude  des  négociations  directes  avec  Lloyd  George, 
Balfour,  Sonnino.  Briand  n'avait-il  pas,  en  igjS,  su 
rallier  l'Angleterre,  malgré  l'opposition  de  Kitchener, 
à  l'idée  de  continuer  en  Macédoine  cette  diversion 
qui,  en  1918,  avait  tantaidé  à  fixer  la  fortune;  Briand 

n'avait-il  pas  pu,  en  février  1917,  faille  subordonner, 
pour  la  durée  de  l'offensive,  qui  allait  s'engager,  le 
maréchal  anglais  Haig,  au  général  de  division  fran- 

çais Nivelle^;  n'avait  il  donc  pas  réalise  cette  unité  de 
commandement  dont  on  faisait  tant  d'honneur  à  Cle- 

menceau ?  Briand  avait  remporté  tous  ces  succès  par 

la  douceur  insinuante  qui  chez  lui  était  l'enveloppe  et 
l'arme  de  la  fermeté.  Et  cette  qualité  ne  trouverait-elle 

i.  Voir  lu  Deuxième  crise  du  Commandement  :  Nivelle  el  Painlevé, 
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pas  son  utile  emploi  dans   une  négociation  où  nous 

aurions  non   a    imposer   notre   volonté    à   l'ennemi, 
puisqu'on  ne  discuterait  pas  avec  lui,  mais   —  tâche 
bien  moins  aisée  —  à  convaincre  nos  amis,  nos  alliés, 
à  dissiper  eu   eux  les   préventions  qui  du   fond  de 

l'histoire  leur  remonteraient  au  cœur  lorsqu'il  s'agirait 
de  laisser  la  France  se  rétablir  dans  un  état  de  puis- 

sance qui  la  mettrait  définitivement  —  et  avec  elle  l'Eu- 
rope —  hors  de  danger?  Quand  on  passait  à  Ribot,  on 

montrait  en  lui  l'un  des  doyens  des  hommes  d'État  de 
l'Europe,  celui  qui  avait  mis  fin  en  1892  à  l'isolement 
de  la  France  et  qui,  en  1917,  avait  su  reconnaître  les 

pièges  où  la  diplomatie  secrète  de  l'Allemagne  avait 
cherché  à  nous  l'aire  tomber,  et  avec  nous  nos  alliés. 

Ces  propos,  car  ce  ne  lurent  que  des  propos  et  ce 
ne   furent  pas  des    propositions,   faisaient  connaître 

l'existence  dans  les  milieux  politiques,  contre  la  popu- 
larité   de    Clemenceau,    alors    torrentielle    dans    la 

nation,  de  petits  courants  qui  avaient  leurs  sources 
dans  des  ambitions  personnelles  et  dans  les  inimitiés 
que  le  Président  du  Conseil  avait  excitées  contre  lui. 
Ceux  qui  auraient  voulu  que  Clemenceau  quittât  la 
place,  ou  que  tout  au  moins  il  appelât  auprès  de  lui  des 
hommes  politiques  auxquels  il  avait  fait  une  si  perse 
vérante  opposition  depuis  1914,  ne  contestaient  pas  la 
part  que  le  vieux  jacobin  philosophe  avait  eue  dans 

la  victoire.  Mais  n'avait-il  pas  fini  son  œuvre?  Dans 
un  discours  à  la  Chambre,  n'avait-il  pas  annoncé  que, 
sitôt  gagnée  la  bataille,  il  «  tirerait  sa  révérence  »  au 

Parlement?  De  tenir  cette  promesse  l'heure  n'était-elle 
pas  venue;  l'homme   de    la   Guerre  avait-il  les   dons 
requis  pour  être  l'homme  de  la  Paix?  Pour  être  cet homme  de  la  Paix,  disait  la  rumeur  des  couloirs,  il  no 

fallait  pas  de  cette  humeur  caustique,  parfois  atrabi- 
laire,  dont  la  fermentation   se   manifestait   par   des 

mots  toujours  spirituels  mais  souvent  trop  piquants; 

par   ces    saillies    d'une    verve   gamine,   d'une  ironie 
gouailleuse  que  les  étrangers  ne  comprendraient  cer- 
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taineraent  pas  puisque  les  Français  ne  les  comprenaient 
pas  toujours.  Clemenceau,  impatient,  impérieux,  irres- 

pectueux, avait-il  cette  souplesse,  ce  liant  qu'exige  la 
Diplomatie?  Telles  étaient  les  interrogations  que 
posaient  et  telles  les  justifications  que  donnaient  à 
leurs  clabaudages,  ceux  qui  auraient  voulu  que  la 
France  se  présentât  à  la  Conférence  sinon  avec  un 
nouveau  Gouvernement,  du  moins  avec  une  Déléga- 

tion composite  où  Clemenceau,  s'il  en  avait  l'ait 
partie,  aurait  eu  pour  collègues  des  hommes  dont  les 
qualités  auraient  complété  les  siennes,  ou  atténué 

ses  défauts.  Personne  n'osait  aller  rapporter  ces 
suggestions  au  Président  du  Conseil  qui,  sur  ses 
résolutions,  quant  à  la  représentation  de  la  France, 
demeurait  muet.  A  la  fin  pourtant  il  se  trouva  un  zéla- 

teur qui,  s'inspirant  de  tout  ce  qu'il  entendait  dans  les 
couloirs  et  lisait  dans  quelques  journaux,  alla  proposer 
à  Clemenceau,  sans  ambages,  de  se  faire  assister  par 
«  un  Conseil  de  la  Paix  ». 

On  dit  qu'il  cita,  comme  devant  avec  quelques 
autres  entrer  dans  ce  Conseil,  Deschanel,  Ribot,  Briand 
et  même  Renaudel.  Ce  dernier  nom  aurait  fait  sourire 

Clemenceau  si  le  nom  de  Briand  ne  l'avait  mis  en 
colère. 

Lui-même  parlant  à  la  Chambre  le  29  décembre  1918 
dit  en  quelques  phrases  flagellantes  : 

'(  J'ai  lu  dans  les  journaux  que  je  n'étais  pas  l'homme  de 
«  la  Paix.  Cet  homme  quel  est-il  donc?  J'ai  reçu  plusieurs 
«  visites  où  l'on  a  voulu  me  le  désigner.  Cette  pression  je  ne 
«  l'accepte  pas,  je  ne  l'accepterai  jamais,  dans  aucun  cas;  je 
«  la  repousse  de  la  façon  la  plus  dédaigneuse.  Chacun  a  le 
«  souci  de  sa  dignité.  Ces  questions  de  personnes,  on  est  venu 
«  les  soulever  jusque  dans  mon  Cabinet,  o 

Clemenceau  avait  parlé  de  plusieurs  visites,  mais  il 
semble  bien  que  la  seule  où  la  proposition  contre 

laquelle  il  s'emporta  eût  été  formellement  faite,  la 
seule  au  cours  de  laquelle  des  noms  eussent  été  pro- 
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nonces,  lut  celle  de  Lebey,  député  socialiste  de  Seine- 
et-Oise.  Lebey  en  a  témoigné  dans  une  lettre  du 
4  janvier  1919  : 

«  Je  dis,  a  écrit  Lebey,  qu'il  me  semblait  opportun 
((  de  créer  une  sorte  de  Conseil  delà  Paix, qui  devrait 
«  réunir  les  personnalités  les  plus  qualifiées  pour 
«  mener  à  bien  les  négociations.  Parmi  celles-là, 

«  j'indiquai  M.  Briand.  M.  Clemenceau  s'écria  :  «  C'est 
«  lui  qui  vous  envoie.  Me  prenez- vous  pour  un  inno- 
«  cent?    »   Je    protestai,    les   deux   affirmations 
«  étaient  également  fausses  ». 

Les  papiers  du  baron  Coppée.  —  Lebey,  dans  sa 
dénégation,  dut  être  véridique.  11  avait  cru  bien  faire 
en  se  chargeant  de  donner  à  Clemenceau  un  conseil, 

mais  il  est  invraisemblable  qu'il  fut  dans  cette  circons- 
tance le  commissionnaire  de  Briand.  Briand  connais- 

sait trop  Clemenceau  pour  croire  que,  s'il  s'était  déjà 
tracé  une  ligne  de  conduite,  l'influence  de  Lebey  pût 
l'en  faire  dévier;  il  le  connaissait  assez  pour  savoir 
que  la  proposition  de  se  dessaisir  de  ses  pouvoirs  à  la 
Conférence,  ou  de  les  partager,  ne  ferait  que  fortifier  en 

lui,  s'il  favait  prise,  la  résolution  de  les  retenir  tous. 
Enfin,  il  y  avait,  juste  à  ce  moment,  une  histoire,  qui, 
ajoutant  à  toutes  les  autres  une  cause  de  mésintelli- 

gence personnelle  entre  Briand  et  Clemenceau,  ren- 
dait toute  collaboration  entre  eux  impossible  à  moins 

qu'ils  n'y  eussent  mis  l'un  et  l'autre  une  abnégation 
que  l'approche  d'un  ennemi  menaçant  ne  commandait 
plus. 
On  se  souvient  que  Briand',  en  1917,  avait  été 

l'objet  de  la  part  de  Lanckcn  de  tentatives  d'approche 
pT>ur  lesquelles  l'agent  allemand  avait  employé  l'inter- 

médiaire d'un  industriel  belge,  le  bai'on  Coppée.  Ribot 
avait  coupé  coui't  à  cette  intrigue  et,  enlie  Briand  et 
lui,  dans  un  comité  secret,  eu  octobre  1917,  il  y  avait 

1.  Wtir  les  Séyucialiuvs  scciv/ea  el  ley  (jitalre  Annlslkf^. 
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eu  des  explications  au  cours  desquelles  Briaiid  avait 
promis  de  briser  avec  Lancken. 

Il  avait  tenu  sa  parole.  Mais  en  février  1918,  Coppée 

était  revenu  à  Paris  ou,  s'il  n'y  était  pas  revenu  lui- 
même,  y  avait  dépêché  un  émissaire.  Coppée,  ou  son 

homme,  avait  vu  Briand  et  l'entretien  entre  le  visiteur 
et  le  visité  avait  naturellement  porté  sur  la  guerre  et 

sur  la  xjaix  future.  Pouvait-on  avoir  alors  d'autres 
sujets  de  conversation? 

Cette  fois,  l'industriel  belge  ne  s'était  pas  présenté 
en  émissaire  de  Lancken  et  Briand,  ayant  causé  avec 
lui  à  titre  privé,  comme  avec  un  homme  distingué 

qu'avaient  auprès  de  lui  cautionné  l'année  précédente 
le  ministre  des  Affaires  Etrangères  de  Belgique,  et  le 

très  révéré  Cardinal  Mercier,  n'avait  pas  cru  nécessaire 
de  mettre  les  bureaux  du  quai  d'Orsay  dans  la  confi- 

dence d'une  conversation  banale. 

Mais  Coppée  ou  son  émissaire  n'avait  pas  échappé  à 
la  surveillance  de  la  police.  Les  agents  de  la  Sûreté 

nationale  avaient,  selon  l'expression  professionnelle, 
pris  le  voyageur  «  en  filature  »  et  «  cette  filature  »  les 
avait  conduits  chez  Briand, 

Pendant  quelques  jours  l'ancien  chef  du  Gouverne- 
ment avait  eu  la  sensation  qu'il  était  surveillé  et,  de  se 

voir  traité  en  suspect,  il  avait  été  froissé.  La  vérité 

c'est  que  la  police  n'en  avait  pas  à  Briand,  mais  à 
son  visiteur  et,  qu'une  fois  disparu  le  visiteur,  elle 
avait  cessé  de  s'occuper  du  visité.  Cette  affaire  insi- 

gnifiante ne  serait  jamais  sortie  de  l'oubli,  si  Coppée 
n'avait  pas  dressé  pour  Lancken  un  compte  rendu  de 
l'entretien,  ou  des  entretiens,  qu'en  février  1918  il  avait 
eus  avec  Briand,  soit  lui-même,  soit  par  personne  inter- 

posée. Ce  compte  rendu  il  l'avait  fait  avec  plus  ou 
moins  de  fidélité,  sans  l'aveu  de  Briand  qui  ne  l'avait 
charité  d'aucun  message  pour  l'agent  politique  de 
l'Allemagne  en  Belgique. 

Or,  en  novembre  1918,  Lancken,  fuyant  Bruxelles,  y 

avait  laissé   beaucoup  de  papiei's  parmi  lesquels  se 
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trouvaient  les  lettres  de  Goppée'.  Nos  amis  belges 
avaient  transmis  tout  de  suite  à  Paris  ces  lettres  avec 

tous  les  autres  documents  qui  pouvaient  nous  intéres- 
ser. Le  bruit  que  Briand  avait  reçu,  postérieurement 

au  Comité  secret  de  1917,  un  homme  qui  faisait  des 

sondages  pour  l'Allemagne  n'avait  pas  tardé  à  se 
répandi'e  et  les  colporteurs  d'anecdotes  prétendaient 
que,  parlant  du  compte  rendu  où  Coppée  avait  mis  en 

scène  Briand,  Clemenceau  avait  dit  :  «  C'est  la  Haute- 
Cour.  »  En  supposant  que  le  mot  eût  été  dit,  ce  n'était 
qu'un  mot  de  buvette,  une  boutade  à  rapprocher  de 
l'énorme  facétie  dont  en  1908  s'était  un  jour  amusé 
Clemenceau  quand,  aux  reporters  lui  demandant  le 

nom  de  l'assassin  du  peintre  Steinheil,  il  avait  grave- 
ment répondu  :  «  Vous  le  cherchez?  Mais  c'est  Thomp- son I  ))  Dans  les  deux  circonstances,  Clemenceau 

avait  cédé  à  son  penchant  à  l'ironie;  il  avait  voulu, 
en  les  effarant,  narguer  des  questionneurs  dont  la 

curiosité  lui  cause  toujours  de  l'agacement. 
Briand,  au  point  de  vue  national,  était  aussi  hors  de 

l'atteinte  du  soupçon  que  Thompson,  collègue  de  Cle- 
menceau dans  le  Ministère,  de  1906  à  1908,  l'était  au 

point  de  vue  criminel.  Et  la  preuve  qu'il  n'y  avait  pas, 
dans  la  rencontre  de  Briand  en  1918  avec  roflieieux 

de  Lancken,  matière  à  grief  contre  Briand,  c'est  que  la 
rude  justice  de  Clemenceau  ne  l'inquiéta  pas.  Mais  lo 
mot  qu'avait  dit  le  Président  du  Conseil,  ou  qu'on  lui 
avait  prêté,  avait  été  bientôt  répété  et  la  menace  qu'il 
semblait  exprimer,  Briand  parait  l'avoir  prise  au 
sérieux,  car,  en  19^.1,  il  y  lit  allusion  à  la  Chambre  dans 
une  interruption  à  André  Tardieu. 

A  la  fin  de  1918,  Briand,  se  tenant  pour  oll'ensé  per- 
sonnellement par  Clemenceau,  ne  pouvait  donc  pas 

I .  i)'aiM-ès  une  auli'o  vfi.-ioii  ht  iuk  uii|)  Ai-  p.i|iK-i  s,  (uiriui  lesquels 
l'L'iix  lie  Coppée,  nous   seraient  venus  de  Berlin,  à  nous  livrés  pur 
t)iielque  fonctionnaire  de  la  Wiihelmstrasse  oa  par  quelque  émeu- 
licr.ilaiis  l^s  jours  <le  désordre  qui  suivirent  la  luite  de  Guillaume  11. 
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penser  «ju  il  piU  devenir  son  collègue.  Ccrii;incaicnt 

donc  il  ne  fut  pas  l'inspirateur  du  député  Lebisj. 

D'autres  Aspirants.  — Après  les  homiDfc»  de  pre- 
mier plan  entre  lesquels  il  aurait  fallu  choisâi  le  chef 

de  la  Délégation  française,  si  Clemenceau  s'était  efl'acé, 
bien  d'autres  se  croyaient  —  et  à  quelques-uue  d'entre 
eux  on  ne  les  déniait  pas  —  des  titres  à  fairej partie  do 

cette     Délégation.    D'abord     l'ancien     rainisûre    des 
Affaires  Étrangères,  l'historien  de  Richelieu,  î'auteur de  ce  beau  Tableau  de  la  France  en  1610,  Gabriel 

Hanotaux.  Il  avait  fait,  en  vue  de  l'Armistice  et  du 
Traité,  des  mémoires  qui,  d'abord  adressés  les  uns  au 
Grand  Quartier  Général,  les  autres  au  Gouvernement, 
furent  publiés  en  1919.  Par  ces  exposés   de  ses  vues 

dont  toutes  n'étaient  pas  d'une  incontestable  justesse 
—  notamment  sur  l'existence  juridique   de  l'Empire 
allemand,  —  Hanotaux  posait  sans  le  dire  sa  candida- 

ture à  la  Conférence.  Venaient  ensuite  le  Président  des 

Commissions  des  Affaires  Étrangères  à  la  Chambre  et 
au   Sénat,   Franklin-Bouillon  et   J.  de    Selves.  Leurs 

amis,  s'ils  ne  le   faisaient  pas   eux-mêmes,  représen- 
taient qu'en  les  associant  à  la  négociation  on  y  asso- 
cierait les  Commissions  qu'ils  présidaient  et  qu'ainsi 

on  fei^ait  un  acte  utile,  habile,  de  déférence  envers  le 
Parlement.  Les  généralités   sont    complaisantes   per- 

sonnes, on  les  trouve  toujours  quand  on  les  sollicite 
pour  appuyer  des  ambitions  particulières. 

Parmi  les  ministres,  collègues  de  Clemenceau,  plu- 

sieurs aussi  aspiraient  à  l'aider  de  leurs  lumières  dans 
les  négociations. 

Lej^gues,  qui  avait  précédé  Franklin-Bouillon  à  la 
présidence  de  la  Commission  des  Aflaires  Étrangères 
et  à  qui  Clemenceau  avait  donné  le  portefeuille  de  la 

Marine,  n'avait-il  pas  acquis  dans  sa  fonction  d'hier  et 
dans  sa  charge  d'aujourd'hui  des  titres  à  être  un  de 
nos  premiers  négociateurs  ?  Autour  de  lui  on  le  disait. 
Un  autre  ministre^  Clementel,  avait  fait  partie  de  tous 
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les  Cabinets  en  qualité  de  ministre  du  Commerce 

depuis  1915.  Pour  le  règlement  des  questions  écono- 
miques, il  avait  beaucoup  voyagé,  beaucoup  fréquente 

les  ministres  et  les  chefs  de  grands  services  en  Angle- 

terre. L'intérêt  public  ne  commandait-il  pas  d'utiliser 
les  connaissances  qu'il  possédait  de  ces  questions  et 
les  sympathies  que,  par  son  amabilité  naturelle,  il  avait 
su  se  concilier  chez  les  Alliés  ?  Si  les  candidatures  de 

Leygues  et  de  Clementel  se  soutenaient  par  des 

raisons  qui  valaient  d'être  discutées,  il  y  eut  aussi 
des  prétentions  qui  se  fondaient  seulement  sur  le 
désir  de  quelques-uns  déjouer  un  rôle.  Telle  fut  par 
exemple  la  prétention  de  Nail.  Nail,  ministre  de  la 

justice  et  garde  des  sceaux,  était  «  vice-président  du 
Conseil  »  des  Ministre  —  titre  de  pure  courtoisie, 
qui  ne  correspond  à  rien  de  réel,  car  il  confère  seule- 

ment à  celui  qui  le  porte  la  prérogative  de  lire  les 
Déclarations  ministérielles  au  Sénat  et  de  dire,  dans 
les  Conseils  de  Cabinet,  les  jours  où  le  Président  du 

Conseil  n'y  est  pas  '  :  «  La  séance  est  ouverte.  » 

4.  Thiers,  élu  chef  du  Pouvoir  exécutif  de  la  République  fran- 
çaise le  n  février  1871,  resta  président  du  Conseil  des  Ministres  et, 

il  ce  titre  de  ministre,  il  conservait  le  droit  de  participer  aux 

débats  de  l'Assemblée;  il  était  chef  d'Elat  responsable.  Du  17  février 
au  2  septembre  1S71,  tous  les  ministres  furent  écraux  sous  le  chef 
du  Pouvoir  exécutif  qui  exerçait  elïeclivement  la  Présidence  du 
Conseil.  A  celte  dernière  date  (2  sepleiubre)  un  décret  fut  pris 

jlxant  qu'en  cas  d'absence  du  Chef  du  Pouvoir  exécutif,  le  Conseil 
des  Ministres  serait  convoqué  et  présidé  par  un  des  membres  du 

Cabinet  et  que  ce  délégué  porterait  le  titre  de  vice-président  du 

Conseil.  Dufaure  était  alors  Ministre  de  la  .Justice  :  c'est  lui  qui 
reçut  la  délégation  et  le  titre  de  vice-président  du  Conseil  qu'il 
conserva  jusqu'à  la  chute  de  Tbiers,  le  24  mai  1873. 
SousMac-Mahon,  les  premiers  ministres,  duc  de  Brogliej  général 

de  Cissey,  Buffet,  qui  se  succédèrent  du  2rj  mai  1873  jusqu'au 
9  mars  1876,  ne  furent  encore  (jue  «  vice-présidents  du  Conseil  ». 
C'est  seulement  quand  le  Maréchal  de  Mac-Mahou  forma  le  premier 
cabioet  conslitntionnel  (c'est-à-dire  sous  le  régime  de  la  Constifu- 
tioude  187.5)  que  le  premier  ministre  —  et  par  là  il  fallait  entendre 
celui  qui  était  investi  le  premier  et  qui  contresignait  les  décrets 

investissant  ses  collègues  — ;  c'est  donc  quand  fut  formé  le  premier 
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Clemenceau  avait  donné  cette  place    à  Nail,    moins 
pour   reconnaître  en  lui  un  mérite,  encore  irrévélé, 
que  pour  lui  donner  une  compensation.    Sous-secré- 

taire   d'Etat    de    Ribot,    Nail    avait    été    débarqué, 
avec  une  brusquerie  désobligeante.  C'est  par  les  jour- 

naux, du  moins  il  le  dit,  qu'en  juillet  191 7,  il  avait 
appris  qu'il  était  «  démissionnaire  »  et  qu'il  était  rem- 

placé par  Monzie.  Comme  tous  les  mécontents,  civils  et 

militaires,  il  avait  porté  ses  doléances  chez  «  l'Homme 
enchaîné  »,  alors  chef  de  l'opposition.  Lorsqu'il  s'agit 
de  formel"  un  Cabinet  après  la  chute  de  Painlevé,  en 
novembre  1917,   Clemenceau  se  souvint  de  Nail   ou 
Nail  se  rappela  au  souvenir  de  Clemenceau.  La  «  vice- 
présidence  du  Conseil  »,  quand  elle  est  tenue  par  un 
homme  de  large  envergure  et  ayant  une  grande  clien- 

tèle parlementaire,  peut  être  une  cause  de  faiblesse 
pour  la  Présidence.  Un   Cabinet  fort  ne  doit  avoir 

qu'une  seule  tête.  C'est  parce  que  Nail  ne  pouvait  pas 
encore  être  une  tête,  c'est  parce  qu'on  ne  trouvait,  ni 
dans  son  passé,  ni  dans  les  perspectives  de  son  avenir, 
rien  qui  lui  permît  de  se  poser  en  rival,  que  Clemen- 

ceau, qui  entendait  n'être  pas  troublé  par  des  cabales 
dans  l'intérieur  de  son  Cabinet,  appela  Nail  à  le  «  vice- 
présider».  Mais  Nail  avait  pins  sa  «  vice-présidence  » 

au  sérieux,  il  crut  qu'il  s'était  imposé  à  Clemenceau 
par  la  supériorité  de  ses  talents.  Ayant  cette  illusion, 
il  se  hgura  que  sa  place  était  à  la  Conférence  et  il 
considéra  comme  une  injustice  que  cette  place  ne  lui 
eiit  pas  été  donnée. 

ministère  constiliitionnel  que  ie  premier  ministre  reçut  le  titre  de 
ft  Président  du  Conseil  »  qui  ne  se  trouve  pas  dans  la  Constitution. 
Dufaure  fut  le  premier  à  recevoir  le  nouveau  titre,  comme  il  avait 
été  le  premier  à  porter  celui  de  «  vice-président  du  Conseil  ». 
Comme  il  avait,  dans  tous  les  cabinets  de  Thiers,  occupé  le  Minis- 

tère de  la  Justice,  on  s'habitua,  même  quand  il  y  eut  un  Président 
du  Conseil,  à  considérer  comme  «  vice-président  »  le  titulaire  du 

ministère  de  la  .lustice.  Mais  cette  vice-présidence  n'est  fondée  sur aucun  texte. 



120  LE    COMBAT    DES    TROIS 

Clemenceau  quand  il  eut  fixé  ses  choix  ne  douta  pas 

qu'il  allait  faire  autant  de  mécontents  qu'il  y  avait 
parmi  ses  collègues  de  prétendants  évincés.  Voulant 

adoucir  chez  eux  l'amertume  du  dépit,  il  dit  après 
avoir  fait  connaître  la  liste  de  ses  élus  :  «  Les  cinq 
plénipotentiaires  auront  à  conduire  la  négociation 
générale,  mais  chacun  de  vous,  Messieurs,  sera  appelé 
à  y  concourir  pour  les  affaires  qui  sont  du  ressort  de 
son  département  ou  pour  celles  où  il  possède  une 
compétence  particulière.  » 

Parole  de  consolation  qui  devait  être  assez  large- 
ment tenue,  excepté  vis-à-vis  de  Nail  qui,  ministre  de 

la  Justice,  ne  fut  pourtant  pas  même  appelé  à  entrer 
dans  la  Commission  des  questions  juridiques.  Sept 

ministres  h'eçurent  le  titre  de  «  Délégués  et  Conseillers 
techniques»:  Loucheur  *  pour  «  la  Rive  gauche  du 
Rhin  »,  «  les  Clauses  militaires  »,  «  les  Réparations  et 
clauses  financières  »,  «  les  questions  du  Travail  »,  «  les 
clauses  économiques  et  les  Transports  »;  Georges 

Leygues  ̂   a  pour  les  clauses  navales  »  ;  Clementel  *  et 
Claveille  ̂   a  pour  les  clauses  économiques  et  les  trans- 

1.  Un  livre  jaune  publié  le  l»'  avril  1919  sur  la  Composilion  et  le 
tonctionnement  de  la  Conférence  de  la  Paix,  présente  quelque 
désordre.  En  sa  première  partie  il' donne  une  liste  des  Délégués  e1 

conseillers  techniques  très  dissemblable  d'une  seconde  liste  de  ces 
Délégués  qui  compose  la  deuxième  partie  de  ce  document  officiel. 

Par  exemple  daus  la  première  partie,  Georges  Le\-gnes  n'est  pas 
mentionué  comme  faisant  partie  de  la  Commission  des  Affaires 
Navales;  mais  il  est  mentionné  dans  la  deuxième  comme  prési- 

dent de  cette  Commission.   C'est  ainsi  encore  que  Loucheur,  dans 
a  première  partie,  ne  figure  qu'à  la  Commission  du  Travail  et  que 
dans  la  secou'le  on  trouve  son  nom  dans  cinq  Commissions  des 

plus  importantes.  C'est  ainsi  enfin  que  Lebrun  nommé  daus  la 
première  partie  comme  membre  de  la  Commission  des  questioas 

économiques  n'est  pas  au  tableau  de  la  seconde  partie. 
2.  Loucheur,  ministre  delà  Reconstitution  industrielle. 
;].  Georges  Leygues,  minisire  delà  Marine. 

4.  Clementel,  ministre  du  Cummerce  et  de  l'Induslrie,  des  Postes 
et  Télégraphes,  des  Transports  maritimes  et  de  la  Marine  marchande. 

5.  Cltivcilie,  ministre  des  Travaux  publics. 
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ports  »;  Colliard  '  <(  pour  les  questions  du  Travail  »; 
Henry  Simon-  «  pour  les  colonies  »;  Ignace  '  «  pour 
les  prisonniers  de  guerre  ». 

Les  cinq  délégués  plénipotentiaires  auxquels  la 
France  avait  droit  comme  toutes  les  «  puissances  à 

intérêts  généraux*  »,  furent  Clemenceau,  S.  Pichon, 
L.-L.  Klotz,  André  Tardieu,  Jules  Cambon.  Après  ces 
cinq  noms,  mais  sépai*é  du  dernier  par  une  large  inter- 

ligne, on  lit  dans  le  Livre  Jaune  sur  la  composition  et 
le  fonctionnement  de  la  Conférence,  le  nom  du  maré- 

chal Focli. 

Le  maréchal  ne  fut  pourtant  pas  un  plénipotentiaire 

délibérant.  C'est  par  égard  pour  la  glorieuse  person- 
nalité du  Vainqueur  qu'on  l'adjoignit  aux  Plénipoten- 

tiaires. Mais  cette  adjonction  n'avait  qu'une  significa- 
tion honorifique.  On  n'avait  pas  voulu  que  l'illustre 

soldat  figurât  dans  la  foule  des  Délégués  et  Conseillers 

techniques.  En  fait,  il  remplit  seulement  le  rôle  d'un de  ces  conseillers. 

Du  moment  qu'après  la  victoire,  Clemenceau  était 
resté  aux  Affaires,  il  devait  être  le  chef  de  notre  Délé- 

gation. Il  avait  eu  soin  de  choisir  pour  collègues  des 
hommes  sur  la  loyale  collaboration  desquels  il  pût 
compter,  qui  de  bonne  grâce  demeureraient  au  rang 
où  il  les  aurait  placés,  qui  ne  chercheraient  pas  à  se 
faire  valoir  aux  dépens  de  leur  chef.  Dans  son  escouade 
diplomatique,  le  premier  Plénipotentiaire  ne  trouve- 

rait pas  ces  habitudes  d'intrigue  et  de  dénigrement, 
invétérées  dans  les  cabinets  politiques  et  qui  ne  dis- 

qualifient pas  ceux  qui  s'y  abandonnent. 

Pichon.  — Pichon,  ministre  des  Affaires  Étrangères, 

était  désigné  par  sa  fonction.  11  l'était  aussi  par  sa 

1.  Colliard,  ministre  du  Travail. 
2.  Henry  Simon,  ministre  des  Colonies. 

3.  Ignace,  snus-secrétaire  d'Etat  à  la  Justice  militaire. 
4.  Ces  puissances  étaient  l'Amérique,  la  France,  la  Grande- 

Bretagne,  l'Italie,  le  Japon. 
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subordination  personnelle  à  Clemenceau.  Avec  Mille- 
randetGeorge8Laguerre,il9vaitfait  partie  delaRédac- 
tiôn  de  la  Justice  de  1880  ù  1889  ;  il  était  un  des  nour- 

rissons de  Clemenceau  qui,  en  1906,  Tavait  appelé  au 
Ministère  des  Affaires  Etrangères.  Homme  intelligent, 
journaliste  assez  maître  de  sa  plume  et  orateur  assez 

maître  de  sa  langue,  capable  d'observer  et  de  donner 
un  bon  conseil,  Pichon  avait   malheureusement  une 

débilité  d'âme  qu'il   manifestait  pas  la  fréquence  et 
l'emphase  des  affirmations  de  son  énergie.  Quand  on 
est  énergique  on  le  montre  ;  on  n'a  pas  à  dire  ce  qui  se voit.   Pichon   faisait   naître  toutes  les   occasions  de 

vanter  ce  qui  en  lui  ne  se  voyait  pas.  Pour  Clemenceau, 
il  était  demeuré  le  «  Petit  Pichon  »  et  pour  Pichon, 
Clemenceau  était  demeuré  «  le   Patron  ».  Une  seule 

fois,  en  janvier  igiS,  il  avait  osé  secouer  le  joug  de  ce 
patronage,   non  pour    reprendre    son  indépendance 
dont  il  aurait  été  embarrassé,  mais  pour  se  placer 
dans    une    autre    clientèle.   Briand,    grand    enjôleur 

d'hommes  et  d'assemblées,  avait  débauché  Pichon  et 
lui  avait  donné  Taudace  de  s'associer  à  une  politique 
qui  n'était   pas  celle   de  Clemenceau.  La  présidence Fallières  allait  se  terminer.  Clemenceau  soutenait  la 

candidature  de  Pams,  Briand,  ministre  de  la  justice, 
celle  de  Poincaré  dont,  avec  Klotz,  déjà  ministre  des 

Finances,  il  s'était  fait  le  promoteur.  Pichon,  à  qui  on 
avait  promis  le  Ministère  de  l'Intérieur  où,  comme  on 
le  sait,  il  faut  une  personnalité  «  énergique  »,  suivit 

Briand  et  Klotz.  D'où  grande  irritation  chez  Clemen- 
ceau qui,  pendant  dix-huit  mois  entre  l'élection  prési- 

dentielle et  la  déclai'ation  de  guerre,  traita  son  ancien 
client  défectionnaire  avec  la  rudesse  méprisante  qui 

était,  dans  l'Antiquité,  le  loL  des  Affranchis  ingrats. 
En  août  1914?  à  la  proclamation  de  l'Union  Sacrée, Pichon  en  avait  demandé  le  bénéfice.  Clemenceau  et 

lui  s'étaient   réciproquement    accordé    l'anuiistie    et 
donné  l'accolade.  Rentré  dans  la  suite  du  «  Patron  », 
Pichon  v  demeura  sans  broncher  et  sans  faire  d'écart 
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visible.  Il  fut,  derrière  Clemenceau,  dans  l'opposition 
aux  quatre  ministères  que  forma  Poincaré  d'août  1914 
à  septembre  191 7.  Dans  cette  bataille  sans  merci  il 

apportait  plus  de  résignation  que  d'élan.  Le  jour  où 
Clemenceau  après  une  interpellation  à  Briand,en  1916, 
ne  retint  autour  de  lui  que  cinq  compagnons,  Pichon, 

avant  le  vote,  disait  d'une  voix  angoissée  à  un  séna- 
teur à  qui  il  croyait  de  l'influence  sur  Clemenceau  : 

«  Il  veut  que  nous  votions  contre.  Je  vous  en  supplie, 

obtenez  qu'il  nous  laisse  nous  abstenir!  »  Clemenceau 
n'avait  rien  voulu  entendre  et  il  avait  eu,  contre  plus 
de  deux  cents,  ces  six  voix  dont,  le  12  novembre  1918, 
il  devait  se  souvenir  avec  fierté.  Ce  jour-là,  sortant  du 

Sénat  après  lecture  des  conditions  d'armistice,  il  était 
acclamé  par  une  foule  immense,  à  travers  laquelle  son 
automobile  ne  pouvait  pas  avancer.  Il  dit  alors  à  un 

ami  assis  à  côté  de  lui  :  «  C'est  très  bien,  mais  c'était 
bien  mieux  le  jour  où  contre  tous  les  autres  nous 

n'étions  que  six*.  » 
La  fidélité  de  Pichon  pendant  les  années  terribles 

de  la  guerre  fut  récompensée.  Quand  Poincaré  eut 
appelé  Clemenceau  à  former  le  cinquième  Cabinet  de 

Guerre-,  Pichon  alla  au  Quai  d'Orsay'.  Il  devait  y 
être  moins  un  Secrétaire  d'Etat  qu'un  secrétaire  parti- 

culier du  Président  du  Conseil.  En  efl'et,  aucune  initia- 
tive ne  lui  fut  laissée,  toutes  les  dépèches  reçueset  toutes 

les  dépêches  à  expédier  durent  être,  en  1918  et  1919, 
soumises  au  Président  qui  par  la  personne  interposée 

d'un  ministre  nominal  dirigea  la  Diplomatie.  Pichon, 
façonné  à  l'obéissance,  serait  donc  à  la  Conférence  un 

1.  Les  six  furent  Clemenceau,  Pichon,  Murât,  Reymonencq, 
Debierre  et  Gérardin. 

2.  Les  cinq  Cabinets  de  guerre  furent  ceux  de  Viviani  (26  août  1914- 
29  octobre  191y),  Briand  (30  octobre  1915-17  mars  1917),  Ril)Ot 
(19  mars-7  septembre  1917),  Painlevé  (12  septembre-13  novem- 

bre 1917),  Clemenceau  (16  novembre  1917-17  janvier  1920). 
3.  Pichon  avait  travaillé  au  rapprochement  (de  Poincaré  et  dç 

Clemenceyu. 
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subordonné  qui  ne  se  prévaudrait  pas  de  son  titrr  de 
Ministre  des  Aflaires  Étrangères  pour  chercher  à 

imposer  des  idées  personnelles.  En  outre,  comme  il 

était  doué  de  bon  sens,  et  d'une  compréhension  assez 
rapide,  comme  dans  son  Cabinet  il  avait  de  robustes 
abatteurs  de  besogne,  tels  que  Philippe  Bcrthelot,  et 

comme  il  ne  jsrenait  pas  ombrage  de  l'activité  de  ses 
subordonnés  —  quitte  à  s'en  faire  honneur  à  lui-même 
à  l'occasion'  — ,  Pichon  pouvait,  mieux  que  certains 

autres,  remplir  l'emploi  de  second  plénipotentiaire.  11 
ne  cabalerait  certainement  pas  pour  se  donner  de 

l'importance  aux  dépens  de  son  chef.  Il  n'y  aurait  pas 
eu  de  raison  d'aller  le  chercher,  pour  le  mettre  à  la 
Conférence,  s'il  n'avait  pas  été  le  ministre  des  Aftaires 

Étrangères;  mais,  puisqu'il  était  ce  ministre,  il  était 
impossible  de  l'y  laisser  à  la  porte. 

L.-L.  Klotz,  troisième  plénipotentiaire.  — L.-L.Klotz, 

à  la  différence  de  Pichon,  n'était  ni  un  client,  ni  un  ami 

de  Clemenceau.  Il  n'avait  pas  été  épargné  par  le  polé- 
miste de  i'Auj'ore,  du  Bloc,  de  ÏHomme  Libre  et  de 

V Homme  Enchaîné  ̂ .  Nul  ne  croyait  qu'il  dût  jamais 

1.  Par  exemple  quand,  à  la  Sorbonne,  il  révola,  comme  ayaut  été 

découverte  ijar  lui-même,  la  dépêche  de  Bethmann-HoUweg  à 
Schoen  nous  demandant,  en  août  1914,  de  remettre  en  garantie  de 

uolre  neutralité  Verdun  et  Toul  à  la  garde  de  l'Allemagne.  Ce  texte 

])lacé  eu  post-criptum  de  la  dépêche  allemande  n'avait  pas  été  tra- 
duit au  moment  où  l'Administration  du  Télégraphe  l'avait  commu- 

niquée aux  Affaires  Etrangères;  et  pendant  trois  ans  de  guerre  on 

ne  s'était  pas  soucié  de  rechercher  ce  qu'en  cachait  la  cryptogra- 

phie. En  1918,  un  fonctionnaire  du  Chifî'rc  qui  avait  des  loisirs  reprit 
la  dépêche  de  Bethmann-HoUweg,  la  déchiffra  et  en  fit  descendre  la 

traduction  complétée  au  Cabiuet  du  Ministre.  Quelques  jours  après, 

dans  un  discours  à  la  Sorbonue,  Pichon  révélait  l'insolente  demande 

de  Bethiuana  cl    lièremenl  disait  :  «  j'ai  déchiffré...  » 
2.  VAit7'ore.  journal  londé  au  Tnouient  oii  se  fit  la  campatrne  pour 

la  revision  du  procès  du  capitaine  Dreyfus  en  1899;  le  Bloc,  bro- 
chure hebdomadaire  que  Clemenceau  publia  après  son  départ  de 

VÂurore  en  1903  ou  1904,  L'//o?nme  Libr>:,  fondé  en  19i:i  et  devenu 
L'Homme  Enchaîné   après  une  peine  de  suspension  que  lui  avait 
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entrer  dans  un  Cabinet  Clemenceau.  Mais  à  plusieurs 

reprises,  président  ou  rapporteur  général  de  la  Com- 
mission  du    Budget,   et  plusieurs   fois   ministre   des 

Finances,  Klotz  avait  en  matière  financière  une  compé- 
tence reconnue.   En  plus,  il  avait  une  forte  situation 

parlementaire.    Les   députés  l'avaient  entendu,    avec 
reconnaissance,  en  igiS,  défendre  le  Parlement  contre 

ceux  qui  le  rendaient  responsable  de  l'insuffisance  de 
notre  préparation  à  la  guerre.  Cette  dernière  considé- 

ration pouvait  n'être  pas  de  grand  poids  dans  l'esprit 
de  Clemenceau  qui  se  souciait  assez  peu  des  groupes  et 
des  clientèles;  pourtant  elle  ne  desservait  pas  Klotz. 

Mieux  valait  qu'un  autre  un  collègue  en  liaison  sym- 
pathique avec   cette    foule  parlementaire  à  laquelle 

Clemenceau  n'était  pas  d'humeur  à  prodiguer  person- 
nellement les  avances.  Recommandé  par  son  autorité 

sur  un  important  groupe  de  radicaux,  par  la  considéra- 

tion qu'il  trouvait  dans  les  autres  partis  de  la  Chambre, 
par  son  talent  de  «  debater  »  à  la  tribune  et  aussi  par 

l'art  avec  lequel  il  savait  manœuvrer  les  Commissions 
et  les  Couloirs,  Klotz  avait  encore,  dans  son  tempéra- 

ment volontaire,  un  titre   à  l'estime  de  Clemenceau. 
On  racontait,  que,  ministre  des  Finances,  il  avait  su, 
([uand  il  le  fallait,  parler  un  langage  ferme,  même  rude, 
aux  Directeurs  des  Grands  Établissements  de  Crédit, 

([u'il  avait  fait  sentir  à  ces  représentants  du  Pouvoir 
financier,  la  main  du  Pouvoir  politique.  Sa  conduite, 

après  ses  sorties  du  gouvernement,  n'avait  pas  donné 
lieu  à  interprétations  malveillantes.  Malgré  les  sollici- 

tations qui  assaillent  les  anciens  ministres  desFinances, 

quand  on  leur  sent  de  l'avenir,  Klotz  n'avait  accepté de  fonction  dans  aucune  société  financière.  Avocat,  on 

ne  l'avait  jamais  vu  plaider   pour   les  sociétés,  que, 

inlligée  la  censure  militaire  à  Bordeaux,  en  septembrL-  1914. 

L'Homme  Libre  ne  reprit  son  titre  (|u'après  la  lormation  du  Minis- 
tère Clemenceau,  en  novembre  lyH.  11  est  dirigé  maintenant  par 

Eugène  Lautier. 
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comme  ministre  d'hier,  il  avait  eu  à  surveiller,  et  dont, 
puisque  à  peine  sorti  d'un  ministère  il  redevenait 
ministrable,  il  serait  encore  peut-être  demain  le  sur- 

veillant. Enfin  Klotz  n  avait  jamais  eu  l'air  de  se 
soucier  des  attaques  de  Clemenceau,  il  n'avait  pas 
demandé  ni  fait  demander  grâce.  Comme  Clemenceau 
est,  en  bravoure,  un  connaisseur,  il  avait  certainement 
su  gré  à  Klotz  de  ne  pas  répondre  aux  coups  par  des 
sourires.  Adaptation  déjà  faite  de  Klotz  à  ses  fonc- 

tions, autorité  sur  la  Chambre,  réputation  d'intégrité, 
que  ne  tachait  aucune  anecdote  ;  toutes  ces  raisons 

décidèrent  à  la  dernière  heure  Clemenceau,  qui  n'avait 
pas  pu  obtenir  le  concours  de  Raoul  Péret,  à  main- 

tenir au  ministère  des  Finances  un  spécialiste  qui 
déjà  en  avait  en  main  le  guidon  *.  Comme  les  ques- 

tions financières  tiendraient  une  grande  place  dans 
la  négociation  pour  la  Paix,  le  ministre  des  Finances 
devait  être  un  des  plénipotentiaires  de  France.  Klotz 
le  fut  donc.  Ces  deux  premiers  collaborateurs  de 
Clemenceau,  Pichon  et  Klotz,  imposés  par  leurs 
fonctions  et,  au  moins  chez  Klotz,  par  une  compé- 

tence certaine  et  une  large  ouverture  d'esprit, 
étaient  des  spécialistes.  Ils  auraient  à  collaborer  avec 
Clemenceau  dans  des  compartiments  particuliers  de 
la  Conférence  :  le  ministre  des  Allaires  l^^trangères 
dans  le  compartiment  de  la  procédure  et  du  Proto- 

cole, le  ministre  des  Finances  dans  le  compartiment 
des  Réparations  auxquelles  la  France  avait  droit. 
La  collaboration  avec  le  Président  à  la  diplomatie 
générale  fut  partagée  inégalement  entre  André  Tardieu 
et  Jules  Cambon.  Dans  le  choix  de  ce  quatrième  et 
cinquième  plénipotentiaires,  Clemenceau  ne  fut  pas 
influencé  par  des  considérations  de  situations  acquises 

à  respecter.  S'il  désigna  Tardieu  et  Cambon  ce  fut  sur 

!.  Klolz  avilit  é[é  appelé  au  luinistére  des  Finances  en  sep- 
Icmbre  1917  lorsque  Painlevé  avait  succédé  :i  Kibot  à  la  Présidence 
•lu  Conseil. 
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la  seule  recommandation  des  mérites  qu'il  leur  recon- naissait, 

André  Tardieu.  —  André  Tardieu  sortait  du  jour- 
nalisme. Pendant  plusieurs  années,  il  avait  rédigé 

le  Bulletin  du  Temps  et,  bien  que  ses  articles  quotidiens 
ne  lussent  pas  signés,  il  avait  acquis  bien  vite  une 
notoriété  européenne,  pas  dans  les  rues,  mais  dans 

ce  qu'on  appelle  «  les  cercles  politiques  »  qui  se  com- posent de  tous  ceux,  ministres,  ambassadeurs, 
bureaucrates  de  chancellerie,  qui  ont,  ou  croient 
avoir,  quelque  part  à  la  dii^ection  des  affaires  interna- 

tionales. A  cause  certes  de  l'importance  de  son  jour- 
nal, dans  lequel  les  étrangers  veulent  que  se  reflètent 

les  dispositions  de  la  politique  française,  mais  à  cause 

aussi  de  la  connaissance  qu'il  montrait  des  affaires,  et 
de  la  manière  élégante  avec  laquelle  il  les  présentait, 
André  Tardieu  était  considéré  au  dehors  comme  le 

porte-plume  du  ministre  des  Affaires  Étrangères  de 
France.  Il  nous  souvient  qu'en  1911,  pendant  les 
négociations  qui  suivirent  le  coup  d'Agadir,  Kiderlen- 
Wachter,  le  ministre  allemand,  disait  un  jour  à  un 

membre  de  notre  ambassade,  à  propos  d'une  attaque 
venimeuse  à  laquelle  s'était  livrée  la  Gazelle  de 
r Allemagne  du  Nord,  où  quelque  autre  feuille  offi- 

cieuse allemande  :  «  Faites  savoir  de  ma  part  à 
M.  Tardieu  que  je  désapprouve  ces  procédés,  et  que 
l'attaque,  dont  il  a  le  droit  de  se  plaindre,  n'a  pas  été 
inspirée  par  notre  service  de  la  Presse.  »  Il  n'y  avait 
certainement  pas  beaucoup  de  journalistes  en  Europe 
qui  auraient  trouvé  chez  le  Ministre  des  Affaires 

Etrangères  de  l'Allemagne  une  si  courtoise  atten- tion. 

En  août  19 14,  André  Tardieu  avait  été  mobilisé;  et  il 
avait  successivement  passé  dans  les  États-Majors  de 
Jotïre  et  de  Foch;  enfin,  avant  d'être  appelé  à 
rendre  d'autres  services,  il  avait  été  capitaine  de chasseurs   à   pied.  Uevenu  au  Parlement,  il  v  avait 
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débuté  par  une  proposition  sur  l'exercice  du  contrôle 
aux  armées  qui  n'avait  pas  recueilli  toutes  les  appro- 

bations et  qui  n'aurait  certainement  pas  rencontré  la 
sienne,  s'il  avait  été  au  Gouvernement.  Peut-être  se 
serait-il  dépensé  en  vain  dans  l'opposition,  où  il  venait 
de  marquer  son  entrée,  si  on  ne  l'avait  pas  remis  dans une  voie  où  ses  mérites  devaient  trouver  mieux  à 

s'employer.  En  avril  1917  il  avait  été  nommé  Haut- 
Commissaire  de  France  à  \\'ashington.  Dans  ce  poste, 
aux  attributions  multiples,  où  il  avait  à  diriger  des 

commissions  d'achats  et  des  commissions  de  propa- 
gande; où  il  avait  à  parler  politique  avec  les  gens  d'af- 

faires et  affaires  avec  les  hommes  politiques  !  il  avait 

eu  autant  de  succès  auprès  des  uns  qu'auprès  des autres. 

Clemenceau  lui  avait  proposé  d'entrer  dans  son 
ministère  en  novembre  191 7.  Mais  Tardieu  avait  jugé 

plus  utile  de  conserver  le  Haut-Commissariat  d'Araé- 
ricpie  et  il  en  était  encore  titulaire,  lorsque,  en  jan- 

vier 1919,  comme  il  se  trouvait  à  Paris,  le  Président 

du  Conseil,  sans  l'avoir  pressenti,  lui  dit  qu'il  lui  avait 
réservé  un  des  cinqsièges  de  Plénipotentiaires  auxquels 
la  France  avait  droit. 

Le  souvenir  de  l'opposition  qu'il  avait  fuite  à 
Briand  l'avait  peut-être  signalé  à  Clemenceau.  Mais 
combien  d'autres  compagnons  Clemenceau  avait-il  eus, 
dans  ses  luttes  contre  les  Cabinets  de  Poincaré,  aux- 

quels il  ne  pensa  ni  pour  en  faire  des  ministres,  ni 

pour  en  faire  des  diplomates?  Si  André  Tardieu  l'em- 
porta sur  tant  de  compétiteurs,  il  le  dut  à  l'étendue  et à  la  variété  de  ses  connaissances  dans  ce  domaine  si 

vaste  des  affaires  internationales  où  s'enchevêtrent 
les  questions  géographiques,  écopomiques,rinancières, 
ethniques,  religieuses  ;  il  le  dut  aussi  à  la  faciUlé 
avec  laquelle  il  se  mettait  au  travail  et  à  la  rapidité 

avec  laquelle  il  l'épuisait.  Faudrait-il  qu'une  question fût  étudiée  et  clarifiée  en  une  nuit?  En  une  nuit 

Auilré    Tai-ilieu   aui*ait  écrit  el    l'ail  dactylographier 
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un  mémoire  dont  il  serait  prêt,  dans  la  matinée,  à  sou- 
tenir la  discussion  orale. 

Les  plus  grands  intérêts  de  la  France,  sous  l'inspi- ration et  le  contrôle  de  Clemenceau,  ont  été  défendus 

par  le  quatrième  plénipotentiaire  qui  fut  en  réalité  le 

second.  S"agit-il  de  l'Alsace-Lorraine,  c'est  Tardieu 
qui  représente  la  France,  et  il  la  représente  encore 

pour  le  règlement  des  affaires  de  la  Sarre,  du  Luxem- 

bourg, de  la  Belgique,  du  Danemark,  de  l'Autriche- 
allemande,  de  la  Roumanie,  de  la  Yougo-SIavie.  Dans 
les  commissions  des  Clauses  militaires,  des  Coupables, 

des  Garanties  d'exécution  on  retrouve  encore  Tardieu  : 
et  quand,  en  juin  1919,  on  reçoit  les  contre-proposi- 

tions allemandes  qu'a  présentées  Brokdorff-Rantzau, 
Tardieu  est  un  des  rédacteurs  chargés  de  répondre  au 
plénipotentiaire  du  Reicli.  En  cinq  mois,  il  accomplit 

un  labeur  immense  et  s'il  nest  pas  vrai  de  dire  qu'il 
soit  l'auteur  du  Traité,  du  moins  comme  le  praticien 
émérite  qui  fait,  pour  le  Maître  statuaire,  une  ébauche 

très  poussée,  il  prépara  l'ouvrage  qu'acheva  Clemen- ceau, autant  que  les  résistances  de  nos  alliés  rendirent 
possible  cet  achèvement. 

Jules  Gambox.  — Jules  Cambon,  inscrit  le  cinquième 
sur  la  liste  de  nos  plénipotentiaires,  représentait  dans 
la  Délégation  française  la  Diplomatie  professionnelle, 
où  il  nétait  pourtant  entré  quaprès  avoir  occupé  les 

postes  les  plus  élevés  dans  l'administration  intérieure 
(préfecture  du  Rhône,  Gouvernement  général  de  l'Al- 

gérie). Il  était  un  de  ces  deux  frères  Cambon  dont  le 

nom  restera  au  tableau  d'honneur  des  meilleurs  ser- 

viteurs du  pays.  L'un  d'eux.  Paul  Cambon,  d'accord 
avec  Delcassé,  avait  réconcilié  la  France  et  l'Angleterre, 
fait  cette  Entente  cordiale  sans  laquelle  les  39  millions 

de  Français  que  nous  étions  n'auraient  peut-être  pu 
({ue  succomber,  après  une  vaillante  résistance,  sous  le 

[joids  de  6G  millions  d'Allemands,  mais  à  laquelle 
l'Angleterre  doit  la  disparition  de  sa  rivale  européenne 

9 



130  LE    COMr!\T    DES    TROIS 

sur  les  mers  et  aussi  son  salut.  En  eliet  si;,  nous  laissant 

seuls,  elle  avait  permis  qu'on  nous  accablât,  elle  se 
serait  trouvée  en  face  d'une  Allemagne  maîtresse  du 
continent,  dont  l'orgueil  et  les  appétits  eussent  été 
surexcités  par  la  victoire  et  elle  n'aurait  pas  tardé  à 
connaître  une  catastrophe  semblable  à  la  nôtre. 

L'Entente  Cordiale   lui  a  donc  été  aussi  profitable 

qu'à  la  France  ;  elle  l'a  faite  pour  sa  sauvegarde  autant 
que  nous  pour  la  nôtre,  A  cette  grande  œuvre  diplo- 

matique est  attaché  le  nom  d'un  des  «  deux  Gambon  ». 
L'autre,  celui  qui  fit  partie  de  la  Délégation  française, 
avait  eu  à  remplir  en  Allemagne  une  mission  hérissée 
de  difficultés.  Il  avait  été   envoyé,  en  janvier  1907,  à 

l'ambassade   de  Berlin  quand,  pour   l'observateur  le 
moins  pénétrant,  il  était  manifeste  que  la  guerre  était 
inévitable,  dans  un  temps  plus  ou  moins  éloigné  puisque 
la  France  ne  se  résignerait  pas  à  devenir  la  satellite  du 

Ravisseur   de  l'Alsace-Lorraine.   Alfaire   des   Déser- 

teurs, alfaires  balkaniques,  allaires    d'Agadir,  récri- 
minations aigres  au  sujet  de  notre  Légion  Etrangère, 

réclamations  appuyées  de  menaces  au  sujet  de  notre 

action   au  Maroc,    oHres   d'une   collaboration   écono- 

mique qui,  si  nous  l'avions  acceptée  aussi  largement 
qu'on  nous  la  proposait,  aurait  eu  pour  résultat  un  par- 

tage de  l'influence  politique  en  Afrique  occidentale, 
J.  Gambon,  dès  qu'un  obstacle  avait  été  écarté  ou  sur- 

monté en  voyait  surgir  un  autre.  On  peut  dire  que  son 
Ambassade  fut   une    iVmbassade  de    guerre,  non  de 
notre  fait,  mais  du  fait  des  autres.  Notre  alliée  russe 

étant  alfaiblie  depuis  iQoS,  la  politique  d'Edouard  VII 
et  de  Delcassé  ayant  énervé   l'Allemagne,  qui  néan- 

moins croyait  encore  pouvoir  compter  sur  la  neutralité 

de    l'Angleterre,   les    mauvaises   querelles    se  succé- 
daient, soit  pour  nous  amener  à  la  soumission,  si  nous 

nous  laissions  intimider,  soit  pour  nous  faire  accuser 

de  pi'ovocation  si  nous  refusions  d'entrer  en  discussion 
sur  nos    droits.   La   France  ne   voulant  pas  faire  la 

guerre,  sa  diplomatie,  menée  par  Jules  Gambon,  dut 
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opérer  pendant  quelques  années  une  sorte  de  retraite 
qui  a  quelque  analogie,  dans  le  politique,  avec,  dans  le 
militaire,  la  retraite  de  nos  armées  après  Gharleroi. 
Jules  Cambon  comme  JofiVe  se  replia  avec  parfois  des 
retours  offensifs  ;  et  ce  mouvement  en  arrière,  où  nous 

ne  perdîmes  rien  d'essentiel,  où  la  dignité  fut  toujours 
sauve,  ne  s'arrêta  quen  1914,  quand  l'Allemagne, 
imprudemment,  attaqua. 

Clemenceau,  président  du  Conseil  de  1906  à  1909, 

avait  vu  Jules  Cambon  à  l'œuvre  et  l'avait  apprécié;  il 
l'apprécia  bien  plus  lorsque  fut  publié  le  Livre  Jaune 
sur  la  guerre  Européenne.  Par  pièces  irrécusables  ce 
recueil  prouva  la  clairvoyance  de  notre  ambassadeur 
à  Berlin.  Il  nous  avait  avei'tis  d'avoir  à  nous  mettre 

sur  nos  gardes  notant,  à  mesure  qu'ils  se  faisaient,  les 
changements  dans  les  dispositions  de  Guillaume  II. 
Grâce  à  une  confidence  reçue  en  très  haut  lieu  enfin, 
il  avait  pu  nous  faire  connaître,  le  lendemain  du 

jour  où  elle  s'était  tenue,  la  conversation  où  l'Em- 
poreur  allemand  avait  révélé  au  roi  des  Belges  ses 
desseins  agressifs.  A  la  fin  de  igiS,  quand  il  avait 
remplacé  Yiviani  à  la  Présidence  du  Conseil,  Briand 
s'était  assuré  la  collaboration  de  Jules  Cambon. 
Il  lui  avait  offert,  dit-on,  le  sous-secrétariat  des 

Affaires  Étrangères,  poste  politique,  mais  n'avait  pu  lui 
faire  accepter  que  le  secrétariat  général,  poste  admi- 

nistratif. Clemenceau  n'avait  pas  tenu  rigueur  à J.  Cambon  de  sa  collaboration  avec  Briand.  Un 

jour,  parlant  du  personnel  du  Quai  d'Orsay,  il  avait 
écrit  dans  ïHomme  Enchaîné  :  «  qu'il  y  connaissait 
une  honnêteté  ».  C'était  celle  du  diplomate  qu'il  avait 
vu  à  l'œuvre  en  1909,  dans  le  règlement  de  l'allaire  des déserteurs  de  Casablanca. 

A  son  arrivée  au  Quai  d'Orsay  en  novembre  1917, 
Pichon,  prétextant  que  le  secrétariat  général  était  un 

«  écran  »  entre  les  ministres  et  les  services,  et  qu'un 
ministre  «  énergique  »  n'a  pas  besoin  de  cette  couver- 
turc,  en  avait  décidé  la  suppression.  Mais  Clemenceau, 
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ne  voulant  pas  se  priver  des  services  de  J.  Gambon, 

l'avait  appelé  auprès  de  lui,  installé  au  Cabinet  de la  Présidence  du  Conseil  avec  le  titre  de  «  Conseiller 

des  Affaires  américaines  ».  C'était  presque  une  siné- 

cure puisque  toutes  les  Affaires  d'Amérique  étaient 
traitées  par  Tardieu  à  Washington.  Mais  dans  cette 

sinécure,  J.  Cambon  demeurait  à  la  portée  de  Clemen- 
ceau, prêt  à  servir  quand  on  le  lui  demanderait.  On 

le  lui  demanda  en  janvier  1919  :  Le  public  n'aurait  pas 

compris  qu'aucun  des  trois  ambassadeurs,  qui  avaient 
si  bien  joué  notre  partie  diplomatique  avant  1914,  ne 

fît  partie  de  la  Délégation  française.  Des  trois', 
Jules  Cambon  était  le  seul  qui  ne  fût  pas,  en  1919,  dans 

un  poste  actif.  C'est   lui  qui  alla  à  la  Conférence. 
A  ces  cinq  plénipotentiaires,  s'ajoutait  le  lot  des 

conseillers  techniques.  De  ce  lot,  un  ministre  se  déta- 
cha, Loucheur,  qui,  sans  avoir  le  titre  de  plénipoten- 

tiaire, en  prit  l'importance. 

Loucheur.  —  Loucheur,  polytechnicien,  était  un 

homme  d'industrie,  pas  un  de  ces  ingénieurs  froids  et 
compassés  qui  vivent  devant  leur  table  d'épurés,  mais 

un  chef  d'ouvriers,  capable,  comme  on  le  dit  dans  les 
chantiers,  «  d'en  mettre  un  coup  ».  Lui-même,  un  jour 
en  1931,  reprochant  sa  lenteur  ù  un  entrepreneur  qui 
avait  à  reconstruire  un  village  détruit,  lui  dit  :  «  Vous 

devez  donner  i'exeinple  à  vos  ouvriers,  un  patron  doit 
toujours  être  prêt  à  retrousser  ses  manches.  »  L'homme est  dans  ce  mot  :  Loucheur  ne  boudait  à  aucune  tâche. 

Entrepreneur  de  travaux  publics,  il  s'était,  comme  tant 
d'autres,  à  la  demande  de  Millerand  en  septembre  1914. 
improvisé  fabricant  de  matériel  de  guerre.  Actif  et 
ingénieux,  sachant  ne  pas  ajouter  aux  soucis  du 

Ministre  par  l'énumérationdes  difficultés  bien  réelles, 
mais  si  souvent  exagérées,  qui  pouvaient  iv^lanler 

l'exéculion  des  Murcliés,  il  avait  attiré  rattouîion  et 

1.  .hiles  Cambon,  Paul  Cambon,  BarriTc. 
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gagné  la  sympathie  d'Albert  Thomas  alors  sous- 
secrétaire  d'Etat  pour  les  munitions.  A.  Thomas  l'avait 
chargé  du  service  si  important  de  la  fabrication.  Une 

fois  dans  la  place,  Loucheur  n'en  sortit  plus.  Sous- 
secrétaire  d'Etat  dans  le  cabinet  Briand,  de  décem- 
'bre  1916  à  mars  I9i7,puis  dans  le  cabinet  Ribot,  minis- tre enfin  dans  le  cabinet  Painlevé. 

Clemenceau  l'avait  trouvé  dans  le  ministère  spécial 
de  l'Armement  et  l'y  avait  maintenu,  parce  que  spécia- 

liste. Dans  une  administration  telle  que  celle  des 

fabrications  de  guerre ,  le  chef  n'avait  pas  à  agir  seu- 
lement sur  des  fonctionnaires;  il  avait  à  faire  des 

opérations  commerciales  avec  des  milliers  de  sociétés 
et  de  patrons  particuliers.  Il  convenait  donc  que  le 

chef  connût  ce  qu'on  appelle  «la  partie  »  :  antécédents, 
caractère,  outillage,  productivité,  moyens  financiers  et 

crédit  de  chacun  de  ses  fournisseurs  ;  il  fallait  qu'il 
eût  le  ton  et  l'autorité,  sans  l'accent  déplaisant  de 
l'autoritaire  de  bureau  qui  ne  connaît  pas  d'obstacle 
parce  qu'il  n'a  pas  l'expérience  des  responsabilités. Un  fabricant  devait  être  le  meilleur  ministre  des 

fabrications,  celui  qui  saurait  le  mieux  s'évader  de  la 
routine  administrative;  étant  lui-même  de  la  profes- 

sion, il  saurait  contrôler  ses  contrôleurs  ciistodire 
custodes. 

Sans  doute  Loucheur  n'était  pas  indispensable,  et 
un  autre  que  lui  aurait  pu  remplir  l'emploi  de  grand munitionnaire  de  France.  Mais  ce  nouveau  venu 

aurait  eu  à  faire  son  apprentissage.  Or  en  novem- 

bre 191 7,  avions-nous  du  temps  pour,  d'un  apprenti, 
faire  un  maître?  Clemenceau  ne  le  pensa  pas  et  il 

laissa  Loucheur  au  métier  qu'il  exerçait  depuis  deux ans. 

La  sympathie  personnelle  ne  fut  pour  rien  dans  cette 
détermination.  Clemenceau  connaissait  peu  Loucheur 

et,  s'il  n'était  pas  en  défiance  vis-à-vis  de  lui,  il  est 
certain  qu'il  ne  lui  accorda  pas  d'emblée  une  confiance sans  réserve.  Tant  de  bruits  malveillants  avaient  couru 
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sur  le  fournisseur  qui  tout  d'un  coup  était  devenu  le 
dispensateur  des  lucratifs  marchés  de  la  guerre  1  Cle- 

menceau, qui  connaissait  la  calomnie  pour  en  avoir 
reçu  de  cruelles  blessures,  ne  jiouvaitpas  ajouter  foi  à 
des  on-dit  malveillants  auxquels  aucun  ministre,  quel 

qu'il  eût  été,  ayant  eu  à  faire  des  commandes  qui  se 
chiftraient  par  milliards,  n'aurait  pu  échapper.  Ces 
on-dit,  il  les  fit  pourtant  vérifier  et  l'enquête,  à  laquelle 
participa  un  ancien  ministre  hostile  à  Louclieur,  en  fit 
sonner  le  creux. 

Loucheur  avait  bien  senti,  dit-on,  qu'il  y  avait  à  son 

endroit  quelque  inquiétude  chez  Clemenceau.  Il  n'en avait  éprouvé  nul  émoi,  se  gardant  bien  de  provoquer 

des  explications.  Se  rappelant  le  «  qui  s'excuse  s'accuse» , 
il  ne  dit  rien.  Il  attendit.  Les  fonctioins  de  Ministre  de 

l'Armement  faisaientde  lui  plus,  plusc£ue  d'aucun  autre 
membre  du  cabinet,  le  collaborateur  du  ministre  de  la 

Guerre.  La  plupart  de  ses  collègues  ne  voyaient  guère 

Clemenceau  qu'au  Conseil  des  Ministres  ou  dans  de 
courtes  audiences.  Entre  la  Présidence  du  Conseil  et 

les  Ministères  les  communications  se  faisaient  ordi- 

nairement par  l'intermédiaire  du  chef  de  Cabinet, 

Georges  Mandel  qui,  dans  ce  service  d'agent  de  liaison, 
gagna  beaucoup  d'inimitiés  bravement  supportées.  A 
la  dillérence  de  ses  collègues,  et  comme  Pichon,  Lou- 

cheur avait  presque  chaque  jour  un  entretien  avec 

Clemenceau.  Il  l'accompagnait  parfois  aux  armées  ou, 
y  étant  allé  seul,  comme  sa  charge  lui  en  donnait  le 

droit,,  il  lui  rendait  compte  de  ce  qu'il  avait  observé. 
Peu  à  peu,  dans  ce  contact  quotidien,  Clemenceau 

apprécia  l'optimisme,  la  bonne  humeur  de  son  ministre 
des  Munitions,  sa  bonhomie,  sa  rondeur  sans  vulgarité, 

la  fertilité  et  la  vivacité  de  son  esprit,  enfin  l'empres- 
sement avec  lequel  il  acceptait  toutes  les  missions, 

jamais  ne  se  dérobant,  s'olïrant  même.  L'art  de  faire 
valoir  son  mérite,  dans  lequel  Loucheur  excellait,  con- 

quit Clemenceau  et  un  jour  le  Ministre  des  Munitions 

cul  la  salisl'artion  d'enten<l"'-  '"  i^-'-i^lont  -In  Toi^ril 
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l'appeler  «  mon  petit  »,  familiarité  aussi  démonstrative 
de  laveur  chez  Clemenceau  que  Tétait  le  pincement  de 

l'oreille  chez  Napoléon.  Pendant  la  crise  de  mars- 
avril',  puis  de  mai-juin  1918  quand  l'ennemi  semblait 
devoir  arriver  devant  Paris,  où  trois  lignes  de  défense 
avaient  été  préparées  pour  livrer  bataille,  Loucheur 
dans  ses  entretiens  de  chaque  jour  avec  Clemenceau 

n'avait  jamais  montré  d'abattement.  Confiant,  résolu 
dans  son  langage  et  son  attitude  il  ne  faisait  pas  écho 
«  aux  décourageurs  »  et,  au  contraire,  propageait 

autour  de  lui  l'optimisme  de  Foch,  avec  lequel,  dit-on, 
il  avait  des  rapports  particulièrement  cordiaux. 
Quand  il  eut  à  choisir  les  Plénipotentiaires  de 

France,  Clemenceau,  qui  devait  garder  Piclion  et  qui 

voulait  avoir  Klotz,  Tardieuet  J.  Cambon,  n'eut  pas  de 
place  à  ofïrir  à  Loucheur;  et  dans  la  première  partie 
du  Livre  Jaune  sur  le  «  fonctionnement  de  la  Confé- 

rence »,  le  Ministre  des  Munitions  ne  figure  modeste- 
ment, avec  GoUiard,  que  comme  Délégué  et  conseiller 

technique  pour  les  questions  du  Travail.  Mais,  dans  la 
seconde  partie  du  même  Livre,  on  trouve  son  nom  sur 
la  liste  de  cinq  commissions  :  Rive  gauche  du  Rhin, 
Clauses  militaires.  Réparations,  Clauses  financières, 
Clauses  économiques. 

Comme  de  ses  usines  son  entregent  l'avait  fait  sor- 
tir de  pair,  pour  le  mener  au  Ministère,  ce  même  entre- 

gent l'avait  fait  sortir  du  rang  des  ministres,  pour  le 
placer  presque  au  rang  d'un  plénipotentiaire. 

Ainsi  composée  de  deux  maîtres  en  leur  spécialité, 

Jules  Cambon  et  L.-L.  Klotz;  d'un  homme  à  l'espiit 
plein  de  clarté  et  de  ressources,  dont  la  faculté 

d'improvisation  reposait  sur  un  fond  solide  de  con- 

1.  A  la  conférence  de  Doullens,  quand  Clemenceau,  après  s'èd'o 
entendu  avec  Foch  sur  la  rédaction  de  la  première  formule  du 

commandement  unique,  eut  griffonné  cette  formule,  c'est  Loucheur 
qui  la  recopia.  Clemenceau  lui  fit  présent  du  brouilkm. 
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naissances  étendues  en  tous  les  domaines,  André  ïar- 

dieu;  non  déparée  si  elle  n'en  était  pas  ornée,  par 
Pichon  ;  complétée  enfin  par  un  praticien  consommé 
en  aflaires,  Loucheur,  la  Délégation  française  soute- 

nait, avec  honneur  pour  nous,  la  comparaison  avec 
toutes  les  déléuations  étranircres. 



CHAPITRE  IX 

CLEMENCEAU 

Le  chef  de  la  Délégation  française  était  le  Maréchal 

civil  de  la  guerre,  Clemenceau,  en  qui  la  nation 

reconnaissante  saluait  avec  affection  l'homme  aux 

mains  fortes  qui,  ayant  restauré  à  l'arrière  l'autorité 
et  la  confiance,  avait  rendu  possible  la  victoire.  Quand 

il  avait  pris  le  pouvoir  en  novembre  1917,  les  Armées 
françaises  et  alliées  se  battaient  «  le  dos  au  mur  ». 

Mais  ce  mur,  eu  quelques-uns  de  ses  pans,  était  menacé 

d'écroulement  par  les  infiltrations  de  la  trahison  et 
du  découragement.  Clemenceau  avait  su  arrêter  ce 

travail  de  désagrégation  devant  lequel  ses  prédéces- 
seurs s'étaient  montrés  hésitants.  Le  mur  rapidement 

et  solidement  étayé,  Foch  avait  pu,  après  ses  parades 

aux  attaques  de  Ludendorll",  d'avril  à  juillet  1918, 
passer  à  la  charge  et  porter  à  l'enncnn  les  coups  qui 
l'aA'aient  terrassé. 

La  tâche  devant  laquelle  s'était  trouvé  Clemenceau 
avait  été  pareille  à  celle  que  Rome  confiait  à  ces  dicta- 

teurs temporaires,  quand  elle  enjoignait  aux  consuls 
de  créer  un  de  ces  magistrats  exceptionnels  :  Caveant 
consiilc's  ne  qiiid  delrimenti  Respuhlica  capiat. 

Le  Dictateur  romain  avait  à  pourvoir  par  des  impro- 
visations d'autorité  à  tous  les  besoins  du  salut  public. 
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Clemenceau,  dans  le  péril  qui  nous  pressait,  avait, 
avec  le  même  devoir,  la  même  latitude  de  tout  laire. 

Mais  sa  dictature,  car  c'en  fut  bien  une,  put  s'exercer 
dans  les  limites  de  la  légalité,  notre  organisation  cons- 

titutionnelle donnant  tous  pouvoirs  au  Parlement  et 
par  conséquent  au  Ministre  qui,  chef  accepté  de  la 

majorité,  sait,  conformément  à  l'esprit  des  lois,  s'en  faire 
suivre,  même  dans  les  chemins  où,  laissée  àellemèmc, 

elle  ne  s'engagerait  pas.  Dans  ce  rôle  dictatorial  il  ne 
convient  ni  d'atermoyer  ni  de  ménager.  Clemenceau 
avait  donc  frappé  vite  et  fort.  Distribuant  une  justice 
sévère,  il  avait  soulevé  contre  lui  les  ressentiments  de 

ceux  auxquels  il  demandait  des  comptes  et  la  colère, 

née  de  la  peur,  de  beaucoup  d'autres  qui  craignaient 
que  leur  tour  ne  vînt  d'avoir  aussi  à  se  justifier.  Autour 
de  lui  beaucoup  de  haines  sifflaient  et  à  leurs  siffle- 

ments faisaient  chorus  ceux  de  l'envie  qui  enfiellait certaines  âmes. 

A  travers  ces  hostilités,  Clemenceau  passait  sans 
rien  faire  pour  les  apaiser,  les  avivant  môme  par  son 
indiflerence  narquoise  et  parfois  par  des  sarcasmes. 
Elles  étaient  sans  prise  sur  une  popularité  qui  faisait 

de  lui  l'Homme  National.  Le  voyant  invulnéi'able  ù 
leurs  coups,  ceux  qu'il  menaçait  dans  leur  sécurité,  et 
ceux  dont  il  contrariait  les  ambitions  éprouvaient  une 
irritation  chaque  jour  croissante  :  il  se  formait  en  eux 

un  état  d'esprit  analogue  à  celui  des  Thermidoriens 
contre  Robespierre.  Mais  cette  ébuUition  de  haines 

et  d'envies  se  produisait  en  vase  clos.  La  nation  n  y 
prenait  pas  garde.  En  cet  été  de  victoire  et  en  cette 

fin  d'automne  de  1918  où,  après  l'armistice,  se  pré- 
para la  Conférence,  toute  la  France  était  avec  Clemen- 
ceau. On  ne  se  fût  pas  expliqué  que  «  le  premier 

des  Français  »  ne  fût  pas  le  premier  à  représent(;r 
la  France  dans  la  Haute  Cour  des  Nations  qui,  sur 

l'Allemagne,  allait  prononcer  l'arrêt.  Ceux  qui  avaient 
peur  et  les  politiciens,  chefs  et  hommes  de  clans, 

avaient  beau  clabauder,  l'opinion,  unanimement,  main- 
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tcuait  à  la  première  place  pour  faire  la  paix  celui 
dont  toute  la  politique  avait  été  de  «  faire  la  guerre  ». 

Toute  confiance  était  alors  donnée  au  vieil  homme 

au  cœur  résolu  qui,  dans  les  grandes  crises  de  mars, 

de  mai,  de  juillet  ',  n'avait  pas  désespéré.  En  était-il 
un  mieux  qualiiié  que  le  vieux  chef  de  guerre  pour 
apporter  devant  nos  alliés  les  revendications  de  la 
France?  Qui  doue  avait  plus  de  prestige  à  la  fin  de 

1918  et  qui  aurait  eu  plus  d'autorité? 
Dinstinct,  on  sentait  qu'après  la  bataille  gagnée  sur 

l'ennemi,  nous  allions  avoir  à  en  livrer  d'autres  à  nos amis. 

Certes,  ie  respect  et  la  reconnaisssance  des  Français 

faisaient  cortège  à  Wilson.  Pourtant  il  n'était  pas 
sans  inspirer  quelque  défiance.  Les  adulations  que  lui 
prodiguaient  les  pacifistes  et  les  socialistes  rendaient 
soucieux.  Si  les  sentiments  du  Président  américain 

correspondaient  à  ceux  de  ces  hommes  —  qui  dans  la 
guem'e  avaient  apporté  plus  de  résignation  que  de 
résolution,  —  s'il  se  laissait  aller  à  voir  en  eux  les 
interprètes  de  l'opinion  française,  ne  travaillerait-il 
pas  comïue  il  y  semblait  disposé,  à  trop  amincir  les 
réparations  auxquelles  la  France  avait  droit  et  à  trop 
restreindre  les  garanties  dont  elle  avait  besoin? 

Gomme  on  était  moins  sûr  de  l'appui  de  Wilson  dans  les 
négociations  qu'on  ne  l'avait  été  de  sa  ferme  fidélité 
pendant  les  batailles,  il  fallait  lui  opposer  le  meilleur 
des  nôtres,  et  pour  le  simple  homme  de  France, 
ouvrier,  paysan,  petit  et  moyen  bourgeois,  comme 

pour  l'unanimité  des  femmes,  celui  qui  était  tenu  pour 
le  meilleur,  c'était  Clemenceau.  Sa  volonté  qui  n'avait 
plié  sous  aucune  des  dures  épi^euves  de  la  guerre,  de 

mars  à  juillet,  résisterait  à  l'obstination  de  Wilson. 

\.  21  mars,  défaite  de  l'armée  anglaise,  Paris  menacé.  28  mai, 
perte  du  Cliemin-dea-Dames,  Paris  encore  menacé.  lH  juillet, 
altaque  sur  Reims,  prise  de  Ctiâteau-Thierry  et  passage  de  la 
M^irnr  rn r  les  Allemands,  Paris  menacé  pour  la  troisième  fois. 
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Parce  qu'il  y  avait  une  victoire  diplomatique  à  gagner, 
l'opinion  nationale  imposait  le  gagneur  civil  de  la 
victoire  militaire.  Si  le  premier  plénipotentiaire  do 
France  avait  dû  être  désigné  par  le  plébiscite, 

nul  doute  que  l'acclamation  populaire,  en  novem- 
bre 1918,  fût  allée  à  Clemenceau,  afin  que  piit  être  le 

mieux  combattu  non  W^lson  si  respecté  dans  sa  per- 
sonne, mais  le  Wilsonisme  dont  on  se  faisait  une 

idée  si  inquiétante. 
Cette  appréhension  que  nous  avions  de  voir  les 

idéalités  du  Président  faire  obstacle  à  quelques-unes 
de  nos  revendications,  elle  devait  être  en  partie 
justifiée.  En  partie  seulement,  car  Clemenceau  ne 

ti'ouva  pas  de  résistance  que  chez  AVilson  ;  il  en  rencon- 
tra aussi  du  côté  anglais,  et  celles-là  étaient  moins 

attendues.  Dans  quelques  questions  du  plus  grand 
intérêt,  le  négociateur  ïraneais  devait  trouver  un  con- 

tradicteur tenace  et  parfois  même  acerbe,  dans  le 

négociateur  britannique,  Lloyd  George.  L'histoire 
intérieure  de  la  Conférence,  c'est  l'histoire  de  la  lutte 
de  Clemenceau  contre  deux  alliés  certainement  loyaux, 

mais  qui  ne  pouvaient  pas  penser  en  français.  C'est  à 
ce  Combat  des  Trois  que  Clemenceau  devait  taire  allu- 

""sion  le  jour  où  il  dit  à  la  Chambre  :  «  La  paix  est  plus 
;  terrible  à  faire  que  la  guerre .  » 

Il  n'est  pas  une  des  grandes  clauses  du  Traité  — 
sauf  peut-être  celles  qui  se  rapportent  à  l'Alsacc- 
Lorraine  —  sur  laquelle  l'unanimité  se  soit  faite  sans 
difiiculté  et,  dans  la  plupart  des  cas,  c'est  contre 
nous  qu'elle  s'est  faite. 

L'opposition  à  nos  demandes  est  menée  tantôt  par 
l'un  tantôt  par  l'autre  de  nos  alliés,  quelquefois  par 
les  deux  en  même  temps  : 

i^  Sur  l'emploi  delà  langue  française  comme  unique 
langue  officielle  de  la  conférence  —  opposition  de 

l'Amérique  et  de  l'Angleterre  ; 
2"  La  question  de  l'unité  allemande  est  posée  lorsque 

les  plénipotentiaires  de  Berlin  se  présentent  seuls  au 
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nom  du  Reich;  nous  voudrions  que  certains  États 
Fédérés,  au  moins  la  Bavière,  fussent  appelés  comme 

en  1871  à  signer  le  traité.  Opposition  de  l'Amérique  à 
laquelle  se  joignent  tous  les  autres  grands  alliés  ; 

3"  Sur  les  relations  avec  les  Bolcheviks,  la  diver- 
gence de  vues  se  manifeste  par  une  proposition  de 

Lloyd  George  à  laquelle  se  rallie  Wilson.  On  décide 
de  réunir  en  Conférence  «  tous  les  gouvernements  de 

fait  »  existant  en  Russie.  Et  c'est  parce  que  ces  gouver- 
nements hormis  celui  des  Bolcheviks  se  dérobent  que 

nous  échappons  à  la  prise  de  contact  avec  des  hommes 
au  sujet  desquels  notre  ministre  des  Affaires  Étran- 

gères, dans  une  note  officielle,  avait  dit  :  «  La  France 
ne  veut  pas  pactiser  avec  le  crime  »  ; 

4"  Sur  la  formation  de  la  Rhénanie  en  État  indépen- 

dant, puis  sur  l'occupation.  C'est  l'opposition  de  Lloyd 
George  que  nous  rencontrons. 

5°  Notre  proposition  de  réunir  la  Silésie  à  la  Pologne 
ayant  été  adoptée,  Lloyd  George  retire  son  adhésion, 

entraîne  Wilson  et  de  l'ajournement  de  la  solution 
devait  résulter  pour  l'Allemagne  un  état  de  fièvre  et, 
pour  l'Europe,  un  malaise  qui  dure  encore; 

6"  Sur  la  constitution  de  la  Sarre  en  Etat  indépen- 

dant, sous  l'administration  de  la  Ligue  des  Nations, 
opposition  de  l'Amérique.  Mais  cette  fois  Lloyd 
George  se  range  de  noire  côté  et  Wilson  doit  céder; 

7»  Pour  les  réparations,  l'Amérique  propose  une 
méthode  (le  Forfait)  à  laquelle  s'opposent  la  France  et 
l'Angleterre,  puis  à  laquelle  l'Angleterre  se  rallie,  pour revenir  encore  à  nous. 



CHAPITRE  X 

LA     LANGUE     FRANÇAISE 

Depuis  le  xviii®  siècle,  la  langue  française  avait 
remplacé  le  latin  comme  langue  officielle  pour 
la  rédaction  des  traités  internationaux.  Les  socia- 

listes et  les  chiméristes  qui  s'efforcent,  en  amal- 
gamant des  mots  empruntés  à  toutes  les  langues,  de 

créer  un  idiome  commun  à  toute  lliumanité  reprennent 

donc  une  vieille  idée.  Pour  la  réaliser,  ils  n'auraient 

qu'à  apprendre  le  latin.  Mais,  comme  il  est  resté  la 

langue  de  l'Église,  peut-être  la  considèrent-ils  comme 
un  instrument  clérical  et  réactionnaire.  Peut-être  sur- 

tout en  trouvent-ils  l'étude  trop  difficile.  Ils  s'acharnent 
donc  à  forger  des  Volapûck,  des  Espéranto,  des  Ido, 
des  charabias  sans  vie,  qui  sont  aux  langues  écrites  ce 

que  les  parlers  factices,  tels  que  le  prétendu  argot  des 

bouchers,  dont  tous  les  mots  sont  formés  d'après 
une  seule  règle  invariable  *,  sont  aux  véritables  argots 

1.  Dans  cet  «  argol  des  bouchers  »  la  première  lettre  de  clia(|iu' 
mot  (juand  elle  est  une  consonne  est  remplacée  par  L,  ou  quand 
elle  est  une  voyelle  doit  être  précédée  de  L.  Dans  le  premier  cas  la 

lettre  initiale  est  rejetée  à  la  fin  du  mot  accompagnée  d'une  dési- nence en  ème  ou  en  uche.  Dans  le  second  cas  la  môme  désinence 

prend  la  même  place  que  dans  le  premier  cas,  mais  avec  l'appui 
d'une    consonne    quelconque,    le    plus  souvent    M.    Par   cxi-mple 
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pleins  de  sève,  de  variété  et  de  couleur,  où  les  langues 

écrites  trouvent  quelquelois  à  s'enrichir. 
A  défaut  du  latin,  les  chercheurs  d'une  langue  uni- 

verselle pourraient  recommander  le  français  ou  l'an- 
o-lais.  Mais  leur  recommandation  serait  sans  doute  mal 
reçue  ailleurs  que  dans  le  pays  dont  la  langue  serait 
proposée,  car  on  a  beau  être  internationaliste,  on  a 
quand  même  son  petit  amour-propre  national;  on  a 
beau  être  un  «  sans-patrie  »,  on  a  pourtant,  sur  le 
chapitre  de  la  langue,  un  peu  de  la  jalousie  ombrageuse 
dont  fit  preuve  le  premier  ministre  britannique  Lloyd 
George  et,  avec  lui,  le  Président  Wilson  au  mois  de 
janvier  1919.  Le  Conseil  Suprême  discutait  le  règle- 

ment de  la  Conférence.  Etaient  présents  Wilson  et 
Lansing,  Clemenceau  et  Pichon,  Lloyd  George  et 
I3alfour,  Matsui  et  le  comte  Chinda,  enfin  Sonniuo. 

G  était  le  conseil  des  Dix  où  ils  n'étaient  que  neuf, 
Sonnino  étant  seul  à  y  représenter  l'Italie. 

Pichon  proposa  que  le  français  fût  adopté  comme 
langue  officielle  pour  les  délibérations  et  les  Actes  de 
la  Conférence.  Il  accordait  que  les  délégués  pussent 
présenter  des  observations  et  des  communications 
verbales  dans  une  autre  langue,  à  condition  que  la 
traduction  en  français  de  ces  observations  et  commu- 

nications fût  faite  immédiatement.  En  ce  cas,  le  texte 

on  langue  étrangère  poui*rait,  si  l'auteur  le  désirait, 
être  annexé  au  procès- verbal. 

Piciiox,  développant  sa  proposition,  ajoutait  «  que 

l'égalité  réciproque  des  Etats  impliquait,  pour  chacun 
d'eux,  le  droit  de  se  servir  de  sa  propre  langue  pour 
ses  communications,  sans  qu'il  pût  être  exigé  que  les 

"  Argot  des  Bouchers  »  se  dit  «  Larguemuche  des  Loucherbùmes  ». 

Ce  mécanisme  n'est  guère  moins  puéril  que  celui  des  langues 
iulernationales  que  les  socialistes  proposent  h  riiumanité  pour 

laciliter  les  échanges  d'idées  entre  camarades.  L'Espéranto  et  l'Ido, 
malgré  toute  la  propagande  des  éditeurs  de  leurs  manuels,  ne  sont 
pas  plus  parlés  que  le  «  Larguemuche  ». 
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aulres   Etals  se    servissent    de    cette    même  langue. 
«  Comme  dans  une  réunion  de  nombreux  représen- 

tants d'États  dilTérents,  l'application  de  ce  j)rincipe 
conduirait  à  une  impossibilité  matérielle  de  s'entendre, 
il  avait  été  de  tout  temps  reconnu  indispensable,  dans 

les  Conférences  internationales  nombreuses,  d'adopter 
une  certaine  langue  réunissant  les  conditions  de 

logique,  de  clarté  et  de  précision  nécessaires  et  cou- 
ramment intelligible  j)our  toutes  les  parties. 

«  C'est  ainsi  qu'aux  époques  ayant  précédé  la  for- 
mation définitive  des  langues  modernes,  il  avait  été 

fait  usage  du  latin,  et  depuis  le  xviii®  siècle,  il  a  été 
fait  usage  du  français. 

«  Assurément,  il  n'y  avait  pas  là  autre  chose  qu'une 
pratique  fondée  sur  l'expérience,  mais  dont  jamais  les 
faits  n'avaient  démenti  Futilité. 

<(  Il  n'était  guère  un  Congrès  ou  Conférence,  soit  poli- 
tique, soit  technique,  ayant  réuni  des  plénipotentiaires 

des  États  des  difïerents  continents,  avec  mission  d'éta- 
blir et  de  signer  un  traité,  sans  que  la  langue  française 

eût  été  employée  comme  langue  officielle. 
«  Les  Traités  de  Paris  de  î856,  de  Berlin  de  1878,  le 

Protocole  de  Pékin  de  1901,  l'Acte  d'Algésiras  de  190.5, 
les  Conventions  de  la  Haye  de  1899  et  1907,  les  nom- 

breuses conventions  d'Union  (postes,  brevets  d'inven- 
tion, sucre,  propriété  littéraire,  union  monétaire, 

trafic  par  chemins  de  fer,  tarifs  douaniers,  convention 
sanitaire,  cables  sous-marins,  etc.),  avaient  tous  clé 
rédigés  en  français. 

«  lîien  plus,  la  perfection  de  la  langue  française  avait 
été  reconnue  telle  que,  môme  dans  les  traités  entre 
deux  États,  seulement,  il  avait  été  fait  appel  à  la  langue 
française  pour  avoir  un  texte  sûr,  précis  et  devant 
faire  foi. 

«  Ainsi  notamment,  le  traité  de  Paix  de  Portsniouth 
du  5  septembre  i9o5,  entre  la  Russie  et  le  Japon 
(art.  i5)  ou  encore  le  Traité  entre  la  Grande-Bretagne 

et  1  allussie,  relatif  au  Thibet('3i  août  1907^ 
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«  Dans  le  cas  où,  en  raison  de  limporlance  desElats 
de  langue  anglaise  dans  les  présentes  Conférences  de 
la  Paix,  il  paraîtrait  opportun  de  faire  une  part  à  la 
langue  anglaise,  on  pourrait  proposer  que  les  actes 
lussent  rédigés  en  français  et  en  anglais,  le  français 
seul  devant  faire  foi. 

«En  pareil  cas,  l'anglais  aurait  pour  but  de  faciliter  à 
certaines  des  parties  l'intelligence  des  transactions.  Le 
français  aurait  pour  objet  de  fixer  le  sens  exact  et  la 
portée  des  stipulations.  » 

Lloyd  George  regretta  de  ne  pouvoir  accepter  le 

texte  proposé.  Il  se  défendit  «  d'avoir  la  moindre  pré- 
vention contre  la  langue  française,  qu'il  serait  heureux 

de  mieux  posséder,  mais  il  fit  remarquer  que  pour  la 
première  fois  le  groupe  anglo-saxon  avait  dans  une 
Conférence  Internationale  une  prépondérance  écra- 

sante. Les  États-Unis  avec  une  population  de  plus  de 

loo.ooo.ooo  d'habitants,  dont  la  langue  officielle  est 
l'anglais,  l'Empire  britannique  avec  une  population  de 
60  à  3/0.000.000  d'àmes  parlant  anglais,  sans  parler 
de  l'Empire  des  Indes,  c'était  au  total,  plus  de 
i;;0.ooo.ooo  d'hommes  de  langue  anglaise  qui  allaient 
se  trouver  représentés  à  la  Conférence  de  la  Paix.  II 

ne  s'agissait  pas  certes  d'imposer  la  langue  anglaise  à 
la  Conférence,  mais  seulement  d'obtenir  que  la  langue 
anglaise  lût  admise  au  même  titre  que  la  langue  fran- 

çaise. Peut-être,  dirait-on  que  l'emploi  de  deux  langues donnerait  lieu  à  des  difficultés.  Ce  serait  une  erreur. 

Au  Canada,  la  langue  française  et  la  langue  anglaise 

n'étaient  -  elles  pas  également  reconnues  comme 
langues  officielles,  comme,  dans  l'Afrique  du  Sud 
anglaise,  l'anglais  etle  hollandais.  Cette  dualité  n'avait 
jamais  donné  lieu  à  la  moindre  difficulté. 

«  Cette  expérience  ne  prouvait-elle  pas  qu'il  était 
possible  d'admettre  l'anglais  sur  le  même  pied  que  le 
français,  caries  divergences  d'interprétation,  qui  pou- 

vaient s'élever  sur  le  texte  d'un  Traité,  étaient  forcé- 

10 
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ment  peu  importantes,  alors  que  dans  le  domaine  civil, 

la  moindre  divergence  peut  donner  lieu  à  d'intermi- 
nables discussions.  La  langue  anglaise  était  la  langue  de 

la  majorité  des  peuples  qui  prenaient  part  au  Congrès 
de  la  Paix  et  il  était  important  que  ces  peuples  pussent 
connaître  exactement  les  documents  officiels.  Lloyd 
George  proposa  donc  que  la  langue  anglaise  fût  admise 
comme  langue  officielle  de  la  Conférence  au  même 
titre  ([ue  le  français.  » 

Le  baron  Sonnino  fit  remarquer  que,  si  l'on  dérogeait 
à  l'ancien  usage  d'admettre  le  français  comme  langue 
officielle,  il  conviendrait  d'accepter  également  l'italien 
comme  langue  officielle.  A  Versailles,  les  procès-ver- 

baux du  Conseil  suprême  avaient  été  rédigés  en  fran- 
çais et  en  anglais,  mais  les  résolutions  avaient  été 

prises  dans  les  trois  langues,  le  français,  l'anglais  et 
l'italien.  Si  l'on  admettait  l'anglais  et  le  français 
comme  langues  officielles  du  Congrès,  le  baron  Son- 

nino demanderait  que  les  résolutions  fussent  rédigées 
dans  les  trois  langues  :  français,  anglais  et  italien. 

Clemenceau  ne  fit  aucune  difficulté  pour  reconnaître 
que  la  langue  anglaise  était  la  plus  répandue  dans  le 

monde.  C'était  Là,  dit-il,  une  question  de  fait.  L'anglais 

avait  apporté  dans  le  monde  des  éléments  d'activité  et 

de  civilisation  que  nul  ne  saurait  contester;  mais,  d'un 
autre  côté,  le  latin  puis  le  français  avaient  été,  depuis 

des  siècles,  l'un  après  l'autre  la  langue  diplomatique; 
c'était  là  encore  un  fait  historique.  Quant  à  rargumcnt 
tiré  de  la  dualité  des  langues,  au  Canada  et  dans 

l'Afrique  du  Sud,  il  ne  saurait  être  utilement  reconnu. 

Lloyd  George  avait  dit  que  l'expérience  prouvait  que 
deux  langues  officielles  pouvaient  être  employées  sans 
difficultés.  Une  fallait  pas  oublier  que  si  les  difficultés 

s'élevaient  entre  parlimlicrs  pour  le  règlement  d'inté- 
rêts prives,  il  y  avait  une  magistrature  souveraine 

pour  les  départager.  Il  en  était  tout  à  fuit  autrement 
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lorsqu'il  s'agissait  des  Nations.  Gomment  pouvait-on 
oublier  qu'à  Berlin  en  1878,  comme  à  Versailles  en  187 1 , 
alors  que  la  France  était  vaincue,  nos  ennemis 

n'avaient  pas  conteste  le  privilège  traditionnel  de  la 
langue  française  d'être  employée  comme  langue  offi- cielle. » 

Tout  en  revendiquant  le  privilège  historique  de  la 

langue  française,  Clemenceau  reconnaissait  qu'il  con- 
venait de  faire  une  place  à  la  langue  anglaise  et  aussi 

à  la  langue  italienne  dans  les  délibérations  de  la  Con- 
férence. Il  serait  injuste  de  leur  refuser  de  leur  faire 

cette  place.  Ne  pourz'ait-on  admettre  la  liberté  de  la 

langue,  sans  imposer  la  traduction,  en  déclarant  qu'en 
cas  de  difficulté  d'interprétation,  ce  serait  le  texte 
français  qui  ferait  foi? 

Le  Président  Wilsox  reconnut  les  droits  de  la 

langue  française  et  rendit  hommage  à  sa  précision 
et  à  sa  subtilité;  mais  il  revendiqua  pour  la  langue 
anglaise  de  pouvoir  être  appelée  la  langue  diplomatique 
du  Pacifique.  Le  traité  entre  la  Chine  et  le  Japon  avait 
été  rédigé  en  anglais.  Presque  toutes  les  transactions, 
dans  cette  partie  du  globe,  étaient  faites  en  anglais.  La 
langue  anglaise  était  sans  contredit  la  langue  prépon- 

dérante dans  le  monde.  L'adoption  de  l'anglais  comme 
langue  officielle  du  Congrès,  au  même  titre  que  le 

français,  n'aurait  aucun  caractère  désobligeant  pour 
l'Italie  puisque  cette  langue  n'avait  pas  le  même  carac- 

tère d'universalité  que  le  français  et  l'anglais. 
Après  ces  explications  et,  pour  conclure,  Glemen- 

cîiAU  proposa  le  texte  suivant,  pour  l'article  9  : 
«  Les  langues  française,  anglaise  et  italienne,  seront 

«  reconnues  comme  langues  officielles  à  la  Conférence, 
«  la  version  française  faisant  foi  en  cas  de  contesta- 
«  tion.  » 

Le  PuÉsiDENi'  WiLsoN  ouvrant  la  discussion  sur  ce 

texte  i-ecoauut  que  la  langue  française  était  la  langue 
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diplomatique  de  l'Europe;  mais  il  estimait  qu'une 
situation  nouvelle  avait  été  créée  par  l'entrée  en  scène 
des  États-Unis.  Les  accords  à  intervenir  n'intéressaient 

pas  seulement  l'Europe  mais  le  monde  entier  et  il  était 
difficile  de  s'en  tenir  aux  précédents  diplomatiques  de 
l'Europe.  Pouvait-on  citer  aucun  précédent  qui  s'appli- 

quât au  monde  entier? 
Une  autre  difficulté  venait  de  ce  que  le  plus  grand 

nombre  des  pays  affectés  par  le  règlement  à  intervenir 

parlait  et  comprenait  seulement  l'anglais. 
Si  l'on  s'adressait  à  un  Américain,  il  était  douteux 

qu'il  pût  comprendre  également  un  texte  français. 
Combien  de  Français,  d'autre  part,  pourraient  com- 

prendre un  texte  anglais?  C'est  i^ourquoi  il  y  aurait 
les  plus  grands  inconvénients  à  ce  que  les  décisions  de 
la  Conférence  ne  pussent  être  comprises  par  le  plus 

grand  nombre  de  ceux  qu'elles  intéressaient  —  ce  qui 
arriverait  si  ces  décisions  n'étaient  pas  rédigées 
dans  la  langue  de  cette  majorité  des  intéressés. 

Le  Président  Wilson  ajoutait  que  tout  en  reconnais- 
sant la  valeur  des  arguments  présentés  par  le  baron 

Sonnino,  il  ne  pensait  pas  que  l'adoption  de  la  langue 
anglaise  pût  être  considérée  comme  une  marque  de 

défaveur  en  ce  qui  concernait  l'italien,  et  il  insista 
vivement  pour  que  le  français  et  l'anglais  fussent 
adoptés  comme  langues  officielles  du  Congrès. 

Lloyo  George  suggéra  qu'en  cas  de  désaccord  sur 
l'interprétation  d'un  texte,  la  Société  des  Nations  fùl 
appelée  à  se  prononcer  sur  ce  dilférend. 

PicnoN  iit  remarquer  que  non  seulement  les  Puis- 
sances Européennes,  mais  encore  les  Etats-Unis 

d'Amérique  et  toutes  les  Puissances  de  l'Amérique  du 
Sud  avaii^nt  été  i-eprésentées  à  la  Conl'érence  de 
la  Haye.  11  avait  été  alors  décidé  que  la  langue  fran- 

çaise serait  la  langue  officielle  du  Congrès  et  <jue  les 
discours  ou  les  résolutions  proposés  dans  une  autre 
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langue  seraient  résumés  par  les  soins  du  Sef-rétariat 
français  d'accord  avec  l'orateur. 

Les  États-Unis  étaient  représentés  à  la  Conférence 

de  la  Haye,  ils  y  avaient  même  joué  un  rôle  considé- 
rable, et  ce  n'était  ni  la  faute  des  États-Unis  ni  la  faute 

de  la  France  si  les  Conventions  de  la  Haye  n'avaient 
pas  eu  plus  de  portée  au  point  de  vue  international. 

Pichon  fit  appel  aux  sentiments  dont  le  Président  avait 

donné  tant  de  témoignages  à  la  France  et  il  lui 

demanda  s'il  estimait  qu'il  était  juste,  au  lendemain 
de  cette  guerre  où  la  France  avait  été  si  éprouvée, 

que  le  premier,  acte  du  Congrès  lût  de  dépouiller  la 

France  du  droit  historique  que  Bismarck  lui-même 

avait  respecté.  Clemenceau  avait  déjà  fait  une  impor- 
tante concession  en  mettant  sur  le  même  pied  les  trois 

langues  et  en  se  contentant  de  demander  que  le  fran- 
çais fît  foi  en  cas  de  contestation. 

Le  baron  SonnIxXO  estimait  que  la  proposition  de 
Clemenceau  avait  le  grand  avantage  de  reconnaître 
comme  langues  officielles  les  trois  langues,  et  il  insista 

vivement  pour  que,  s'il  était  fait  une  dérogation  au 
droit  historique  de  la  France,  le  même  avantage  fût 
accordé  à  l'italien. 

Le  Président  Wilson  déclara  que,  s'il  n'écoutait 
que  ses  sentiments,  il  n'aurait  pas  de  peine  à  donner 
satisfaction  à  Pichon .  Ses  sentiments  pour  la  F'rance 
étaient  connus.  Mais  il  ne  devait  pas  écouter  seule- 

ment ses  sentiments  et  il  lui  fallait  bien  envisager  le 
côté  pratique.  En  regardant  le  passé,  il  voyait  les 

sacrifices  de  la  France,  de  l'Angleterre  et  de  l'Italie  sur 
les  champs  de  bataille,  aussi  bien  que  ceux  des  Etats- 

Unis.  Mais  il  fallait  tourner  les  yeux  vers  l'avenir. 
Oi',  le  Congrès  de  la  Paix  devait  essayer  d'arranger les  aiîaires  du  monde  de  manière  à  écarter  tout  conûit 

futur.  Les  décisions  du  Congrès  ne  seraient  pas  seule- 
ment des  documents  intéressants  pour  les  historiens  ; 
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ils  seraient  la  base  de  ractioii  des  gouvernements  et 
de  la  vie  des  peuples.  Leur  interprétation  aflecterait 

la  situation  de  millions  d'hommes,  La  plus  grande 
partie  de  ces  hommes  parlait  ou  comprenait  l'anglais. 
Dans  une  affaire  qui  intéressait  la  population  du  monde 
entier,  il  ne  lallait  pas  se  laisser  influencer  par  le  sen- 

timent, mais  il  fallait  voir  quelle  était  la  langue  la  plus 
utile,  la  plus  répandue  et  la  plus  pratique.  Il  fallait 

que  les  générations  de  l'avenir  pussent  dire  que  les 
négociateurs  de  la  paix  avaient  cherché  de  leur  mieux 
à  mettre  entre  les  mains  de  l'humanité  un  instrument 
susceptible  de  leur  rendre  le  plus  de  services  possibles. 

Ce  n'était  pas  là  une  question  de  sentiment,  mais  une 
question  essehtielleraent  pratique. 

Lloyd  George  reconnut  que  le  français  avait  été  la 
langue  officielle  du  Congrès  de  la  Haye  ;  mais  il  estimait 

que  le  public  n'avait  pas  pris  grand  intérêt  à  ce  Con- 

grès, qui  avait  été  une  œuvre  de  diplomates.  A  l'heure 
actuelle,  les  représentants  des  Puissances  posaient  les 

bases  d'une  ère  nouvelle,  et  il  y  avait  d'abord  à  tenir 
compte  des  réalités. 

CLKMENCE.A.ucrut  pouvoir  dire  que  les  représentants 

des  Puissances  étaient  plus  d'accord  qu'il  ne  semblait. 
Il  n'oubliait  pas  et  il  n'oublierait  jamais  la  part  que 
la  race  anglo-saxonne  avait  prise  dans  la  victoire, 

et  il  était,  le  premier,  tout  disposé  à  rendre  hom- 

mage aux  pays  dont  les  habitants  parlaient  l'anglais. Comme  le  Président  Wilson  et  comme  Lloyd  George, 

Clemenceau  était  animé  d'un  esprit  nouveau  et  il 
voulait  essayer  de  préparer  un  monde  nouveau  ;  mais 

une  chose  est  d'essayer,  et  autre  chose  de  réussir. 
Ce  n'était  pas  à  l'historien  qu'était  le  Président  AVilson 
qu'il  fallait  rappeler  que  l'avenir  est  fait  dupasse  dans 
lequel  plongent  ses  racines.  Pouvait-on  croire  i[ue  les 
sentiments  des  hommes  auraient  changé  après  cette 

guerre?  Les  Anglais  resteraient  des  Anglais,  les  Amé- 
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ricains  des  Américains,  et  si  la  guerre  devait  un  jour 

recommencer,  c'est  sans  doute  sur  le  sol  français  qu'on 
se  battrait.  Il  ne  fallait  pas  oublier  que  cette  guerre 
mondiale  avait  eu  lieu  en  Europe,  on  pouvait  dire  en 
France.  Les  Anglo-Saxons  étaient  venus  de  tous  les 
coins  du  monde  pour  défendre  le  patrimoine  commun; 
et  Clemenceau  voulait  être  le  premier  à  faire  une  part 
à  ces  peuples  qui  avaient  joué  un  rôle  magnifique  dans 

la  guerre,  dans  la  défense  commune.  C'était  pour  cela 
que  Clemenceau  avait  proposé,  et   il  ne   fallait  pas 

oublier  que  c'était  un  Français  qui  avait  pris  cette  ini- 
tiative, que  la  langue  anglaise  fût  la  langue  officielle 

du  Congrès  au  môme  titre  que  le  français.  N'y  avait-il 
pas  là  la  marque  d'un  esprit  nouveau?  C'est  dans  le 
même    sentiment    que    Clemenceau    était   disposé    à 

accepter  également  l'italien  comme  langue  officielle  au 
même  titre  que  les  deux  autres.  Le  jour  viendrait  sans 
doute  où  chaque  peuple  aurait  le  droit  de  demander 
que  tous  les  accords  fussent  rédigés  dans  sa  langue 
nationale,  mais,  à  l'heure  actuelle,  c'était  certainement 
une  innovation  d'admettre  trois  langues  diplomatiques 
officielles  et  c'était  le  Français  Clemenceau  qui  la  pro- 

posait. Mais  il  y  avait  à  faire  attention  ;  il  fallait  faire 
une  distinction  entre  ces  textes  et  le  petit  document 
qui  serait  enterré  dans  les  archives  et  sur  lequel  un 
juge  pourrait  être  appelé  un  jour  à  se  prononcer  en  cas 

de  désaccord.  Ne  fallait-il  pas  que  dans  ce  cas,  l'arbitre 
sût  exactement  sur  quel  texte  il  devait  se  prononcer. 

Lloyd  George  fit  remarquer  que  l'adoption  des 
trois  langues  officielles  ne  changeait  pas  grand'chose  à 
la  situation,  si  l'on  décidait  qu'en  cas  de  contestation, ce  serait  le  texte  français  qui  devrait  faire  foi;  cela 
revenait  à  dire  que  le  texte  français  serait  le  seul  texte 
officiel. 

Lloyd  George  proposa  de  déclarer  que  le  français 

et  l'anglais  seraient  langues  officielles  de  la  Conférence, 
et  qu'en  cas  de  difficultés,  pour  l'interprétation  des 
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textes,  le  difïérend  fût  soumis  à  la  Société  des  Nations 
qui  se  prononcerait  sur  la  validité  des  textes. 

Le  Président  WiLSON  indiqua  que,  dans  les  accords 
signés  récemment  entre  les  Etats-Unis  et  la  France,  il 

y  avait  toujours  eu  deux  textes,  l'un  en  français, 
l'autre  en  anglais.  C'était  le  texte  anglais  qui  avait 
toujours  été  soumis  à  l'approbation  du  Congrès 
américain,  et,  s'il  y  avait  une  divergence  d'interpréta- 

tion, ce  serait  le  texte  anglais  qui  serait  considéré 
comme  faisant  foi  pour  les  États-Unis.  Par  exemple,  le 

traité  d'arbitrage  qui  portait  la  signature  de  Bryan 
avait  été  rédigé  en  anglais  et  en  français. 

(Le  Président  Wilson  aurait  pu  rappeler  un  précé- 

dent plus  ancien  :  le  traité  d'alliance  de  Louis  XVI 
avec  «  les  insurgents  »  de  la  Nouvelle-Angleterre 

n'avait-il  pas  été  fait  en  une  double  version,  l'une 
française,  l'autre  anglaise?) 

Après  ce  débat,  la  thèse  anglo-américaine,  la  thèse 

«  de  la  Langue  du  Pacifique  »  l'emporta.  Au  même  titre 
que  le  français,  l'anglais  fut  adopté  comme  langue officielle  de  la  Conférence. 

Avec  quelque  amertume,  Clemenceau  fit  observer 

que  cette  dépossession  de  la  France  d'une  prérogative 
qui,  pendant  deux  siècles,  ne  lui  avait  pas  été  disputée  en 

Europe,  n'était  peut-être  pas  le  meilleur  prélude  à  la  fra- 
ternisation des  Peuples  dans  la  Société  des  Nations. 

Ce  qu'il  avait  dû  abandonner  pour  le  traité  de  Ver- 
sailles avec  l'Allemagne,  le  Premier  Négociateur  fran- 

çais sut  le  reprendre  partiellement  un  peu  plus  tard. 
Pour  le  traité  de  Saint-Germain,  la  langue  italienne 
fut  acceptée  comme  troisième  langue  officielle,  ce  qui 

était  juste,  car  la  guerre  avec  l'Autriche  avait  élé 
surtout  une  guerre  italienne  et  dans  la  liquidation  du 
vieil  Empire  de  Habsbourg,  son  séculaire  oppresseur, 

l'Italie  était  plus  intéressée  qu'aucune  autre  des Grandes  Puissances.  Mais  la  Conférence  de  la  Paix 

déclara  qu'en  cas    de  contestation    sur  le    sens   du 
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Traité  ds  Saint-Germain  le  texte  français  ferait  foi. 
Le  même  jour  que  le  Traité  autrichien,  —  ii  septem- 

bre 1919  —  trois  Conventions  furent  signées  par  toutes 
les  Puissances  adhérentes  à  la  Société  des  Nations. 

Ces  Conventions  concei-naient  le  commerce  interna- 

tional des  ai'mes  et  des  munitions,  le  trafic  des  spiri- 
tueux en  Afrique  et  la  revision  des  Actes  de  Berlin  et 

de  Bruxelles  qui  avaient  réglé  d'autres  questions  afri- 
caines. Ces  trois  Conventions  avaient  été  écrites  seule- 

ment en  français.  Balfour  ayant  demandé  pourquoi  on 

n'en  avait  pas  fait  une  version  anglaise,  il  lui  fut 
répondu  que  les  Actes  diplomatiques  auxquels  les 

Conventions  apportaient  des  changements  ou  qu'elles 
complétaient  n'avaient  été  rédigés  qu'en  français  ;  que 
l'adoption  d'une  version  anglaise,  dans  les  avenants 
apportés  à  ces  actes,  serait  une  innovation  tout  au 
moins  inutile.  Les  Anglais  sont  toujours  respectueux 

des  précédents.  Balfour  s'inclina  galamment  devant 
le  précédent.  Si  on  ne  peut  donc  pas  dire  qu'en  1919, 
la  langue  fi'ançaise  ait  conservé  intact  son  privilège  de 
langue  diplomatique  universelle,  on  ne  peut  pas  dire 

non  plus  qu'elle  l'ait  définitiA^ement  perdu.  Quelque 
chose  de  ce  privilège  lui  a  été  conservé. 



CHAPITRE  XI 

L'UNITÉ     DE    L'ALLEMAGNE 

Les  préliminaires  de  paix  signés  à  Versailles,  le 

nG  février  1871,  par  Thiers,  Jules  Favre  et  Bismarck 

comportaient  ce  post-scriptum  : 
«  Les  Royaumes  de  Bavière  et  de  Wurtemberg  et  le 

«  Grand  Duché  de  Bade  ̂   ayant  pris  part  à  la  guerre, 
«  comme  alliés  de  la  Prusse  et  faisant  maintenant 

«  partie  de  l'Empire  germanique,  les  soussignés 
«  adhèrent  à  la  présente  convention  au  nom  de  leurs 
«  souverains  respectifs.  » 

Signé  :  Comte  de  Broy-Steinburg. 
Baron  de  Woecheter. 
MrriNACHT. 

JOLLY. 

Sur  la  minute  du  traité  de  Francfort  du  10  mai  187 1, 

d.  Bismarck  ne  prit  pas  la  peine  de  demander  leurs  signatures 
aux  autres  États  allemands,  même  à  la  Saxe.  On  ne  connaît  pas  la 
raison  pour  laquelle  le  royauQie  Faxon  fut  traité  avec  moins  de 
considération  quo  Wurtemberg'  et  Bade,  pour  ne  pas  parler  de  la 

Bavière  qui,  ainsi  ([u'oo  le  verra,  par  les  prérogatives  qu'elle  s'était 
l'ait  recounaitre,  avant  d'entrer  daus  TEmpirc  :  droit  de  Légation 
active  et  Présidence  de  la  Commission  des  Afl'aires  Étrangères, 
était  placée  tiors  de  pair  parmi  les  Etats  Fédérés  de  l'Empire. 
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les  signatures  des  représentants  de  ces  trois  Etats  ne 

se  retrouvent  pas.  Mais,  par  écrit,  Bismarck  '  avait 

déclaré  «  que  le  Chancelier  d'Empire  se  chargeait  de 
communiquer  le  traité  aux  Gouvernements  de  Bavière, 

de  Wurtemberg  et  de  Bade  et  d'obtenir  leurs  acces- 
sions- ».  Cette  promesse  fut  tenue  non  seulement  en 

ce  qui  concernait  les  trois  États  énumérés  dans  la 
«  déclaration  de  Bismarck  »,  mais  encore  en  ce  qui 
concernait  la  Saxe,  Hambourg  et  Brème  que  «  la  décla- 
i-ation  «avait  passées  sous  silence.  Les  «  accessions  » 
de  ces  États  furent-elles  notifiées  officiellement  à  la 
France?  11  est  probable  que  non,  car  la  notification  de 

«  l'accession  »  par  la  chancellerie  de  Berlin  aurait  été 
de  sa  part  une  reconnaissance  de  l'indépendance  diplo- 

matique des  Etats  fédérés. 

On  voulait  bien,  pour  la  forme,  leur  demander  d'accé- 
der au  traité,  mais  du  fait  seul  qu'on  le  leur  demandait 

pouvait  découler  cette  conclusion  qu'ils  étaient  libres 
de  dire  oui  ou  non,  donc  que  leur  souveraineté  demeu- 

rait intacte,  malgré  leur  entrée  dans  l'Empire.  Or 
Bismarck,  s'appuyant  sur  l'article  8  de  la  constitution 
impériale  de  187 1  qui  attribuait  à  l'Empereur  le  droit 
«  de  faire  la  Paix  au  nom  de  l'Empire  »,  leur  déniait cette  souveraineté . 

Toutefois,  Bismarck  en  appelant  les  États  fédérés 
à  adhérer  au  Traité  de  Versailles  montrait  quelque 
incertitude  quant  à  la  justesse  de  la  thèse  prussienne 

de  l'absorption  de  toutes  les  souverainetés  particu- 
lières, au  point  de  vue  diplomatique,  dans  la  souve- 

raineté éminente  de  l'Empire. 
Le  fait  est  que  ces  souverainetés  particulières  se 

continuèrent  avec  des  limitations,  depuis  1871  jusqu'à 
la  Révolution  de  novembre  19 19,  au  moins  pour  les 
principaux  États  allemands. 

1.  Les  plénipotentiaires  français  à  Francfort  étaient  Jules  Favre, 
Pouyer-Quertier  et  E.  de  Goulani. 

2.  A  remarquer  que  la  Saxe  continue  d'être  oubliée. 
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Par  un  traité  du  a'i  novembre  1870  avec  la  Prusse, 
la  Bavière  s'était  réservé,  «  avec  la  Présidence  de  la 
Commission  des  Affaires  Étran;^ères  de  l'Empire,  le 
droit  d'entretenir  des  relations  diplomatiques  avec  les 
États  éti'angers  ».  Ce  droit  est  celui  que  les  Juristes 
nomment  le  «  droit  de  légation  active  »  pour  le  distin- 

guer du  <c  droit  de  légation  passive  »,  qui  implique 
la  faculté  de  recevoir  des  représentants  diplomati- 

ques des  pays  étrangers,  mais  exclut  la  faculté  d'avoir 
des  représentants  dans  ces  pays. 

De  ce  droit  de  Légation  active  la  Bavière  usa  jus- 

qu'en 1914  en  France,  en  Russie  et  à  Vienne.  A  Paris 
et  à  Pétersbourg,  qui  n'était  -pas  encore  Petrograd,  et  à 
Vienne,  elle  avait  des  ministres  plénipotentiaires  dont 
la  fonction  était,  si  on  veut,  de  pure  représentation 
—  et  de  représentation  sans  grand  éclat  —  mais  qui, 

d'après  le  traité  prusso-bavarois'  1870,  étaient,  en  cas 
d'absence  ou  d'empêchement  des  Ambassadeurs  de 
l'Empire,  leurs  remplaçants  désignés"-.  Inutile  de  dire 
qu'à  Berlin  on  ne  laissa  jamais  la  Bavière  exercer  cette 
prérogative.  Les  ambassadeurs  impériaux  s'absentant 
passaient  leur  intérim  à  des  chargés  d'affaires,  pris 
dans  leur  propre  personnel.  Mais  l'empêchement  mis 
par  la  force  ou  par  la  ruse  à  l'exercice  d'un  droit 
n'anéantit  pas  ce  droit.  Juridiquement,  la  Bavière 
n'avait  pas  perdu  son  indépendance  diplomatique, 
indépendance  qui  est  caractérisée  par  la  persistance 
du  droit  de  légation  active.  A  la  vérité,  cette  indépen- 

dance était  seulement  de  forme;  mais  sous  la  forme, 
il  subsistait  quelque  chose  du  fond.  La  France  et  les 

autres  Puissances  de  l'Europe,  les  unes  parce  qu'elles 
ne  voulaient  pas  aider  la  Prusse  à  détruire  î'esjirit 
particulariste  dans  les  Etats  fédérés  de  l'Empire,  les 
autres^  par  fidélité  à  une  tradition  ou  par  égard  pour 

i.  Novembre  1870. 

2.  Les  sujets  bavarois  à  l'étranger  relevaient  de  la  légation  royale 
et  nou  de  l'ambassade  d'Empire. 
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une  des  plus  vieilles  dynasties  de  l'Europe,  avaient 
profité  du  droit  que  la  Bavière  avait  pu  conserver. 
Si  la  cour  de  Munich  entretenait  des  Légations  à 

Paris,  à  Pétersbourg-  et  à  Vienne,  Paris,  Pétersbourg 
et  Vienne  en  entretenaient  par  réciprocité  à  Munich  ̂  

Ce  qui  est  encore  bien  caractéristique  de  la  situation 

ambiguë  de  la  Bavière  dans  l'Empire,  c'est  que  le 
Gouvernement  prussien  lui  aussi  avait  un  ministre 

plénipotentiaire  à  Munich  -. 
A  Londres,  on  ne  voyait  pas  de  ministre  bavarois, 

et  pourtant,  à  Munich,  il  y  avait  un  ministre  plénipo- 
tentiaire de  Grande-Bretagne  (Sir  W.  Corbett).  Les 

annuaires  mentionnent  encore  la  nonciature  pontificale 
dont  le  titulaire  était  en  1914  Monseigneur  Frûwirth^ 
Enfin  la  Saxe  et  le  Wurtemberg  se  donnaient  chacun 

aussi  le  luxed'une  légation  en  Bavière  et  la  Bavière  leur 
rendait  leur  politesse.  Ces  petits  rois  de  l'Allemagne 
du  Sud  éprouvaient  le  besoin  de  se  faire  dire  récipro- 

quement par  des  diplomates  qu'ils  s'aimaient  bien  et 
qu'ils  voulaient  que  la  bonne  amitié  et  la  paix  persis- 

tassent entre  eux  —  comme  si  le  gendarme  prussien 

leur  eût  permis  de  troubler  la  paix  de  l'Empire. 
Pour  la  Bavière,  l'existence  chez  elle  d'un  corps 

diplomatique  et  l'existence  au  dehors  de  représentants 
bavarois  dérivaient  d'un  acte  formel,  le  traité  de 
novembre  1870.  Mais  ni  au  Wurtemberg,  ni  à  Bade, 
ni  à  la  Saxe,  cette  dernière  si  dédaigneusement  oubliée 
par  Bismarck  à  Versailles  et  à  Francfort,  aucun  droit 

de  légation,  ni  i^assive  ni  active,  n'avait  été  formelle- 
ment reconnu,  à  leur  entrée  dans  l'Empire.  Et  pour- 
tant l'Autriclie-lIongrie,  la  Russie  et  la  Grande- 

iJretagne  étaient  respectivement  représentées  en  V\  ur- 

1.  En  1914,  les  chefs  de  ces  Légations  étaient  :  Allizé  pour  la  France, 
Bulatzel  pour  la  Russie,  Vêliez  de  Lazlofalva  pour  rAutriche-ilou- 
grie. 

2.  Von  Treuller  en  1914. 
3.  La  Prusse,  comme  la  Bavière,  avait  un  ministre  au  Vatican. 

L'Empire  n'en  ovait  pas. 
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temberg  par  le  comte  IJolestar,  par  le  baron  Staël  de 
Holsteinet  par  Sir  W.  Gorbett. 

De  presque  tous  les  ministres  étrangers  dans  les 

Etats  de  rAUemagne  du  Sud,  on  peut  dire  qu'ils 
binaient  comme  les  curés  qui  ont  Tadministration  de 
deux  paroisses.  En  effet  la  plupart  des  légations  étaient 
à  double  mission.  Ainsi  tous  les  ministres  auprès  du 
roi  de  Bavière  étaient  aussi  accrédités  auprès  du  grand 
Duc  de  Bade.  Le  ministre  britannique  Gorbett  faisait, 

lui,  plus  que  biner,  il  «  trinait  »,  car  il  devait  se  pai*- 
tager  entre  Stuttgard,  Munich  et  Garlsruhe. 

Relevé  de  la  déchéance  diplomatique  prononcée 
contre  lui  par  liismarck  en  i8ni,  le  roi  de  Saxe  avait 
en  résidence  à  sa  Gour  un  corps  diplomatique  composé, 
en  dehors  des  représentants  des  États  allemands  du 
Sud,  ses  voisins,  des  ministres  plénipotentiaires 

d'Autriche-Hongrie  1,  de  Russie  et  de  Grande-Bretagne-. 
En  outre  le  Ministre  de  Belgique  et  le  Ministre  de 
Grèce  à  Berlin  portaient  aussi  le  titre  de  Ministre  en 
Saxe  et  ne  manquaient  pas  de  venir  de  temps  en  temps 
accomplir  à  Dresde  quelques  formalités  cérémonieuses. 

On  ne  voit  pas  de  diplomates  français,  si  ce  n'est  en 
Bavière,  sur  cette  liste  des  Ministres  plénipotentiaires 

auprès  des  Princes  auxquels  la  Prusse,  poui*  ménager 
leurs  susceptibilités,  tolérait  l'exercice  du  droit  de 
légation  passive  et  même  par  une  exception  en  faveur 
du  roi  de  Saxe  le  droit  de  légation  active,  car  ce 
Roi  avait  un  ministre  à  la  Gour  de  Vienne.  Auprès  de 

toutes  les  petites  cours  allemandes,  Bavière  exceptée  ', 
il  y  avait  poui'tant  un  représentant  de  la  France,  un 

seul  pour  toutes.  G'était  l'Ambassadeur  à  iieilin.  Mais 
jusqu'en  190;;,  le  Ministère  des  Affaires  Etrangères 
avait  négligé  d'user  de  notre  droit  de  faire  présenter  à 

\.  Eu    l'année  l'Jl3,  c'était  le  couite  Forgascli,  (|ui  était  aiis-i 
accrédité  en  Saxe-Coboiirg-Gotha  ol  en  Saxe-Weiniar. 

2.  Giaod  Uutl',  accrédité  aussi  dans  les  Ducbés  di;  Saxe. 
3.  Se  rappeler  qu'à  Munich  nous  avions  une  Légation  complète. 
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Dresde,  à  Stuttgar J,  à  Cailsruhe,  les  lettres  qui 
accréditaient  auprès  des  princes  qui  y  régnaient 
TAmbassadeur  que  nous  avions  auprès  de  leur  hau- 

tain fédéré  de  Berlin.  Envoyé  à  Berlin  en  janvier  1907 
par  Pichon,  sous  le  premier  ministère  Clemenceau, 
Jules  Gambon  voulut  faire  revivre  le  droit  de  Légation 
passive  quavaient  conservé  les  petites  cours.  Le 
ministre  des  Affaires  Étrangères  allemand,  sous  le 
comte  de  Bûlow  chancelier,  était  alors  un  Saxon,  le 
comte  Tchirzky.  Gambon  lui  fit  part  de  son  désir  de 
rendre  hommage  au  roi  de  Saxe,  eu  allant  se  faire 
reconnaître  par  Sa  Majesté,  comme  ministre  plénipo- 

tentiaire auprès  dElle.  Tchirzky,  satisfait,  parce  que 
Saxon,  de  cette  attention  pour  son  souverain,  approuva 

l'idée  de  Gambon  et  obtint  l'assentiment  de  Bïdow. 
Gambon  fut  donc  à  Dresde  où  le  roi  de  Saxe  se  montra 

flatté  d'être  traité  en  vrai  souverain.  Gette  démarche 
excita  beaucoup  de  commentaires  en  Allemagne  et 
ailleurs,  et  malheureusement  la  Presse  française  fut 
imprudente. 

Dans  une  revue  alors  importante  on  écrivit  que  la 
«  Visite  de  l'Ambassadeur  au  roi  de  Saxe  était  comme 
un  premier  coup  de  canif  dans  le  Traité  de  Francfort  ». 

Gonnue  à  Berlin,  où  le  service  de  Presse  des  Afl'aires 
étrangères  était  ti'ès  attentif,  cette  interprétation  d'un 
acte  que  J .  Gambon  avait  présenté  comme  de  simple 

déférence  envers  un  des  Princes  de  l'Empire,  y  excita 
de  l'émoi.  Bûlow  accusa  chez  Gambon  l'arrière-pensée, 
que  sans  doute  notre  Ambassadeur  avait  eue,  de 

réveiller  si  c'était  encore  possible  dans  les  Etats  du 
Sud,  l'esprit  particulariste  endormi.  Aussi,  lorsque 
Bade,  ne  voulant  pas  être  traité  avec  moins  d'honneur 
que  la  Saxe,  eut  fait  savoir  àl'Ambassadeur  de  France, 
qu'il  était  attendu  à  Carlsruhe,  Bûlow  fit  comprendre 
à  J.  Gambon  que  la  j)résentation  de  ses  lettres  de 
créance  à  une  seconde  Gour  aurait  des  inconvénients. 

Notre  représentant  aurait  pu  passer  outre.  Mais  ce 
faisant,  il  aurait  excité  contre  sa  personne  une  mau- 
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vaise  humeur  qui  aurait  rendu  plus  difficile  raccom- 

plissement  de  sa  mission.  Il  ne  laut  pas  en  effet  qu'un 
ambassadeur  soit  persona  ingrata.  Ayant  à  discuter 
sur  de  graves  intérêts  avec  les  ministres  du  pays  où 

il  exerce  sa  fonction,  il  se  doit  de  ne  ï>as  mettre  d'ai- 
greur entre  eux  et  lui.  Jules  Cambon  renonça  donc  à 

sa   visite  à  Garlsruhe.   Un  peu  plus  tard,  Kiderlen- 

Waechter  étant  ministre  des  Affaires  Etrangères, l'Am- 
bassadeur qui  avait  avec  lui  des  rapports  excellents, 

lui  parla,  dit-on,  d'un  air  détaché,  dans  une  conversa- 
tion privée,  de  la  convenance  qu'il  y  avait  pour  lui  à 

aller  prendre  officiellement  possession  de  son  poste  de 

Ministre  en  Wurtemberg.  Kiderlen  était  Wurtember- 
geois   et  J.   Cambon  pensait   que  peut-être,   comme 

l'avait  fait  le  Saxon  Tchir^ky,  il  se  prêterait  à  l'accom- 
plissement d'une  formalité  agréable  à  son  prince.  Mais 

la  Chancellerie  qui  regrettait    la    démarche    faite   à 

Dresde  —  bien  qu'elle  n'eût  pas  eu  de  conséquence 
visible  —  ne  voulait  pas  qu'elle  se  renouvelât.  Kider- 

len, qui    ne   manquait  pas  de   franchise,  répondit   à 

J.  Cambon  qu'il  ne  pouvait  pas  l'encouragei*  dans  son 
dessein.  La  France   se  souciait   très  peu  du   roi  de 
Wurtemberg  et  certainement  son  Ambassadeur  ne  se 

dérangerait  pas  pour  rendre  à  ce  prince  un  vain  hom- 
mage. 11  sautait  aux  yeux  que  J.  Cambon,  en  cherchant 

à  nouer  des  rappoi'ts  directs  avec  les  Princes  de  l'Em- 
pire, voulait  leur  rappeler  leur  ancien  état  d'indépen- 

dance, et  le  leuifai)'e  regretter.  Mais,  disait  Kiderlen, 
la  tentative  serait  inutile,  «  car  tous  les  Allemands 
étaient  unitaires  au  moins  par   intérêt  »  et  il  se  citait 

en  exemple,  faisant  remarquer  que  sans  l'unité  laite 
en  1870,  il  serait,  lui,   Kiderlen,  ministre  de  Wurtem- 

berg, ce  qui  ne  sei'ait  pas  grand'chose,  au  lieu  que, 
grâce  à  lunité,  il  avait  \\\x  devenir  ministre  de  l'Em- 

pire allemand,  ce  qui  avait  une  autre  importance  et  une 
autre  sonorité.  Puisque  la  présentation  des  lettres  à 
Stuttgard  serait  de  nul  elfet  politique,  (^t  ne  pourrait 

qu'exciter  l'humeur  de  l'Empereur  et  du  Chauceliej. 
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contre  l'Ambassadeur,  à  quoi  bon  cette  formalité? 
Jules  Cambon  se  défendit  d'avoir  aucune  autre  pensée 
que  celle  de  s'acquitter  complètement  de  sa  mission 
auprès  des  Princes  allemands,  auprès  desquels  il  était 
accrédité.  Mais  comme  Kiderlen  navait  pas  contesté 

en  principe  le  droit  de  l'Ambassadeur  d'aller  se  faire reconnaître  comme  ministre  en  Wurtemberg,  comme 

il  avait  seulement  contesté  l'opportunité  de  la  démarche 

projetée,  comme  au  surplus,  l'entretien  n'avait  pas  eu 
de  caractère  officiel,  Jules  Cambon  n'insista  pas  plus 
pour  Wurtemberg  qu'il  n'avait  insisté  pour  Bade. 
Avec  Kiderlen,  il  avait  à  soutenir  des  controverses 

sur  de  si  graves  sujets  qu'il  lui  parut  inutile  d'entrer 
en  querelle  à  propos  d'une  affaire  qui,  comparée  aux 
autres,  n'était  qu'une  bagatelle. 

En  résumé,  la  situation  des  petits  Etats  allemands 

dans  l'Empire  était  celle-ci  en  1914,  et  par  conséquent 
en  1919,  au  moment  où  le  Traité  devait  être  signé, 

car  si  la  guerre  avait  tout  interrompu,  elle  n'avait  rien 
rompu  :  le  principal  royaume  de  la  Fédération  Impé- 

riale après  la  Prusse,  la  Bavière,  était  en  possession 
de  la  souveraineté  dans  la  diplomatie;  ses  ressor- 

tissants ne  relevaient  à  l'étranger  que  de  ses  ministres et  de  ses  consuls. 

Le  droit  d'avoir  partout  des  agents  diplomatiques 
et  consulaires  lui  avait  été  reconnu,  et  reconnu  aussi  le 
droit  de  recevoir  des  ministres  étrangers.  Ce  double 

droit  de  légation  active  et  passive,  l'Etat  intéressé  ne 
l'avait  pas  laissé  tomber,  il  avait  des  Légations  dans 
les  capitales  de  trois  grandes  Puissances  (Autriche, 
France^  Russie),  et  quatre  légations  de  grandes  Puis- 

sances (Angleterre,  Autriche,  France,  Russie),  exis- 
taient dans  sacapitale.  Pour  les  autres  royaumes  et  pour 

le  grand  Duché  de  Bade,  ils  n'avaient  pas  de  représen- 
tants au  dehors  —  Saxe  exceptée,  en  Autriche  —  mais 

la  plupart  des  Puissances  soit  accréditaient  auprès 

d'eux  des  Plénipotentiaires  résidents,  soit  chargeaient 
de  leur  représentation  auprès   d'eux  leurs  Ambassa- 

II 
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deurs  à  Berlin  ou  leurs  Ministres  à  Munich.  Situation 

confuse  et  équivoque.  L'indépendance  diplomatique 
des  Etats  allemands  avait-elle  été  absorbée  dans  l'Em- 
]>ire?  Oui  et  non.  Oui,  en  fait,  aussi  longtemps  que  la 

Prusse  dominerait  l'Allemagne,  non  en  droit,  car  il  n'y 
a  que  les  Princes  souverains  qui  reçoivent  des  Ambas- 

sadeurs et  qui  en  envoient.  Or,  Bavière  et  Saxe  en 
envoyaient  et,  comme  ces  deux  royaumes  priviligiés, 
tous  les  autres  États  en  recevaient.  La  question  de 

l'indépendance  diplomatique  des  membres  de  l'Empire 
n'avait,  il  est  vrai,  jamais  été  soulevée,  parce  qu'au 
fond  elle  se  confondait  avec  la  question  de  l'Unité  de 
l'Empire.  Si  les  Etats  étaient  maîtres  d'entretenir  des 
relations  diplomatiques  directes  avec  l'étranger,  cette 
unité  était  contestable.  Mais,  jamais  soulevée,  la 

question  n'avait  pas  pu  être  résolue.  On  savait  bien 
que  la  Chancellerie  de  Berlin  voulait  considérer  les 
Légations  de  Bavière  en  France,  en  Russie  et  en 
Autriche,  la  Légation  de  Saxe  à  Vienne,  et  toutes  les 

Légations  étrangères  auprès  des  cours  secondaires 
allemandes  comme  de  nulle  signillcation.  Dans  ces 

cours,  il  y  avait  de  petits  amours-propres  à  ménager, 
Berlin  les  avait  ménagés;  mais  sa  condescendance  ne 

tirait  pas  à  conséquence.  Telle  était  la  thèse  prussienne. 

Après  la  révolution  allemande,  après  la  chute  de  l'Em- 
pereur, et  la  proclamation  de  la  République  impériale, 

on  pouvait  faire  prévaloir  la  thèse  contraire  :  que  les 

États  allemands  n'avaient  pas  abdiqué  formellement 
leur  indépendance  diplomatique^  que  tout  au  plus  leur 
personnalité  pouvait  avoir  subi  une  éclipse  sous 

l'Empire,  mais  que  l'Empire  tombé,  celte  personnalité 
avait  reparu. 

Cette  thèse  fut  adoptée  par  Clemenceau  qui  la  lit 

soutenir  par  J.  Cambon,  mieux  qualifié  qu'aucun  des 
autres  Plénipotentiaires  par  sa  connaissance  directe 

des  choses  de  l'Allemagne  et  par  la  tentative  qu'il  avait 
faite  une  fois  avec  succès  do  mnetlrc  les  lîtats  :ilie- 

mands  du  Sud  eu  contact  diplomatique  direct  avec  la 
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France.  Si  Clethenceau  et  Caraboii  aviiicnt  pu  faire 
entrer  nos  alliés  dans  leurs  vues,  des  fissures  auraient 
été  faites  dans  cette  unité  allemande  qui,  même  après 
la  victoire,  demeurait  pour  nous  menaçante. 

Mais,  dans  leurs  eflbrts  pour  obtenir  que  les  Etats 

allemands  qui  avaient  corùposé  l'ancien  Empire  fussent 
directement  parties  contractantes  au  Traité,  nos  négo- 

ciateurs rencontrèrent  chez  nos  alliés  d'Amérique  une résistance  insurmontable. 

Les  Américains  connaissent  peut-être  mieux  les 

choses  d'Europe  que  nous  ne  connaissons  les  choses 
d'Amérique,  mais  ils  sont  un  jeune  peuple  dont  les souvenirs  ne  remontent  pas  dans  un  passé  lointain. 

Depuis  cinquante  ans  que  l'Empire  Allemand  s'était 
constitué,  l'Amérique  n'avait  jamais  connu  que  le 
total  impérial,  et  n'en  n'avait  jamais  vu  les  éléments 
composants. 

Avant  1870  il  n'y  avait  probablement  pas  de  minis- 
tres ni  de  consul  de  Bavière,  de  Saxe ,  de  Wurtemberg, 

de  Bade  aux  Etats-Unis?  Qu'y  auraient  fait  ces 
agents?  Sans  doute  les  nationaux  des  petits  États 
allemands  y  étaient-ils  protégés  avant  1866  par  le 
ministre  autrichien  et  après  1866  par  le  ministre 

prussien,  agissant  l'un  après  l'autre  comme  repré- 
sentants de  la  Confédération  germanique.  L'individua- 

lité d'un  État  bavarois,  saxon,  badois,  wurtember- 
geois,  était  donc  en  Amérique  chose  ignorée.  Quand 

l'Empire  eut  remplacé  la  Goniédération  germanique, 
l'ignorance  où  étaient  les  Américains  des  Etats  secon- 

daires s'épaissit.  La  Bavière  n'avait  pas  profité  eu 
Amérique  du  droit  qui  lui  appartenait  d'avoir  une 
Légation  et  Washington,  qui  de  tout  temps  n'avait  été 
représenté  qu'à  Vienne  et  à  Berlin,  eut  moins  que 
jamais  la  pensée  d'envoyer  des  agents  diplomatiques dans  les  petites  capitales  allemandes.  Sans  doute  les 
Américains  crurent-ils  qu'il  y  avait  identité  entre  les 
États  allemaiids  dont  la  Fédération  formait  l'Empire 
et  les  États  qui  composaient  leur  i>ropre  Fédération. 
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Leur  constitution  confère  au  gouvernement  Fédéral 
le  droit  exclusif  de  nommer  et  de  recevoir  des  agents 

diplomatiques  et  de  donner  l'exequatur  aux  consuls  et 
agents  consulaires.  Ils  auraient  considéré  comme  une 

impertinence  qu'ils  n'auraient  pas  tolérée,  l'envoi  par 
une  puissance  quelconque  d'un  représentant  particu- 

lier dans  l'Etat  de  New- York,  pour  ne  citer  que  celui- 
là'.  Ce  qu'ils  n'auraient  pas  voulu  qu'on  leur  fit,  ils 
ne  voulurent  pas  le  faire  à  l'Allemagne.  Aussi,  après 
1871,  continuèrent-ils  d'ignorer  Bavière,  Saxe,  et  tous 
les  États  qui,  d'ailleurs,  avant  cette  date,  ne  s'étaient 
pas  fait  connaître  à  eux. 

Pour  les  hommes  politiques  américains,  l'Allemagne 
était  donc  une  et  toutes  les -idées  sur  lesquelles  ils 
vivaient  furent  bouleversées  quand  nos  négociateurs, 
dans  les  conversations  particulières  qui  précédaient 

toujours  les  séances  de  commissions,  leur  firent  con- 

naître l'idée  française  de  ne  pas  tenir  pour  suffisante 
au  bas  du  Traité  la  signature  des  Plénipotentiaires  de 

Berlin,  mais  d'exiger,  conformément  au  précédent  créé 
par  Bismarck,  en  1871,  l'adhésion  à  ce  Traité  de  tous 
les  États  qui  avaient  composé  l'Empire  et  qui  dans 
l'Empire  avaient  conservé  quelque  vestige  —  et  la 
Bavière  plus  qu'un  vestige  —  de  leur  ancienne  indé- 
pendance. 

La  première  fois  que  les  Français  émirent  l'idée  que 
le  nouveau  pouvoir  central  constitué  provisoirement  en 

Allemagne  n'avait  pas  qualité  ])our  engager  les  Etats 
dont  l'ensemble  formait  le  «  Reich  »,  Lansing,  secrétaire 
d'État  de  Wilson  pour  les  Affaires  Étrangères,  sur- 

sauta. Que  l'unité  allemande  fût  contestée,  cela  lui 
parut  une  énormité.  Il  n'avait  jamais  connu  qu'une 
seule  Allemagne,  et  on  venait  lui  dire  qu'il  y  en  avait 
plusieurs.  L'Amérique  n'avait  toujours  eu  qu'un  repré- 

1.  Nous  ne  pnrlons  (|iif  de  la  represi-nlalion  di|il(iiiiati(iui';  dati'^ 

beaucoup  de  villes  d'Aniéi'ii|iio,les  l'uissimces  ont  desreprésentnnis consulaires. 
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sentant  à  Berlin  et,  pour  toute  rAllemagne,  il  n'y  avait 
toujours  eu  qu'un  seul  représentant  à  \Vashington.  En 

lui  disant  que  les  États  fédérés  avaient  le  droit  d'inter- 
venir au  Traité,  on  heurtait  l'idée  de  l'unité  et  de  la 

souveraineté  du  pouvoir  fédéral  de  l'Empereur  alle- 

mand, qui,  chez  les  Américains,  n'avait  jamais  rencon- tré de  contradiction.  Clemenceau  et  Gambon  pourtant, 
très  modestement,  ne  réclamaient  pas  la  signature  de 

25  États  fédérés;  ils  rappelaient  que  Bismai'ck  avait, 

en  187 1,  demandé  l'adhésion  formelle  de  la  Bavière, 
de  Wurtemberg:  et  de  Bade  aux  Préliminaires  de  Ver- 

sailles,  qu'il  avait  ensuite  promis  de  communiquer  le 
traité  de  Francfort  de  mai  187 1  à  quelques  autres 

États  nommément  désignés  et  qu'enfin  il  avait  fait  la 
communication  promise  non  seulement  à  ces  Etats 

mais  aux  autres  membres  de  l'Empire,  Princes  et 
Villes  Libres.  A  ces  précédents,  qui  dataient  de 

cinquante  ans,  Lansing  en  opposait  d'autres  plus 
récents.  A  Algésiras,  la  France  avait-elle  demande  la 

signature  d'un  seul  État  allemand,  de  la  Bavière,  pour 

ne  parler  que  d'elle  puisqu'elle  seule  avait  conservé 
avec  la  représentation  diplomatique  active  un  semblant 

d'indépendance  internationale?  Jules  Gambon  avait 

fait  bien  des  tractations  diplomatiques  avec  l'Alle- 

magne. Quand  avait-il  négocié  avec  d'autres  person- 
nages que  le  Chancelier  et  le  Ministre  impérial  des 

Aftaires  Étrangères? 

Le  traité  de  1911  qui  avait  réglé  pacifiquement  le 
conflit  sur  le  Maroc,  et  sur  le  Congo,  J.  Gambon  et  les 

Ministres  français  l'avaient  tenu  pour  bon  et  valable, 

comme  liant  toute  l'Allemagne,  et  pourtant  la  Bavière 

n'y  avait  pris  aucune  part,  J.  Gambon  n'avait  pas 
demande  qu'un  diplomate  bavarois  vint  mettre  son 

nom  sous  celui  du  ministre  d'Empire  Kiderlen- 
Wa^chefer.  Plus  récemment,  il  y  avait  eu  le  traité  de 

Brest-Litovsk  entre  la  Russie  des  Soviets  d'une  part, 
l'Allemagne  et  ses  alliés  d'autre  part.  De  Bavarois  on 

n'en  avait  pas  vu  à  côté  du  ministre  d'Empire  Vou 
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Kûhlmann.  Les  faits  postérieurs  à  187  i  avaient  donc 

annulé  la  prérogative  que  les  circonstances,  en  parti- 

culier la  nécessité  de  ménager  la  vanité  d'un  roi 
presque  dément,  avaient  fait  reconnaître  à  la  Bavière. 

Cette  prérogative,  le  droit  d'intervenir  comme  co-con- 
tractant  àcôté  du  représentant  de  l'Empire,  était  abolie. 
Lansing  ne  comprenait  pas  qu'on  songeât  à  la  faire revivre.  Cette  renaissance  factice  serait  contraire  au 

fait,  incontestable  pour  l'Amérique,  de  l'Unité  diplo- 
matique allemande  ;  elle  serait  attentatoire  au  droit 

des  peuples  puisqu'elle  tendrait  à  la  dissolution  d'une 
nation.  Inutile  de  présenter  une  telle  proposition  à 

laquelle  l'Amérique  était  irréductiblement  opposée. 
Lansing,  en  rappelant  les  précédents  récents,  n'avait 

pas  tort,  mais  en  rappelant  le  précédent  ancien, 
Cicmenceau  et  Cambon  avaient  raison  eux  aussi.  Mal- 

heureusement pour  la  juste  thèse,  qu'ils  soutenaient 
en  avril  et  mai  1919,  la  Révolution  allemande  s'était 
accomplie  en  novembre  1918  renversant  toutes  les 
dynasties  qui,  par  le  seul  fait  de  leur  existence  et  des 

souvenirs  qu'eHes  rappelaient,  avaient  opposé  un 
dei^nier  obstacle  à  la  centralisation  pi*usso-impérialc. 

Si  humbles  qu'elles  fussent  devant  Berlin,  les  petites Cours  allemandes  étaient  néanmoins  comme  autant  de 

foyers  où  le  particularisme  ne  flambait  certainement 

plus,  mais  où  le  feu  s'en  conservait  en  quelques  tisons 
couverts  de  cendres.  Il  n'aurait  pas  été  impossible  à 
une  Diplomatie  l'rançaise  habile  de  réveiller  chez  les 
Principicules  allemands  l'ambition  de  sortir  de  la 
nullité  à  laquelle  la  Prusse  les  avait  réduits.  Mais  il 

n'y  avait  plus  de  principicules.  Dans  les  vingt-cinq 
États  qui  composaient  l'Empire,  ils  avaient  été  rempla- 

cés par  des  gouvernements  de  hasard,  probablement 
épliémères,  avec  lesquels  il  aurait  été  bien  téméraire 
d'entrer  en  conversation.  Un  roi  de  Bavière,  un  roi  de 
Wurtemberg,  un  roi  de  Saxe  aurait  pu  être  accessible 
à  de  certaines  avances.  Il  aurait  pu,  si  on  lui  en  avait 
fait  adroitement  la  suggestion,  revendiquer  devant  la 



CLEMENCEAU,    LLOYO    GEORGE,    AVILSON  167 

Prusse  vaincue  riadépendance  qu'il  avait  sacrifiée  à 
la  Prusse  victorieuse  ;  il  se  serait  appuyé  pour  deman- 

der le  retour  à   l'état  de  choses  antérieur  à  1871   et 
même  à   iSÔG   sur  la  tradition  particulariste  de  son 
Etat,  sur  la  popidarité  de  sa  dynastie,  popularité  qui 

aurait  été  démontrée  par  le  fait  môme  qu'elle  n'aurait 
pas  péri  dans  la  tourmente  de  la  défaite.  A  la  rigueur, 
malgré  la  longue  habitude  de  vivre  ensemble  et  mal- 

gré  la  prodigieuse  prospérité  qu'ils  avaient  trouvée 
dans  l'Empire,  les  peuples  allemands  auraient  pu,  si 
leurs  dynasties  les  y  avaient  poussés,  entrer  dans  la 

voie  de  séparation  d'avec  Berlin.  Mais  à  la  place  des 
vieux  souverains,  il  y  avait  des  Bohèmes,  comme  ce 

Kurt  Eisner  qui  s'était  fait  dictateur  à  Munich  et  dans 
les  autres  Etats   d'autres  Eisner   moins   connus   qui 
agissaient  en  maîtres  au  nom  de  comités  ouvriers  fan- 

tomatiques. Même  avec  les  dynasties  le  succès  d'une 
entreprise  de  dislocation  de  l'Empire  aurait  été  incer- 

tain ;  avec  des  Kurt  Eisner  il  n'y  avait  rien  à  tenter. 
Comment  négocier   avec  les  Pouvoirs  d'émeute,  au 
lendemain  improbable,  qui  avaient  juste  assez  de  force 

pour  s'imposer  à  des  populations  de  nature  passive, 
que  la  grande  catastrophe  de  l'Empire  avait  stupéfiées 
et   démoralisées,    mais    qui,    pour  engager  l'avenir, 
étaient  autant  sans   autorité   que   sans   qualification 
légale?  Si  Clemenceau  et  Jules  Cambon  avaient  pu 
dire   à  Lansing  :   «   La  Bavière,  le   Wurtemberg,   la 
Saxe,  demandent  à  être  parties  au  traité  »,  ils  auraient 

mis  leur  contradicteur  dans  l'embarras,  car  le  «  Droit 
des  Peuples  »  qu'il  invoquait  aurait  été  tourné  contre 
lui.  Mais  pour  appuyer  notre  légitime  désir  de  dimi- 

nuer, aA'ec  la  solidité  du  bloc  germanique,  le  péril  qui 
résultait  pour  nous  de  son  voisinage,  nous  ne  pouvions 
invoquer  que  des  arguments  de  chancellerie  auxquels 

s'opposaient  d'autres  arguments  de  même  provenance et  de  même  nature. 

Entre   Lansing  et   Cambon,   c'était  un   débat    de 
juristes.  Or  quand  a-t-on  vu  un  juriste  en  convaincre 
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un  autre?  Malgré  le  parti  pris  contraire  à  notre  thèse 

qu'avait  fait  connaître  le  secrétaire  d'État  de  Wilson, 
Clemenceau  et  Jules  Gambon  persistèrent  à  la  sou- 
tenir. 

Le  2  mai  1919  la  Commission  de  Vérification  se 

réunit  pour  examiner  les  Pouvoirs  des  membres  de  la 

Délégation  allemande*.  Cette  commission  se  compo- 
sait pour  la  France  de  Jules  Cambon,  président,  pour 

les  États-Unis  de  White,  remplaçant  de  Lansing,  pour 
la  Grande-Bretagne  de  Barnes,  pour  le  Japon  de 

Matsui-. 
Le  Président  donna  lecture  d'une  note  exposant  le 

point  de  vue  de  la  Délégation  française. 
«  Les  pouvoirs  remis  le  i"  mai  par  la  Délégation 

allemande  sont  établis  «  au  nom  de  l'Empire  allemand, 
aucune  mention  ne  vise  des  États  particuliers  qui 

composent  cet  Empire.  U  y  a  donc  lieu  de  se  demander 
dans  quelle  mesure  ceux-ci  se  trouveront  engagés  par 
un  traité  signé  dans  ces  conditions. 

«  La  question  se  pose  surtout  au  regard  de  la  Bavière, 

en  raison  de  l'individualité  particulière  qu'elle  avait 
gardée  au  point  de  vue  des  aftaires  étrangères  dans 

l'ancien  Empire. 
«  Cette  individualité  est  caractérisée  notamment  par 

les  circonstances  suivantes  : 

<(  I»  Un  acte  d'adhésion  aux  Préliminaires  de  Paix 
signés  à  Versailles  le  26  février  1871  a  été  signé  le 
môme  jour  parle  Représentant  bavarois. 

«  2»  Dans  le  traité  de  paix  signé  à  Francfort  le 
10  mai  iS;?!,  il  est  stipulé  que  le  Chancelier  se  charge 
d'obtenir  l'accession  du  Gouvernement  bavarois. 

«  3  "  L'article  8  de  la  Constitution  de  l'ancien  Empire, 

i .  Comte  Brockdorff-Rantzau,  ministre  des  Affaires  étrangères, 

l.andsberf,',  ministre  do  la  justice,  Giaberts,  ministre  des  Postes, 

Leinert,  D'-  Karl  Melciiior,  professeur  Schiicking. 

2.  La  délégation  italienne  avait  quitté  la  Conférence  apn-s  la 

publication  du  manifeste  où  Wilson  s'était  déclaré  contraire  aux 
visées  de  l'Italie  sur  Fiume. 
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signée  à  Versailles  le  i()  avril  187 1,  prévoit  l'organisa- 
tion  d'une  Commission  des  Affaires  Etrangères  prési- 

dée de  Droit  par  un  Délégué  bavarois. 
«  En  fait  la  Bavipre  a  toujours  exercé  ce  droit  et 

pendant  les  années  qui  ont  précédé  la  guerre  actuelle, 
le  comte  Hertling,  Président  du  Conseil  bavarois, 

n'a  jamais  manqué  de  venir  de  Munich  à  Berlin  pour 
présider  cette  Commission,  à  laquelle  était  réservé 

l'examen  des  affaires  extérieures  les  plus  impor- tantes. 

«4"  Le  traité  concernant  l'entrée  de  la  Bavière  dans  la 
Confédération  de  l'Allemagne  du  Nord,  conclu  à  Ver- 

sailles le  23  novembre  1870,  contient,  dans  les  arti- 
cles 7  et  8  du  protocole  final,  des  dispositions  toujours 

en  vigueur,  reconnaissant  explicitement  à  la  Bavière 

le  droit  d'avoir  des  Ambassadeurs  à  l'étranger,  de 
leur  donner  pleins  pouvoirs  pour  remplacer  en  cas 

d'empêchement  les  Ambassadeurs  de  la  Confédération 
allemande,  et  stipulant  que  dans  toutes  les  villes  où 
la  Bavière  possédera  des  Ambassadeurs  particuliers, 

le  soin  des  affaires  de  ce  pays  n'incombera  pas  à 
l'Ambassade  de  la  Confédération. 

«  En  fait,  la  Bavière  a  usé  jusqu'en  1914  de  son  droit 
de  représentation  diplomatique  actif,  elle  a  entretenu 
des  représentants  dans  les  grandes  capitales  euro- 
péennes. 

«  En  dehors  de  ces  arguments,  la  considération  de 

l'état  intérieur  actuel  de  la  Bavière  est  de  nature  à 

recommander  également  que  l'on  prenne  des  précau- 
tions particulières  vis-à-vis  de  cet  Etat.  La  révolution 

en  effet  y  revêt  un  caractère  d'opposition  au  Gouver- 
nement fédéral.  On  n'est  pas  fixé  sur  les  relations  du 

pouvoir  de  Munich  et  du  Gouvernement  d'Empire  à 
Weimar.  Un  télégramme  de  Stuttgard  reçu  à  Paris  le 

29  avril  a  attiré  l'attention  sur  le  fait  que  les  Gouver- 
nements de  Wurtemberg,  de  Hesse  et  de  Bade  ont 

déclaré  qu'ils  ne  reconnaissent  que  le  Ministère  Hoff- 
mann comme  le   Gouvernement  de  l'État  bavarois. 
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Inversement,  on  ne  sait  pas  avec  certitude  quelle  valeur 
les  autorités  bavaroises,  quelles  qu  elles  soient,  recon- 

naîtront aux  signatures  de  MM.  Ebert  et  Scheidemann 
que  portent  les  pouvoirs  des  Délégués  allemands  en 
ce  moment  à  Versailles. 

«  Pour  toutes  ces  raisons,  les  Puissances  Alliées  et 
Associées,  en  acceptant  les  pouvoirs  des  Délégués  de 

l'Empire,  devraient,  semble-t-il,  faire  une  observation 
indiquant  qu  elles  se  réservent  de  demander  : 

«  I"  Soit  une  adhésion  spéciale  de  la  Bavière  au  traité 

qui  sera  signé  au  nom  de  l'Empire. 
«2"  Soit  une  déclaration  aux  termes  de  laquelle  la 

Bavière  renoncerait  dans  le  nouvel  Empire,  aux  con- 
séquences que  pouvaient  avoir,  au  point  de  vue  des 

engagements  internationaux,  les  prérogatives  diplo- 

matiques individuelles  qu'elle  avait  dans  l'ancien 
Empire  et  qui  se  trouvaient  précisées  ])ar  un  texte 
foriuel  tel  que  les  articles  ;;  et  8  du  protocole  du 
a3  novembre  1870. 

«  La  première  de  ces  solutions  paraît  d'ailleurs  pré- 
férable parce  qu'elle  est  plus  nette.  Elle  évitera  par  la 

suite  toute  équivoque.  D'autre  part,  elle  n'implique 
aucune  ingérence  dans  le  domaine  des  arrangements 

intérieurs  de  l'Empire. «  La  seconde  solution,  au  contraire,  amènerait  les 
Puissances  Alliées  et  Associées  à  viser  directement 

l'organisation  intérieure  de  l'Empire  et  cela  dans 
des  termes  qui  paraissent  favoriser  la  diminution 

du  particularisme  dans  l'Etat  allemand.  Dans  l'in- 
térêt de  la  paix  de  l'Kurope,  il  semblerait  au  contraire 

préférable  que  l'homogénéité  de  l'Empire  ne  fût  pas accrue. 

<(  Quant  aux  Etats  de  l'Empire  autres  que  la  Bavière, 
il  ])eut  paraître  moins  nécessaire  de  s'en  préoccu- 

per, parce  qu'ils  n'ont  pas  accrédité  de  diplomates  en 
dehors  de  l'Allemagne  et  n'avaient  pas  la  prési- 

dence de  la  Commissions  des  AH'aires  Etrangères 
à  Berlin    Ils   semblent,  d'autre  part,   faire  actuelle- 
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ment  conOance  au  Gouvernement  fédéral  de  Weimar'. 
«  Cependant  il  y  a  lieu  de  noter  que  les  Plénipoten- 

tiaires wurtembergeois  et  badois  ont  signé  le  même 

acte  d'adhésion  que  le  bavarois  aux  Préliminaires  de 
Versailles  le  26  février  1871,  et  que  le  Traité  de 
B>ancfort  du  10  mai  187 1  stipule  également  que  le 
Chancelier  obtiendra  leur  accession  audit  Traité. 

«  Celle-ci  n'allait  donc  pas  de  soi. 
«  Quant  aux  dispositions  des  articles  7  et  8  du 

Traité  bavarois  du  ̂ 3  novembre  1870,  on  considère 

souvent  qu'elles  ont  une  importance  même  pour  les 
autres  États  de  l'Allemagne.  Tel  est  l'avis  formel  du 
professeur  allemand  Laband  dans  son  ouvrage  Le 
droit  public  de  V Empire  allemand  (tome  ÎII,  page  4)» 
qui  fait  autorité  en  Allemagne  et  dont  le  Comité 
des  jurisconsultes  de  la  Conférence  de  la  Paix  recom- 

mande à  cet  égard  la  consultation.  Il  peut  donc  y  avoir 

des  précautions  utiles  à  prendre  à  l'égard  d'autres 
Etats  que  la  Bavière,  voire  même  à  l'égard  de  la 
Prusse,  pour  le  cas  où  ils  voudraient  s'assurer,  dans 
la  nouvelle  Confédération,  des  prérogatives  diplo- 

matiques spéciales.  » 
Le  Président  ajoute  que  la  question  soulevée  par 

cette  note  lui  paraît,  en  raison  de  son  importance, 
devoir  être  renvoyée  au  Conseil  Suprême.  Il  propose 

toutefois  qu'avant  de  prendre  cettedécision,  le  Comité de  Vérification  consulte  le  Comité  de  Rédaction.  Ce 

dernier  Comité,  qui  comprend  un  jurisconsulte  de 
chacune  des  Grandes  Puissances,  voudra  bien  donner 

son  avis  motivé  sur  le  problème  de  droit  constitu- 
tionnel allemand  qui  est  ainsi  posé. 

M,  White  (États-Unis  d'Amérique),  M.  Barnes 
l'Empire  britannique),  et  M.  Matsui  (Japon),  acceptent, 
au  nom  de  leurs  Délégations  respectives,  la  proposi- 

tion du  Président. 

1.  Le  gouvernement  du  chancelier  Ebert,  pour  se  soustraire  à 

\a  pression  des  émeutes  de  Berlin,  s'était  transporté  à  Weimar. 
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La  discussion,  suspendue,  reprend  à  la  date  du 

4  mars.  Le  Président  fait  connaître  l'avis  du  Comité  de 
Rédaction  sur  la  note  de  la  Délégation  tVan<;aise  : 

Taris,  le  4  mai  1910. 

«  D'après  l'article  9  de  la  loi  du  10  février  1919, 
émanée  de  l'Assemblée  constituante  allemande  et 
intitulée  «  Loi  sur  le  Pouvoir  impérial  provisoire 

(Vorlaùfige  Reichsgewalt)»,  le  Président  conclut  les 

Traités  et  représente  l'Empire  au  point  de  vue  du droit  international. 

«  D'autre  part,  l'article  4  de  la  loi  du  4  mars  1919 
intitulée  «  Loi  transitoire  »  (Uebergangsgesetz)  pres- 

crit que  les  attributions  de  l'Empereur  sont  transférées au  Président. 

«  Les   attributions   de  l'Empereur  étaient,  d'après 
l'article  11  de  la  Constitution,  de    «  faire  la  paix 
au  nom  de  l'Empire  ». 

«  11  y  avait  là  une  attribution  constitutionnelle 
exclusive  de  toute  autonomie  des  Etats  en  cette 

matière  (voir  l'ouvrage  de  Laband).  On  remarque  que 
la  IJavière  n'est  pas  intervenue  au  traité  de  Brest- Litovsk. 

«  Dans  ces  conditions,  il  nous  paraît  que,  du  point  de 

vue  légal,  les  pleins  pouvoirs  présentés  par  les  Pléni- 
potentiaires allemands  sous  la  signature  du  Président 

sont  de  nature  à  conférer  la  capacité  de  négocier  et 

signer  pour  l'Empire  allemand. 
«  Il  importe  de  remarquer  que  si,  en  droit,  rien  ne 

permet  actuellement,  à  notre  connaissance,  de  consi- 
dérer la  Bavière  ou  tout  autre  État  allemand  comme 

ne  faisant  plus  partie  de  l'Empire,  il  y  a  là, néanmoins, 

une  question  de  fait  ;  mais  il  n'est  pas  de  notre  compé- 
tence de  l'apprécier. 

il.  Le  Président  du  Comité  de  Rédaciion, 

<(    HliNRI    FUOMAGEOT.    » 
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«  Le  Président  constate  que  les  jurisconsultes  de  la 

Conférence  concluent  à  l'acceptation  des  pouvoirs  alle- mands en  raison  de  la  nouvelle  Constitution  de  la 

République  allemande, 
«  Il  doit  dire  cependant  que  cette  argumentation  ne 

lui  a  pas  semblé  convaincante  sur  plus  d'un  point. 
H  En  })remier  lieu,  le  caractère  «  x^i'ovisoire  »  ou 

«  transitoire  »  des  lois  constitutionnelles  qui  sont  invo- 

quées ne  laisse  pas  que  d'être  inquiétant.  Les  juris- 
consultes répondent,  il  est  vrai,  à  cette  observation 

que,  la  République  allemande  n'ayant  pas  encore  de Constitution  définitive,  on  doit  ou  bien  accepter  les 

j)ouvoirs  délivi'és  conformément  à  la  Constitution  pro- 
visoire, ou  bien  les  considérer  comme  nuls  et  refuser 

de  traiter  avec  le  nouveau  Gouvernement.  Ce  dilemme 

n'empêcha  d'ailleurs  pas  M.  de  Bismarck,  dans  des 
circonstances  légèrement  différentes,  il  est  vrai,  d'in- 

tervenir dans  le  gouvernement  intérieur  de  la  France 
et  de  subordonner  la  conclusion  de  la  paix  à  la  réunion 

de  l'Assemblée  nationale. 
«  On  doit  remarquer  en  second  lieu  que  la  Constitu- 

tion de  l'Empire  allemand,  laquelle  date  du  i6avril  187 1, 
contenait  l'article  suivant  : 

«  La  Présidence  de  la  Confédération  appartient  au 

roi  de  Prusse,  qui  porte  le  titre  d'Empereur  allemand. 
L'Empereur  représente  l'Empire  dans  les  relations 
internationales,  déclare  la  guerre  et  fait  la  paix  au 
nom  de  lEmpire;  conclut  les  alliances  et  autres  con- 

ventions avec  les  Etats  étrangers,  accrédite  et  reçoit 
les  envoyés  diplomatiques.  Pour  déclarer  la  guerre  au 

nom  de  l'Empire  le  consentement  du  Conseil  fédéral 
est  nécessaire,  à  moins  qu'une  attaque  ne  soit  dirigée 
contre  le  territoire  ou  les  côtes  de  la  Confédération.  Si 
les  traités  avec  les  Etats  étrangers  se  rapportent  à  des 

objets  qui,  d'après  l'article 4,  appartiennent  au  domaine 
de  la  législation  de  l'Empire,  le  consentement  du  Con- 

seil fédéral  est  nécessaire  pour  leur  conclusion  et  l'ap- 
probation du  Reischtag  pour  leur  validité,  x) 
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«  Cet  article,  qui  consacrait  en  termes  si  catégoriques 

le  droit  de  l'Empereur  à  traiter  au  nom  de  l'Empire 
tout  entier,  n'empêcha  pas  le  chancelier  prince  de  Bis- 

marck de  prendre  dans  le  Traité  de  Francfort,  signé 

le  10  mai  de  la  même  année,  l'engagement  suivant  : 
<(  Le  soussigné  chanceliei'  de  rEmjîire  allemand  a 

déclaré  qu'il  se  charge  de  communiquer  le  traité  aux 
Gouvernements  de  Bavière,  de  Wurtemberg  et  de 

Bade  et  d'obtenir  leur  acceptation.  » 
La  question  qui  se  pose  actuellement  est  de  savoir, 

si  les  Puissances  alliées  et  associées  doivent  exiger  du 

Gouvernement  central  qu'il  s'engage  à  obtenir  l'accep- 
tation des  États  confédérés  et  plus  particulièrement 

de  la  Bavière. 

«  M.  Barnes  (Empire  britannique)  demande  pourquoi 
la  déclaration  du  prince  de  Bismarck  ne  visait  pas  la 
Saxe. 

«  Le  Président  répond  que  tous  les  Etats  confédérés, 
non  seulement  la  Bavière,  le  Wurtemberg  et  Bade, 
mais  la  Saxe,  Hambourg  et  Brème  ont  adhéré  au 
Traité  de  Francfort. 

«  M. Barnes  (Empire  britannique)  demande  pourquoi 

l'on  ne  se  préoccupe  aujourd'hui  que  de  la  situation  de 
la  Bavière  et  pas  de  celle  de  la  Saxe. 

«  Le  Président  rappelle  que  la  Bavière  avait  conclu 

avec  l'Empire  allemand,  le  23  novembre  1870,  un 
traité  par  lequel  elle  se  réservait  lé  droit  d'entretenir 
des  relations  diplomatiques  avec  les  Etats  éti'angers. 

Elle  a  conservé,  jusqu'en  1914,  une  légation  à  Paris. 

«  M.  Norman  (Empire  britannique)  observe  que  la 

Saxe  possède,  aujourd'hui  encore,  un  ministre  à Vienne. 

«  Le  PrcsideuL  coiiuait  d'autant  mieux  ica  prcroga- 
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tives  diplomatiques  de  la  Saxe  qu  il  a  été  accrédité 
comme  ministre  à  Dresde  en  môme  temps  que  comme 
ambassadeur  à  Berlin.  Mais  il  ne  croit  pas  avoir 

besoin  de  démontrer  longuement  (lue  l'individualité 
particulière  de  la  Bavière  en  matière  de  relations 
extérieures  était  beaucoux)  plus  accentuée  que  celle 
d'aucun  autre  État  allemand.  Le  Traité  du  23  novem- 

bre i8;7o  conférait  à  la  Bavière  le  droit  de  représenter 

l'Empire  à  défaut  de  représentant  impérial  et  lui  assu- 
rait la  présidence  de  la  Commission  des  Affaires 

extérieures  du  Conseil  fédéral.  Le  Président  a  connu, 
dans  ces  dernières  fonctions,  le  comte  Hertliug,  qui 
était  alors  Président  du  Conseil  des  ministres  de 
Bavière. 

«  En  réx^onse  à  une  question.  deM.  WMte  (Etats-Unis 

d'Amérique)  le  Président  fait  connaître,  que  de  l'avis 
des  jui'isconsultes,  l'engagement  pris  par  le  Gouver- 

nement allemand  d'obtenir  l'acceptation  de  la  Bavière 

présenterait  un  seul  inconvénient,  celui  d'offm*  à  la 
Bavière  un  prétexte  pour  prétendre  qu'elle  n'est  pas 
liée  par  le  Traité. 

«  Pour  conclure,  le  Président  propose  au  Comité  : 
1°  de  soumettre  au  Conseil  suprême  des  Alliés  la  note 
adressée  aux  jurisconsultes,  et  leur  réponse;  '2°  de 
recommander  qu'on  demande  au  comte  Brockdorfl- 
Rantzau  s'il  serait  j^rèt  à  faire  une  déclaration  ana- 

logue à  celle  que  fit  M.  de  Bismarck  en  187 1. 

«  M.  WniTE  (États-Unis  d'Amérique)  observe  que  la note  soumise  au  Comité  de  Rédaction  émanait  de  la 

Délégation  française  et  que  les  autres  Délégations  ne 

s'y  étaient  jjas  associées. 
«  D'autre  part,  il  explique  la  déclaration  de  M,  de 

Bismarck  par  la  nécessité  de  ménager  les  susceptibi- 

lités des  Illtats  de  l'Allemagne  du  Sud,  entrés  dans 
l'Empire  avec  quelque  répugnance.  Mais  il  constate 
que,  dans  les  traités  postérieurs  à  celui  de  Francfort^ 
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et  en  dei'iiier  lieu  dans  le  Traité  de  Brest-Litovsk,  la 

Bavière  se  trouvait  engagée  jiar  l'Empire  sans  avoir  à donner  un  consentement  distinct. 

<i  M.  White  admet  que  la  situation  politique  en 
Bavière  est  incertaine,  encore  que  les  troupes  gouver- 

nementales paraissent  devoir  triompher,  à  Munich 

même,  du  mouvement  révolutionnaire.  Mais  il  s'en 
tient  au  fait  que  le  Gouvei'nement  de  Berlin  considère 
la  Bavière  comme  faisant  partie  de  la  Confédération 
germanique  et  liée  par  les  traités . 

«  Il  estime  que  le  Comité  de  Vérification  est  compé- 
tent pour  se  prononcer  sur  la  validité  des  pouvoirs 

allemands  et  il  lui  propose  de  les  accepter  définitive- 

ment sans  en  référer  au  Conseil  suprême  qu'absorbent 
d'autres  questions  plus  difficiles  à  résoudre. 

«  M.  Barnes  (Empire  britannique)  partage  entière- 
ment la  manière  de  voir  de  M.  White.  Il  croit  que  le 

seul  fait  de  poser  la  question  soulèverait  des  difficultés 

qu'il  est  très  désirable  d'éviter. 

«  M.  Matsui  (Japon)  exprime  son  adhésion  aux  opi- 
nions des  Délégués  américain  et  britannique. 

«  Le  Président  constate  le  sentiment  de  la  majorité.  Il 
propose  de  faire  connaître  ce  vote  au  Conseil  suprême 
des  Alliés  en  Indiquant  les  objections  auxquelles  le 

Comité  ne  s'est  pas  arrêté. 

«  M.  WiiiTE  (li]tats-Unis  d'Amérique)  pense  que  la 
décision  du  Comité  est  sans  appel. 

«  Le  Président  reconnaît  qu'il  appartient  au  Comité 
de  prendre  une  décision  définitive  sur  la  question  de 

«Iroit  qu'il  est  chargé  d'examiner,  celle  de  la  validité 
des  pouvoirs,  mais  il  croit  que  le  Comité  agirait  pru- 

demment eu  iuditjuant  au  (ù(»nseil Suprême  la  question 

politique  dont  il  a  été  saisi  et  c|u'il  n'a  pas  cru  avoir 
compétence  pour  examiner. 
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«  M.  WiiiTE  (Étals-Unis  d'Amùiique),  déclare  que  le 
Comité  sortirait  de  son  rôle  en  attirant  l'attention  des 
chefs  de  Crouvernement  sur  une  question  politique 

qu'eux  seuls  ont  qualité  pour  évoquer  s'ils  le  jugent 
nécessaire.  M.  Cambon  reste  d'ailleurs  libre  de  commu- 

niquer en  son  nom  personnel  au  Gouvernement  fran- 

çais toutes  observations  qu'il  croirait  devoir  faire. 

«  Barnes  (Empire  britannique)  et  Matsui  (Japon) 

s'associent  à  la  déclaration  de  Wliite. 

«  Le  Président  constate  que  le  Comité  s'est  prononcé 
à  la  majorité  pour  la  validation  pure  et  simple  des 

pleins  pouvoirs  de  la  Délégation  allemande.  » 

En  vain  Cambon  en  appela  au  Conseil  Suprême.  Il 

ne  fut  pas  possible  de  revenir  sur  la  décision  de  la 

Commission  de  vérification.  Les  Alliés  acceptèrent  de 

traiter  avec  une  seule  Allemagne.  Ainsi,  malgré  la 

résistance  de  nos  Plénipotentiaires,  lut  sauvegardée 

par  nos  Alliés,  surtout  par  les  Américains,  les  Anglais 

n'ayant  lait  que  suivre,  l'unité  germanique  si  redou- table à  la  Paix  du  monde. 

Lansing,  malgré  la  vivacité  qu'il  avait  apportée  à 
combattre  la  thèse  de  Jules  Cambon,  n'avait  pas  cru 

être  inamical  envers  nous.  Il  n'avait  pas  accepté  la 

proposition  de  notre  négociateur  parce  qu'elle  procé- 
dait d'idées  trop  différentes  de  celles  qui  étaient 

admises  en  Amérique.  Dans  la  conversation  où  le 

Secrétaire  d'État  de  Wilson  avait  si  vivement  contre- 

dit J.  Cambon  et  où  il  avait  tracé  la  ligne  que  sui- 
vrait, dans  la  séance  officielle,  le  délégué  américain, 

l'Angleterre  était  représentée  par  lord  Hardinge, 
actuellement  ambassadeur  à  Paris.  Hardinge,  ami 

d'avant  la  première    heure   de   l'Entente  Cordiale ', 

^.  En  1904,  le  roi  Edouard,  iiui  lui  accoi'dait  une  conflance  parti - 
ctilière,  l'avait  fait  revenir  de  l'étrogral  pour  occuper  au  Forci;;n 

Ullice  le  poste  de  sous-secrétaire  d'Etal  peruiauent  —poste  analogue 

12 
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s'était  rangé  du  côté  de  Lansing  contre  Cambon  et  le 
Japonais  avait  naturellement  suivi  son  allié  anglais. 

Hardinge  certainement  n'agit  pas  sans  avoir  reçu  des 
instructions  de  Lloyd  Geoi'ge  et  comme  Lloyd  George, 
en  mai  1919,  était  hanté  par  la  crainte  que  les  Alle- 

mands ne  signassent  pas,  il  cherchait  à  écarter,  pour 
que  la  grosse  difficulté  fût  plus  aisément  surmontée, 

toutes  les  difficultés  qu'il  considérait  comme  résultant 
de  revendications  accessoires.  En  classant  parmi  ces 
revendications  à  peu  près  négligeables  celles  que  nous 
présentions  en  faveur  des  Etats  allemands  que  nous 
aurions  voulu  émanciper,  dans  le  domaine  diploma- 

tique, de  l'hégémonie  prussienne,  le  Premier  britan- 
nique commettait  sans  doute  une  erreur.  Peut- 

être  encore  était-il  dominé  par  le  désir  instinctif  de 

conserver  le  vieil  Équilibre  continental  auquel  l'Angle- 
terre avait  dû  d'occuper  si  longtemps  en  Europe  une 

situation  prééminente.  Avec  une  Allemagne  morcelée 

et  entourée  d'Etats  comme  la  Belgique,  la  Pologne,  la 
Tcliéco-Slovaquie,  auxquels  il  fallait  joindi'e  la  Rou- 

manie, sur  l'alliance  desquels  la  France  pouvait 
compter,  rEc(uilibre  continental  ne  serait  -  il  pas 
rompu? 

La  France,  tète  naturelle  de  cette  entente  des  Nations 

que  menacerait  l'Allemagne  —  et  éventuellement  une 
coalition  germano-russe  —  ne  deviendrait-elle  pas 
trop  puissante?  Pour  que  ce  ralliement  autour  de  la 
Franco  des  peuples  contre  qui  lAllemagne  nourrirait 

des  pensées  de  revanche  n'eût  pas  à  se  faire,  n'aurait- 
il  pas  été  sage  d'introduire  des  ferments  de  dissolution 

à  celui  du  secrétaire  géuéral  au  Quai  d'Orsay.  — Le  clioix  d'Ilar- 
dinge  avait  été  déterminé  par  ropinion  que  le  roi  lui  connaissait 

quant  à  la  nécessilé  d'un  rapprochement  avec  la  France.  Couuue 
le  ministère  conservateur  Balfour-Lansdown.»-  semblait  devoir  rtre 

mis  en  miaorité  aux  élections  de  1905,  le  Roi,  d'accord  avee  les 
ministres  qui  avaient  cotii-lu  l'Entente  cordiale, voulut  que  le  fulm- 
ministre  libéral,  Kdsvard  Grey,  trouvât  auprès  do  lui  un  couseiller 
Tuvorable  au  uiaiulicn  de  celle  Entente 
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dans  le  bloc  germanique,  de  manière  à  diminuer  ses 

moyens  de  nuire  '  ? 

Quelles  qu'aient  été  les  pensées  du  gouvernement 
anglais,  pensées  non  exprimées  dans  les  procès-ver- 

baux, l'Allemagne  gagna  malgré  les  eflbrts  de  Clemen- 
ceau et  de  Jules  Gambon,  dans  les  journées  du  2  et  du 

4  mai  1919,  d'échapper  à  la  Liquidation  de  son  Unité 
diplomatique,  prélude  possible  de  la  Liquidation  de 
son  Unité  politique. 

1.  S'autorisant  des  Droits  de  Légation  passive  reconnus  à  la 
Bavière,  la  France  a  rétabli  en  1920,  à  Munich,  la  Légation  qu'elle 
y  avait  eue  jusqu'en  1914.  Mais  laBavière,  laissant  tomber  son  droit 
de  Légation  active,  n'a  pas  envoyé  de  ministre  à  Paris. 



CHAPITRE  XII 

LA    PRESSE 

Le  premier  des  quatorze  «  Points  »  du  Président 
AVilson  était  ainsi  conçu  :  «  Des  conventions  de  paix, 
connues  de  tous,  préparées  au  grand  jour,  après 

lesquelles  il  n'y  aura  plus  d'ententes  particulières 
d'aucune  sorte  entre  les  Nations,  mais  seulement  une 
diplomatie  qui  procédera  toujours  franchement  et  à  la 
vue  de  tous .  » 

Les  «  Points  »  ayant  été  acceptés  par  l'unanimité  des 
Alliés,  certains  journalistes,  surtout  en  Amérique,  en 
avaient  interprété  le  premier  comme  une  invitation  à 

venir  assister  en  auditeurs  aux  séances  de  la  Goni'é- 
rence.  Même  si  Wilson  ne  leur  avait  pas  donné  cette 

espérance,  les  représentants  de  ce  Ministère  de  l'opi- 
nion publique,  qu'est  le  journalisme,  n'auraient  sans 

doute  pas  été  moins  nombreux  qu'ils  ne  le  furent,  car 
il  n'était  pas  un  journal  de  quelque  importance  qui 
n'eût  voulu  avoir  à  Paris  son  correspondant  s])écial. 
Mais  sans  le  «  premier  point  »  ils  auraient  sans  doute 

montré  moins  d'exigence  et,  n'ayant  pas  éprouvé  de 
déception,  moins  de  maussaderie.  La  Conférence 
ayant  décidé  le  i4  ou  le  i5  janvier  de  consulter  les 
intéressés  avant  de  fixer  la  mesure  de  la  publicité  à 
donner  à  ses  délibérations,  les  journalistes  au  nombre 
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de  près  de  cent  cinquante,  en  grande  majorité  améri- 
cains et  anglais,  s'assemblèrent  le  i6  janvier  au  cercle 

interallié.  11  y  fut  fait  diverses  propositions  : 

1°  Qu'un  joui*naliste  par  nation  fût  autorisé  à  suivre 
toutes  les  délibérations  (proposition  britannique); 

2"  Que  tous  les  journalistes  accrédités  pussent 
assister  à  toutes  les  délibérations  (proposition  améri- 

caine) ; 

3  "  Qu'une  commission  fût  nommée  qui  proposerait 
à  la  Conférence  un  régime  où  le  droit  du  public  d'être 
renseigné  se  concilierait  avec  Tintérêt  que  les  Alliés 
avaient  à  ne  pas  laisser  connaître  aux  ennemis,  dans 
leurs  détails,  les  discussions  entre  plénipotentiaires. 

La  première  proposition  aurait  donné  droit  d'au- 
dience à  vingt-sept  journalistes,  la  seconde  à  cent  cin- 

quante et  plus!  Seule  la  troisième  proposition  était 

raisonnable.  C'est  celle  qui  fut  adoptée  '. 
Avant  cette  réunion  des  correspondants  de  journaux, 

les  Plénipotentiaires  avaient  discuté  entre  eux  et  ils 
avaient  décidé  que  les  Communications  à  la  Presse 

seraient  faites  d'un  commun  accord,  et  que  la  presse 
d'un  pays  n'obtiendrait  pas  une  information  que  celle 
d'un  autre  pays  ne  pourrait  pas  publier. 
Malgré  cette  entente,  les  journaux  français  du 

i5  janvier  avaient  eu  connaissance  de  la  décision 
relative  à  l'or  de  la  Rciclisbank  et  au  matériel  servant 

à  l'impression  des  billets,  et  d'une  délibération  non 
encore  terminée  sur  la  représentation  des  États  secon- 

daires et  des  Dominions  britanniques.  Il  y  avait  donc 
eu  indiscrétion,  et  bien  explicable  puisque  les  chefs  de 
gouvernement  et  les  ministres  des  Adaires  L^trangères 
des  cinq  grandes  Puissances  délibéraient  ensemble  et 

1.  Au  coumioniieuieut  de  celle  reuuiou  qui  avait  pour  objet  ((  de 
léglementer  la  publicité  »,  il  lut  fuit  la  proposition  étrange  de 
■garder  le  secret  absolu  sur  la  discussion  qui  allait  avoir  lieu. 

L'auteur  voulait  donner  à  la  conférence  l'exemple  de  ce  qu'elle  ne 
devrait  pas  faire. 
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puisque  chaque  délég^ation  était  accompagnée  de  secré- 
taires ou  d'interprètes  ou  de  notateurs.  A  chaque 

réunion  du  (Conseil  des  Dix  prenaient  pai't  une  ving- 
taine de  personnes  et  souvent  un  plus  grand  nombre. 

Ce  qui  eût  été  étonnant  c'est  que  le  secret  confié  à  tant 
de  personnes  fût  gardé.  Lloyd  George  ne  fut  peut-être 
pas  étonné  mais  il  fut  mécoirtent  de  constater  que  les 
journaux  avaient  des  oreilles  ouvertes  dans  la  salle  de 

la  Conférence.  11  se  plaignit  le  i5  que  l'information 
relative  aux  Dominions  l'eût  mis  dans  une  position 
délicate  vis-à-vis  des  représentants  de  ces  Angleterres 
transmarines. 

«  PicHON  répondit  que  si  ces  informations  avaient 

paru  dans  la  presse  française,  c'est  que  les  journa- 
listes avaient  su  qu'elles  avaient  été  télégraphiées  à 

Londres  et  aux  États-Unis,  qu'il  n'y  avait  pas  eu  de 
raison  dès  lors  pour  que  la  censure  s'exerçât. 

«  Lloyd  GeorcxE  expliqua  ({uc  si  ces  nouvelles 

avaient  pu  être  télégraphiées  à  Londres,  elles  n'y 
avaient  pas  été  communiquées  à  la  presse  anglaise. 

«  Clemenceau  était  d'avis  que  la  censure  devrait 
s'exercer  à  Paris  au  point  de  départ  des  informations. 

«  Le  Président  Wilson  partagea  cette  manière  de 

voir  et  il  fut  d'avis  que  la  Franco  devait  arrêter  les 
nouvelles  télégraphiées  aux  États-Unis  dont  on  ne 
voulait  pas  laisser  faire  la  publication. 

«  PicnoN  proposa  que  le  Secrétariat,  constitué  pour 

rédiger  le  communiqué  à  la  presse  et  composé  d'un 
représentant  des  I']tats-Unis,  de  Iji  France,  de  la 
Grande-Bretagne  et  de  l'Italie,  fût  chargé  de  décider 
ce  qui  pourrait  être  communiqué  à  la  presse  et  de 
faire  arrêter  toutes  les  autres  informations  par  la  cen- 
sure. 
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«  Lloyo  Gï:orge  approuva  cette  suggestion. 

«  Le  baron  Sonnixo  demanda  si  l'on  ne  pourrait 
décider  dores  et  déjà  que  la  manière  de  voir  d'une 
Puissance  sur  une  question  ou  sur  une  autre  ne  devrait 
jamais  être  publiée.  Cette  précaution  permettrait 
d'assurer  la  liberté  des  débats. 

«  Clemenceau  approuva  cette  proposition. 

«  Lloyd  George  fut  entièrement  du  même  avis. 

«  Il  insista  sur  Timportance  qu'il  y  avait  à  ce  que  la 
presse  ne  publiât  pas  les  vues  des  Puissances  sur  les 
difierentes  questions,  aux  différents  stades  de  leur 
évolution.  Des  désaccords  pouvaient  se  produire, mais 
les  représentants  des  Puissances  arriveraient  presque 
toujours  à  une  entente.  Si  la  presse  intervenait  au 
cours  de  la  discussion,  sou  action  rendrait  un  arran- 

gement plus  difficile  et  cristalliserait  les  positions.  La 
publication  de  la  lettre  du  Ministre  des  Affaires  Étran- 

gères à  l'ambassadeur  de  la  Grande-Bretagne  sur  la 
question  russe  '  avait  été  des  plus  regrettables.  Elle 
donnait  à  penser  au  public,  qui  n'était  pas  au  courant, 
qu'il  existait  un  désaccord  entre  la  France  et  la 
Grande-Bretagne.  Les  Alliés  devaient  prendre  toutes 

les  mesures  nécessaires  pour  éviter  qu'une  controverse 
s'engageât  entre  les  Puissances  par  la  voie  de  la 
presse.  Lorsque  les  questions  auraient  été  réglées,  il 
suffirait  aloi's  de  mettre  le  public  au  courant  des  déci- 

sions intervenues.  Toute  discussion  dans  la  presse 

rendrait  l'accord  entre  les  Puissances  plus  difficile.  » 
Dans  une  autre  séance,  cette  question  de  la  Presse 

revint  en  discussion.  Pichon  avait  proposé  :  i"  que  la 
«  publicité  des  travaux  fût  assurée  par  des  communi- 

qués officiels  quotidiens,  qui  seraient  préalablement 
mis,  pour  examen,  à  la  disposition  des  membres  de  la 

1,  Voir  chapitre  XVIll,  Les  'Jolclieviks, 
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Conférence  deux  heures  au  moins  avant  d'être  rendus 
publics;  2*^  que  tout  membre  des  Conférences  eût  le 
droit  de  demander  une  modification  au  communiqué  ; 

3°  qu'en  cas  de  contestation  il  fvit  statué  au  début  de 
la  prochaine  séance;  4"  que  les  Puissances  représentées 

et  leurs  Délégués  s'interdissent  formellement  toute 
autre  communication  concernant  les  travaux  des  Con- 

férences. » 

Cette  proposition  donna  lieu  à  un  échange  d'obser- vations. 

«  Lloyd  George  l'approuva.  Il  ajouta  qu'un  repré- 
sentant de  la  presse  étant  venu  lui  demander  si  les 

journalistes  pourraient  aller  voir  un  membre  de  la 
Délégation  et  lui  demander  des  renseignements,  il 
avait  répondu  :  «  Certainement  non  »,  et  il  pensait  que 

tel  était  l'avis  des  représentants  des  Puissances. 
«  Ce  point  de  vue  lut  confirmé  par  tous  les  délégués. 

«  Le  Président  \\'ilson  demanda  si  l'on  verrait  des 
inconvénients  à  ce  que  des  représentants  de  la  presse 
fussent  admis  aux  grandes  séances.  Il  fit  remarquer 
que  pratiquement  toutes  les  questions  importantes 
seraient  discutées  et  réglées  dans  des  réunions  de 

représentants  des  Grandes  Puissances  et  qu'aucune 
([ucstiou  importante  ne  ferait  l'objet  des  débats  des 
séances  solennelles.  Dans  ces  conditions,  le  Président 

Wilson  estimait  qu'il  y  aurait  moins  d'inconvénients  à 
admettre  la  presse  à  ces  séances  qu'à  l'en  exclure. 

:<  Balfour  fît  remarquer  qu'à  première  vucTailmis- 
sion  de  la  presse  aux  séances  plénières  soulevait  de 
grandes  difficultés.  Ou  bien  ces  séances  seraient  de 

pure  forme,  si  l'on  ne  devait  y  discuter  aucune  question, 
ou  bien  elles  donneraient  lieu  à  de  graves  débats,  si 

l'on  admettait  que  les  séances  fussent  publiques. 

«  Le  Président    AN'ilson   fit  remarquer  qu'il  serait 
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presque  impossible  de  discuter  des  questions  impor- 
tantes dans  les  séances  plénières.  Au  surplus,  les 

Petites  Puissances  avaient  déjà  publié  tout  ce  qu'elles 
pouvaient  avoir  à  dire  au  sujet  de  leurs  revendications. 

Qu'importait  dans  ces  conditions  que  leurs  délégués  le 
répétassent  publiquement? 

«  PiCHOx  estima  que,  si  la  presse  était  admise  aux 
séances  plénières,  on  provoquerait  de  la  part  de  cer- 

taines délégations  d'interminables  discours.  Quel  était 
l'orateur  qui  renoncerait  à  la  satisfaction  d'exposer  au 
monde  le  point  de  vue  de  ses  concitoyens?  Après  un 
tel  discours  cet  homme  deviendrait  le  héros  de  son 

pays  natal.  Mais  il  faudrait  bien  admettre  qu'un  autre 
eût  le  droit  de  lui  répondre.  Était-on  bien  siir  que  de 
pareils  débats  ne  dégénéreraient  pas  en  conflit? 

«  Un  autre  inconvénient  et  non  des  moindres,  serait 

de  faire  connaître  à  l'ennemi  les  divergences  de  vues 
entre  Alliés,  et  l'on  pouvait  être  certain  qu'il  ne  man- 

querait pas  d'en  profiter  pour  ne  pas  accepter,  ou  du 
moins  pour  discuter  les  préliminaires  de  paix. 

«  Clemenceau  attira  l'attention  de  l'Assemblée  sur 
un  autre  côté  de  la  question.  Nous  allions  avoir  des  réu- 

nions des  représentants  des  cinq  Grandes  Puissances. 

Il  y  irait  avec  la  résolution  d'arriver  à  des  décisions 
unanimes;  il  était  prêt  à  accepter  pour  cela,  dans 

l'intérêt  général,  des  concessions  qui  seraient  parfois 
désagréables.  Ce  sacrifice  serait  facile  à  faire  pour  le 

bien  de  l'Europe  et  dans  l'intérêt  de  la  paix  du  monde. 
II  était  convaincu  que  tous  à  la  Conférence  étaient 
animés  du  même  esprit.  Si,  après  ur.e  entente  entre 

les  Plénipotentiaires,  il  allaita  la  Conf^'-rence plénièrc, 
il  se  tairait  sur  les  divergences  qui  auraient  pu  diviser 
les  Alliés,  mais  si  un  autre  pays  mettait  la  même 

question,  en  discussion,  il  ne  pouri-ait  pas  se  taire,  car 
il  ne  pourrait  admettre  qu'il  fût  dit  en  public  que  la 
France   avait  été   obligée   de   céder.   Il  fallait  éviter 
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d'opposer  une  Puissance  à  une  autre.  Il  fallait  aller  à 
la  Conférence  comme  un  bloc.  Ainsi  les  Alliés  seraient 

forts,  non  seulement  pour  le  présent,  mais  encore  pour 
l'avenir. 

c(  Le  baron  Sonnino  fit  remarquer  que  la  publicité 

des  débats  des  séances  plénières  rendrait  toute  tran- 
saction entre  deux  Puissances,  Grandes  ou  Petites, 

plus  dillicile  à  réaliser.  Si  les  journalistes  étaient 

admis  aux  séances  plénières,  non  seulement  les  repré- 
sentants des  Petites  Puissances,  mais  aussi  ceux  des 

Grandes  Puissances  seraient  obligés  de  faire  d'inter- 
minables discours  pour  exposer  leurs  points  de  vue, 

afin  d'éclairer  complètement  le  public  sur  les  dillé- 
rcnts  cléments  des  questions.  Tout  compromis  devien- 

drait dès  lors  plus  difficile  à  réaliser. 

«  Le  Président  Wilson  reconnut  la  valeur  des 

objections  qui  venaient  d'être  exposées  et  il  ninsista 

pas  pour  qu'une  décision  fût  prise.  Il  se  proposait  d'y 
réfiéchir  encore  et  suggérait  ti'en  réserver  la  solution à  une  séance  ultérieure.  » 

Cette  séance  eut  lieu  le  17  et  Wilson  n'ayant  pas 
abandonné  sa  proposition  d'admettre  les  journalistes 
aux  séances  plénières,  on  lui  donna,  en  quelque  mesure, 

satisfaction  par  la  décision  qui,  insérée  dans  le  com- 
muniqué du  18  janvier  1919,  constitua  le  statut  de  la 

Presse  à  la  Conférence. 

La  publicité  des  débats 

Les  représentants  des  puissances  alliées  et  associées  ont 
examiné  avec  le  plus  grand  soin  la  question  de  la  pul)licitc  à 
donner  aux  travaux  de  la  Conférence. 

Ils  ont  le  vif  désir  que  Je  public  reçoive,  par  l'entremise  de 
la  presse,  la  plus  ample  information  compatible  avec  la  sau- 

vegarde de  l'intérêt  suprême  de  tous,  lequel  consiste  à 
obtenir  un  rt-f^lement  juste  i-t  honorable  dans  Je  minimum 
de  temps. Toutefois  il  est  évident  que  la  publicité  relative  aux 
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conversations  préliminaires  actuellement  en  cours  doit  être 
soumise  aux  limitations  nécessairement  imposées  par  la 
nature  délicate  et  difficile  de  leur  objet. 

Les  conversations  des  t^.randes  Puissances  ont  beaucoup 

plus  d'analogie  avec  les  réunions  d'un  Conseil  de  Cabinet 

quavec  celles  d'une  Assemblée  législative.  Personne  n'a 
janaais  proposé  que  les  conseils  du  Cabinet  dussent  être  tenus 

en  public,  et  s'il  en  était  ainsi  la  tâche  gouvernementale 
deviendrait  impossible. 

Une  des  raisons,  pour  lesquelles  les  conseils  de  Cabinet 

ne  sont  pas  publics,  est  qu'il  y  faut  concilier  les  divergences 
et  aboutir  à  un  accord  avant  que  la  période  de  la  publicité 
ne  commence. 

Le  principe  essentiel  des  méthodes  démocratiques  n'est 
pas  que  les  délibérations  d'un  Gouvernement  soient  conduites 
en  public,  mais  que  les  conclusions  en  soient  soumises  au 

contrôle  d'une  Chambre  populaire  et  à  la  discussion  libre  et 
ouverte  à  la  tribune  et  dans  la  pi^esse. 

Les  représentants  des  Puissances  associées  tiennent  en  ce 
moment  des  conversations  dans  le  but  de  résoudre  des  ques- 

tions qui  affectent  les  intérêts  vitaux  de  beaucoup  de  nations 
et  sur  lesquelles  ils  peuvent  présentement  avoir  des  opinions 
différentes. 

Ces  délibérations  ne  peuvent  avoir  lieu  selon  la  méthode 
du  vote  majoritaire.  Aucune  nation  ne  peut  être  engagée 
(jue  par  le  vole  libre  de  ses  propres  délégués.  Les  conclusions 
auxquelles  on  arrive  dans  ces  entretiens  ne  peuvent,  par  suite, 

être  prises  qu'au  moyen  de  la  méthode  diflicile  qui  consiste  à 
obtenir  l'assentiment  général. 

Cette  méthode  essentielle  ne  pourrait  qu'être  entravée  si  la 
discussion  de  toutes  les  questions  contestées  devait  s'ouvrir 
par  une  déclaration  publique  de  chaque  délégation  exp'^sant 
son  point  de  vue  national.  Une  telle  déclaration  serait,  en 

bien  des  cas,  suivie  d'une  controverse  publique  prématurée 
ce  qui  serait  assez  sérieux  s'il  ne  s'agissait  que  d'une  contro- 

verse entre  partis  dans  l'intérieur  d'un  État.  Le  danger  pour- 
rait être  très  grand  s'il  en  devait  résulter,  et  ce  serait  souvent 

inévitable,  une  controverse  entre  les  nations. 
De  plus,  de  telles  déclarations  publiques  accroîtraient 

définitivement  pour  les  délégués  eux-mêmes,  la  difficulté 

de  ces  transactions  qui  sont  essentielles  au  succès  d'une 
négociation. 
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Règlement  rapide  et  juste 

Il  est  aussi  extrêmement  important  que  le  règlement  ne 
soit  pas  seulement  juste  mais  rapide.  Toute  puissance  belli- 
;,'érante  a  hâte  d'arriver  de  bonne  heure  à  la  conclusion  de  la 
paix,  de  façon  à  pouvoir  démobiliser  ses  armées  et  à  revenir 
aux  œuvres  de  la  paix.  Si  une  publicité  prématurée  était 
donnée  aux  négociations,  les  travaux  de  la  Conférence  de  la 
paix  seraient  interminablement  prolongés  et  les  délégués 
seraient  forcés  non  seulement  de  parler  des  affaires  soumises 

à  la  Conférence,  mais  de  s'occuper  des  controverses  qui  se 
seraient  élevées  en  raison  de  la  publicité  des  débats. 

Enfui  il  y  aura  souvent  de  très  fortes  raisons  s'opposant  à 
la  publication  des  conclusions  auxquelles  les  conversations 

auront  abouti.  Les  représentants  d'une  nation  peuvent  être 
disposés  à  donner  leur  assentiment  sur  un  autre  point  qui 

n'a  pas  encore  été  discuté.  On  ne  sera  à  même  d'apprécier 
la  sagesse  et  la  justice  du  règlement  de  paix  que  lorsqu'on 
pourra  l'envisager  dans  son  ensemble,  et  des  publications 
prématurées  ])ourraient  créer  des  malentendus  et  des  préoc- 

cupations mal  fondées  quant  aux  derniers  résultats. 

L'Admission  éventuelle  de  la  presse 

En  appelant  l'attention  sur  les  limitations  nécessaires  con- 
cernant la  publicité,  les  représentants  des  puissances  ne 

méconnaissent  pas  l'importance  qu'il  y  a  à  avoir  l'opinion 
publique  avec  eux  dans  la  vaste  lâche  (jui  leur  incombe.  Ils 

reconnaissent  que  sans  l'approbation  de  l'opinior.  publi(|ue, 
leurs  travaux  n'auront  qu'un  résultat  négatif. 

Ces  arguments  s'appliquent  avec  une  force  concluante  aux 
jnésbiites  conversations  entre  les  représentants  des  Crandes 
Puissances.  La  règle  suivante  y  a  été  adoptée  : 

Des  représentants  de  la  presse  seront  admis  aux  séances 
des  Conférences  plénières;  mais,  dans  les  occasions  où  ce  sera 
jugé  nécessaire,  les  délibérations  de  la  Conférence  pourront 
être  tenues  sans  publicité. 

Cette  question  delà  Presse  est  peut-être  la  seule  où 

i"  unanimité  se  fit  presque  dès  le  premier  moment  entre 
tous  les  riénipoleutiaires.  Ils   n'avaient  certes  pas  de 
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préventions  malveillantes  contre  le  journalisme,  mais 
en  le  rendant  témoin  et  en  le  prenant  pour  c:-ho  de 
toutes  ses  délibérations,  la  Conférence  se  serait  reiidu 
la  tâche  impossible.  Les  discussions  si  longues,  si 

vives  qu'eurent  Clemenceau,  Wilson  et  Lloyd  George 
auraient-elles  eu  des  auditeurs  et  des  narrateurs, 
alors  la  coalition  diplomatique  que  formaient  encore 

les  Alliés  et  qu'ils  ne  pouvaient  pas  dissoudre  avant 
d'avoir  fait  le  traité  aurait  été  plus  difllcile  à  maintenir 
qu'il  ne  l'avait  été,  dans  la  coalition  militaire,  de  faire 
accepter  le  commandement  unique  par  les  chefs  des 
Armées. 

Les  journaux  mécontents,  irrités  môme  de  se  voir  si 
parcimonieusement  mesurés  les  moyens  de  renseigner 
leur  public,  ne  se  résignèrent  pas  à  cette  diète.  Ils 

trouvèrent  sans  peine  ce  qu'on  leur  refusait,  car  les 
affaires,  ayant  continué  à  être  traitées  par  les  Dix, 
dont  chacun  avait  sa  suite,  le  grand  nombre  des 
détenteurs  du  secret  en  rendait  la  garde  difficile.  A 
plusieurs  reprises,  les  Plénipotentiaires  avaient  été 
agacés  en  constatant  que,  malgré  les  apparences,  ils  ne 
délibéraient  pas  à  huis  clos. 

Le  24  ou  le  25  mars,  le  Temps,  ayant  pu,  dans  son 

Bulletin,  faire  connaître  que  Lloyd  George  s'était 
opposé  à  l'attribution  à  la  Pologne,  d'un  district  qu'il 
disait  être  peuplé  d'Allemands,  le  Premier  anglais  fît 
une  sortie  très  vive.  Il  demanda  qu'une  enquête  fût 
faite  sur  les  «  fuites  »  qui  se  produisaient  à  la  Confé- 

rence. Comme  il  fallait  s'y  attendre,  l'enquête  ne  fit 
pas  découvrir  l'auteur  de  l'indiscrétion  dont  le  Temps 
avait  été  favorisé.  Ne  se  trouvant  plus  alors  en  sécu- 

rité à  Dix,  avec  autour  d'eux  un  État-Major,  les  Chefs 
de  gouvernement  décidèrent  de  ne  plus  conférer 

qu'entre  eux  et  de  ne  même  plus  faire  de  «  coaimu- 
niqué  ».  Le  Conseil  des  Quatre,  qui,  par  le  départ 

d'Orlando,  devait,  le  25  avi'il,  devenir  le  Conseil  des 
Trois,  commença  à  fonctionner  le  2G  mars.  Comme 

Clemenceau  parlait  l'anglais  c'est  en  langue  anglaise 
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qu'avaient  lieu  les  conversations,  les  deux  interprètes 
présents  Mantoux  et  Sir  Maurice  Hankey,  ayant  à 

faire  la  traduction  seulement  pour  Orlando,  et  s'occu- 
pant  surtout  de  prendre  des  notes.  Leurs  comptes 

rendus,  qui  n'ont  pas  la  valeur  de  procès- verbaux, 
sont  les  seuls  témoignages  écrits  sur  la  Conférence, 
dans  sa  dernière  phase. 



CHAPITRE    XIII 

LES    BATAILLES     DU     RHIN     ET    DE    LA    SARRE 

Au  mois  de  septembre  1916,  pendant  la  bataille  de  la 
Somme,  Edward  Grey,  ministre  des  Affaires  Étran- 

gères dans  le  Cabinet  Asquitli,  parla  aux  Ambassa- 
deurs de  l'Entente  accrédités  à  Londres,  de  l'intérêt 

que  les  Alliés  auraient  à  se  faire  connaître  les  uns  aux 
autres  leurs  buts  définitifs  de  guerre.  Les  gouverne- 

ments de  Pétrograd  et  de  Piome  entretinrent  de  la 
suggestion  britannique  les  ambassadeurs  Paléologue 
et  Barrère  qui  firent  rapport  à  Paris  de  ces  conversa- 

tions, et  demandèrent  des  instructions.  Il  leur  fut 

répondu,  que  jusqu'à  nouvel  ordre,  ils  devaient  se 
tenir  dans  des  généralités.  Notre  gouvernement  et 
surtout  Poincaré  ne  croyaient  pas  que  la  France  diit 

laisser  commencer  l'échange  de  vues  que  nous  propo- 
sait Edward  Grey,  avant  que  l'un  de  nos  alliés  au 

moins  se  fût  engagé  à  appuyer  nos  revendications  de 
la  rive  gauche  du  Rhin.  De  cette  préoccupation  devait 
résulter  trois  mois  plus  tard  la  mission  Doumergue- 
Gastelnau  à  Pétrograd.  A  Paul  Cambon  il  fut  fait  la 

même  recommandation  qu'à  ses  collègues  d'avoir  à 
éluder  rex[)lication  au  fond,  de  gagner  du  temps. 

Mais  Edward  Grey  ayant,  en  novembre,  réitéré  sa 

suggestion,  ou  estima  qu'il  convenait,  même  si  nous  ne 
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devions  pas  tout  dire  tout  de  suite,  de  donner  au 
moins  à  notre  Ambassadeur  des  indications  qui  lui 

permettraient  d'alimenter  la  convei'sation  quand  le  chef 
du  Foreign  Office  voudrait  la  reprendre.  Le  secré- 

tariat général  des  Adaires  Étrangèj'es  que  dirigeait 
alors  Jules  Gambon  fut  invité  à  rédiger  non  des 

instructions  à  proprement  parler,  mais  un  aide- 
mémoire  où  seraient  notées  nos  revendications  essen- 
tielles. 

Le  cas  échéant,  l'Ambassadeur  à  Londres  s'en 
inspirerait,  pour  sonder  les  dispositions  du  nouveau 
Ministre  britannique,  Balfour,  car  avant  que  le  travail 
eût  été  achevé  au  Secrétariat  général,  Edward  Grey 

avait  quitté  le  Foreign  Office  *. 
Rerais  à  Briand,  qui  était  alors  très  occupé  de  la 

reconstitution  de  son  Ministère  -,  l'aide-mémoire  passa 
dans  le  bureau  du  chef  du  Cabinet  iqui  en  modifia  la 

forme.  Entre  les  deux  projets,  Briand  n'avaitpas  encore 
fait  son  choix  quand,  avec  Lyautey  et  Albeit  Thomas, 
il  partit  pour  Rome, où  devait  se  .tenir  une  Conférence 
des  premiers  ministres  alliés,  en  janvier  1917. 

En  l'absence  du  Ministre,  les  Affaires  Etrangères 
furent  gérées  par  Viviani,  garde  des  sceaux.  Ayant 

pris  connaissance  des  deux  projets,  celui  du  Secréta- 
riat général  et  celui  du  Cabinet,  le  Ministre  intérimaire 

les  porta  à  Poincaré,  puis  au  Conseil  des  Ministres  où 
la  première  fut  préférée. 

Par  cette  note  nous  reconnaissions  à  la  Belgique  le 

1.  0  décembre  1916.  Remplacement  du  Cabinet  Asquith-Grey  par 

le  Cabinet  Lloyd  George-B.ilt'our-Bonar  Law.  Les  trois  principaux 
uionibres  du  deuxième  «  Gai)inet  de  Coalition  »  avaient  fait  partie  du 
premier  avec  Asquith.  En  éliiainaut  Asquith  et  Grey  et  en  appelant 
les  deux  leaders  conservateurs  Balfour  et  Bouar-Law  aux  po>tes 

les  plus  importants  (Atf'aires  étrangères  et  Finances)  Lloyd  Georiic 
substituait  un  coloris  conservateur  à  la  teinte  lilaérale  (ju'avitil 
gtirdée  sous  Asquitli  le  gouvernement  de  coalition. 

'2.  Briand  avait  donne  sa  démission  le  S  décembre  1910  el  son 
nouveau  ministère  fut  formé  le  12. 
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droit  de  réannexer  le  grand  Duché  de  Luxembourg 
—  sous  réserve  du  consentement  de  la  population  — , 
pour  la  France  nous  réclamions  TAlsace-Lorraine 
de  1792,  et  le  bassin  de  la  Sarre,  enfin  nous  deman- 

dions la  constitution  sur  la  rive  gauche  du  Rhin  d'un 
État  allemand  indépendant  qui  aurait  fait  tampon 
entre  la  France  et  la  Prusse.  Viviani  avait  pu  saisir  le 
Conseil  des  Ministres  de  la  question  posée  par  le  Cabinet 

britannique,  mais  il  crut  que  l'envoi  des  instructions 
à  notre  Ambassadeur,  s'il  devait  avoir  lieu,  devait  être 
fait  par  le  titulaire  du  Ministère  des  Aflaires  Étrangères, 

par  le  Président  du  Conseil.  Rien  ne  pressait  d'ailleurs, 
car  Balfour,  chef  du  Foreign  Office  depuis  le  6  décem- 

bi'e  1916,  n'avait  pas  abordé  la  question  qu'avait  deux 
fois  en  septembre  et  novembre  posée  son  prédéces- 

seur. Nous  n'avions  donc  pas  à  prendre  les  devants  — 
et  c'était  notamment  l'avis  de  Poincaré  —  pour  révéler 
à  l'Angleterre  nos  projets  sur  le  Rhin.  Au  contraire,  il 
y  avait  intérêt  pour  nous  à  nous  entendre  d'abord 
séparément  avec  l'Empereur  de  Russie  —  et  c'est  à 
faire   cette  entente  qu'allait  s'employer   Doumergue. 

On  attendit  donc  le  retour  de  Rriand,  qui  n'envoya 
pas  l'aide-mé moire  adopté  en  son  absence  par  le 
conseil  des  ministres,  mais  qui,  le  12  janvier,  dans  une 
lettre  particulière  écrivit  à  Paul  Cambon  :  «  La  France 
étant  la  plus  intéressée  dans  le  statut  territorial  de  la 
Rhénanie,  elle  doit  avoir  voix  prépondérante  dans  la 
solution  de  cette  question.  »  Si  Balfour  reprenait 
la  conversation  commencée  par  Grey,  notre  Ambas- 

sadeur était  donc  autorisé  à  lui  répondre. 
Ainsi,  dès  la  fin  de  1916,  la  France  a  arrêté  la  poli- 

tique qu'elle  suivra  à  la  Conférence  de  la  Paix,  tou- 
chant la  Rhénanie.  Ce  n'est  pas  une  politique  d'an- 

nexion, c'est  une  politique  de  protection.  Nous  ne 
voulons  pas  le  Rhin  français,  mais  nous  voulons  encore 
moins  le  Rhin  prussien.  Nous  voulons  le  Rhin  alle- 

mand tel  qu'il  a  été  si  longtemps,  le  Rhin  d'une 
Allemagne  indépendante. 

13 
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On  lira  au  chapitre  suivant  les  trois  mémoires  dans 
lesquels  le  maréchal  Foch  exposa  en  novembre  1918, 
en  janvier  et  mars  1919  les  impérieux  motifs  que 
nous  avions  de  continuer  à  monter  la  garde  au  Rhin. 

Clemenceau  ne  pensait  })as  autrement  que  le  Maré- 
chal, que  Poincaré,  que  Briand,  que  Doumergue,  que 

tout  Français.  Le  proejramme  qui  pendant  des  siècles 
avait  été  celui  de  la  France:  récupération  de  ce  qui 
nous  avait  été  enlevé  parle  Pacte  de  Verdun,  élimina- 

tion de  la  force  germanique  delà  Rive  gauche  du  Rhin, 
fut  donc  le  sien,  et  pour  le  faire  adopter  il  engagea  ces 
deux  grandes  batailles  diplomatiques  du  Rhin  et  de  la 
Sarre  dont  la  durée  et  les  péripéties,  tout  autant  que 

celles  des  batailles  d'armée,  mirent  à  l'épreuve  Tingé- 
niosité,  l'endurance,  les  nerfs  des  hommes  qui  avaient 
à  les  diriger. 
Tardieu,  qui,  pendant  la  conférence,  tint  auprès  de 

Clemenceau  un  rôle  semblable  à  celui  d'un  chef d  Etat- 

major  auprès  d'un  commandant  d'armée,  eut  à  rédiger 
des  mémoires,  à  discuter  avec  des  experts  anglais, 
américains,  italiens,  japonais,  à  soutenir  devant  les 
chefs  des  gouvernements  les  vues  de  la  France.  Et 

parallèlement  à  cette  lutte  que  soutenait  son  collabo- 
rateur, Clemenceau  s'efforçait,  dans  des  conversations 

particulières,  à  dissiper  chez  nos  Alliés  les  appréhen- 

sions que  leur  inspirait  encore  Textension  d'influence 
que  procurerait  à  la  France  la  constitution  à  sa 

frontière  d'États  qu'elle  aurait  protégés  contre  la 
convoitise  persistante  de  la  Prusse. 

Tout  d'abord  les  Américainsn'avaient  pas  paru  devoir 
s'opposer  à  la  réalisation  de  notre  plan  de  sécurité  — 
car  il  ne  s'agissait  que  de  sécurité  et  non  d'annexion. 

House,  le  «  fellow  »  de  Wilson,  dans  des  conversa- 
tions avec  Clemenceau  et  avec  Tardieu*  en  décembre 

et  Wilson  lui-même  dans  ses  entretiens  avec  Jusserand , 

ambassadeur  à  Washington,  sur  le  bateau  qui  l'amenait 

i.  Voir  la  Paix,  par  André  Turdiea.   Uu  vn!    P.iyot.  /"diteur. 
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en  France,  n'avaient  pas  présenté  d'objection  contrfe 
la  neutralisation  de  la  province  rhénane.  Mais  il  en 
fut  autrement  du  coté  anglais.  «  Pas  de  nouvelle 
Alsace-Lorraine  »,  disait  Lloyd  George.  En  vain  on  lui 

rappelait  que  la  Rhénanie  n'avait  été  livrée  à  la  Prusse 
qu'en  i8i5;  que  jusqu'alors  elle  avait  été  indépendante, 
que  la  France  y  avait  eu  une  clientèle;  quelle  l'avait 
même  administrée  ;  que  son  souvenir  y  vivait  encore 
dans  les  familles  qui  avaient  donné  des  soldats  à  nos 

armées,  sous  l'ancienne  monarchie  et  sous  Napoléon  ; 
que,  catholique,  elle  était  différente  de  la  Prusse 

Luthérienne:  qu'elle  possédait  donc  en  elle  tous  les 
éléments  d'une  personnalité  allemande^  sans  doute, 
mais  distincte  de  la  personnalité  prussienne;  qu'en  là 
rappelant  à  l'indépendance  on  ne  ferait  donc  pas  une 
œuvre  artificielle;  qu'après  un  certain  temps,  protégés 
contre  les  retours  offensifs  de  la  Prusse  par  les  troupes 
que  les  Alliés  entretiendraient  sur  la  Rive  droite  pour 

la  garde  des  têtes  de  pont  du  Rhin,  l'État  ou  les  Etats 
de  la  Rive  gauche  auraient  retrouvé  les  habitudes  de 
ce  particularisme  provincial  auquel  les  Allemands 
étaient  attachés.  Clemenceau  disait,  Tardieu  écrivait 
et  répétait  dans  les  discussions  auxquelles  donnaient 
lieu  ses  mém&ires  que  sans  la  neutralisation  du  Rhin, 
neutralisation  dont  les  Alliés  devraient  assurer  là 

garde,  le  péril  d'une  invasion  nouvelle  demeurerait 
suspendu  sur  la  France. 

A  tout  les  Anglais  répondaient  :  «  Nouvelle  Alsace- 
LoiTaine  »  :  ils  disaient  que  le  principe  de  libre  dis- 

position des  Peuples,  pour  lequel  ils  avaient  fait 
la  guerre,  serait  lésé  si  on  séparait,  sans  les  consulter, 

7.000  000  d'Allemands  de  leur  mère-patrie,  et  que,  si on  les  consultait,  ces  Allemands  répondraient  certaine- 

ment qu'ils  voulaient  rester  en  Allemagne.  Impos- 
sibilité donc  pour  l'Angleterre  de  s'associer  à  une 

politique  de  démembrement;  impossibilité  même  pour 
elle  de  participer  à  une  occupation  prolongée  des 
tenntoires  rhénans,    car  cette  occupation   tendrait  à 
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provoquer  le  démembrement  dont  les  populations 
intéressées  ne  voulaient  pas;  impossible  enfin  pour 

le  gouvernement  britannique  de  suivre  le  gouver- 

nement français  parce  que  l'opinion  en  Angleterre 

n'accepterait  pas  les  sacrifices  qu'imposerait  l'occupa- 
tion d'un  pays  en  révolte  morale  contre  les  occu- 

pants. «  Nouvelle  Alsace-Lorraine.  » 
Pendant  que  Clemenceau  avait  avec  Lloyd  George 

ces  conversations,  préliminaires  aux  discussions  dans 
le  comité    de    la  Conlerence,  Tardieu  bataillait  avec 

Philippe  Kerr,  secrétaire  de  Lloyd  George,  homme  fort 

distingué,  partisan  de  l'Entente,  allié  loyal  mais  tout 
aussi  Anglais  que  Tardieu  était  Français  et  par  con- 

séquent obstiné  à  défendre  la  politique  de  son  gouver- 
nement. Le  lo  et  le  12  mars,  comme  il  fallait  aboutir, 

Tardieu  et    Kerr,   auxquels   s'adjoignit    le    Docteur 

Mezes,  directeur  du  Conseil  des  experts  d'Amérique, 

se  réunirent  pour  une  délibération  définitive.  L'Amé- 
ricain assiste  en  témoin  plus    qu'il  ne  prend  part  à 

l'ardente  discussion  entre  l'Anglais   et  le  Français, 

car    Wilson    absent*   depuis    un   mois    n'a    pas  pu 
donner  d'instructions  à  son  expert.  PhiHppe  Kerr  et 
Tardieu  échangent  à  nouveau  tous  les  arguments  et 

toutes   les    objections   qu'ils   se   sont   déjà    données. 
Aucun  des  deux  ne  cède  rien  à  l'autre.  Ils  ne  propo- 

seront pas  une  formule  commune.  La  question  qu'ils 

n'ont  pas  pu   résoudre  sera   renvoyée    à  l'arbitrage souverain  des  chefs   de   gouvernement.   La  formule 

française  que    soutiendra  Clemenceau,  Tardieu  l'ap- 
porte le  12.  En  voici  le  texte  : 

Frontière  Occidentale  de  V Allemagne. 

I.  — Dans  l'intérêt  général  de  la  paix  et  pour  assurer  le 
jeu  efficace  des  clauses  constitutives  de  la  Ligue  des  Nations, 

la  frontière  occidentale  de  l'Allemagne  est  fixée  au  Rhin.  En 

\.  Il  était  parti  le  lo  février  pour.Washington  et  ue  devait  ren- 
trer à  Paris  que  le  14  mars, 
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conséquence,  rAllemagne  renonce  à  toute  souveraineté,  sur, 

ainsi  qu'à  toute  union  douanière  avec  les  territoires  de 
l'ancien  Empire  allemand  situés  sur  la  Rive  gauche  du  Rhin. 

II.  —  La  Ligne  du  Rhin  sera  occupée,  en  vertu  d'un 
mandat  de  la  Ligue  des  Nations,  par  une  force  militaire 
interalliée. 

La  limite  et  les  conditions  d'occupation  en  territoire  alle- 
mand des  têtes  de  pont  de  Kehl,  Mannheim,  Mayence, 

Coblence,  Cologne  et  Dusseldorf,  nécessaires  à  la  sécurité 
des  forces  interalliées,  seront  arrêtées  par  le  traité  défi- 

nitif de  paix.  Jusqu'à  la  signature  dudit  traité,  les  bases 
fixées  à  cet  égard  par  l'armistice  du  11  novembre  1918 
demeureront  en  vigueur. 

Dans  une  zone  de  50  kilomètres  à  l'Est  de  sa  frontière 
occidentale,  l'Allemagne  ne  pourra  maintenir  ni  établir  une fortification. 

III.  —  Les  territoires  de  la  Rive  gauche  du  Rhin  (Alsace- 
Lorraine  exceptée)  seront  constitués  en  un  ou  plusieurs 
États  indépendants,  sous  la  protection  de  la  Ligue  des  Nations. 
Leurs  frontières  occidentales  et  méridionales  seront  fixées 

parle  traité  de  Paix.  L'Allemagne  s'engage  à  ne  rien  faire  qui 
puisse  entraver  le  ou  lesdits  États,  dans  l'accomplissement 
des  devoirs  et  l'exercice  des  droits  qui  résultent  pour  eux des  causes  et  conditions  de  leur  création. 

IV.  —  Dans  un  délai  d'un  mois,  à  dater  de  la  signature 
des  présents  préliminaires  de  paix,  les  conditions  générales 

d'évacuation  des  autorités  administratives  supérieures  alle- 
mandes et  prussiennes  actuellement  en  fonction  sur  la  rive 

gauche  du  Rhin  seront  fixées  par  un  accord  spécial  entre  les 
puissances  signataires  et  le  gouvernement  allemand. 

V.  —  Dans  un  délai  de  deux  mois  à  dater  de  la  signature, 
des  présents  préliminaires  de  paix,  un  accord  spécial  entre 
les  puissances  signataires  et  le  gouvernement  allemand  déter- 

minera, sous  la  garantie  de  la  Ligue  des  Nations,  les  conditions 
générales  de  liquidation  des  intérêts  économiques  allemands 
sur  la  Rive  gauche  du  Rhin. 

VI .  —  Le  gouvernement  allemand  s'engage  à  assurer  chaque 
année,  à  l'État  ou  au  États  indépendants  qui  seraient  créés 
sur  la  Rive  gauche  du  Rhin,  la  quantité  de  charbon  nécessaire 
à  leurs  industries.  Cette  quantité  sera  portée  au  crédit  de 

l'Allemagne,  dans  le  compte  général  des  Réparations, 
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Par  la  remise  de  cette  proposition  ferme,  la  com- 

mission des  experts  était  dessaisie.  A.ucun  d'eux  n'ayant 
pu  convaincre  l'autre,  ils  n'ont  plus  rien  à  se  dire.  A 
Wilson,  maintenant,  de  choisir  entre  la  thèse  française 

et  la  thèse  britannique.  Il  s'était  montré,  comme  nous 
l'avons  déjà  dit,  assez  favorable  à  la  première,  au 
mois  de  décembre  et  de  janvier.  S'il  est  dans  les 
mêmes  dispositions  à  son  retour  d'Amérique,  nous 
avons  cause  gagnée^  car  Lloyd  George  se  trouvera 
seul  contre  deux,  Orlando  dans  une  question  qui  ne 

touche  pas  directement  l'Italie  devant  rallier  la  majo- 
rité, surtout  quand  cette  majorité  comprend  Wilson 

qu'il  voudrait  gagner,  dans  sa  contestation  avec  l'Etat 
Serbo-Croate,  à  la  cause  italienne. 

Mais  Wilson  a  changé  d'opinion.  Dès  son  arrivée  à 
Paris  le  i4  mars,  il  a  eu  un  entretien  avec  Lloyd  George 

et  quand,  dans  l'après-midi,  Clemenceau  arrive  à 
l'hôtel  Grillon,  au  lieu  de  trouver  comme  il  s'y  atten- dait un  interlocuteur  défavorable  et  un  interlocuteur 

favorable  à  sa  thèse,  c'est  en  face  de  deux  opposants 
qu'il  se  trouve.  Ce  qu'il  a  déjà  dit  si  souvent  il  le 
répète  :  si  la  Prusse  demeure  en  Rhénanie,  la  France 
reste  sous  une  menace.  Pour  conjurer  le  péril  que  cette 

menace  ferait  courir  à  l'Europe,  il  faut  que  les  peuples 
de  la  Rive  gauche  soient  indépendants,  et  pour  que 
leur  indépendance,  sauvegarde  de  notre  sécurité  et  de 
la  paix  du  monde,  soit  assurée  il  faut  que  la  ligne  du 
Rhin,  sur  les  têtes  de  pont  de  la  Rive  droite,  soit  occu- 

pée par  les  Alliés. 

Lloyd  George  et  Wilson  d'accord  déclarent,  comme 
Kerr  l'avait  fait  à  Tardieu,  que  ni  le  démembrement 
de  l'Allemagne,  ni  l'occupation  ne  peuvent  être  accor- 

dés par  l'Angleterre  et  l'Amérique.  Clemenceau  ne 
s'incline  pas  devant  ce  relus  de  nous  accorder  l'indis- 

pensable. Il  ne  signera  pas  une  paix  qui  ne  donnera 
pas  à  la  France  les  garanties  auxquelles  elle  a  droit. 

Quatre  invasions  en  un  siècle  c'est  assez. 
Pour  empêcher  la  cinquième,  il  faut  que  la  Prusse 
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soit  éloignée  de  nos  frontières  et  que  contre  elle  la 
surveillance  militaire  le  long  du  Rhin  soit  perma- 
nente. 

^Yils<)n  comprend  que  le  Français  a  dit  son  dernier 

mot.  Il  fait  alors  cette  proposition.  «  Il  n'y  aura  ni 
constitution  d'État  indépendant  sur  la  Rive  gauche  du 
Rhin,  ni  occupation  de  la  ligne  du  Rhin,  mais  l'Amé- 

rique et  l'Angleterre  signeront  avec  la  France  un 
traité  par  lequel  elles  s'engageront  à  la  soutenir  de 
toutes  leurs  forces  si  1  Allemagne  se  livre  contre  la 
France  à  une  agression  non  provoquée.  »  Lloyd  George 

acquiesce  à  cette  proposition  de  Wilson.  L'Angleterre 
signera  un  traité  identique  dont  l'entrée  en  vigueur sera  toutefois  subordonnée  à  la  ratification  du  Traité 

américain.  Clemenceau  demande  à  réfléchir,  à  consul- 

ter. Cinq  semaines  vont  s'écouler  avant  qu'on  ne  se 
soit  mis  d'accord,  cinq  semaines  pendant  lesquelles  le 
négociateur  français,  acceptaiitles  Alliances,  se  résigne 
à  ne  pas  taire  rendre  à  la  Rhénanie  son  indépendance 

politique,  mais  insiste  pour  l'occupation  de  la  ligne 
du  Rhin  et  des  tètes  de  Pont,  et  pour  la  neutralisation 
dune  large  bande  de  territoire  sur  la  rive  gauche  du 
fleuve  Les  conversations  ne  cessent  pas,  alimentées 
par  des  notes  qui  .se  répondent  les  unes  aux  autres  et 
où,  sous  une  forme  toujours  renouvelée,  apparaissent 

toujours  d'un  côté  les  mêmes  arguments,  de  l'autre  les 
mêmes  objections. 

Wilson  qui  le  i4  mars  s'était  laissé  gagner  par 
Lloyd  George  et  qui  avait  eu  le  premier  l'idée  des 
Alliances  est  aussi  le  premier,  après  une  résistance 
où  il  avait  montré  quelque  nervosité  ^  à  se  rendre  à  nos 

raisons.  Le  20  avril  il  déclare  à  Clemenceau  qu'il  con- 
cédera 1  occupation  pendant  quinze  ans,  que  cette 

occupation  pourra  être  prolongée  et  que,  même  après 

l'évacuation,  elle  pourrait  être   renouvelée,  si  l'Alle- 

l.  Le  4  ou  5  avril  il  avait  laissé  annoncer  qu'il  rappelait  à  Brest 
le  Geûrge-Washingtoii  et   qu'il  allait  quitter   la  Conférence. 
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magne  manquait  à  ses  engagements.  En  outre  la  pro- 
messe d'Alliance  est  maintenue. 

Deux  jours  après,  c'est  le  tour  de  Lloyd  George,  de 
se  trouver  seul  contre  deux.  Tout  ce  que  Wilson  a 

accepté,  il  l'accepte  à  son  tour. 
La  bataille  du  Rhin  n'était  pas  gagnée  autant  que 

nous  l'aurions  voulu  puisque  la  Rive  gauche  restait 
juridiquement  une  province  prussienne.  Mais  dans 

cette  province  nous  tiendrions  garnison,  avec  droit  d'y 
rentrer  après  en  être  sortis,  sans  que  l'Allemagne  pût 
en  considérer  la  réoccupation  comme  une  agression. 
Nous  avions  le  gage  en  mains  pendant  quinze  ans,  à 

notre  portée  ensuite  et,  au  surplus  la  promesse  d'une 
double- alliance  qui  découragerait  en  Allemagne  toute 
velléité  de  revanche.  Cette  promesse  si  solennellement 

faite,  pour  substituer  une  garantie  à  celle  qu'on  nous 
avait  refusée,  étions-nous  en  di'oit  de  craindre  qu'elle 
ne  fût  pas  tenue?  Si  elle  ne  l'était  pas,  comme  nous 
l'avions  acceptée  en  échange  de  la  garantie  que  nous 
auraient  assurée  les  Alliances,  nos  Alliés  pourraient- 

ils  nous  contester  le  droit  de  prolonger  l'occupation? 
La  bataille  pour  le  Rhin  n'était  pas  terminée  quand 

s'engagea  à  la  fin  de  mars  une  bataille  pour  la  Sarre. 
Nous  avions  à  la  livrer  dans  de  mauvaises  conditions, 

car  cette  fois  nous  allions  demander  pour  nous-mêmes 

quelque  chose  à  quoi  nous  n'avions  pas  fait  allusion 
dans  nos  communications  diplomatiques  et  que  les 
Chambres,  dans  les  ordres  du  jour  où  elles  avaient 
énuméré  sommairement  nos  buts  de  guerre,  avaient 
passé  sous  silence. 

Cette  revendication  tenue  en  réserve,  c'était  celle 
de  la  frontière  d'Alsace-Lorraine  de  1792,  frontière 
qui  avait  été  respectée  par  le  traité  de  Paris  de  mai  i8i4 
mais  qui  avait  subi  une  amputation  après  Waterloo, 
en  i8i5.  Nous  avions  alors  cédé  au  Palatinat  Bava- 

rois Landau  et  un  important  territoire  sur  la  rive 
gauche  de  la  Lauter.  En  outre,  sur  les  deux  rives  de 
la  Sarre  entre  Sarrebruck  et  la  frontière  du  Luxem- 
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bourg,  nous  avions  dû  abandonner  à  la  Prusse  le 
territoire  et  la  ville  de  Sarrelouis  —  Sarrelouis, 
fondée  par  Louis  XIV,  et  patrie  du  maréchal  Ney. 

Nos  pléaipotentiaires,  après  avoir  dans  des  conver- 
sations particulières  sondé  les  dispositions  des  autres 

délégations,  dispositions  qu'ils  avaient  trouvées  assez 
peu  favorables,  se  décidèrent  à  formuler  notre 
demande.  Par  un  mémoire  de  Tardieu,  ils  revendi- 

quèrent à  titre  de  restitution  la  limite  de  1792. 

Mais  l'Allemagne  avait  endommagé  nos  houillères 
du  Nord,  au  point  d'en  diminuer  d'au  moins  vingt  mil- lions de  tonnes  la  production  annuelle.  Elle  devait 
donc  remplacer  le  charbon  dont,  à  cause  de  ses  des- 

tructions systématiques,  nous  serions  privés  pendant 
beaucoup  d'années.  Comme  le  sous-sol  du  pays  de  la 
Sarre  contient  un  richegisementhouiller,  dont  l'extrac- 

tion alimentait  principalement  l'xVlsace  et  la  Lorraine, 
le  mémoire  de  Tardieu  ajoutait  à  la  demande  de  Lan- 

dau et  de  Sarrelouis,  au  titre  de  restitution,  la  demande 
de  cession  de  toutes  les  mines,  au  titre  des  réparations. 
Ces  mines  qui  appartenaient  au  domaine  de  l'État 
prussien  se  trouvaient  des  deux  côtés  de  la  frontière 

telle  que  nous  proposions  qu'elle  fût  tracée?  Pour 
celles  qui  seraient  dans  les  territoires  redevenus  fran- 

çais, aucune  difficulté;  mais  pour  les  autres,  dans  le 

territoire  que  nous  n'annexerions  pas,  l'exploitation pourrait  être  gênée  par  les  autorités  politiques,  si  elles 
nous  étaient  hostiles.  11  y  avait  donc  des  précautions  à 
prendre  contre  la  malveillance  tracassière  de  l'admi- 

nistration allemande.  En  conséquence,  les  plénipo- 
tentiaires de  France  proposèrent  qu'un  statut  politique spécial  fût  donné  à  la  région  minière  de  la  Sarre  au 

delà  de  notre  nouvelle  frontière,  par  exemple  que  cette 
région  fût  érigée  en  un  État  indépendant  qui  aurait 
contracté  avec  la  France  une  union  douanière. 
Nos  propositions  furent,  par  nos  alliés,  différem- 

ment accueillies.  Lloyd  George  les  admit  partielle- 
ment, Wilsou  les  repoussa  toutes.  Lloyd  George  se 



^02  LE    COMBAT    DES    TR0I8 

montra  favorable  à  notre  revendication  de  la  pro- 

priété des  Mines  et  même  à  l'autonomie  du  bassin  de 
la  Sarre,  mais  il  se  prononça  contre  le  rétablissement 

de  la  frontière  de  1792,  contre  la  réannexion  de  Lan- 

dau et  de  Sarrelouis.  La  raison  qu'il  donnait,  les 
nôtres  la  connaissaient  pour  lavoir  entendue  cent  fois 

depuis  l'ouverture  de  la  Conférence  :  Pas  d' Alsace- Lorraine  allemande. 

Wilson,  que  l'idée  d'annexion  scandalisait  tandis 
qu'elle  effrayait  seulement  Lloyd  George,  rappela  que 
nous  avions  parlé  toujours  de  l'Alsace-Lorraine  de 
1871  et  jamais  de  celle  de  ijg'i.  Pour  les  mines,  il  vou- 

lait bien  que  l'usage  nous  en  fut  cédé  pendant  un 
nombre  d'années  à  déterminer,  mais  il  serait  abusif 
d'en  transférer  la  propriété  à  la  France.  Quant  à  sépa- 

rer la  Sarre  de  l'Allemagne,  il  ne  pouvait  pas  y  con- 
sentir et  à  son  tour  il  employa  l'argument  de  Lloyd 

George  :  ne  pas  faire  d'Alsace- lorraine  nouvelle. 
Après  une  réponse  de  Clemenceau  on  s'ajourne  au 

surlendemain  (3i  mars).  Quand  on  se  retrouve  réunis 
Tardieu  a  fait  un  nouveau  mémoire  sur  lequel  la  dis- 

cussion s'engage.  Nous  n'insistons  pas  sur  la  frontière 
de  1792,  mais  nous  ne  pouvons  céder  ni  sur  la  pro- 

priété des  mines  ni  sur  le  régime  politique  spécial  sans 
lequel  leur  exploitation  sera  entravée  Wilson  ayant 
reçu  satisfaction  par  notre  renonciation  à  Landau  et 
à  Sarrelouis,  cesse  de  trouver  immoral  le  transfert  de 

la  propriété  des  mines.  Mais  d'État  autonome  il  ne 
veut  pas  qu'il  on  soit  créé,  car  ce  serait  le  morcelle- 

ment de  l'Allemagne.  Sur  ces  bases,  Clemenceau,  lui, 
ne  veut  pas  traiter.  Nouvel  ajournement  et  renvoi  de 
la  question  à  une  commission  de  Trois  membres,  Tar- 

dieu pour  la  France,  Cli.-H.  Haskins  pour  l'Amérique, 
Headlara  Morley  pour  rEm[)ire  biitannique.  Notre 
représentant  trouve  dans  ses  deux  collègues  des  audi- 

teurs attentifs  et  bienveillants,  et  après  quelques  jours 

de  discussion  il  obtient  d'eux  cette  déclaration  :  «  Les 

soussignés  sont  d'accord  pour  estimer  que  si  les  arti- 
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clés  ci-dessus  (visant  la  propriété  et  l'exploitation  des 
mines)  dont  la  substance  apparaît  nécessaire  au  point 
de  vue  économique  et  social,  devaient  être  appliqués 
sans  que  fût  établi  un  régime  spécial  administratif  et 
politique,  des  difficultés  surgiraient  inévitablement.  » 

Wilson  est  donc  combattu  par  son  propre  délégué 

dans  la  Commission.  Va-t-il  s'obstiner?  Lloyd  George 
alors  a  l'heureuse  inspiration  de  proposer,  pour  la 
Sarre,  l'indépendance  sous  lautorité  de  la  Société  des Nations,  cette  fille  tant  aimée  de  Wilson.  Pourtant  le 

Président  américain  ne  se  rend  pas  encore.  A  sa  pre- 
mière concession  :  propriété  transférée  à  la  France,  il 

en  ajoute  toutefois  une  autre  qui  serait  de  bien  peu 
de  valeur  :  si  des  conflits  éclatent  entre  la  France, 

exploitante  des  mines,  et  l'Allemagne  souveraine  terri- 
toriale, une  Commission  arbitrale  départagera  les  con- 

testants. Nouveau  refus  de  Clemenceau  qui  se  remet 

à  l'étude  avec  Tardieu  et  Loucheur.Sur  la  constitution 

d'un  Etat  autonome  administré  par  la  Ligue  des 
Nations  il  demeure  intransigeant,  mais  faisant  un  pas 
vers  Wilson,  il  offrira  le  plébiscite.  Dans  quinze  ans 
les  populations  de  la  Sarre  directement  consultées 
diront  si  elles  veulent  être  autonomes  ou  allemandes 

ou  françaises.  Le  lo  avril,  Wilson  accepte  cet  arrange- 
ment qui  ne  froisse  aucun  de  ses  principes,  qui  ne 

peut  pas  porter  le  trouble  dans  sa  conscience,  car  il  est 

une  application  du  «  droit  de  libi*e  disposition  des 
Peuples  ». 

Telle  fut  la  bataille  de  la  Sarre,  plus  complètement 
gagnée  que  la  bataille  du  Rhin,  et  où,  contre  Wilson, 

Llovd  George  fut  cette  fois  l'allié  de  Clemenceau. 



CHAPITRE  XIV 

LES    TROIS     MÉMOIRES     DE     FOCH 

Foch  avait  été  inscrit  le  sixième  sur  la  liste  des  Plé- 
nipotentiaires de  France.  Gomme  la  Délégation  de 

chacune  des  Grandes  Puissances  ne  devait  se  composer 
que  de  cinq  membres,  le  titre  de  Plénipotentiaire 

donné  au  Maréchal  n'était  que  de  courtoisie.  On 
n'avait  pas  voulu,  nous  l'avons  déjà  dit,  donner  au 
vainqueur  de  1918  le  seul  titre  d'expert  militaire  qui 
ne  l'aurait  pas  mis  sur  la  première  ligne.  Mais,  pour 
marquer  que  le  titre  de  Plénipotentiaire  était  pour 
Foch  seulement  honoris  causa,  on  avait,  entre  son 
nom  et  le  dernier  nom  de  la  Délégation  française, 
laissé,  sur  la  liste  imprimée  dans  un  Livre  Jaune,  un 

blanc  de  la  hauteur  d'une  ligne. 
Foch  avait  le  devoir  de  faire  connaître  les  condi- 

tions dont,  à  son  jugement,  dépendrait  la  sécurité  de 
la  France.  Il  exposa  ces  conditions  dans  trois 

mémoires  qu'il  développa  oralement  dans  des  con- 
versations particulières,  dans  les  séances  de  la  Con- 

férence, puis  avec  plus  de  solennité  encore  au  Conseil 
des  Ministres  du  25  avril  1919. 

On  va  lire  ces  trois  mémoires  auxquels  le  Maréchal 
a  donné  seulement  le  titre  de  Notes. 
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COMMANDEMENT  EN  CHEF 

DES  ARMÉES  ALLIÉES  le  27  novembre  1918. 

État-Major  Général 

NOTE 

Le  traité  d'armistice,  signé  le  11  novembre  avec  l'Alle- 
magne, a  assuré  : 

1"  Aux  Armées  de  l'Entente  la  possibilité'  de  reprendre 
avantageusement  les  hostilités  en  cas  de  nécessité; 

2°  Aux  Puissances  de  l'Entente,  des  garanties  convenables 
]iour  le  tx'aitement  de  la  Paix  déûnitive.  Dans  ces  garanties 
ligure  l'occupation  de  la  rive  gauche  du  Rhin  et  des  têtes  de 
pont  de  la  rive  droite,  à  des  conditions  qui  ne  constituent 

qu'un  régime  provisoire. 
Il  s'agit  d'établir,  aujourd'hui,  le  régime  définitif  des  pays rhénans  de  la  rive  gauche,  comme  des  têtes  de  pont  de  la 

rive  droite,  pour  une  première  période  de  temps  qui  s'écou- 
lera jusqu'à  l'exécution  complète  des  conditions  du  Traité 

de  Paix  et  ensuite  pour  le  temps  qui  suivra  l'achèvement  de cette  exécution. 

Pour  juger  de  ces  questions,  il  faut  envisager  deux  points  : 
1»  Quelle  sera  la  situation  définitive  des  forces  des  Puis- 

sances Alliées  vis-à-vis  de  l'Allemagne  après  la  Paix? 
2»  Les  garanties  que  ces  Puissances  alliées  auront  à  main- 

tenir jusqu'à  la  pleine  et  entière  exécution  des  clauses  du 
Traité  de  Paix,  visant  aux  réparations  des  dommages  causés, 
paiement  des  indemnités,  etc. 

I 

Pendant  une  grande  partie  de  la  guerre  qui  se  termine,  la 
Russie  avec  ses  nombreuses  armées,  a  retenu  une  notable 

partie  des  forces  allemandes.  C'est  ainsi  qu'en  1913, 1916  et 
même  dans  la  plus  grande  partie  de  1917,  l'Entente  a  eu  la 
supériorité  numérique  sur  le  front  occidental. 

Aujourd'hui,  le  sort  de  la  Russie  est  incertain  pour  de 
longues  années  sans  doute.  Par  suite,  l'Occident  de  l'Europe 
ne  peut  compter  que  sur  ses  propres  forces  pour  aborder 

préparer  et  assurer  son  avenir  vis-à-vis  de  l'Allemagne. 

Or,  quelle  que  soit  l'organisation  politique  adoptée  dans 
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l'avenir,  par  les  pays  d'Outre-Rhin,  il  y  aura  toujours  à  Test 
de  ce  fleuve,  une  population  allemande  de  64  à  7a. 000. 000  de 

sujets*  naturellement  unis  par  la  communauté  de  langage, 
et.  par  là,  de  pensée,  comme  aussi  rapprochés  par  la  commu- 

nauté des  intérêts. 

Pour  arrêter  les  entreprises  vers  l'Ouest,  de  cette  nation, 
de  tout  temps  belliqueuse  et  envieuse  du  bien  d'autrui, 
récemment  encore  formée  et  entraînée  à  la  conquête  par  la 
force,  au  mépris  de  tous  les  droits  et  avec  des  procédés  des 
plus  contraires  aux  lois,  aspirant  à  Thégémonie  du  monde,  la 

nature  n'a  disposé  qu'une  barrière,  le  Rhin.  Elle  doit  lui 
être  imposée. 

Dorénavant,  le  Rhin  sera  la  frontière  occidentale  des 

peuples  allemands;  dorénavant,  l'Allemagne  sera  privée  de 
toute  entrée  et  de  toute  place  d'armes,  c'est-à-dire  de  tout 
territoire  sur  la  rive  gauche  de  ce  fleuve  ou  bien  elle  aura 
encore  toutes  facilités  pour  envahir  sans  difficultés,  comme 

en  1914,  la  Belgique,  le  Luxembourg,  la  France,  gagner  les 

côtes  de  la  mer  du  Nord  et  menacer  l'Angleterre. 

Sans  cette  précaution  fondamentale,  l'Occident  de  l'Europe 
est  encore  dépourvu  de  toute  frontière  naturelle,  et  il 

demeure  ouvert  aux  dangers  d'une  invasion  ,qui  reste  aussi 
facile  que  par  le  passé. 

Mais  une  frontière  si  forte  soit-elle,  comme  le  Rhin  avec 
ses  places,  peut  être  franchie  par  surprise,  ou  forcée,  si  elle 

n'est  aux  premiers  jours  tenue  par  des  effectifs  suffisants, 
c'est-à-dire  voisins  de  ceux  de  l'assaillant.  Dans  l'un  et  l'autre 

cas,  ce  serait  la  guerre  portée  par  l'Allemagne  sur  la  rive 
gauche.  La  supériorité  numérique  est  alors  un  facteur  pré- 

pondérant du  succès.  Quels  effectifs  peut  présenter  la  Coali- 

tion de  l'Occident,  pour  arrêter'  une  invasion  qui,  une  (ois  le 
Rhin  forcé,  ne  rencontre  plus  d'obstacle  sérieux  sur  sa  route, 

Empire  alleman(H914        08.000.000 

Provinces  allemandes  d'Autriche.  .        7.000.000 
Posnanie    2.100.000 
Alsace- Lorraine    1.900.000 
Pays  rliénaus  de  la  rive  gauche  du 

Ùhin    5  400.000 

Sleswig-Hol.stein   '.  l.GOO  000 
75.000. 000  H   OOO.OiiO 

DifféreuGB        64.000,000 
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quelle   supériorité  numérique    peut- elle  préseuter  surtout 

pour  rejeter  l'invasion  au  delà  du  Rhin? 
En  réalité,  en  face  des  64  à  75.000.000  d'Allemands  établis 

sur  la  rive  droite  du  Rhin,  on  trouve  sur  la  rive  gaUche  : 

En  Belgique    7.800.000 
Eu  Luxembourg    260.000 
En  Alsace-Lorraine    1.900.000 
En  France    39.600.000 

Total.     49.560.000 

Pays  rhénans  de  la  Rive  gauche  du  Ilhin.       5.400.000 

Total  général     54.960.000 

Comme  on  le  voit,  le  chiffre  total  des  seules  populations  de 

la  Belgique,  du  Luxembourg,  de  l'Alsace-Lorraine  et  de  la 
France  (49.560.000),  qui  travailleraient  dans  une  même 
pensée,  est  largement  inférieur  à  la  masse  allemalide. 

Ce  chiffre,  même  renforcé  de  celui  des  Pays  rhénans  et 
monté  alors  à  54.960.000,  est  encore  notablement  inférieur 

au  bloc  allemand  de  la  rive  droite  (64  à  75.000.000)  Et  c'est 
le  groupement  maximum,  semble-t-il,  que  l'on  puisse  deman- 

der à  l'Occident  contin-^ntal 
D'où  la  conclusion  que,  sur  la  rive  gauche  du  Rhin,  il  ne 

peut  y  avoir  d'Etats  neutres.  Toutes  les  populations  do  cette rive  doivent  être  en  état  de  prendre  les  armes  pour  faire  face 

au  péril  allemand  s'il  se  dresse.  La  neutralité  est  une  chi- 
mère même  au  point  de  vue  défensif,  elle  doit  être  armée  et 

combinée  avec  l'action  des  Puissances  voisines. 
De  cette  constatation,  il  ré.sulte  également  que  la  réunion 

une  fois  faite  de  cet  ensemble  de  populations  (54.960.000)  est 

encore  insuffisante  pour  tenir  tête  à  l'Allemagne  et  en  avoir 
raison,  sans  l'aide  de  la  Grande-Bretagne  si  le  Rhin  est  forcé. 

Seul  l'appui  de  l'Occident  insulaire,  les  îles  britanniques, 
peut  alors  nous  permettre,  comme  en  1914,  d'atteindre  le 
chiffre  des  combattants  de  l'ennemi. 

Mais  cette  aide,  en  raison  des  longueurs  et  des  incertitudes 
des  transports  maritimes,  est  forcément  tardive  et  peut  être 

incomplète;  ce  qui  montre  Pimportance  de  l'organisation 
entière  du  groupement  continental  des  populations  de  la  rive 
gauche  du  Rhin  (Belgique-Luxembourg-Alsace-Lorraine- 

France-Pays  rhénans),  pour  répondre  à  l'éventualité  d'une 
guerre  contre  l'Allemagne. 
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En  résumé,  pour  faire  coulre-poids  à  la  masse  allemande 

toujours  menaçante,  les  Puissances  directement  inte'ressées 
(France,  Belgique,  Angleterre),  travaillant  dans  une  même 

communauté  de  visées  politiques  et  pour  cela  d'intérêts  et 
de  moyens,  sont  obligées  de  former  une  coalition,  cVassurance 
mutuelle,  destinée  : 

d°  A  grouper  sans  retard  toutes  les  populations  de  la  rive 
gauche  du  Rhin  (Belgique,  Luxembourg,  Alsace-Lorraine, 
Pays-Rhénans,  France),  dans  une  même  organisation  mili- 

taire, capable  de  défendre  la  ligne  du  Rhin; 

•2°  A  préparer  l'appui  éventuel  des  forces  de  la  Grande- 
Bretagne,  en  cas  de  guerre  avec  la  masse  germanique  de 
l'Europe  Centrale. 

Plus  le  groupement  de  l'Occident  Continental,  visé  au 
paragraphe  1",  sera  avancé  dans  son  effective  réalisation, 

mieux  sera  assurée  la  défense  du  Rhin,  moindre  sera  l'impor- 
tance du  secours  à  demander  à  l'Occident  insulaire,  et  moins 

urgente  sera  l'arrivée  de  ce  secours  aux  jours  de  la  guerre 
visée  au  paragraphe  2. 

II 

Bien  entendu,  il  appartiendra  au  Traité  de  Paix,  d'établir 
l'organisation  politique  des  populations  i^attachées  au  sort  de 
l'Occident  Continental  (Luxembourg-Pays  rhénans  de  la  rive 
gauche),  de  les  former  ou  de  les  maintenir  en  États  relative- 

ment indépendants. 

Néanmoins,  cette  organisation  doit  aboutir,  de  la  part  de 
ces  populations,  à  une  conduite  politique  et  à  une  action 
militaire  anti-allemandes,  le  moment  venu.  Par  suite,  les 
hommes  en  état  de  porter  les  armes  doivent  y  être,  dès  le 
temps  de  paix  et  dans  une  proportion  correspondante  à  leur 
population,  organisés  en  troupes  capables  de  combattre 

contre  l'Allemagne  en  cas  de  guerre. 
De  même  les  traités  ou  arrangements  doivent  asseoir  la 

conduite  de  ces  États  nouveaux,  en  vue  de  fixer  leur  attitude 
politique  et  de  déterminer  leurs  charges  militaires. 

C'est  dire  que  les  différents  États  exi^^tant  sur  la  rive 
gauche  du  Rhin  ou  constitués  par  le  Traité  de  Paix,  doivent 
avoir  une  ligne  de  conduite  commune,  contrôlée  par  certains 

d'entre  eux,  dans  la  proportion  des  risques  à  courir  à  la 
guerre  (France,  Belgique,  Angleterre),  eu  vue  d'assurer  une 

i 
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même  répartition  et  une  même  valeur  des  charges  militaires 
imposées  pour  garantir  le  résultat  visé. 

Cette  ligne  de  conduite  et  ce  pouvoir  de  contrôle  seraient 
à  déterminer  au  Traité  de  Paix  par  des  arrangements  entre 
les  trois  États  indiqués  ci-dessus. 

De  même,  les  Traités  doivent  assurer,  par  le  maintien  de 
contingents  alliés  dans  les  places  fortes  de  la  rive  gauche  du 
Rhin,  la  défense  de  la  nouvelle  frontière  pendant  au  moins 
une  certaine  durée  de  temps. 

De  même,  la  communauté  d'intérêts  serait  à  assurer  entre 
les  différents  États  de  la  rive  gauche  du  Rhin  par  un  régime 
économique  commun  leur  garantissant  les  mêmes  avantages. 

A  ces  conditions,  et  pour  respecter  l'indépendance  des 
populations  on  peut  entrevoir  la  constitution  sur  la  rive 

gauche  du  Rhin,  d'États  nouveaux  autonomes,  s'administrant 
eux-mêmes,  sous  les  réserves  développées  ci-dessus,  consti- 

tution qui,  avec  l'aide  d'une  frontière  naturelle  solide  :  le 
FUlin,  sera  seule  capable  d'assurer  la  paix  à  l'Occident  de 
l'Europe. 

III 

Si  nous  tenions  simplement  à  cette  organisation  des  pays 
de  la  rive  gauche  du  Rhin,  nous  aurions  bien  assuré,  en 

partie,  l'avenir  de  l'Occident,  mais  nous  serions  dépourvus 
de  toutes  garanties  d'exécution  par  l'Allemagne,  des  charges 
que  lui  imposera  le  Traité  de  Paix  (restitutions,  indemnités, 
réparations,  etc.). 

Pour  répondre  à  la  nécessité  de  nous  réserver  ces  garanties, 

il  paraît  indispensable  de  maintenir  l'occupation  intégrale  des 
têtes  de  pont,  ainsi  que  la  servitude  de  la  zone  neutre  sur  la 

rive  droite,  jusqu'à  la  pleine  et  entière  exécution  par  l'ennemi, 
des  obligations  résultant  pour  lui  du  Traité  de  Paix. 

IV 

En  définitive,  l'Europe  Occidentale,  avec  ses  institutions 
parlementaires  et  démocratiques,  ne  poursuit  aucune  idée 

d'annexion,  mais  si  elle  veut  avoir  une  paix  assurée  vis-à-vis 
d'une  Allemagne  animée  jusqu'à  présent  d'un  désir  incontes- 

table de  conquête,  au  mépris  des  traités  les  mieux  établis, 
elle  ne  peut  Tatteudre  que  de  sûretés  raatéiielles  effectives, 
que  des  conditions  suivantes  ; 
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i"  Une  frontière  naturelle,  le  Rhin,  dont  les  places  seroni 
tenues  sur  la  rive  gauche  par  des  contingents  alliés; 

2°  L'organisation  militaire  à  charges  égales  de  tous  les 
pays  à  l'ouest  du  Rhin,  avec  l'appui  éventuel  de  la  Grande- 
Bretagne. 
Comme  on  le  voit,  les  Gouvernements  directement  inté- 

ressés, France,  Angleterre,  Belgique  ont,  dans  un  accord 
préalable  : 

1°  A  tixer  la  frontière  des  pays  allemands  laissés  entière- 
ment indépendants  sur  la  rive  droite  du  Rhin; 

2°  L'organisation  des  pays  de  la  rive  gauche; 
3°  Enfin,  à  maintenir  l'occupation  des  tètes  de  pont  de  là 

rive  droite,  jusqu'à  satisfaction  complète  des  conditions  de la  Paix. 

Signé  :  Foch. 

COMMANDEMENT  EN  CHEF 

DES  ARMÉES  ALLIÉES  G.  Q.  G.,  le  10  janvier  1919. 

Le  Maréchai. 

NOTE 

Sans  aucun  doute,  on  peut  compter,  dans  un  avenir  indé- 
terminé, sur  un  développement  suffisant  de  la  civilisation  et 

du  sens  moral  des  peuples,  pour  trouver,  dans  une  Société 
ou  Ligue  des  Nations  fortement  organisée,  un  obstacle  effi- 

cace à  la  guerre  de  conquête.  Mais  afin  que  cette  société 
naissante  acquière  une  autorité  assez  lorte  pour  constituer 
par  elle-même  une  garantie  du  maintien  de  la  paix,  il  est 

nécessaire  qu'elle  reçoive  dès  à  présent  la  base  suffisante  et 
la  force  particulière  qui  assureront  son  développement.  Il 

faut  donc  connaître  la  situation  des  peuples  d'hier,  pour  fixer 
celle  de  demain,  en  partant  de  celle  d'aujourd'hui;  comme 
aussi  prendre  en  compte  les  gages  de  paix,  qu'une  victoire 
coiiteuse  a  mis  entre  les  mains  des  Nations  alliées,  grâce  à 

leur  parfaite  union,  et  dont  l'abanelon  compromettrait  le 
maintien  de  la  paix  dans  l'avenir. 
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I 

L'Allemagne  de  1914  était  le  résultat  d'un  travail  soutenu 
de  cent  cinquante  ans,  commencé  par  Frédéric  II,  méthodi- 

quement continué  par  ses  successeurs  et  qui  avait  abouti  à 

prussianiser  l'Allemagne. Dès  le  début,  les  Hohenzollern  ont  donné  comme  hase  à  la 
puissance  prussienne  un  militarisme  excessif.  Il  se  traduisait 

notamment  par  l'entretien  d'une  armée  d'un  effectif  très 
supérieur  à  celui  qui  correspondait  à  la  population  du  pays. 
Par  cet  état  militaire  surélevé,  la  Prusse  jouait  un  rôle  impor- 

tant dans  les  guerres  du  xv)!!""-  siècle,  réalisait  de  sérieuses 
acquisitions  territoriales  et  prenait  une  place  prépondérante 
dans  les  guerres  de  1813,  1814,  1815.  Par  là,  également,  elle 

s'assurait  bientôt  parmi  les  Puissances  Européennes  un  rang 
très  supérieur  à  celui  que  lui  assignaient  ses  moyens  natu- 

rels :  sa  population,  son  commerce,  son  industrie... 
En  fait,  le  placement  de  ses  ressources  dans  une  forte 

armée,  issue  du  service  personnel  et  obligatoire,  et  la  guerre 
pratiquée  comme  entreprise  de  conquêtes  nationales  avaient 
procuré  de  sérieux  bénélices  à  la  Prusse.  Elle  allait  les  appli- 

quer au  triomphe  de  sa  politique 

C'est  ainsi  qu'en  1866,  par  la  victoire  de  Sadowa,  elle 
expulsait  l'Autriche  du  domaine  allemand,  renversait  la  Con- 

fédération germanique  et  prenait  la  direction  de  l'Allemagne 
transformée,  pour  la  militariser  à  son  image  et  à  sa  main. 

C'est  ainsi  qu'en  1871,  au  lendemain  d'une  campagne  victo- 
rieuse, elle  créait  l'Empire  pour  faire  de  l'Allemagne  une 

unité  plus  forte,  encore  plus  aux  mains  de  la  Prusse,  toujours 
sur  les  mêmes  bases  du  service  personnel,  obligatoire,  et  du 
Commandement  des  Hohenzollern. 

Mais  en  même  temps  l'action  prussienne  s'exerçait  bien  au 
delà  du  domaine  militaire  proprement  dit.  Toutes  les  classes, 

toutes  les  ressources,  tous  les  moyens  d'action  ou  de  produc- 
tion, toutes  les  associations  comme  tous  les  individus  étaient 

disciplinés,  centralisés,  militarisés.  C'est  un  Étatisme  raffiné, 
que  pratiquait  une  Monarchie  absolue  et  intéressée,  constam- 

ment appuyée  sur  une  forte  aristocratie,  et  se  réclamant 
dune  incontestable  supériorité  militaire  comme  de  guerres 

avantageuses,  c'est-à-dire  de  la  suprématie  de  la  force. 
L'enseignement  public  était  bientôt  imprégné  des  mêmes 
principes     de    l'instructien    obligatoire,   organisation    déjà 
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ancienne  du  Pays,  trouvait,  sous  une  habile  direction,  les 

moyens  de  les  répandre  et  de  créer  un  état  d'esprit  alle- 
mand, la  «  Kultur  »  avec  sa  morale  propre.  Définitivement, 

la  force  prime  le  droit,  elle  le  crée  à  son  profit.  Puis  en 

Allemagne,  se  répand  la  conviction  d'une  nature  supérieure, 
d'une  destinée  et  d'une  mission  spéciales  qui  justifient  les 
pratiques  les  plus  iniques,  pourvu  qu'elles  mènent  à  la  vic- 

toire allemande.  Une  formule  résume  la  morale  :  «  Deuts- 

chland  uber  ailes».  L'idéal  et  la  raison  d  être  de  l'Allemagne 
sont  la  domination  du  monde  au  profit  des  Allemands. 

D'ailleurs,  le  pouvoir  centralisé  du  Roi  de  Prusse,  qui  a 
concentré  en  ses  mains  toutes  les  forces  ainsi  créées  pour  les 
appliquer  à  son  heure  au  développement  de  fAllcmagne  par 

la  guerre,  a  donné  par  «  l'iudigéuat  »  une  situation  favorisée à  chacun  de  ses  nationaux. 
Le  Bavarois,  le  Saxon,  le  Wurtembergeois,  le  Badois  est 

avant  tout  sujet  allemand.  11  est  protégé  et  réclamé  par 

l'Empire,  intéressé  par  suite  à  la  conservation  et  à  la  gran- 
deur de  l'Empire.  Une  fois  de  plus,  la  force  physique  et 

morale  de  l'Allemagne  passait  aux  mains  du  Roi  de  Prusse  et 
venait  à  l'appui  de  son  système. 

De  là  l'irrésistible,  générale  et  aveugle  levée  de  boucliers 
de  1914,  à  l'appel  de  Guillaume  II. 

Api»ès  avoir,  au  plus  haut  point,  exagéré  l'organisation 
militaire  pour  en  faire  un  instrument  de  conquête,  après 
avoir  laussé  la  morale  de  son  peuple  et  excité  par  Piniérêt 

de  chacun  sou  dévouement  à  la  cause  de  l'Empereur  prus- 
sien, c'est,  au  total,  une  armée  de  malfaiteurs  savants  et 

convaincus,  que  l'Allemagne  prussianisée  a  lâchée,  au  mépris 
de  (tous  les  traités,  sur  les  populations  pacifiques,  ou  même 

vouées  à  la  neutralité,  de  l'Europe,  puis  sur  les  mers  du monde. 

C'est  contre  ce  système  complet  de  forces,  résultant  d'une 
formation  séculaire  et  continue,  que  l'Entente  a  dû  soutenir 
la  lutte  à  l'iinproviste,  au  nom  des  principes  du  Droit  et  de 
la  Liberté  des  Peuples,  et  qu'elle  s'est  vue  bientôt  suivie  par 
une  série  des  Nations  animées  des  mêmes  principes,  les 
États-Unis  au  premier  rang. 

(jràctt  à  cet  effort  do  tous,  et  par  une  victoire  particulière- 
ment coûteuse  pour  les  Premières  Nations  engagées,  la  crise 

est  aujourd'hui  terminée,  mais  elle  peut  renaître. 
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II 

Pour  en  éviter  le  retour,  il  ne  suffira  pas  sans  doute,  de 
changer  la  forme  du  Gouvernement  allemand.  Après  le 
départ  des  Hohenzollern,  dans  des  conditions  particulière- 

ment disqualifiantes  pour  cette  dynastie  et  pour  toute 
Monarchie  militaire,  le  rétablissement  du  régime  impérial 
semble  certainement  devoir  être  écarté  à  tout  le  moins  pour 
quelque  temps.  Mais  une  République,  bâtie  sur  les  mêmes 
principes  de  centralisation  du  Pouvoir  et  de  militarisme, 

prenant  en  mains  l'ensemble  de  rAllemagne.  présentera 
tout  autant  de  dangers  et  constituera  une  aussi  redoutable 

menace  pour  la  paix.  Elle  est  facile  à  réaliser  semble-t-il ', 
dans  un  pays  imbu  de  l'esprit  prussien,  des  méthodes  prussien- 

nes, des  doctrines  militaristes,  et  où  règne  encore  en 
maître  de  par  le  tempérament,  comme  par  la  tradition,  le 

principe  d'autorité,  le  besoin  de  centralisation.  Bien  plus, 
l'Allemagne  républicaine,  libérée  des  entraves  que  l'existence 
des  petites  principautés  occasionnait  incontestablement  à 

l'Empire,  a  chance  de  trouver  un  surcroît  de  forces  dans 
son  Unité  parachevée,  comme  aussi  dans  la  vitalité  et  l'acti- 

vité d'un  peuple,  désormais  plus  rapproché  de  son  Gouver- 
nement. C'est  seulement  du  redressement  des  esprits  rame- 

nés par  la  défaite,  puis  parla  libre  discussion  à  des  notions 

plus  e.\actes  du  Droit  et  de  la  Justice,  c'est  de  leur  partici- 
pation large  au  contrôle  du  Pouvoir  Exécutif,  que  pourra 

sortir  un  fonctionnement  démocratique  des  institutions 

d'apparences  républicaines,  qui  auraient,  sans  cela,  toute 
la  puissance  d'un  pouvoir  absolu.  Nous  ne  verrons  se  pro- 

duire uae  pareille  évolution  qu'avec  le  temps,  beaucoup  de 
temps  sans  doute,  bien  décidés  que  nous  sommes  à  ne  pas 

hâter  la  persuasion  par  l'emploi  de  la  force,  à  ne  pas  inter- 
venir dans  le  règlement  intérieur  des  affaires  de  l'Allemagne. 

Mais  alors,  respectueux  du  domaine  allemand  pouvons-nous, 

\.  Pour  former  l'Empire  en  1871,  il  a  suffi  de  faire  rentrer  dans 
la  Confédération  du  Nord  les  Etats  du  Sud  et  de  remplacer  dans  la 
Goa.*tilulion  le  mot  «  Bund  »  par  «  Keich  »  et  celui  de  «  Praesi- 

dium ■  par  •  Kaiser  ».  Une  manœuvre  en  sens  inverse  qui  rempla- 
cerait dans  la  constitution  impériale  le  mot  de  «  Reich  >>  par  <■  Bund  ■ 

et  celui  de  «  Kaiser  »  par  a  Praf'sidium  »  aboutirait  à  maintenir, 

sous  une  forme  d'apparence  républicaine,  toute  la  force  que  repré» 
sentait  l'Empire, 
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par  une  confiance  sans  re'serve,  laisser  mettre  en  péril  nos 
principes  de  liberté  et  de  justice,  notre  existence  même, 

par  des  sautes  d'opinion,  des  essais  de  réaction,  encore  sus- 
ceptibles de  se  produire  de  l'autre  côté  du  Rhin,  et  capables 

de  lancer  aussitôt  dans  une  nouvelle  guerre,  des  cadres  de 
troupes  et  des  classes  de  soldats  nombreux  et  fortement 

rompus  au  métier  des  armes,  c'est-à  dire  une  très  puissante Armée? 

Bref,  l'Allemaiïne  reste,  pour  longtemps  encore,  jusqu'à 
l'achèvement  de  sa  transformation  politique  et  philosophique, 
une  menace  redoutable  pour  la  civiliv'^ation.  Et  dans  ce» 
conditions,  la  plus  élémentaire  prudence  impose  aux  iNations 
alliées,  embryon  de  la  société  des  Nations,  la  nécessité  de 

prendre  vis-à-vis  d'elle,  un  ensemble  de  mesures  purement 
défensives,  et  de  précautions  de  premier  plan.  Elles  témoi- 

gneront en  même  temps,  par  leur  netteté,  d'une  intention 
bien  arrêtée  d'atteindre  le  but  recherché  :  la  Paix,  et  de 

mettre  l'Allemagne  dans  l'impossibilité  de  recommencer  une 
guerre  de  conquêtes,  de  reprendre  son  programme  de  domi- 

nation par  les  armes. 

Devant  cette  menace  encore  durable  de  l'Allemagne,  quelles 
forces  pouvons-nous  présenter? 

m 

Pendant  une  grande  partie  de  la  guerre  qui  se  termine,  la 
Russie,  avec  ses  nombreuses  armées,  a  retenu  une  notable 

quantité  des  forces  allemandes.  C'est  ainsi  qu'en  1915,1910, 
et  même  dans  la  plus  grande  partie  de  1917,  l'Entente  a  eu 
la  supériorité  numérique  sur  le  front  Occidental. 

Aujourd'hui  le  sort  de  la  Russie  est  incertain  pour  de 
longues  années  sans  doute?  Par  suite,  l'Occident  de  l'Europe, 
berceau  et  garantie  nécessaire  de  l'organisation  future  des 
Nations,  ne  peut  compter  que  sur  ses  propres  forces  pour 

aborder,  préparer  et  assurer  son  avenir  vis-à-vis  de  l'Allema- 
gne et  d'une  agression  possible. 

Pour  remplir  ce  rôle,  il  ne  peut  avoir  la  supérioiilé  du 
nombre.  En  effet  quelieque  soilTorgaiiisation  politique  adop- 

tée dans  l'avenir,  par  les  pays  d'Outre-Rhin,  il  y  aura  toujours 
à  l'Est  de  ce  fleuve,  une  population  allemande  de  64  à 
TJ  millions  de  sujets'  naturellement  unis  par  la  communauté 

■1.  WVw  le  tableau  stalistique  au  mémoire  du  27  novembre, 



CLEMENCEAU,  LLOYD  GEORGE,  WILSON 

oi-. de  langage,  et  par  là,  dépensée,  comme  aussi  rapprochp's  par la  communauté  des  intérêts. 

A  ces  forces  allemandes,  la  BeL'ique,  le  Luxembourg, 

l'Alsace-Lorraine,  la  France,  ne  peuvent  opposer  qu'un  total 
de  49  raillions  d'habitants.  Seul,  l'appui  des  pays  d'Outre- 
Mer  peut  leur  permettre  d'atteindre  le  chiffre  des  combat- 

tants de  l'ennemi,  comme  en  1915-1918.  Mais  encore  t'aut-il 
l'attendre,  et  cela  combien  det(»mps,  pour  l'Amérique  notam- ment? 

Or,  quelle  a  été  la  cause  des  calamités  actuelles?  Avant 

lout  la  tentation  qu'était  pour  l'Allemagne  la  possibilité  de 
irapper  d'un  seul  coup,  rien  qu'en  étendant  le  poing,  nos 
parties  vitales.  Dans  cette  conviction,  elle  ne  s'est  même  pas 
embaiTassée  de  prétextes.  «  Nous  ne  pouvons  pas  attendre  », 
disait  Bethmann-Hollweg. 

Par  suite,  pour  arrêter  les  entreprises  vers  l'ouest  de 
l'Allemagne  —  de  tout  temps  belliqueuse  et  envieuse  du  bien 
d'autrui,  récemment  encore  formée  et  entraînée  à  la  conquête 
par  la  force,  au  mépris  de  tous  les  droits,  et  avec  des  procé- 

dés des  plus  contraires  aux  lois,  capable  d'entreprendre 
promptement  une  formidable  guerre  —  pour  retarder  tout  au 

moins  la  décision  par  les  armes,  il  faut  faire  appel  d'abord  y. 
tous  les  moyens  fournis  pai-  la  nature.  Elle  n'a  disposé 
qu'une  barrière  sur  la  route  de  l'invasion,  le  Rhin.  Il  doit 
être  utilisé  et  disputé,  pour  cela  occupé  et  organisé  dès  le 

temps  de  paix.  Sans  cette  précaution  fondamentale,  l'Occi- 
dent de  l'Europe  reste  dépourvu  de  toute  frontière  naturelle 

et  demeure,  comme  par  le  passé,  ouvert  aux  dangers  d'une 
invasion  qui  peut  être  plus  violente.  Sans  cette  précaution, 

les  pays  industriels  et  pacifiques  du  Nord-Ouest  de  l'Europe 
sont  immédiatement  submergés  par  le  Ilot  dévastateur  de  la 

guerre  barbare  qu'aucune  digue  n'arrête;  le  Rhin,  obstacle 
redoutable  eu  lui-même,  rend  particulièrement  difficile  un 
franchissement  aune  époque  notamment  où  la  mitrailleuse 

de  la  défense  impose  à  l'attaque  l'usage  du  tank.  De  la  Suisse 
à  la  Hollande  surplus  de  600  kilomètres,  cet  obstacle  continu 
couvre  les  pays  alliés,  sans  pouvoir  être  tourné. 

Mais,  en  outre,  par  les  Places  dont  il  est  renforcé,  les 
moyens  de  communication  (routes  et  chemins  de  fer)  qui  y 
affluent  ou  le  longent,  il  est  une  base  de  manœuvre  de 
contre-effeusive  magnifique.  Mayence,  Coblentz,  Cologne,  ne 
sont  qu'à  trois  étapes  l'une  de  l'autre.  Toute  tentativç  enne- 
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mie  pour  passer  entre  ces  villes,  est  menacée  de  flanc  et  à 
revers  sur  les  deux  rives,  car  chaque  tête  de  pont  que  nous 
nous  sommes  assurée  sur  le  Rhin  flanque  la  voisine,  et  per- 

met d'agir  de  flanc  et  par  derrière  sur  cette  ofl'ensive. 
Le  maréchal  de  Moltke  plaçait  au  Rhin  la  frontière  mili- 

taire de  l'Allemagne  et  terminait  certaine  de  ses  études  en 
écrivant  :  On  ne  peut  méconnaître  la  solidité  extraordinaire  de 

notre  théâtre  d'opération  du  RIdn.  Elle  ne  pourrait  être  compro- 
mise que  si  nous  prenions  sur  la  rive  gauche  une  offensive  préma- 
turée et  avec  des  forces  insuffisantes  ».  Et  ailleurs  :  «  Le  front 

de  défense  de  la  Prusse  contre  la  France  est  constitué  par  le  Rhin 

avec  ses  forteresses.  Celte  ligne  est  si  solide  qu'elle  est  loin 
d'exiger  toutes  les  forces  de  la  monarchie.  » 

Cette  situation  est  aujourd'hui  retournée  au  profit  de  la 

Coalition.  La  Coalition  ne  peut  renoncer  aux  avantages  qu'elle 
assure,  lâcher  le  bouclier  de  la  défense  dans  cette  région,  le 

Rhin,  sans  compromettre  gravement  son  avenir;  le  «  W'acht am  Rhein  »  doit  être  son  cri  de  ralliement. 

Dorénavant,  le  Rhin  devra  être  la  frontière  militaire  occi- 

dentale des  peuples  allemands;  l'Allemagne  devra  être  privée 

de  toute  entrée  et  de  toute  place  d'armes,  c'est-à-dire  de toute  souveraineté  territoriale  sur  la  rive  gauche  de  ce  fleuve, 
en  un  mot  de  toute  facilité  pour  envahir  rapidement,  comme 

en  1914,  la  Belgique,  le  Luxembourg,  pour  gagner  les  côtes 

de  la  mer  du  Nord  et  menacer  l'Angleterre,  pour  tourner  les 
défenses  naturelles  de  la  France,  le  Rhin,  la  Meuse,  conqué- 

rir ses  régions  du  Nord  et  aborder  celle  de  Paris.  C'est  là 
pour  le  présent  et  l'avenir  proche  une  garantie  indispensable  du 
maintien  de  la  Paix,  en  raison  : 

1»  De  la  situation  matérielle  et  morale  de  l'Allemagne; 
2o  De  sa  supériorité  numérique  sur  les  Pays  démocra- 

tiques de  l'Europe  Occidentale. 

IV 
Le  Rhin,  frontière  militaire  indispensable  au  maintien  de 

la  Pai.K  que  poursuit  la  Coalition,  ne  constitue  aucun  profit 

territorial  pour  aucun  pays.  Il  ne  s'agit  pas,  en  effet,  d'an- 
nexer la  rive  gauche  du  Rhin,  d'augmenter  le  territoire  de  la 

France  ou  de  la  Belgique,  et  de  le  protéger  contre  une  reven- 
dication [allemande,  mais  bien  de  tenir  au  Rhin  la  barrière 

commune  de   sécurité  nécessaire  à  la   Société  des  Nations 
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démocratiques.  Il  ne  s'agit  pas  de  confier  à  une  seule  Puis- 
sance la  parde  de  cette  barrière  commune,  mais  bien  d'assu- 

rer, par  le  concours,  soit  moral,  soit  matériel,  de  toutes  les 
Puissances  Démocratiques,  la  défense  de  leur  existence  et  de 
leur  avenir,  en  interdisant  une  fois  pour  toutes  à  TAllemagae 
de  porter  son  esprit  de  domination  au  delà  du  fleuve. 

Bien  entendu,  il  appartiendra  au  Traité  de  Paix  de  fi.\er  le 
statut  des  populations  de  la  rive  gauche  du  Pihin  non  com- 

prises dans  les  frontières  françaises  ou  belges. 

Mais  cette  organisation,  quelle  qu'elle  soit,  devra  tenir 
compte  de  la  nécessité  militaire  exposée  ci-dessus,  et  par 
suite  : 

1"  Interdire  totalement  à  l'Allemagne  l'accès  militaire  et 
la  propagande  politi([ue  dans  les  pays  rhénans  de  la  rive 
gauche,  peut-être  même  couvrir  ces  pays  par  une  zone  de 
neutralisation  militaire  sur  la  rive  droite  ; 

2»  Assurer  l'occupation  militaire  des  Pays  Rhénans  de  la 
rive  gauche  par  des  forces  alliées; 

3°  Garantir  aux  Pays  Rhénans  de  la  rive  gauche,  les  débou- 
chés nécessaires  à  leur  activité  économique,  en  les  associant 

aux  autres  Etats  occidentaux,  par  un  régime  douanier  com- 
mun. 

A  ces  conditions,  et  conformément  au  principe  admis  par 
tous  de  la  liberté  des  peuples,  on  peut  concevoir  la  constitu- 

tion sur  la  rive  gauche  du  Rhin,  d'États  nouveaux  autonomes, 
s'administrant  eux-mêmes,  sous  les  réserves  développées 
ci-dessus,  constitution  qui,  avec  l'aide  d'une  frontière  natu- 

relle solide  :  le  Rhin,  sera  seule  capable  d'assurer  la  Paix 
à  l'Occident  de  l'Europe. 

En  somme,  dans  le  passé,  les  Puissances  de  la  Coalition  :1a 
France,  malgré  la  légitimité  de  ses  revendications,  ses  droits 

imprescriptibles,  la  Belgique  tenue  par  la  neutralité,  l'Angle- 
terre dans  sa  situation  insulaire,  n'ont  jamais  préparé 

d'offensive  contre  l'Allemaagne,  mais  en  1914,  elles  ont  été 
brutalement  assaillies  par  cet  État.  Pendant  une  certaine 
période  de  temps,  le  fait  peut  se  représenter. 

Si,  en  1914,  1915,  1916,  1917,  ces  Puissances  ont  pu  résis- 

ter à  l'Allemagne,  donner  à  l'Angleterre  le  temps  de  se  faire 
!e  plein  de  ses  armées,  notamment  par  son  service  obliga- 
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toire  et  d'autres  mesures  de  circonstance,  aux  État-Unis  la 
possibilité  d'arriver  avec  leur  apport  décisif,  c'est  que  la 
Russie  se  battait  à  leurs  côtés,  et  que  par  ce  fait,  elles  ont  eu 
pendant  un  certain  temps  la  supériorité  numérique  sur  le 

front  occident.  La  Russie  n'est  plus  une  aide,  pour  un  temps 
impossible  à  prévoir.  Par  là,  il  devient  nécessaire  que  la 

barrière  d'Occident  contre  l'invasion  allemande  soit  plus 
solidement  constituée  que  par  le  passé,  et  que  les  Puissances 

de  l'Entente,  qui  sont,  de  par  la  géographie,  au  premier  rang 
des  défenseurs  de  la  civilisation,  soient,  dès  à  présent,  orga- 

nisées militairement  pour  pouvoir  donner  aux  autres  Etats 

piotecteurs  de  la  civilisation  la  possibilité  d'intervenir  à 
temps. 

L'organisation  défensive  de  la  coalition  s'impose  donc. 
Elle  comporte  avant  tout  une  frontière  naturelle,  première 

barrière  mise  à  l'invasion  germanique.il  n'en  existe  qu'une  : 
le  Rhin.  Elle  doit  être,  jusqu'à  nouvel  ordre,  tenue  par  les forces  de  la  Coalition. 

VI 

Cette  disposition  purement  défensive,  et  à  régler  immédia- 
tement, a  pour  objet  de  parer  et  de  répondre  aux  premiers 

besoins  que  créerait  une  agression  allemande.  Elle  est  indis- 
pensable, car  la  guerre,  le  jour  où  elle  se  présente,  ne  vit 

que  de  réalités,  de  forces  matérielles  vïiises  en  jeu  dans  un 

temps  déterminé;  lignes  de  défense  naturelles  ou  organisa- 
tions défensives,  effectifs,  armements,  ce  sont  celles  indi- 
quées ci-dessus  comme  nécessaires. 

Elle  sprait  effectuée,  comme  on  l'a  vu,  sous  les  auspices  des 
Nations  fondatrices  de  la  Ligue  des  Nations  :  France,  Angle 

terre,  Belgique,  Etats-Unis. 
A  l'abri  de  ces  mesures  de  sûreté,  et  pour  les  renforcer 

d'un  appui  moral,  la  Ligue  des  Nations,  solidement  établie, 
se  grossirait  des  Nations  qui  sont  venues  défendre  les  mêmes 
principes  de  Droit  et  de  Justice,  et  elle  établirait  des  statuts 
définitits,  désormais  viables. 

La  Ligue,  une  fois  fondée  do  la  sorte,  avec  ses  statuts  et  ses 
sanctions,  pourrait  progressivement  devenir  la  Société  des 

Nations,  par  des  adhésions  successives  d'autres  Nations, 
Nations  neutres  d'abord,  Nations  ennemies  ensuite.  Les 
résultats  qu'elle  poursuit  une  fois  acquis,  seraient  de  nature 
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à  diminuer  peu  à  peu  les  charges  militaires  des  Nations  qui  la 
coraposeiont. 

C'est  là  un  idéal  à  poursuivre  pour  un  avenir  qui  ne  peut 
être  qu'indéterminé. 

Il  ne  sera  réalisable  quà  Vabri  des  mesures  de  sûreté  exposées 
ci-dessus,  sinon  la  civilisation  sera  mise  en  péril  par  une  nou- 

velle agression  germanique,  qui,  cette  fois,  ne  pourra  être  arrêti^e 
à  temps 

La  fortune  des  armes  a  mis  entre  nos  mains  la  ligne  du 
Rhin,  grâce  à  un  concours  de  circonstances  et  à  une  réunion 
de  forces  alliées,  qui  ne  peuvent  se  reproduire  de  longtemps- 

Abandonner  aujourd'hui  cette  solide  barrière  naturelle,  sans 
autre  garantieque  des  institutionsmoralesetd'uneffetlointain 
et  inconnu,  c'est  dans  le  domaine  militaire,  courir  au-devant 
des  plus  grands  risques. 

Les  Armées  savent  d'ailleurs  le  sang  qu'elle  leur  a  coûté. 

COMMANDEMENT  EN  CHEF 

DES  ARMÉES  ALLIÉES  '^  ̂*  ™^^^  *^*^- 
                                   Distribuée  et  lue  le  31  mnr-s 

Le  Maréchal  ''''  ̂''"""^'^  ̂ ^*  <?"«"-^- 

NOTE 

Par  la  note  du  10  janvier,  on  a  montré  la  nécessité  pour 
les  Puissances  Occidentales,  davoir  comme  frontières  mili- 

taires une  barrière  naturelle  (et  il  n'y  en  a  qu'une,  le  Rhin), 
pour  arrêter  l'invasion  d'une  masse  germanique  de  70.000  000 
de  sujets  environ,  qui  peut  en  outre  être  augmentée  d'une 
masse  slave  d'un  chiffre  plus  élevé. 
Comme  on  le  verra  dans  la  présente  note,  toute  autre 

combinaison  semble  insuffisante,  soit  par  son  efficacité,  soit 
par  le  temps  qu'elle  demanderait  à  jouer. 

Telle  la  simple  neutralisation  des  Provinces  Rhénanes, 
consolidée  par  une  forte  alliance. 

Si  Ton  suppose  en  eJTet  une  zone  neutre  de  oO  kilomètres 
de  largeur  sur  la  rive  gauche  et  la  rive  droite  du  Rhin,  libéré 
ainsi  de  toute  garnison,   il   est  certain  que  le  ,jour  où  up. 
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commandement  allemand  esl  décidé  à  reprendre  l'attaque,  il 
peut  sans  manifestation  e'vidente  prendre  des  dispositions 
qui  lui  permettent,  sans  coup  férir,  de  se  saisir  des  passai,'es 
du  Rhin,  d'une  zone  d'action  suffisamment  large  sur  la  rive 
gauche  pour  en  faire  le  point  de  départ  d'une  attaque  ras- 

semblée d'autre  part,  et  nous  mettre  en  un  mot  en  présence 
d'un  fait  accompli  dont  la  discussion  tardive  ne  peut  plus 
rien  produire.  Il  est  également  évident  que  ce  commande- 

ment a  dès  lors  en  main  l'obstacle  franchi,  et  par  là,  la  pos- 
sibilité non  seulement  de  s'y  défendre  avec  fruit,  mais 

encore  d'en  faire  df^boucheravoc  avantage  ses  masses. 
En  partant  de  cette  situation  défavorable  qui  équivaut  au 

lendemain  d'une  grande  bataille  perdue,  que  nous  reste-t-il 
à  faire?  A  concentrer  au  plus  tôt  les  Armées  alliées  à  la 
frontière  de  nos  États.  Malheureusement  nous  ne  trouvons 
aucun  obstacle  naturel  pour  y  couvrir  une  opération  toujours 
longue  et  périlleuse  pour  les  États  les  premiers  engagés, 
France  et  Belgique,  et  à  plus  forte  raison,  pour  y  attendre  les 
Armées  de  nos  Alliés,  Angleterre,  Amérique,  plus  lentes  à 
venir  En  admettant  même  que  cette  première  opération  réus- 

sisse, c'est  un  total  inférieur  que  présenteront  encorela  France 
et  la  Belgique  puisqu'il  résultera  d'une  population  de  moins 
de  50.000.000  d'habitants,  devant  une  supériorité  de  population 
allemande  incontestable.  C'est  donc  une  bataille  perdue  si 
elle  est  engagée  par  ces  seuls  États.  Pour  éviter  une  pareille 

surprise,  d'où  découlent  toutes  ces  conséquences,  et  qui  ne 
réclame  de  l'adversaire  aucune  capacité  extraordinaire,  il 

n'y  a  qu'un  moyen  :  c'est  de  rester  nous-mêmes  sur  le  Rhin. 
Le  secours  d'une  alliance  ne  peut  compenser  au  moment 

voulu  l'infériorité  de  la  situation,  car  il  est  douteux  que 
l'Angleterre  puisse  mettre,  comme  premier  secours  au 

service  d'une  guerre  européenne,  plus  de  forces  qu'elle  n'en avait  en  lOll,  en  raison  de  son  obligation  de  tenir  un  vaste 

empire  et  en  l'absence  du  service  obligatoire.  Mais  en  outre, 
ce  secours  insuffisant  ne  pourra  qu'être  tardif,  par  suite  de 
la  distance,  de  la  traversée  de  la  Manche,  et  parce  que,  dans 

l'hypothèse  même  d'un  tunnel  sous-marin,  d'une  destruction 

toujours  possible  d'ailleurs,  le  rendement  d'une  seule  ligne même  à  deux  voies  ne  permet  pas  de  dépasser  la  rapidité  de 

transport  que  nous  avons  connue  en  1914. 
Quant  au  .secours  américain,  ce  ne  sont  pas  des  semaines 

qu'il  exigera,  mais  bien  des  mois. 

I 
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Et  dans  ces  conditions,  par  suite,  c'est  une  bataille  à 
notable  infériorité  numérique,  sans  aucun  obstacle  naturel 

pour  la  rendre  plus  facile  qu'il  nous  faudra  supporter  dans 
les  plaines  de  Belgique.  C'est  de  nouveau  la  Belgique  et  le 
Nord  de  la  France  transformés  en  champ  de  bataille,  en 

champ  de  défaite,  c'est  bientôt  l'ennemi  atteignant  les  côtes 
d'Ostende  et  de  Calais,  les  mêmes  pays  ravagés  une  fois  de 
plus. 

Si  en  1914,  nous  avons  pu  durer  le  temps  nécessaire  à 

l'Angleterre  pour  faire  ses  grandes  Armées,  si  nous  avons 
pu  tenir  à  la  Marne,  à  Arras,  et  finalement  à  l'Yser,  c'est 
que  la  Russie  de  son  côté  retenait  une  notable  partie  des 
forces  allemandes,  envahissait  la  Silésie  et  menaçait  Berlin. 

Ce  contre-poids  n'existe  plus,  pour  lonj^temps  sans  doute. 
Peut-être  viendra-t-il  s'ajouter  à  la  masse  ennemie  pour  la 
renforcer.  Par  là  se  montre,  sur  la  frontière  occidenlale  de 

l'Allemagne,  le  danger  d'une  situation  plus  grave  pour  nous 
qu'en  1914.  Elle  résulte  des  modifications  politiques  des 
Etats  et  des  Alliances.  Cette  situation  nouvelle  ne  peut  être 

méconnue,  il  ne  peut  y  être  remédié  qu'en  utilisant  pour  la 
renforcer,  la  seule  frontière  que  la  nature  ait  créée  dans  le 

Nord-Ouest  de  l'Europe  :  la  barrière  du  Rhin.  En  résumé,  si 
nous  ne  tenons  pas  le  Rhin  d'une  façon  permanente,  il  n'y  a 
pas  de  neutralité,  de  désarmement,  de  clause  écrite  d'une 
nature  quelconque  qui  puissent  empêcher  l'Allemagne  de  se 
saisir  du  Rhin  et  d'en  déboucher  avec  avantage.  Il  n'y  a  pas 
de  secours  suffisant,  arrivant  à  temps  d'Angleterre  ou 
d'Amérique,  pour  éviter  un  désastre  dans  les  plaines  du  Nord, 
pour  éviter  à  la  France  une  défaite  complète,  ou  l'obligation, 
pour  y  soustraire  ses  armées,  de  les  replier  sans  retard 

derrière  la  Somme,  ou  la  Seine,  ou  la  Loire,  en  vue  d'y attendre  le  secours  de  ses  Alliés. 

Le  Rhin  reste  donc  aujourd'hui  la  barrière  indispensable 
au  salut  des  peuples  de  l'Europe  Occidentale,  et  par  là  de  la 
civilisation.  Il  n'y  a  pas  d'autre  part  de  principe  supérieur 
qui  oblige  un  peuple  victorieux,  quand  il  a  reconquis  dans 
une  guerre  défensive  les  moyens  indispensables  à  son  salut, 

à  les  restituer  à  son  adversaire.  II  n'y  a  pas  de  principe  qui 
puisse  obliger  un  peuple  libre  à  vivre  sous  une  menace  con- 

tinuelle et  a  ne  compter  que  sur  ses  Alliés  pour  lui  éviter  le 
désastie,  quand  il  vient  de  payer  son  indépendance,  de  plus 

de  1.500.000  cadavres  et  d'u»e  dévastation  sans  exemple. 
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Il  n'y  a  pas  de  principe  qui  puisse  prévaloir  contre  le  droit 
des  peuples  à  l'existence,  contre  le  droit  absolu  qu'ont  la 
France  et  la  Belgique  d'assurer  leur  indépendance. 

Dans  ces  conditions,  il  paraît  difficile  de  refuser  aux 
Nations  des  premiers  rangs  de  la  bataille,  France  et  Belgique, 

la  protection  qu'elles  jugent  indispensable  pour  vivre  et 
combattre  jusqu'à  l'arrivée  de  leurs  Alliés,  de  leur  enlever 
le  bouclier  qui  leur  permettra  de  se  défendre,  mais  non 

d'attaquer  :  le  Rhin. 
Il  nous  faut  faire  une  paix  juste,  mais  une  paix  durable. 

Que  les  populations  de  la  Rive  gauche  du  Rhin  restent,  ou 

non,  allemandes,  la  frontière  politique  des  Nations  de  l'Ouest 
de  l'Europe  contre  la  Germanie  est  au  Rhin. 

Il  appartiendra  d'ailleurs  à  la  Conférence  de  régler  le  sort 
politique  des  États  de  la  Rive  gauche  du  Rhin  et  de  leur 
donner  une  constitution  compatible  avec  le  principe  de  la 

liberté  des  Peuples.  Us  n'ont  d'ailleurs  jamais  constitué  que 
des  États  indépendants,  ou  des  appoints  pour  les  Puissances 

centrales  de  l'Allemagne. 
Renoncer  à  la  barrière  du  Rhin,  c'est  admettre  cette  mons- 

truosité inimaginable,  que  bien  que  battue,  l'Allemagne  cou- 
verte de  bang  et  de  crimes,  l'Allemagne  responsable  de  la 

mort  de  millions  d'êtres  humains,  l'Allemagne  qui  voulait 
détruire  notre  pays  et  le  laisser  couvert  de  ruines,  l'Alle- 

magne qui  entreprenait  de  dominer  le  monde  par  la  force, 
serait  encore  maintenue  par  notre  abandon  volontaire  du  Rhin 
dans  la  possibilité  de  recommencer  ses  entreprises  comme  si 
elle  avait  été  victorieuse. 

Je  demande  instamment  aux  Gouvernements  Alliés  el. 

Associés,  qui  aux  heures  les  plus  critiques  ont  remis  entre 

mes  mains  la  conduite  de  leurs  Armées  et  l'avenir  de  la 

cause  commune,  de  considérer  que  cet  avenir  n'est  assuré 
d'une  façon  durable,  demain  comme  aujourd'hui,  que  parla 
frontière  militaire  du  Rhin  et  son  occupation  par  les  Alliés. 
Cette  situation  indispensable  est  donc  à  maintenir. 



CHAPITRE  XV 

LE    CONSEIL     DU    25     AVRIL 

Le  maréchal  Foch,  dont  les  propositions  avaient 

d'abord  été  acceptées  par  Clemenceau  et  présentées  à 
nos  Alliés,  avait  fait  distribuer  aux  chefs  des  gouver- 

nements les  mémoires  dans  lesquels  il  les  avait  expo- 
sées et  justifiées.  Même  quand  Clemenceau  lui  eut  dit, 

en  langage  familier,  que  a  ça  n  allait  plus  »,le  maréchal 

avait  persisté.  Comme  il  n'avait  pas  pris  part  aux  dis- 
cussions auxquelles  avait  donné  lieu  la  question  à  la 

solution  de  laquelle  il  attachait  tant  d'importance,  il 
ne  savait  pas,  autant  que  nos  Plénipotentiaires,  quels 
partis  pris  ils  avaient  rencontrés  chez  Lloyd  George  et 
chez  Wilson.  Bien  que  Clemenceau  eût  obtenu  une 

partie  de  ce  que  Foch  jugeait  nécessaire  et  qu'au  mini- 
mum d'occupation  —  minimum  extensible  —  se  fût 

ajoutée  la  promesse  du  double  traité  avec  l'Amérique 
et  l'Angleterre,  l'illustre  capitaine  n'avait  pas  été 
satisfait.  Envisageant  la  question  de  la  Rive  gauche  du 
point  de  vue  stratégique  et  convaincu  que  la  sécurité 
de  la  France  exigeait  que  sa  frontière  militaire  fût 
portée  au  Rhin,  il  estimait  insuffisantes  les  conces- 

sions que  Clemenceau  avait  arrachées  à  nos  deux 
alliés. 

Cette  obstination  du  maréchal  Foch  était  motivée 
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seulement  par  la  conception  qu'il  avait  de  Tintérêt 
national,  par  le  souci  du  salut  public;  chez  lui  aucune 
arrière-pensée  politique.  Il  ne  cherchait  pas  à  créer 
des  difficultés  à  Clemenceau,  malgré  quelques  froisse- 

ments qui,  au  cours  de  la  Conférence,  s  étaient  produits 
entre  le  Président  du  Conseil  et  lui.  Mais  ses  idées 

ayant  été  connues,  d'abord  par  des  indiscrétions, 
comme  il  s'en  commet  toujours,  puis  par  des  déclara- 

tions que  le  Maréchal  avait  faites  lui-même  à  un  jour- 

naliste anglais,  tous  les  opposants  à  Clemenceau  s'y étaient  ralliés. 

Le  soldat,  qui  ne  pensait  qu'à  l'avenir  du  pays,  fut 
encouragé  à  l'intransigeance  par  des  hommes  à  aucun 
desquels  certes  l'avenir  du  pays  n'était  indifïérent, 
mais  qui  tous  n'oubliaient  pas  leur  dépit,  leurs  ressen- 

timents ni  leur  propre  avenir.  Foch  voyant  la  faveur 
que  rencontrait  son  programme  de  sécurité  crut,  à  la 

veille  de  la  remise  du  Traité  aux  Allemands,  qu'il 
pourrait  encore  le  faire  prévaloir  sur  la  transaction  à 
laquelle  Clemenceau  avait  dû  consentir.  li  demanda 

à  Poincaré  qu'une  réunion  générale  des  Ministres  et 
des  Plénipotentiaires  eût  lieu,  où  seraient  discutées 
à  fond,  et  définitivement, les  clauses  du  traité  relatives 
à  la  Rhénanie.  Le  Maréchal  savait  que  le  Président 
de  la  République  partageait  ses  idées  et  il  croyait 
que,  dans  la  mesure  de  ses  pouvoirs. constitutionnels, 
il  les  appuierait.  La  mission  Doumergue,  en  décem- 

bre 1916,  a' avait-elle  pas  été  l'œuvre  de  Poincaré  plus 
encore  que  de  Briand?Le  Président  avait  pensé  qu'il 
serait  utile  d'obtenir  d'un  de  nos  alliés  la  promesse 
de  soutenir  la  proposition  d'éloigner  la  Prusse  du 
Rhin,  que  nous  ferions  à  la  Conférence  de  la  Paix. 
Gomme  il  était  à  craindre  que  notre  demande  ne  fût 

pas  admise  par  l'Angleterre  si  nous  la  lui  présen- tions en  tète  à  tôte,  Poincaré  avait  amené  Briand  à 

faire  d'abord  une  entente  avec  la  Russie;  une  fois 
faite  cette  entente,  nous  aurions,  étant  deux,  abordé 

nos  autres  alliés  avec  plus  de  cUance>?  d'être  écoutés, 
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Doumergue  était  donc  parti  pour  Pétrograd  et, 
comme  on  le  sait,  il  en  avait  rapporté  un  engage- 

ment de  Nicolas  II  qui,  si  la  Révolution  n'avait  pas 
annihilé  la  Russie,  aurait  assuré  à  la  France,  pour  la 

solution  de  la  question  rhénane,  le  concours  d'un 
allié  dont  l'influence,  jointe  à  la  nôtre,  nous  aurait 
peut-être  permis  de  surmonter  la  résistance  britan- 
nique. 

x4.insi  les  propositions  de  Foch  tendaient  à  appliquer 
une  politique  qui,  depuis  que  la  paix  avait  été  entrevue, 
avait  été  celle  de  Poincaré;  qui  avait  été  aussi  celle  de 

Briand,  et  dont  on  pouvait  dire  qu'elle  était  celle  du 
Parti  radical-socialiste  puisque  l'acte  qui  la  concréti- 

sait avait  été  obtenu  par  Doumergue.  Le  Président  de 
la  République  était  donc  conséquent  et  il  pouvait 

croire  qu'il  avait  avec  lui  l'opinion  du  Parlement  dans 
sa  majorité,  lorsqu'en  mars  et  avril  il  secondait,  dans 
ses  conversations,  les  efforts  de  Foch  pour  que,  der- 

rière la  ligne  du  Rhin,  tenue  par  des  contingents 
alliés,  fût  constitué  un  Etat  allemand  indépendant. 

S'il  avait  eu,  comme  Clemenceau,  le  contact  personnel 
avec  Lloyd  George  et  Wilson,  Poincaré  aurait  sans 

doute  reconnu  l'impossibilité  de  les  rallier  à  son 
dessein.  Mais  l'âpre  bataille  diplomatique  des  quarante 
jours,  il  n'en  avait  vu  les  péripéties  qu'à  travers  des 
comptes  rendus  ;  il  n'avait  pas  pu  observer  nos  con- 

tradicteurs dans  leur  accent,  dans  leurs  attitudes, 
dans  les  jeux  de  physionomie  qui  sont  les  reflets  de 

l'âme.  Pas  plus  que  Foch  il  n'avait  éprouvé  lui-même la  dureté  de  ces  deux  butoirs. 

Incomplètement  informé  comme  il  l'était,  Poincaré 
pouvait  espérer,  comme  Foch,  que  le  gouvernement 
français,  posant  à  la  dernière  heure  à  ses  alliés,  au 

sujet  de  la  Rhénanie,  une  façon  d'ultimatum,  la  garantie 
de  sécurité  qu'il  demanderait  serait  accordée  à  la 
France.  Foch  comptait  encore  sur  d'autres  si)utiens. 
Dans  la  Délégation  française,  Jules  Gambonne  cachait 

pas,  et  il  devait  l'écrire  à  Pichon,  que  la  tenue  en  main 
13 
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d'un  gc^ge  le  rassurerait  plus  que  les  promesses  d'al- 
liances, ce  qui  équivalait  à  dire  que  la  France  devait 

avoir  plus  de  confiance  en  elle-même  que  dans  les 
autres. 

Parmi  les  ministres  il  en  était  deux  ou  trois  qui 

disaient  ou  dont  leurs  amis  disaient  que,  sur  l'occupa- 
tion du  Rhin,  ils  ne  transigeraient  pas  ;  d'autres  qui 

hochaient  la  tête,  ne  voulant  pas  se  prononcer,  avant 
de  savoir  si,  comme  le  bruit  en  courait,  Poincaré,  à  la 

dernière  minute,  ferait  de  l'acceptation  des  propositions 
du  Maréchal,  une  question  présidentielle.  C'est  pour- 

quoi Foch  avait  désiré  s'expliquer  devant  le  Conseil 
des  Ministres  et  devant  la  Délégation  réunis  excep- 

tionnellement. Là,  il  discuterait  avec  Clemenceau  et 

avec  Tardieu,  Tardieu  qui  avait  été,  dans  la  négocia- 
tion sur  la  question  du  Rhin,  le  collaborateur  de  tous 

les  instants  du  Président. 

Clemenceau,  quand  il  eut  connu,  par  une  lettre  de 
Poincaré,  le  désir  de  Foch  y  accéda.  Le  Maréchal 

voulait  venir;  qu'il  vint.  Il  voulait  être  accompagné  de 
son  chef  d'État-Major,  le  général  Weygand;  qu'il 
amenât  donc  Weygand.  Tardieu  et  Jules  Cambon 
seraient  aussi,  le  même  jour  que  Foch,  les  invités  du 

Conseil  des  Ministres  et  eux  aussi  parleraient  s'ils  le voulaient. 

Cette  grande  audience  eut  lieu  le  25  avril  1919. 
Quand  les  «  invités  »  eurent  été  introduits,  le  Maré- 

chal, assis  à  la  droite  de  Clemenceau,  ayant  le  général 
Weygand  derrière  lui,  demanda  la  permission  de 
remettre  à  chacun  des  ministres  une  copie  de  ses 
mémoires  du  10  janvier  et  du  3i  mars.  Clemenceau 
acquiesça  et  la  distribution  des  pièces  fut  faite  par  le 
général  Weygand.  La  parole  lui  ayant  été  donnée, 

Foch  commença  par  exprimer  le  désir  qu'un  procès- 
verbal  fût  dressé  de  ses  déclarations  et  de  la  discus- 

sion qui  s'ensuivrait. 
—  Il  n'y  a  pas  de  procès-verbaux  au  Conseil  des 

Ministres,  répondit  Clemenceau.  Je  n  interdis  pour- 
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tant  pas  au  général  Weygand  de  prendre  des  notes. 
Mais  ce  ne  sera  pas  un  procès-verbal,  il  n  y  aura  pas 
de  procès-verbal. 

Ci'ntinuant  à  s'adresser  à  Foch,  le  Président  du 
Conseil  lui  dit  :  «  Vous  allez  p<JUvoir  exposer  toutes 
vos  idées,  vous  direz  tout.  Ensuite  le  gouvernement 
délibérera.  » 

Regardant  ensuite  vers  Poincaré,  soit  par  défé- 

rence, soit  parce  qu'il  voulait  répondre  peut-être  aux 
secrètes  pensées  du  Président  de  la  République, 
Clemenceau  continua  : 

«  Le  Conseil  des  Ministres  doit  délibérer  seul.  Je  me 

retirerai  si  une"  discussion  devait  être  ouverte  à 
laquelle  prendraient  part  des  personnes  à  qui  la  Cons- 

titution n'a  pas  conféré  le  droit  de  délibérer  avec  le 
gouvernement  et  qui  ne  sont  ici  qu'à  titre  consultatif. 
Monsieur  le  Maréchal,  nous  vous  écoutons.  » 

Foch  répéta  ce  qu  il  avait  écrit  dans  ses  mémoires. 

Comme  les  ministres  n'avaient  pas  eu  le  temps  de  les 
étudier  depuis  que  Weygand  les  leur  avait  remis,  il 
énuméra  mais  assez  brièvement,  avec  une  grande  force 

dans  les  intonations,  les  raisons  d'ordre  militaire,  de 
sûreté  nationale  qui  nous  commandaient  de  rester  les 
maîtres  du  Rhin,  dy  établir  sinon  notre  frontière 
politique,  du  moins  notre  frontièi*e  militaire.  Personne 
ne  linterrompit.  Quand  il  eut  fini  de  parler,  il  se  fit 
un  silence  que  coupa  une  question  de  Loucheur. 

—  Monsieur  le  Maréchal propose-t-il  que  notre  occu- 
pation du  Rhin  soit  sans  limitation  de  durée,  en  un  mot 

perpétuelle? 

—  Je  ne  dispose  pas  d  un  avenir  aussi  lointain,répon- 
dit  Foch.  Je  demande  seulement  que  nous  restions  sur 

le  Rhin  jusqu'à  ce  que  nous  ayons  été  payés.  Ensuite nos  successeurs  aviseront. 

Les  ministres  sur  lesquels  le  Maréchal  avait  cru 

pouvoir  compter  demeurèrent  silencieux,  dans  l'attente 
d'une  hnute  intervention,  celle  de  Poincaré,  qui naurait  pas  non  plus  surpris  Clemenceau,  car,  avant 
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la  séance  du  Conseil,  il  avait  dit  à  ses  collaborateurs 
dans  la  négociation  :  «  La  bataille  sera  dure  sans  doute, 
je  suis  prêt.  » 

Après  la  réponse  de  Foch  à  la  question  de  Loucheur, 
le  silence  fut  rompu  par  Clemenceau  qui,  se  tournant 

vers  Jules  Cambou  et  ïardieu,  dit  :  «  Si  vous  n'avez 
pas  de  déclaration  à  faire,  le  Conseil  va  délibérer. 
Monsieur  le  Maréchal  et  Messieurs  les  plénipotentiaires 
qui  ne  sont  pas  ministres  peuvent  se  retirer.  » 

Foch,  Weygand,  Jules  Cambon  et  Tardieu  se  levè- 
rent et  sortirent. 

Dans  l'antichambre,  il  y  eut  non  une  prise,  comme 
on  Fa  dit,  mais  un  court  dialogue,  assez  animé  entre 
Foch  et  Tardieu,  le  maréchal  exprimant  une  fois  de 
plus  que  la  France  restait  sans  sauvegarde,  Tardieu 

répondant  que,  avec  l'occupation  pendant  quinze  ans, 
et  qui  pourrait  être  prolongée,  et  avec  nos  alliances, 
cette  sauvegarde  était  entière.  —  Les  Alliances,  dit 

Jules  Cambon;  vous  y  croyez!  J'y  crois  moins  que 
vous.  Si  on  m'avait  questionné  je  l'aurais  dit   Mais 
on  ne  m'a  rien  demandé. 

A  quoi  Tardieu  de  répondre  :  «  Vous  ne  croyez  pas 

aux  alliances!  Sans  alliances,  pas  d'évacuation!» 
Pendant  que  s'échangeaient  ces  propos  entre  les 

«  invités  »,  la  séance  continuait  dans  la  salle  du 
Conseil. 

Aucun  procès-verbal  officiel  n'existant,  il  faut  s'en 
rapporter,  pour  connaître  le  secret  de  la  délibération, 
aux  notes  que  quelques-uns  des  ministres  ont  prises  à 
la  volée,  et  à  la  mémoire  des  autres. 
En  phrases  courtes,  avec  une  éloquence  dont  un 

ministre  qui  n'était  pas  de  ses  amis  au  premier  degré  a 
dit  qu'elle  avait  serré  les  cœurs,  Clemenceau  défendit son  œuvre  : 

«  Les  Ministres  venaient  d'entendre  le  Maréchal. 
Ses  propositions,  Clemenceau  les  avait  faites  siennes; 
il  les  avait  présentées,  soutenues  de  toutes  ses  forces. 
Mais  il  avait  trouvé  chez  les  plénipotentiaires  anglais 
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et  américains  une  opposition  irréductible  à  la  sépara- 
tion et  même  à  une  occupation  de  longue  durée  de  la 

Rive  gauche  du  Rhin.  Nos  alliés  voyaient  dans  la  sépa- 

ration et  même  dans  l'occupation  une  atteinte  au  droit 
du  peuple  allemand.  Impossible  de  leur  faire  com- 

prendre qu'en  rappelant  les  Rhénans  à  l'indépendance, 
nous  ne  les  asservirions  pas.  Il  avait  donc  été  impos- 

sible de  leur  faire  accepter  nos  premières  propositions 

qai  n'avaient  pas  été  celles  du  Maréchal  seul,  mais  celles 
de  la  Délégation  française  tout  entière.  A  la  place  des 

garanties  de  sécurité  que  nous  demandions,  l'Angle- 
terre et  l'Amérique  en  avaient  offert  d'autres  :  leur 

double  alliance,  si  jamais  l'Allemagne  nous  atta- 
quait. 

Etait-il  possible  de  leur  répondre  que  nous  n'avions 
pas  confiance  en  leur  engagement?  D'ailleurs  ne 
gagnions-nous  pas  à  remplacer  une  occupation,  que 
nous  serions  seuls  à  faire,  par  des  Traités  qui  nous 

assureraient,  en  cas  de  péril,  l'appui  de  deux  Alliés 
si  puissants?  Quand  on  considérait  les  changements 

survenus  dans  l'armement,  les  avantages  qu'aurait 
présentés  pour  nous  l'occupation  permanente,  n'appa- 

raissaient-ils pas  bien  amoindris?  Lorsqu'on  faisait  la 
guerre  seulement  avec  les  jambes  des  hommes  et  avec 

de  l'artillerie  à  courte  portée,  le  fait  de  tenir  l'ennemi 
loin  de  la  frontièi'e  était  très  rassurant.  Mais,  avec 
des  avions  et  avec  des  canons  portant  à  i5o  kilo- 

mètres, les  données  du  problème  militaire  u'étaient- 
elles  pas  renversées  ?  Notre  présence  sur  le  Rhin  empê- 

cherait-elle les  avions  allemands  de  venir  détruire  nos 

villes,  si  l'Allemagne  pouvait  reconstituer  une  aviation 
de  guerre?  Pour  ces  raisons  :  opposition  de  nos  alliés 

irréductible,  garanties  qu'ils  nous  donnaient  par  leurs 
alliances,  changements  dans  les  méthodes  de  guerre, 
nous  ne  pouvions  pas  attacher  une  importance  capitale 

à  l'insertion  dans  le  Traité  du  principe  de  l'occupation 
sans  limite  de  la  ligne  du  Rhin.  Mais  ceux  qui  tenaient 

à   cette   occupation  n'avaient    pas    à    condamner  le 
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Traité  parce  qu'il  n'y  était  pas  tenu  compte  de  leurs 
désirs.  En  fait,  ils  seraient  satisfaits.  » 

Se  penchant  légèrement  vers  Poincaré,  Clemenceau 
conclut  ainsi  au  milieu  de  réniotion  de  tous  les  assis- 

tants :  «  Monsieur  le  Président,  vous  êtes  beaucoup 
plus  jeune  que  moi.  Dans  quinze  ans,  je  ne  serai  plus; 

dans  quinze  ans,  les  Allemands  n'auront  pas  exécuté 
toutes  les  clauses  du  Traité,  et  dans  quinze  ans,  si  vous 

me  faites  l'honneur  de  venir  sur  ma  tombe,  vous 
pourrez  me  dire,  j'en  ai  la  conviction  :  «  Nous  sommes 
sur  le  Rhin,  et  nous  y  restons.  » 

Cette  harangue  fut  suivie  d'un  expoèé  par  Pichon, 
des  principales  dispositions  du  Traité.  Quand  le 
ministre  des  Affaires  Etrangères  eut  terminé, 
Poincaré  parla  La  «  dure  bataille  »  dont  Clemenceau 

avait  l'appréhension  et  quelques  autres  l'espérance 
allait-elle  commencer? 

On  avait  chuchoté  avant  la  séance  que  le  Président 
de  la  République  dirait  :  «  Dans  le  cas  où  le  Traité,  qui 

sera  fait  en  mon  nom,  ne  nous  accorderait  pas  l'occu- 
pation, au  moins  jusqu'à  ce  que  nous  ayons  été  rem- 
boursés de  nos  dommages,  je  ne  pourrais  pas  l'accepter 

et  je  donnerais  ma  démission.  »  Si  Poiticaré  avait 
ainsi  jeté  contre  Clemenceau  tout  le  poids  de  son 

ascendant  et  la  menace  d'une  crise  intérieure,  peut- 
être  la  majorité,  pour  l'approbation  du  Traité,  aurait- 
elle  été  péniblement  atteinte  au  Conseil.  Probablement 

se  serait-on  ajourné,  sans  prendre  de  décision,  jusqu'à 
ce  que  Clemenceau  eût  fait  un  nouvel  effort  auprès  de 
nos  alliés.  Mais  cette  tentative  au  succès  de  laquelle 

il  iie  croyait  pas^  Clemenceau  aurait-il  voulu  la  faire  ? 
Et  n'est-ce  pas  lui  qui  aurait  été  démissionnaire,  au 

grand  trouble  de  l'opinion  en.  France  et  à  la  grande 
satisfaction  de  l'Allemagne?  Dans  son  pattiotisme, 
Poincaré  dut  voir  les  conséquences  qu'entraînerait  son 
ralliement  déclaré  aux  vues  de  Foch  et  son  opposition 
à  Clemenceau. 

Au  lieu  d'entrer  dans  la  discussion  il  e;i  lit  le  résumé 
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comme  un  impartial  président  de  Cour  britannique. 

Le  Maréchal  avait  fait  t.  Iles  propositions,  Clemen- 
ceau en  avait  accepté  telles  autres.  Il  ne  restait  plus 

qu'à  voter.  Le  Traité,  tel  qu'il  était  préparé,  tel  que 
le  Conseil  le  connaissait,  devait-il  être  approuvé? 

A  l'unanimité,  les  Ministres  approuvèrent  le  Traité 
qui,  le  7  mai.  fut  remis  par  Jules  Cambon  au  comte 

BrockdorffRantzau,  plénipotentiaire  d'Allemagne. 
Jules  Cambon,  après  ce  Conseil  où  il  n'avait  assisté 

«  qu'en  témoin  »,  adressa  cette  lettre  à  Pichon  : 

Paris,  le  26  avril. 

Mon  cher  Ministre, 

Je  vous  ai  écrit  l'autre  fois  au  sujet  du  texte  proposé  pour 
la  reprise  des  relations  diplomatiques  avec  l'Allemai^'ne  et  je 
vous  ai  indiqué  combien,  à  mon  point  de  vue,  il  importait 
que  dans  le  texte  fussent  visés  les  États  Confédérés  dont  la 

réunion  constitue  l'Empire.  —  Il  me  semble  que  les  person- 
nalités chargées  de  la  haute  direction  de  la  Conférence  n'ont 

pas  une  vue  suffisante  de  la  formation  de  l'Empire  d'Alle- 
magne et  de  l'importance  qu'ont,  aux  yeux  des  Allemands, 

les  traditions  historiques.  Hier,  j'ai  été  appelé  à  assiste  au 
Conseil  des  Ministres  à  la  déposition  du  maréchal  Foch  sur 

les  nécessités  militaires  qui,  d'après  lui,  exigeraient  le  main- 
tien de  l'occupation  des  passages  du  Rhin.  Le  Président  du 

Conseil  a,  au  commencement  de  la  séance,  marqué  avec 

beaucoup  de  force  qu'il  appartenait  seulement  aux  membres 
du  gouvernement  de  délibérer  et  de  décider  sur  la  question 

qui  faisait  l'objet  de  la  déposition  du  Maréchal. 
Personne  ne  nous  ayant  posé  de  question,  les  délégués 

n'avaient  qu'à  garder  le  silence  et  à  se  retirer  avec  le  maré- 
chal Foch  quand  la  délibération  a  commencé.  Si  le  Président 

de  la  République  et  le  Président  du  Conseil  nous  avaient 

demandé  notre  avis,  je  n'aurais  pu,  après  que  le  maréchal 
Foch  avait  donné  le  sien,  que  me  récuser  au  point  de  vue 

militaire,  mais  il  est  une  observation  d'ordre  diplomatique 
que  j'aurais  désiré  soumettre  aux  membres  du  Conseil,  car 
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elle  m'aurait  paru  de  nature  à  être  prise  en  considération 
dans  les  délibérations  du  Conseil  suprême,  la  voici  : 

Jamais,  sous  l'ancien  régime,  la  Prusse  n'a  mis  le  pied  sur 
la  Rive  gauche  du  Rhin.  —  H  y  a  bien  eu  du  temps  du  Grand 
Électeur,  quelques  réclamations  au  sujet  de  droits  plus  ou 
moins  contestables  des  Hohenzollern  sur  la  Principauté  de 
Clèves,  mais,  en  réalité,  tout  le  développement  de  la  Prusse 

s'était  fait  du  côté  de  l'est  de  rAllemagne. 
Il  a  fallu  les  Traités  de  1815  pour  introduire  la  Prusse  sur 

la  rive  gauche  du  Rhin.  Elle  est  ainsi  devenue  notre  voisine 

et,  jusqu'en  1870,  les  habitants  do  cette  partie  de  l'Allemagne 
se  considéraient  comme  les  victimes  de  combinaisons  diplo- 

matiques qui  les  avaient  donnés  à  un  régime  qu'ils  détes- taient. 

Il  me  paraît  que  les  inconvénients  qui  pourraient  résulter 

de  l'absence  de  toute  précaution  militaire  sur  la  Rive  gauche 
du  Rhin  pour  protéger  notre  frontière,  seraient  diminués 

d'une  façon  appréciable  si  l'œuvre  artificielle  du  Congrès  de 
Vienne  était  détruite,  et  si,  comme  sous  l'ancien  régime,  la 
Prusse  n'était  plus  notre  voisine.  Quel  que  soit  le  régime 
auquel  sera  soumise  l'Allemagne  de  demain,  qu'il  soit  répu- 

blicain ou  monarchique,  aristocratique  ou  démocratique, 
militaire  ou  parlementaire,  la  force  active  de  lAllemague 
sera  toujours  en  Prusse.  Ce  serait  donc  grandement  affaiblir 

les  qualités  offensives  de  l'Allemagne  de  demain  que  d'y 
réduire  le  rôle  de  la  Prusse  et  de  dégager  notre  frontière  de 
son  contact. 

Je  ne  vois  pas  ce  que  cette  proposition  a  de  contraire  aux 
idées  humanitaires  et  ethniques  qui  sont  la  base  des  concep- 

tions américaines  et  je  suis  convaincu  qu'elle  répondrait  au 
vœu  de  beaucoup  d'esprits  libéraux  en  Allemagne. 

Voilà  l'observation  que  j'aurais  voulu  présenter  au  Conseil 
des  Ministres,  si  au  lieu  d'y  être  appelé  comme  un  témoin, 
j'y  avais  eu  la  parole.  Permettez-moi  de  vous  la  soumettre 
pour  que  vous  puissiez  la  transmettre  à  qui  de  droit  si  vous 
le  jugez  à  propos 

Agréez   
Signé  :  Jules  Cambo.n. 



CHAPITRE  XVI 

LE    PLÉBISCITE    DE     HAUTESILÉSIE 

Après  la  remise  du  Traité  au  plénipotentiaire 
allemand  Brockdorft-Rantzau,  par  Jules  Gambon  le 
7  mai,  Lloyd  George  fut  dans  une  grande  anxiété.  Le 

Traité  n'était-il  pas  trop  rigoureux?  Les  Allemands  ne 
refuseraient-ils  pas  de  le  signer?  Ne  convenait-il  pas 
d'en  adoucir  certaines  clauses  ? 

Le  premier  ministre  britannique  devait  demander  à 

Clemenceau  de  revenir  sur  l'occupation  de  la  Rive 
gauche  du  Rhin  et  d'accepter  la  fixation  du  montant 
des  dommages  à  un  chiffre  forfaitaire.  Gomme  il  ne 
pouvait  guère  espérer  que  le  Plénipotentiaire  de  la 

France  abandonnerait  ce  qu'il  avait  arraché  avec  tant 
de  peine,  Lloyd  George  éprouvait  une  nervosité  dont, 
dans  la  première  quinzaine  de  juin,  la  Pologne  fut  le 

patito. 
Au  cours  de  toute  la  négociation,  les  Français  et  les 

Américains  avaient  remarqué  chez  le  Premier  britan- 

nique un  ton  peu  bienveillant  chaque  fois  qu'était  abor- 
dée une  question  touchant  à  la  Pologne.  Gontre  les 

Polonais,  il  avait  visiblement  des  préventions  ;  il  parti- 
cipait sans  satisfaction,  sans  confiance,  à  la  reconsti- 

tution d'un  État  qui  avait  péri  parce  que  l'esprit  poli- 
ti(jue   lui   avait  manqué.   Il  se  demandait   si,  entre 
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l'Allemagne,  qui  voudrait  un  jour  se  refaire,  et  la  Rus- 
sie, qui  tôt  ou  tard  sortirait  de  rabjectioii  où  les  Bol- 

cheviks l'avaient  'uise,  il  n'était  pas  imprudent  de 
replacer  une  nouvelle  Pologne  qui  ressemblerait  peut- 
être  à  l'ancienne  par  son  inconsistance. 

Sans  nul  dout^^  l'imprudence  serait  moindre  si  on 
faisait  de  la  Pologne  un  État  très  fort,  que  ses  voisins 
eussent  respecté.  Mais,  pour  doter  la  nation  rappelée 

à  l'indépendance  de  tous  les  moyens  de  prospérer 
économiquement  et  de  croître  en  puissance,  il  aurait 

fallu  pratiquer  des  entailles  dans  les  territoires  alle- 
mand et  russe.  C'est  à  quoi  les  Anglais  ne  consen- 
taient pas. 

Dès  le  mois  de  novembre,  pendant  la  discussion  des 

conditions  de  l'armistice,  Pichon  ̂   ayant  incidemment 
parlé  de  rétablir  la  Pologne  dans  ses  frontières  de  1772, 

Balfour  avait  dit  que  cette  idée  l'effrayait,  car  la  réali- sation en  eût  étendu  le  nouvel  État  de  la  mer  Baltique,  à 
la  mer  Noire. 

Les  Français,  eux  aussi,  avaient  trouvé  quelque  exa- 
gération dans  la  prétention  polonaise  que  Pichon  avait 

révélée.  Aussi,  quand  la  Conférence  eut  été  ouverte, 

tombèrent-ils  facilement  d'accord  avec  les  autres  alliés 
pour  dessiner  une  Pologne  dont  la  population  fût  aussi 

homogène  que  possible  Un  désaccord  s'était  élevé 
seulement  au  sujet  de  Dantzig  et  de  deux  autres  dis- 

tricts oh  les  Allemands  étaient  en  majorité.  Pour  ces 

districts  on  avait  adopté  la  solution  du  plébiscite. 

Pour  Dantzig,  la  Pologne,  vivement  soutenue  par  la 

France,  la  revendiquait,  au  nom  du  droit  historique  et 

en  s'appuyant  sur  le  treizième  Point  de  Wilson  dontun 
paragraphe  disait  :  «  On  assurera  à  la  Pologne  un  libre 
accès  à  la  Mer.  » 
A  cette  revendication,  Lloyd  George  avait  objecté 

que  Dantzig,  autrefois  ville  polonaise,  était  devenue 

].  Voir  le  cinquième  Fragment  d'Histoire,  Les  yc()Ociations 
eecrèles  et  les  quatre  ArmisLices. 
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ville  allemande,  que  le  Principe  des  nationalités  ne 

permettait  donc  pas  qu'elle  fût  ramenée  de  force  en 
Pologne. 

Bienqu'il  fût  devenu  très  polonophile  sous  Titifluence 
H'un  conseiller  technique  de  sa  Délégation,  Lord', 
Wilson  s'était  rangé  à  l'avis  du  Négociateur  britan- 
nique. 

On  avait  alors  donné  à  Dantzig  ce  statut  qui  lui  con- 
fère une  indépendance  limitée  par  les  droits  reconnus 

à  la  Pologne,  mais  qui  n'enlève  pas  à  son  Administra- 
tion, si  elle  demeure  animée  d'esprit  germanique,  la 

possibilité  de  gêner  la  Pologne  dans  l'exercice  de  ses droits . 

S'il  avait  fait  donner  à  la  question  de  Dantzig  une 
solution  qui  ne  satisfaisait  aucune  des  deux  parties 
contestantes,  Lloyd  George  avait  vu  avec  déplaisir 
sur  une  autre  question  ses  idées  non  germanophiles 
certes,  mais  si  peu  polonophiles,  mises  en  échec  par 

les  deux  Plénipotentiaires  d'Amérique  et  de  France. 
La  Haute-Silésie  tout  entière  avait  été  attribuée  à  la 
Pologne  par  le  Traité  du  7  mai. 

Le  2  juin,  alors  qu'on  attendait  la  réponse  allemande, 
Lloyd  George  rouvrit  la  discussion  sur  cette  attribu-  ̂  

tion.  Le  débat  qui  s'engagea  et  occupa  cinq  longues 
séances  fut  un  des  plus  ardents  de  la  Conférence.  On 
va  lire  le  compte  rendu  analytique,  où  le  négociateur 
français  se  montra  si  clairvoyant. 

Lloyd  George.  —  Tous  mes  collègues  disent  que  la 

frontière  orientale  de  l'Allemagne  est  inadmissible,  si 
elle  n'est  pas  changée  ;  et  si  l'Allemagne  refuse  de 
signer,  ils  estiment  tous  qu'une  opération  de  coercition 
contre  l'Allemagiie  ne  paraîtra  pas  justifiée  au  pays. 
Ils  sont  d'ailleurs  d'accord  avec  nos  techniciens,  ils 
pensent  que  la  Haute-Silésie  n'ayant  pas  fait  partie  de 

i.  Lord,  catholique  américain,  est  l'auteur  d'une  Histoire  de  la 
Pologne. 
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la  Pologne  depuis  6  ou  700  ans,  un  plébiscite  est  indis- 
pensable. Si  le  plébiscite  est  favorable  à  la  Pologne,  il 

sera  impossible  ensuite  aux  Allemands  de  parler  de 
revanche. 

C'est  ce  qui  serait  arrivé  si,  en  1871,  un  plébiscite 
favorable  à  TAllemagne  avait  eu  lieu  en  Alsace-Lor- 

raine. D'ailleurs,  je  suis  convaincu  que  le  plébiscite sera  favorable  à  la  Pologne. '&' 

Clemenceau.  —En  ce  qui  concerne  la  Pologne,  il  y 

a  d'abord  un  crime  historique  à  réparer,  mais  il  y  a 
aussi  à  créer  une  barrière  entre  l'Allemagne  et  la 
Russie.  Vous  pouvez  lire  les  interviews  de  M.  Erzber- 
ger,  il  demande  que  la  Pologne  soit  aussi  faible  que 

possible,  puisqu'elle  sépare  l'Allemagne  de  la  Russie. 
M.  Erzberger  ajoute,  qu'une  fois  en  relation  avec  la 
Russie,  l'Allemagne  pourra  attaquer  la  France,  dans 
de  bien  meilleures  conditions  qu'en   i9i4. 

Est-ce  cela  que  vous  voulez?  l'Allemagne,  maîtresse 
de  la  Russie,  cela  veut  dire  que  nos  morts  seront  morts 

pour  rien.  C'est,  pour  le  moment,  tout  ce  que  je  veux 
dire  à  ce  sujet. 

3  juin  igig,  api'ès-midi. 

WiLsoN.  —  Le  plébiscite  en  Haute-Silésie  me  paraît 

difficile  ;  il  sera  indispensable  d'expulser  d'abord  les fonctionnaires  allemands. 

Lloyd  George.  —  Parlez-vous  des  petits  fonction- 
naires? 

WiLsoN.  —  Non  :  je  pense  à  ceux  qui  ont  la  charge 
de  l'administration. 

Clemenceau.  —  N'oubliez  pas  cependant  qu'en 
Allemagne,  c'est  le  pouvoir  central  qui  nomme  les maires. 
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Lloyd  George.  —  Je  suis  d'accord  que  les  princi- 
pales autorités  allemandes  devraient  quitter  le  pays 

avant  le  vote. 

WiLsoN.  —  Oui,  mais  il  y  a  plus  :  i5  ou  ao  gros  capi- 
talistes allemands  sont  maîtres  de  la  Haute-Silésie. 

Clemenceau.  —  C'est  la  vérité  même.  Henckel  de 
Donnermarsck  notamment. 

WiLsoN.  — Le  plébiscite  libre,  franc  est,  d'après  mes 
conseillers  techniques,  impossible  à  attendre  dans  un 
pays  dominé  depuis  si  longtemps  et  qui  aura  toujours 
la  crainte  de  représailles,  si  les  Allemands  ne  dispa- 

raissent pas. 

Lloyd  George.  —  Et  pourtant,  malgré  cette  crainte 
en  1907,  les  Polonais  ont  été  vainqueurs  aux  élections; 
mes  techniciens,  à  moi,  prévoient  un  plébiscite  favo- 

rable à  la  Pologne.  Ils  pensent  qu'un  tel  plébiscite interdira  aux  Allemands  les  revendications  ultérieures. 

WiLSON .  —  Il  n'y  a  pas  en  Allemagne  de  mouvement 
d'opinion  en  faveur  de  la  Haute-Silésie,  c'est  une 
affaire  de  capitalisme. 

Lloyd  George.  —  Pourtant  le  Gouvernement 

allemand  est  socialiste  en  majorité,  et  c'est  lui  qui 
proteste. 

WiLSON.  —  Oui,  mais  pour  le  compte  des  capita- 
listes . 

Lloyd  George.  —  Je  ne  suis  pas  de  votre  avis,  c'est 
un  sentiment  national.  La  Haute-Silésie  est  détachée 
de  la  Pologne  depuis  700  ans,  je  ne  demande  rien 

d'excessif  en  demandant  que  les  habitants  puissent voter. 

WiLsoN.  —  Mais,  je  le  répète,  un  vote  libre  est  impos- 
sible. 
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Lloyd  George.  —  Eh  bien,  nous  occuperons  le 
territoire  pendant  le  vote. 

WiLsoN.  —  Alors,  on  dira  que  nous  avons  exercé 
une  pression  militaire. 

Clemenceau.  —  Dune  façon  ou  de  l'autre,  les 
Allemands  protesteront  toujours. 

Lloto  George.  —  Le  vote  n'en  aura  pas  moins  eu 
lieu.  D'ailleurs,  comment  les  Allemands  intimideront- 
ils  la  population  industrielle  qui  a  de  la  résistance? 
Nous  avons  connu  cela  au  pays  de  Galles,  et  nous  avons 
triomphé  des  gros  propriétaires. 

WiLsoN.  —  Vous  comparez  deux  choses  non  com- 
parables. 

Lloyd  George.  —  Mais  je  vous  répète  que  les 
élections  ont  été  favorables  aux  Polonais,  dans  toute  la 

zone  qui  nous  intéresse. 

WiLSON.  —  ïl  s'agissait  d'élections  intérieures,  et 
non  pas  d'un  plébiscite  sur  la  nationalité. 

Clemenceau.  —  Nous  n'avons  pas  promis  qu'il  y 
aurait  plébiscite  dans  cette  région. 

Lloyd  George.  —  C'est  M.  Wilson  qui  a  proclamé 
en  toute  occasion  le  droit  des  peuples  à  disposer 

d'eux-mêmes,  nous  faisons  des  plébiscites  dans  la 
Sarre,  Fiume,  à  Klagenfurt,pourquoi  nous  y  refuser  en 
Silésie? 

Wilson.  —  Je  n'abandonne  rien  de  mes  principes, 
mais  je  ne  veux  pas  que  les  Polonais  votent  sous  la 
pression  allemande. 

Lloyu  George.  —  Vous  reprenez  la  thèse  que  vous 

avez  contestée  quand  elle  était,  à  propos  delaDalmatie, 
dans  la  bouche  de  M.  Orlando. 
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WiLsoN.  —C'est  là  une  pure  absurdité;  ce  que  je 
veux,  c'est  un  vote  vraiment  libre.  Or,  déjà  je  suis 

informé  que  les  Allemands  préparent  en  Haute-Silésie une  action  militaire. 

Lloyd  George.  —  Raison  de  plus  de  faire  le  plé- 
biscite . 

WiLsox.  —  Mais  enfin,  que  nous  offrez-vous? 

Lloyd  George.  —  La  même  procédure  que  pour  la 
Prusse  Orientale. 

WiLso.v.  —  Et  si  les  Allemands  refusent  d'obéir  à  la 
décision  de  la  Société  des  Nations? 

Clemenceau.  —  Vous  allez  leur  demander  des  pro- 

messes, ils  promettront,  ils  ne  tiendront  pas.  Est-ce 
cela  que  vous  voulez? 

Lloyd  George  .  —  Je  n'exclus  pas  Ihypothèse  dune 
occupation  militaire  de  la  zone  plébiscitaire. 

Wilson.  —  Je  vous  répète  que  TAUemagne  dira  que 
Ton  exerce  une  pression. 

Lloyd  George.  —  Une  division  sera  suffisante. 

Wilson.  —  Cela  suffira  pour  que  Ion  nous  accuse 
de  pression. 

Lloyd  George.  —  Je  veux  la  paix.  Je  sais  de  bonne 
source  que  la  question  de  la  Silésie  est  la  plus  impor- 

tante pour  les  Allemands.  J'aime  mieux  envoyer  une 
division  en  Silésie,  que  des  armées  sur  Berlin. 

Clemenceau.  —  Qui  vous  dit  que  vous  aurez  le 
choix  ? 

Lloyd  George.  —  Je  ne  veux  pas  recommencer  les 
folies  de  Napoléon  en  Russie  et  être  à  Berlin  comme  il 
a  été  à  Moscou. 
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Clemenceau.  —  Il  est  un  peu  tard  pour  dire  tout 
cela. 

WiLSON.  —  La  question  est  de  savoir  si  nous  avons 

décidé  selon  la  justice.  Qu'on  nous  prouve  une  erreur 
ethnographique,  je  suis  prêt  à  la  rectifier,  mais  la 

menace  que  l'Allemagne  refusera  sa  signature  me 
laisse  indifférent.  Si  les  Allemands  ont  quelque  chose 
à  dire  de  fondé  en  ce  qui  touche  la  Haute-Silésie,  je 
consens  à  examiner  la  question. 

Lloyd  George.  —  Il  n'est  pas  du  tout  trop  tard.  Le 
traité  remis  aux  Allemands  le  7  mai  n'est  pas  un  ulti- matum. Nous  devons  écouter  les  Allemands;  mes 
collègues  du  Gouvernement  sont  de  cet  avis.  Les 

Allemands  ne  demandent  rien  d'injuste  en  demandant 
la  consultation  des  habitants.  Quant  à  la  liberté  du 

vote,  cela  nous  regarde.  Si  l'Allemagne  s'oppose  à 
l'application  d'un  plébiscite  favorable  à  la  Pologne, 
Tarmée  britannique  marchera  avec  enthousiasme  sur 

Berlin,  c'est  cela  que  je  veux  :  j'ai  besoin  d'avoir  le 
peuple  anglais  avec  moi,  s'il  y  a  de  nouvelles  diffi- cultés , 

WiLsoN.  —  Il  me  semble  que  nous  sommes  en 

moindre  désaccord  qu'au  début  de  l'entretien.  Ma 
thèse  c'est  qu'il  ne  suffit  pas  que  1  Allemagne  dise 
non  pour  que  nous  changions  nos  décisions.  Je  suis 
prêt  à  les  changer  sur  tous  les  points  où  il  sera  démon- 

tré que  nous  avons  eu  tort. 

Lloyd  George.  —  D'autres  hypothèses  sont  à  con- 
sidérer. Pourquoi  refuser  des  changements  secondaires, 

s'ils  facilitent  la  signature?  Moi,  j'ai  la  conviction  que 
le  plébiscite  donnera  la  Haute-Silésie  à  la  Pologne  et 
facilitera  en  même  temps  la  signature. 

Wilson.  —  Vos  intentions  sont  excellentes,  mais  si 
nous  envoyons  des  troupes,  on  nous  accusera  de  pres- 

sion.  J'aimerais  mieux    prendre  d'autres   garanties 
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pour  assurer  la  liberté  du  vote,  et  ne  pas  envoyer  des 
troupes. 

Clemenceau.  — Je  vous  ai  écouté  tous  les  deux  avec 
attention.  Mon  objection  à  moi,  la  voici  :  Vous  voulez 
éviter  des  difficultés,  vous  allez  en  créer  de  pires.  Un 

plébiscite,  c'est  parfait.  Mais  pas  en  Allemagne  où 
jamais  la  liberté  n'a  existé.  Décider  le  plébiscite  et 
j)artir  sans  se  mêler  de  rien,  ce  serait  fort  bien;  mais 

ce  serait  un  crime  contre  les  Polonais.  Reste  l'occupa- 
tion par  nous  de  la  zone  plébiscitaire  :  alors  l'Alle- 

magne dira  qu'une  pression  a  été  exercée,  et  savez- 
vous  ce  qui 'arrivera  :  dans  six  mois,  dans  un  an,  vous 
trouverez  en  pleine  paix,  tous  les  embam^as  de  la  guerre, 
et  la  situation  à  ce  moment  sera  probablement  plus 

difficile  encore  qu'elle  n'est  aujourd'hui. 
Vous  dites, Monsieur  Lloyd  George,  que  vous  ne  dési- 

rez pas  aller  à  Berlin,  moi  non  plus.  Si  nous  avons  fait 

tuer  des  millions  de  soldats,  c'était  pour  sauver  notre 
existence.  Vous  dites  que  vous  voulez  connaître  les 
préférences  de  la  Haute-Silésie,  je  vous  réponds  que 
sous  l'administration  allemande,  la  Haute-Silésie  ne 
pourra  pas  s'exprimer  librement,  et  que  sous  un 
régime  d'occupation  interalliée,  les  Allemands  pré- 

tendront que  le  plébiscite  a  été  faussé.  Vous  voulez 
apaiser  les  passions  de  races,  vous  allez  les  surexciter. 

Il  y  a  des  cas  où  le  plus  simple  et  le  plus  sage  c'est  de 
dire  non  toi^t  simplement.  Nous  avons  la  conviction 

d'avoir  fait  un  traité  juste,  tenons-nous-y.  Le  plébiscite 
et  l'occupation  c'est  pour  demain  des  querelles,  peut- 
être  des  batailles  ;  en  un  mot,  tout  le  contraire  de  ce 
que  vous  désirez. 

Lloyd  George.  — Mais,  si  vous  craignez  une  résis- 

tance allemande,  elle  se  produira  bien  plus  encore  s'il 
n'y  a  pas  de  plébiscite,  et  il  faut  reconnaître  qu'au 
point  de  vue  du  droit,  l'Allemagne  sera,  vis-à-vis  de 
nous,  dans  une  situation  meilleure. 

16 
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WiLsoN.  —  Nous  avons  dit  dans  les  bases  de  paix, 

qu'à  la  Pologne  reAdendraient  toutes  les  provinces 
indiscutabjlement  polonaises. 

Lloyd  George.  —  Mais  justement  les  Allemands 

disent  que  ce  n'est  pas  le  cas  de  la  Silésie. 

Clemenceau.  — ■  Gomment?  Vous  savez  bien  que  les 
statistiques  allemandes  elles-mêmes  montrent  la 
Haute- Silésie  polonaise  en  grande  majorité. 

Lloyd  George.  —  Mais  il  n'y  a  pas  que  le  droit,  il 
y  a  le  sentiment,  je  demande  à  le  connaître. 

WiLSON.  —  La  question  ethnographique  n'est  pas 
douteuse.  Pour  le  reste  je  veux  bien  que  nous  ajoutions 
quelque  chose  à  ce  que  nous  avons  décidé  ;  mais  nous 
n  y  sommes  pas  obligés  par  les  bases  de  la  paix. 

Lloyd  George,  — Avec  les  bases  ethnographiques, 

il  faudrait  dire  alors  que  l'Alsace  est  allemande. 

Clemenceau.  —  La  question  d'Alsace- Lorraine  ne 
pouvait,  vous  le  savez  bien,  se  comparer  à  aucune 
autre, 

WiLSON.  —  Ce  que  je  maintiens,  c'est  que  notre 
décision  relative  à  la  Silésie  n'est  pas  contraire  aux 
quatorze  Points. 

Lloyd  George.  —  Qui  de  nous  avait  pensé  à  la 
Haute-Silésie  avant  que  le  rapport  de  nos  experts 
nous  en  ait  saisis? 

Clemenceau.  —  Vous  faites  une  erreur  absolue  ; 
tous  les  Polonais,  dès  le  début,  ont  revendiqué  la 
Haute-Silésie. 

WiLSON.  —  M.  Clemenceau  a  raison;  quand  j'ai 
reçu  à  Washingtoii  Dmovski  et  Paderewski,  je 
les  ai  longuement  interrogés  avec  les  cartes  en  main  ; 
leurs  prétentions  étaient  excessives,  mais  nous  sommes 
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tombés  d'accord  sur  la  formule  «  donner  à  la  Pologne 
tous  pays  habités  par  des  Polonais  ». 

Lloyd  George.  —  Je  vous  répète,  que  nous  n'avons 
jamais  pu  penser  donner  à  la  Pologne  une  province 

qui  depuis  900  ans  n'était  pas  polonaise. 

Clemenceau.  -  Je  vous  répète,  moi,  que  la  reven- 
dication sur  la  Haute-Silésie  a  toujours  été  formulée 

par  la  Pologne  et  reconnue  juste  par  nous. 

WiLSOx.  —  Il  faut  aboutir;  on  pourrait  consentir  à 

un  plébiscite  sous  le  contrôle  d'une  commission  inter- 
alliée; nous  déclarerioQs  que  le  plébiscite  est  nul  si 

la  commission  nous  readait  compte  qu'une  pression a  été  exercée. 

Lloyd. George.  — Je  pense  que  l'Allemagne  accep- 
terait une  occupation  améi'icaine. 

Clemenceau.  —  Eh  bien,  je  vous  promets  que  quels 
quesoientles  occupants, la  prolestationallemande  sera 
toujours  la  même. 

WiLsoN.  —  L'Allemagne  n'aime  pas  plus  les  États- 
Unis  que  les  autres  alliés.  Qu'est-ce  que  vous  décidez? 
Voulez-vous  UQ  plébiscite,  voulez-vous  que  les  condi- 

tions en  soient  définies  par  une  commission  inter- 
alliée ? 

Lloyd  George.  —  Il  fautque  les  troupes  allemandes 
évacuent  la  Haute-Silésie. 

WiLSON.  —  Bien  entendu,  et  que  même  la  commis- 
sion interalliée  puisse  appeler  des  troupes  alliées. 

Clemenceau.  —  Mais  quelles  forces  jugez-vous nécessaires? 

Lloyd  George.  —  Une  division. 

Clemenceau.  —  Je  ne  suis  pas  convaincu 
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Lloyd  George.  —   Si  les   Allemauds   refuseut  (l(^ 

signer,  il  faut  que  je  puisse  prouver  au  Cabinet  et  au 

Peuple  que  la  rupture  n'est  pas  de  notre  faute. 
(Il  est  décidé  que  les  experts  prépareront  un  projet 

[  de  texte.) 

5  Juin  matin. 

WiLsoN,  s'adressant  à  M.  Padere'W'ski.  —  On  nous 
dit  que  la  question  la  plus  grave  pour  TAllemagne  est 

celle  de  Haute-Silésie.  Nos  experts  ont  préparé  une 
note  qui  vous  a  été  communiquée,  mais  avant  toute 
décision  nous  désirons  votre  avis.  La  modification 

essentielle  serait  l'institution  d'un  plébiscite. 
La  population  est  polonaise  en  grande  majorité,  nous 

le  savons,  mais  certains  pensent  qu'un  plébiscite,  après 
le  retrait,  bien  entendu,  des  troupes  allemandes,  don- 

nerait à  nos  décisions  plus  de  forces. 

Paderew^ski  ^  —  Le  texte  actuel  du  Traité  était  la 
justice  même.  Il  y  a,  en  Silésie,  deux  distincts  où  la 

Pologne  a  une  majorité  nombreuse  et  un  où  la  majo- 
rité est  allemande.  La  partie  ouest,  qui  est  agricole, 

est  sous  l'influence  du  clergé  catholique  très  dangereux, 

à  notre  point  de  vue,  et  qui  influence  l'opinion  des 
paysans;  à  l'est  la  population  est  plus  consciente  et 
plus  libre,  mais  si  l'est  seulement  devient  polonais, 
toute  l'industrie  sera  en  bordure  de  la  frontière. 

Lloyd  George.  — Quelle  est  la  zone  la  plus  peuplée? 

Paderewski.  —  L'est.  Dans  la  région  minière,  il  y 
a  900.000  Polonais,  400  000  Allemands,  dans  la  région 

agricole,  il  y  a  600  000  habitants.  Dans  l'ensemble, 
c'est  un  pays  indiscutablement  polonais. 

WiLSON. —  Les  Allemands  eux-mêmes  reconnaissent 

que  la  population  est  polonaise. 

1.  Président  du  Conseil  des  Ministres  du  go uvernement_ polonais. 
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Paderewski.  —  Et  néanmoins, ils  réclament  la  Haute- 
Silésie. 

Lloyd  George.  -~  Si  nous  parlions  de  la  Silésie  tout 

entière  et  non  pas  seulement  delà Haute-Silésie  :  dans 

l'ensemble  elle  est  en  majorité  allemande... 

Paderewski.  —  Oui,  mais  il  y  a  beaucoup  de  gens  à 

Breslau  qui  parlaient  polonais  quand  j'y  étais. 

Clemenceau.  —  Mais,  en  ce  qui  concerne  la  Haute- 
Silésie,  admettez- vous,  après  évacuation  du  territoire 

par  les  troupes  allemandes,  un  plébiscite?  C'est  cela que  nous  voulons  savoir  de  vous. 

Paderev^ski.  —  Une  telle  modification  du  traité 

m'obligerait  à  démissionner,  car  le  peuple  à  qui  le 
texte  du  -j  mai  a  promis  la  Haute-Silésie  perdrait  con- fiance. 

Lloyd  George.  —  Nous  n'avons  rien  promis  du 
tout;  nous  avons  écrit  un  projet  de  traité,  nous  ne  lui 

avons  pas  donné  la  forme  d'un  ultimatum.  Nous  nous 
sommes  réservé  d'examiner  la  réponse  des  Allemands 
par  conséquent  nous  avons  le  droit  de  faire  des  con- 

cessions si  elles  sont  raisonnables.  Comment?  Hier 

encore  la  Pologne  était  partagée  en  trois  morceaux, 
vos  coucitoyens  se  battaient  les  uns  contre  les  autres 

et  tous  contre  l'indépendance  de  leur  pays;  aujour- 
d'hui vous  êtes  sûrs  d'une  Pologne  ressuscitée  qui  aura 

20  millions  d'habitants,  vous  demandez,  en  outre,  des 
populations  non  polonaises,  par  exemple  en  Galicie. 
Vous  nous  demandez  cela  à  nous,  vous  dont  la  liberté, 

a  été  gagnée  par  les  i.5ooo.ooo  morts  de  la  France, 

les  800.000  morts  de  l'Angleterre  et  les  Soo.ooo  morts 
de  l'Italie.  C'est  notre  sang  qui  a  payé  votre  indépen- 

dance. Si  vous  vous  révoltez  contre  ce  que  nous  déci- 

derons, c'est  que  nous  nous  serons  alors  trompés  sur 
votre  compte. 
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Paderewski.  —  Je  me  suis  borné  à  dire  que  je  ne 
pourrais  pas  garder  le  pouvoir. 

Lloyd  George.  —  Nous  avons  donné  la  liberté  à  la 

Pologne,  à  la  Bohême,  à  la  Yougo-Slavie  et  ce  sont  ces 

pays  qui  se  révoltent  contre  le  plébiscite  .'>  Ils  sont 
impérialistes  beaucoup  plus  que  les  grands  pays  eux- 
mêmes  . 

Paderewski.  —  Je  ne  peux  pas  admettre  ce  que  vous 
dites,  vous  vous  bornez  à  reproduire  des  impressions 
de  presse. 

Lloyd  George.  —  Je  dis  que  vous  voulez  annexer 
des  populations  malgré  leur  volonté. 

Paderewski. —  Pas  le  moins  du  monde,  nous  défen- 

dons nos  compatriotes  lorsqu'ils  sont  attaqués. 

Clemenceau.  —  Je  voudrais  revenir  à  la  question  du 

plébiscite.  S'il  a  lieu  après  un  délai  et  que,  jusque-là, 
des  troupes  américaines  occupent  le  pays,  pensez-vous 
que  le  vote  serait  libre  et  favorable  à  la  Pologne? 

Paderewski.  —  Oui,  sans  doute,  pour  la  partie  est, 
mais  pour  la  partie  ouest  la  triple  influence  des  proprié- 

taires, des  fonctionnaires  et  du  clergé  rendrait  les 
résultats  douteux.  Le  but  des  Allemands  est  d'ailleurs 
de  provoquer  un  mouvement  pour  avoir  à  le  réprimer, 
ils  ont  35o.ooo  hommes  sur  le  front  polonais. 

9  juin  matin. 

Llovd  George.  —  Les  experts  qui  se  sont  occupés 

du  plébiscite  ne  sont  pas  d'accord,  sur  le  délai  entre 
la  signature  du  traité  et  le  plébiscite.  Or,  ce  délai 
influera  sur  le  régime  à  établir.  Nous  pouvons  seuls 

trancher  cette  question.  N'oubliez  pas  que  trois  des 
experts  sont  hostiles,  en  principe,  au  plébiscite. 
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WiLsox.  —  Il  suffit  de  leur  demander  d'exposer  les 
deux  systèmes. 

Lloyd  George.  —  C'est  cela.  Il  y  a  d'ailleurs  des 

propositions  inacceptables,  par  exemple  celle  d'expul- ser tout  le  clergé.  Il  faut  que  la  commission,  qui  ira 
sur  place,  soit  libre  de  ses  décisions. 

Clemenceau.  —  Je  reconnais  qu'il  peut  être  difficile 
d'expulser  tout  le  clergé,  vous  ne  pouvez  méconnaître 
pourtant  que  son  influence  sera  considérable  dans  le 
sens  pro-allemand. 

Lloyd  George.  —  Comme  en  Irlande,  et  malgré  cela 

nous  n'expulsons  pas  le  clergé  irlandais.  Le  plébiscité 
enlèvera  aux  Allemands  tout  prétexte  de  se  battre. 

Avec,  en  outre,  des  concessions  sur  les  réparations, 
les  Allemands  signeront. 

1 1  Juin  après-midi. 

Clemenceau,  —  Voulez-vous  entendre  la  Commis- 
sion des  Affaires  de  Pologne? 

Lloyd  George.  —  Cette  commission  a  bien  de  la 

partialité  à  l'égard  de  la  Pologne.  Je  ne  veux  pas  dis- cuter avec  elle. 

Clemenceau.  —  Nous  ne  discuterons  qu'entre  nous, 
mais  il  faut  d'abord  entendre  la  commission,  la  ques- 

tionner et  l'écouter.  Je  tiens  à  répéter  une  fois  déplus, 
que  je  suis  contre  le  plébiscite  en  Haute-Silésie  ; 

puisque  vous  êtes  tous  d'accord  sur  le  principe,  je  me 
rallie  par  esprit  de  conciliation  ;  mais  je  ne  peux  pas 
oublier  que,  partout  où  la  population  a  élu  des  dépu- 

tés polonais,  le  plébiscite  est  inutile. 

WiLsoN.  —  On  pourrait,  en  eft'et,  examiner  sa  limi- 
tation. Je  dois  ajouter  que  mon  collègue,  M.  White, 
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m'a  également  apporté  des  informations  sur  l'influence 
pro-allemande  du  clergé  polonais. 

/  Lloyd  George.  —  Je  gage  que  cette  information 
.vient  de  source  polonaise.  Voyez  ce  que  les  Polonais 
disent  des  Juifs,  ils  prétendent  les  traiter  le  mieux  du 

monde,  tout  le  monde  sait  que  ce  n'est  pas  vrai.  Le 
plébiscite  est  une  chose  juste.  Sans  plébiscite  nous 

n'aurions  pas  la  conscience  en  repos,  s'il  fallait  envoyer 
des  troupes  britanniques  se  faire  tuer  pour  la  Haute- 
Silésie. 

Un  plébiscite  reculé  de  quelques  mois  ou  une  occu- 
pation interalliée  nous  donnera  des  élections  libres. 

AViLsoN.  —  Vous  êtes  vous-même  très  partial.  Mon 

renseigneinent  vient  d'Américains  qui  ont  été  sur 
place.  Vous  avez  donc  oublié  ce  dont  les  Allemands 

sont  capables  quand  il  s'agit  de  propagande  et  de 
pression.  Je  sais  ce  qu'ils  ont  fait  en  Amérique.  Que 
ne  feront-ils  pas  en  Silésie  où  ils  sont  politiquement 
et  économiquement  souverains?  Quand  nous  avons 
affaire  aux  Allemands  je  suis  contre  eux  pour  la 
Pologne. 

Clemenceau.  —  C'est  la  vérité. 

Lloyd  George. —  Je  vous  répète  que,  s'il  faut  se 
battre,  à  propos  de  la  frontière  orientale  de  l'Allemagne, 
nos  troupes  ne  se  battront  pas  pour  cela,  si  l'Allemagne 
])eut  prouver  que  le  plébiscite  a  été  rejeté,  malgré 

l'avis  de  la  Grande-Bretagne. 

AViLsoN.  —  Nous  n'avons  pas  trouvé  de  sacrifices  à 
faire  sur  les  clauses  qui  nous  concernent  nous-mêmes, 
il  ne  faudrait  pas  tout  de  même  en  consentir  aux 

dépens  d'un  petit  pays  *. 

1.  Wilson  voulait  dire  par  là  que,  après  une  vive  discussion  et 
sur  opposition  de  Clemenceau,  les  clauses  du  traité,  relatives  à 

l'occupation  de  la  rive  gauche  du  Khin  et  aux  réparations,  avaient 
clé  uiaintenues  saus  changeuicnl. 
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Lloyd  George.  —  Vous  savez  bien  que  mon  seul 
but  est  de  ne  pas  donner  à  la  Pologne  de  territoires 
non  polonais  ;  si  nous  faisions  cela,  nous  ne  pourrions 
pas  nous  battre  pour  lui  assurer  de  tels  territoires . 

WiLSON.  —  Je  regrette  l'émotion  que  j'ai  provoquée 
chez  vous;  il  est  d'ailleurs  indiscutable  que  vous 
n'avez  jamais  changé  d'opinion  à  cet  égard. 

Lloyd  George.  —  Je  veux  éviter  un  conflit.  Les 

Allemands,  en  Haute-Silésie,  tiennent  la  Pologne  pour 

une  population  inférieure  qu'ils  méprisent.  Mettre  les 
Allemands  sous  la  souveraineté  polonaise  c'est  provo- 

quer des  troubles. 

Clemenceau.  —  N'ayez  aucun  doute  :  vous  aurez  des 
troubles  de  toute  façon,  ou  maintenant  ou  plus  tard, 
avec  ou  sans  plébiscite. 

Lloyd  George.  —  Je  suis  d'une  opinion  tout  à  fait 
opposée. 

Clemenceau.  —  L'avenir  nous  fixera,  mais  je  vous 
prie  de  ne  pas  oublier  ce  que  je  dis  aujourd'hui. 

Wilson.  —  Il  faut  tout  d'abord,  d'après  les  experts, 
faire  partir  les  troupes  allemandes;  les  soldats  anglais 
se  battront-ils  pour  faire  respecter  le  plébiscite  ? 

Lloyd  George.  —  Oui,  parce  que  c'est  un  principe 
juste;  et  je  demande  moi, si  l'armée  française  se  battra 
pour  que  la  Haute-Silésie  devienne  polonaise  sans 
plébiscite. 

Clemenceau.  —  Je  réponds  oui,  car  la  question  ne 
se  pose  pas  comme  vous  la  posez,  la  question  est  une 

et  la  voici  :  c'est  de  savoir  si  les  Allemands  signeront le  Traité  ou  refuseront. 

Wilson.  —  Contre  les  Allemands  les  soldats  amé- 
ricains se  battront  toujours. 
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Lloyd  George.  —  Je  ne  parle  pas  pour  vos  soldats, 
je  parle  pour  les  miens;  vous  savez  comment  lord 

Northclifî  m'attaque  dans  ses  journaux;  pourtant  il  est 
pour  le  plébiscite  en  Hautc-Silésie. 
(On  introduit  les  experts  :  Jules  Cambon  ;  général 

Le  Rond;  Norley  et  Lord). 

WiLsoN.  —  Sur  quels  points  les  experts  sont-ils 

d'accord^  sur  quels  points  sont-ils  en  désaccord? 

Général  Le  Rond.  —  Il  y  a  accord  sur  la  question 
territoriale,  la  question  du  charbon  et  les  clauses 
financières,  et  désaccord  sur  la  question  du  plébiscite 
en  Haute-Silésie.  Le  Président  Wilson  nous  a,  il  y  a 
deux  jours,  prescrit,  au  nom  des  Quatre,  de  présenter 

deux  projets,  l'un  pour  le  plébiscite  à  court  terme, 
l'autre  pour  un  plébiscite  ajourné.  Les  Polonais,  en 
Haute-Silésie,  ne  sont  pas  libres  ;  les  grands  proprié- 

taires sont  maîtres  du  sol,  ce  sont  de  vrais  féodaux 

plus  puissants  que  ceux  du  xiii*  siècle,  car  ils  ont  non 
seulement  la  terre,  mais  le  sous-sol,  les  usines  et  le 
capital . 

Clemenceau.  —  Lévèque  de  Breslau  notamment 
est  un  de  ces  grands  propriétaires. 

Général  Le  Rond.  —  J^en  parlerai  tout  à  l'heure, 
les  grands  propriétaires  tiennent  le  pays  dans  un  filet, 
le  clergé  notamment.  L  evêque  de  Breslau  est  parti- 

culièrement puissant.  Depuis  l'armistice,  les  prêtres 
polonais  ont  été  envoyés  ailleurs.  Les  Allemands 
empêchent  les  journaux  polonais  de  paraître;  on 
répète  que,  si  la  Silésie  devient  polonaise,  Targent  des 

caisses  d'épargne  disparaîtra. 
D'après  l'accord  général  des  experts,  de  sérieuses 

précautions  sont  à  prendre.  La  majorité  des  experts 
estime  que  cela  exige  un  assez  long  délai,  entre  un  an 
et  deux  ans. 

Lloyd  George.  —  J'accepte. 
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Général  Le  Rond.  —  Sur  huit  circonscriptions  électo- 
rales en  Haute-Silésie,  cinq  étaient  représentées  au 

Reitchstag  par  des  Polonais. 

Lloyd  George.  —  Et  ces  Polonais  revendiquaient- 

ils  l'indépendance? 

Lord.  —  Ils  ne  le  pouvaient  pas  sous  le  régime 
allemand. 

WiLsoN.  —  Il  y  avait  un  parti  fortement  polonais 
en  Haute-Silésie... 

Général  Le  Rond.  —  Oui. 

Lloyd  George.  —  Je  crois  qu'il  est  inutile  de  poser 

la  question  d'un  plébiscite  immédiat. 

Général  Le  Rond.  —  Je  vais  parler  de  la  prépara- 

tion du  plébiscite.  Si  le  plébiscite  ne  se  fait  qu'après 
un  assez  long  délai,  il  faudra  donner  des  pouvoirs  plus 
larges  à  la  commission. 

Lloyd  George.  —  Pour  moi,  la  question  est  réglée. 

Général  Le  Rond.  —Qui  fixera  la  date  du  plébiscite, 
les  Puissances  ou  la  Ligue  des  Nations? 

Lloyd  George.  —  J  accepte  les  deux  solutions. 

WiLSON.  —  Pouvez-vous  nous  renseigner  sur  le  parti 
polonais  en  Haute-Silésie? 

Lord.  —  Il  y  en  a  deux,  un  socialiste,  un  qui  ne 

l'est  pas,  mais  tous  deux  travaillaient  pour  l'unité polonaise. 

Lloyd  George.  —  Mais  n'est-ce  pas  la  même  chose 
qu'en  Irlande  ou  dans  le  pays  de  Galles  :  attachement 
à  la  nationalité,  mais  jamais  jusqu'à  une  époque 
récente,  même  en  Irlande,  une  pensée  sérieuse  de  sépa- ration. 

Lord.  —  La  séparation  n'était  pas   dans  les  pro- 
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grammes,  probablement  parce  que  l'on  ne  la  croyait 
pas  possible  dans  l'état  de  l'Europe. 

Général  Le  Rond.  .  --  Depuis  la  guerre,  le  mouve- 
ment en  faveur  de  la  Pologne  a  été  très  actif  dans 

toute  la  Haute-Siiésie. 

Lloyd  George.  —  Je  ne  le  conteste  pas;  ce  que  je 

ne  sais  pas,  c'est  quelle  est  la  force  du  sentiment  polo- nais. • 
(Les  experts  se  retirent.) 

WiLsoN.  —  Je  considère  qu'il  faut  décider  que  nous 
nous  rallions  au  plébiscite  au  moins  après  un  an,  au 

plus  après  deux  ans.  M.  Lord  tient  d'un  Américain 
qui  est  allé  sur  place  que  toutes  les  classes  de  la  popu- 

lation désirent  le  plébiscite.  Or,  M.  Lord  est  lui- 
même  hostile  au  plébiscite. 

Clemenceau.  —  Je  n'ai  rien  à  ajouter  à  ce  que  j'ai 
dit;  je  persiste  à  penser  que  le  plébiscite  est  une 

erreur.  Puisque  je  suis  seul  de  mon  avis,  je  dois  m'in- 
cliuer,  je  ne  persiste  pas  moins  à  penser  que  nous 
allons  au-devant  de  graves  difficultés  en  Haute-Silésie 

et  qu'une  solution  prompte  eût  été  meilleure. 

WiLsoN  —  Voici  le  projet  de  règlement  sur  les  pou- 
voirs de  la  Commission  pour  le  plébiscite.  (Le  projet 

est  adopté.) 

Clemenceau.  —  L'occupation  est-elle  prévue? 
AViLsoN.  —  Oui. 

Clemenceau.  —  L'évacuation  des  troupes  alleman- 
des est-elle  stipulée? 

WiLsoN.  —  Oui. 

Clemenceau.  —  Quel  délai  fixons-nous  pour  le  plé- 
biscite? 

Lloyd  George.  —  La  Commission  fera  une  proposi- 
tion à  la  fin  de  la  première  année. 
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Clemenceau.  —  Quelles  seront  les  troupes  d'occu- 
pation ? 

Lloyd  George.  —  Je  crois  qji'il  faut  que  nqus  y  par- 
ticipions tous; j'aimerais  mieux  cependant, que  ce  fus- sent les  Américains . 

WiLSON.  —  Je  consulterai  mes  autorités  militaires. 

Clemenceau.  — Qui  paiera  les  frais  de  l'occupation? 

Orlando.  —  Le  pays  à  qui  reviendra  la  Haute-Si- 
lésie. 

i/f  juin  matin. 

WiLsoN.  — Nous  avons  décidé  de  recourir  au  plébis- 

cite pour  enlever  dans  l'avenir  le  moindre  prétexte  à 
une  action  irrédentiste  de  l'Allemagne.  D'ailleurs  les 
Allemands  reconnaissent  que  la  population  est  en 

majorité  polonaise,  mais  ils  nient  son  désir  d'être 
unie  à  la  Pologne.  M.  Paderewski  a  distingué  deux 

Zones  :  celle  des  mines  à  l'est  où  le  résultat  du  plébis- 
cite lui  paraît  non  douteux,  et  la  région  agricole  à 

l'ouest,  dont  le  résultat  est  douteux.  Il  faut  tenir 
compte  de  cette  observation,  nous  avons  donc  décidé  : 

1°  Que  le  plébiscite  aurait  lieu  par  commune. 
2"  Qu'il  serait  ajourné  de  plusieurs  mois  de  façon  à 

ce  que  la  pression  allemande  puisse  être  éliminée. 
3°  Que  les  troupes  allemandes  évacueraient  immé- 

diatement la  Haute- Silésie. 

Paderewski.  —  Je  ne  peux  pas  dissimuler  que  c'est 
là  un  coup  cruel,  car  on  nous  avait  promis  la  Haute- 
Silésie.  Si  le  plébiscite  ne  nous  était  pas  favorable,  ce 
sont  des  paysans,  des  ouvriers  qui  en  pâtiraient.  Quant 

à  la  période  d'attente  que  vous  avez  prévue,  elle  créera 
ixne  tension  inacceptable;  il  ne  faudrait  pas  que  le 
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plébiscite  fût  ajourné  plus  de  six  mois  au  maximum. 
Notre  délégation  accepte  votre  décision  avec  le  res- 

pect qu'elle  a  pour  vous  mais  non  sans  un  profond 
regret. 

WiLsoN.  —  Vos  paroles  m'avaient  profondément 
ému;  j'ai  passé  par  bien  des  doutes  et  des  scrupules  de conscience. 

Clemenceau.  —  Vous  savez  que  mon  opinion  n  a 
jamais  varié. 

Lloyd  George.  —  J  ai  été  moi-même  fort  ému  des 
déclarations  de  Paderewski;  nous  avons  longuement 
réfléchi,  mais  je  suis  certain  que,  pour  la  région 

minière,  la  Pologne  n'a  rien  à  craindre  du  plébiscite. 

Wilscn.  —  Un  Américain  qui  est  allé  là-bas  me  dit 

que  l'union  avec  la  Pologne  est  désirée  de  tous  et  que le  résultat  sera  favorable. 

Dmovski'.  —  Je  suis  convaincu  dans  l'ensemble, 
que  le  plébiscite  donnera  de  bons  résultats.  Je  connais 
bien  la  thèse  allemande.  Les  Allemands  déclarent  que 
la  population  ne  désire  pas  être  polonaise  Je  recon- 

nais qu'il  y  a  cinquante  ans,  elle  n'était  plus  polonaise 
que  par  la  langue  ;  mais,  pendant  le  dernier  demi-siècle, 
un  grand  réveil  a  eu  lieu.  Gela  pourrait  même  créer  des 
difficultés  si  des  districts  qui  hésiteraient,  en  19 19,  à 
voter  pour  la  Pologne  venaient  à  se  soulever  plus  tard 
contre  le  régime  allemand.  Que  feraient  alors  les 
Grandes  Puissances? 

WiLSON.  —  C'est  une  des  fonctions  essentielles  de 
la  Ligue  des  Nations  de  traiter  de  pareilles  questions . 

Lloyd  George.  — Parfaitement;  nous  ne  pouvons 
pas  tout  régler  en  une  fois,  mais  il  y  aura  un  organe 

permanent  d'ajustement, 

1    Ministre  di's  Afl'aii'es  Étraagèrcs  de  Pologne. 
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Dmovski.  —  Qu'avez-vous  décidé  pour  l'évacuation 
de  la  Haute-Silésie  par  les  troupes  allemandes? 

WiLsoN.  —  Elle  aura  lieu  aussitôt  après  la  si^ature. 

Dmovski.  —  Qu'avez-vous  décidé  pour  les  fonction- naires allemands? 

WiLsoN.  —  La  Commission  aura  plein  pouvoir  pour 
les  expulser. 

Dmovskï.  —  Il  faudrait  que  la  Commission,  dans  ses 

travaux,  fût  aidée  également  par  l'élément  allemand  et 
par  l'élément  polonais. 

WiLSOxV.  —  La  Commission  aura  des  pouvoirs  dis- 

crétionnaires (Paderewski  et  Dmow^ski  se  retirent). 

Lloyd  George.  —  Tous  les  partisans  de  la  Pologne 
nous  ont  demandé  que  le  plébiscite  fût  reculé  et  voici 

que  la  délégation  polonaise  demande  qu'il  ait  lieu 
aussitôt  que  possible. 

WiLSON.  —  J'aurais  cru  qu'un  délai  de  un  ou  deux 
ans  était  une  garantie  pour  la  Pologne. 

Clemenceau.  — C'est  possible;  mais  M.  Paderewski 
vous  dit  que  la  période  intermédiaire  risque  de  rendre 
tout  le  monde  fou. 

WiLSON.  — Il  faut  tenir  compte  de  ce  qu'il  a  dit  et 
adopter  une  rédaction  qui  permette  au  besoin  d'abré- 

ger le  délai  du  plébiscite.  Je  propose  de  dire  de  six  à 
dix-huit  mois. 

{Proposition  adoptée). 



CHAPITRE  XVII 

LES    REPARATIONS 

L'Allemagne  tombait  sous  le  coup  des  deux  sen- 
tences que  la  sagesse  populaire  a  exprimées  dans  ces 

adages  : 

«  Les  Battus  paient  l'amende  » 
((  Qui  casse  les  verres  les  paie  ». 

«  Les  battus  »  ne  sont  pas  toujours  d'intéressantes 
victimes  de  la  force  ;  ce  sont  le  plus  souvent  les  plai 
deurs  de  mauvaise  foi  qui  ont  perdu  leur  procès.  Il 
ny  a  pas  un  tribunal  qui  ne  condamne  le  perdant, 
«  le  battu  »,  aux  frais  dont  est  justement  déchai'gé  le 
gagnant,  le  «  battant  ». 

Il  aurait  donc  été  équitable  que  l'Allemagne,  en  ayant 
appelé  au  jugement  des  armes  et  ayant  perdu  sa  cause, 
fût  condamnée,  non  seulement  à  rembourser  tous  les 

frais  qu'elle  avait  occasionnés,  imposés  aux  nations 
sur  lesquelles  elle  s'était  jetée,  mais  encore  à  leur  ver- 

ser «  une  indemnité  vindicative  »,  l'amende  après  le 
paiement  des  dommages.  Dans  tous  les  temps  le  vain- 

queur s'était  fait  indemniser  par  le  vaincu.  Pour  ne 
pas  remonter  plus  haut  que  le  xix'  siècle,  la  France 
après  Waterloo  avait  dû  payer  [joo  millions  et, 
en   1871,  5  milliards.  Les  700  millions  de   i8i5,  pou- 
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valent  être  considérés  comme  un  remboursement  seu- 
lement partiel,  car  les  guerres  de  la  Révolution  et  de 

l'Empire  avaient  coûté  beaucoup  plus  à  nos  ennemis. 
Les  5  milliards  de  183;!  dépassaient  au  contraire  de 

beaucoup  les  dépenses  de  l'Allemagne.  Il  lui  en  resta 
un  boni  de  près  de  4  milliards  qui  constituaient  bien 

ce  que  les  docteurs  de  l'Eglise  ont  appelé  «.  l'indemnité vindicative  ». 

Donc  les  précédents,  la  loi  du  Talion,  autorisaient 

les  Alliés  à  exiger  de  l'Allemagne  et  les  réparations 
complètes  des  conséquences  de  son  agression  et  le 

paiement  d'une  amende. 
Mais  les  dépenses  de  guerre  dont  on  connaissait  les 

chiffi'es  certains,  car  il  en  avait  été  tenu  écriture,  se 
montaient,  à  la  fin  de  1918,  à  ̂ oS  milliards'.  Quant 
auxdommages  causés  parles  dévastations  de  l'ennemi, 
les  bases  de  calcul  manquant  encore,  on  ne  pouvait 

qu'en  évaluer  le  prix  in  gloho  à  3oo  milliards. 
En  bonne  justice  donc  l'Allemagne  aurait  pu  se  voir 

présenter  une  note  à  payer  de  i.ooo  milliards.  Elle  eût 

alors  été  placée  devant  l'impossible,  car  ce  qu'on  lui 
eût  demandé  aurait  dépassé,  en  principal,  compte  non 
tenu  des  intérêts,  sa  fortune  totale,  en  1914,  de  600  mil- 

liards. Les  Alliés  se  trouvaient,  par  l'énormité  même 
du  crime  allemand,  dans  l'impossibilité  d'en  obtenir 
complète  réparation.  Ils  ne  pouvaient  pas  exiger 
une  indemnité  «  vindicative  »  puisque  leur  débiteur 

ne  serait  même  pas  en  état  d'acquitter  la  note  des 
dommages  qu'on  lui  présenterait. 

Obligation  donc  de  renoncer  à  appliquer  la  première 

Grande-Bretaprne    190  milliards 
États-Unis    160        — 
France    143         — 
Russie    92        — 
Italie    G'J        — 
Autres  pays  belligérants    o3        — 

7U3  milliards 

17 
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sentence,  «Les  battus  paient  l'amende»  et  de  s'en  tenir 
autant  que  possible  à  l'exécution  de  la  deuxième  : 
«  qui  casse  les  verres  les  paie  ». 

L'Allemagne  était  certainement  la  cause  que  ses 
adversaires  avaient  dépensé  jo'd  milliards  pour  se 
défendre.  Sans  son  agression  ils  ne  se  seraient  pas 
endettés.  Donc  les  700  milliards  pouvaient,  devaient 
être  mis  à  sa  charge.  Mais  outre  que  le  recouvrement 
dune  telle  somme,  augmentée  de  ce  qui  serait  réclamé 
au  titre  des  réparations,  eût  été  irréalisable,  les  Alliés 
étaient  empêchés  de  demander  le  remboursement  de 
leurs  frais  de  guerre  par  leur  puissant  associé  W.  Wil- 
son.  Le  Président,  dans  ses  quatorze  Points  du  8  jan- 

vier 1918  ',  avait  posé  comme  conditions  de  la  paix  : 
«  la  Restauration  de  la  Belgique  »,  «  des  portions 
envahies  »  du  territoire  français,  de  la  Roumanie,  de 

la  Serbie  et  du  Monténégro  ».  Il  n'avait  donc  parlé  que 
«  de  réparations  ».  Aux  dépenses  faites  pour  soutenir 

la  guerre,  il  n'avait  pas  fait  d'allusion.  Si  on  rappro- 
chait les  quatorze  Points  du  8  janvier  1918  du  dis- 
cours du  au  janvier  1917  la  pensée  de  Wilson  appa- 

raissait clairement  :  «  Une  paix  sans  victoire,  avait 
dit  le  Président...  La  victoire  signifierait  une  paix 
imposée  au  perdant,  les  conditions  du  vainqueur 
imposées  au  vaincu.  Elle  serait  acceptée  avec  humilia- 

tion... »  A  la  vérité  ces  phrases  ne  condamnaient  pas 
explicitement  la  coutume  internationale  de  faire  sup- 

porter à  l'agresseur  vaincu  la  responsabilité  financière 
de  l'agression.  Mais  comme  il  est  bien  humiliant  et 
bien  pénible  pour  un  peuple  d'avoir  à  payer  les 
dépenses  de  son  ennemi.  Wilson  en  se  prononçant 
pour  une  paix  sans  humiliation  refusait  implicitement 

l'indemnité  compensatrice  des  frais  occasionnés  qu'il, 
ne  faut  pas  confondre  avec  l'amende,  avec  l'indemnité 
w  vindicative  ».    En    se  prononçant    pour   une  paix 

1.  Voir  le  cinquième   Fragments  d'Histoire  :    Les  Négociât ion.s 
secrèttt»  et  les  Quatre  armistices,  page  327. 
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«  sans  vainqueur  ni  vaincu  »,  il  avait  marqué  sa  volonté 

de  s'opposer  à  l'exigence  des  frais  de  guerre,  car  la 
mise  de  ces  frais  au  compte  de  l'un  des  belligérants, 
même  quand  il  n'y  est  pas  ajouté  un  supplément  pénal, 
est  le  signe  de  la  défaite. 

Les  Alliés  avaient  accepté,  avant  d'autoriser  Foch  à 
négocier  l'armistice,  «  les  conditions  posées  dans 
l'adresse  du  président  au  Congrès  le  8  janvier  1918 
(Les  Quatorze  Points)  et  les  principes  énoncés  dans 

ses  déclarations  ultérieures  ».  D'où  ressortait  de  leur 

part,  l'engagement  de  ne  pas  aller  dans  leurs  demandes 
au  delà  des  conditions  de  Wilson,  donc  de  ne  deman- 

der que  les  «  réparations  ».  Ainsi,  leur  créance  sur  l'Al- 
lemagne se  trouvait,  avant  toute  négociation,  amputée 

de  plus  des  deux  tiers,  des  700  milliards  qu'ils  avaient 
dépensés  pour  se  défendre.  Sur  l'agresseur  il  n'y  avait 
plus  de  recouvrement  possible  que  pour  les  dommages 

qu'il  avait  causés.  Wilson  ayant,  dans  ses  septième, 
huitième  et  onzième  Points,  parlé  seulement  de  la 
restauration  des  pays  dévastés,  les  Alliés  à  la  veille  de 

l'Armistice  lui  avaient  télégraphié  qu'ils  compre- 
naient par  là  que  l'Allemagne  devrait  «  compenser 

tous  les  dommages  subis  par  les  populations  civiles 
des  nations  alliées  et  par  leurs  propriétés,  du  fait  de 

«  l'agression  par  l'Allemague  des  pays  alliés,  soit  sur 
«  terre,  soit  sur  mer,  soit  en  conséquence  d'opérations «  aériennes». 

Cette  interprétation  n'élargissait  pas,  elle  empê- 
chait seulement  que  fût  restreint  le  sens  du  mot  «  res- 

tauration »  qu'avait  prononcé  et  écrit  Wilson.  Le 
Président  ne  trouva  pas  que,  par  leurs  commentaires, 
ses  Associés  eussent  altéré  sa  pensée.  Ces  commen- 

taires il  les  accepta  tacitement.  Avant  l'Armistice, 
l'indemnisation  complète  des  victimes  civiles  de  la 
guerre  était  donc  une  condition  que  les  Alliés  et  les 
États-Unis,  leurs  associés,  étaient  résolus  à  imposer  à 

l'ennemi.  Malgré  Balfour  qui  croyait  qu'elle  n'avait  sa 
place  que  dans  le  Traité  de  Paix,  Clemenceau  avait 
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obtenu  que  cette  condition  fût  inscrite  dans  la  conven- 

tion d'Armistice  du  ii  novembre,  et  Klotz,  poussant 
l'avantage  du  Président  du  Conseil,  avait  fait  insérer 
le  4  novembre  1918,  dans  la  rédaction  définitive  des 
clauses  de  cette  convention,  quelques  mots  qui  réser- 

vaient aux  Alliés  le  droit  de  revendiquer  ultérieure- 

ment, si  les  circonstances  s'y  prêtaient,  plus  que  la 
réparation  des  dommages  ̂  

Tel  était  l'état  de  la  question  lorsqu'elle  vint  en 
discussion.  Avec  la  formule  de  Klotz  tout  pouvait  être 

exigé  de  l'Allemagne.  Les  Alliés  manifestèrent  tout  de 
suite  leur  volonté  de  ne  faire  à  l'agresseur  remise 

d'aucune  partie  de  ses  dettes .  En  conformité  avec  les 
déclarations  que  Lloyd  George  et  sts  collègues  avaient 
faites  pendant  la  récente  campagne  électorale,  Hughes, 

premier  ministre  du  Dominion  d'Australie,  et  lord 
Sunemer,  délégué  britannique  à  la  commission  que 
présidait  Klotz,  furent  les  plus  ardents  à  soutenir  la 

thèse  de  l'indemnisation  totale.  Ils  furent  contredits, 
avec  une  courtoise  fermeté,  par  le  délégué  américain 

Dulles.  Sans  contester  la  responsabilité  de  l'Alle- 
magne pour  tous  les  maux  qu'elle  ayait  causés  et  occa- 

sionnés, Dulles,  dit  Tardieu-,  opposa  à  la  thèse  des 
Alliés  cette  objection  :  «  Nous  ne  sommes  pas  devant 

une  page  blanche.  11  y  a  eu  un  contrat  entre  l'Allemagne 
et  les  Alliés  quand,  en  réponse  à  Wilson,  les  chefs  de 
gouvernements,  Clemenceau,  Lloyd  George,  Orlando 
ont  accepté  sans  réserve  de  ne  rien  réclamer  que  la 
«  restauration  »  des  pays  dévastés.  » 

Les  Italiens  s'élevèrent  contre  la  restriction  que 
l'Américain  voulait  donner  à  leur  droit.  Le  poids  des 
dettes  de  guerre  pèserait  pendant  des  générations  sur 

1.  Texte  de  la  première  clause  financière  de  la  convention 
d'Armistice  :  «  Sous  réserve  de  toutes  revendications  et  réclamations 
ultérieures  de  la  part  des  Alliés  et  des  États-Unis,  réparation  des 
dommages.  » 

2.  André  Tardieu  :  La  Paix. 



CLEMENCEAU,  LLOYD  GEORGE,  WILSON    261 

les  populations  civiles.  Donc  ces  dettes  contractées 

pai'  la  faute  de  l'Allemagne  constituaient  un  dommage 
dont  soufTriraient  ces  populations,  et  ce  dommage, 

comme  tous  les  autres,  l'Allemagne  devait  le  réparer, 
toute  idée  d'indemnité  vindicative  étant  d'ailleurs écartée. 

Avec  l'autorité  qui  appartenait  au  représentant  de 
la  France,  au  Président  de  la  Commission  et  à  l'auteur 
de  la  clause  financière  de  l'Armistice,  Klotz  appuya  les 
délégués  alliés.  Au  contrat  que  l'Américain  DuUes 
disait  avoir  été  souscritparles  Alliés  quand  ils  avaient 
adhéré  aux  Points  de  Wilson,  il  opposa  le  contrat 

formel  que  les  Alliés,  leurs  Associés  d'Amérique  et 
l'Allemagne  avaient  signé  quand  ils  avaient,  dans  les 
conditions  d'armistice,  «  réservé  tous  leurs  droits  à 
des  revendications  et  réclamations  »  autres  que  la 
réparation  des  dommages  résultant  des  faits  de  guerre 

et  d'occupation.  Ces  «  autres  réclamations  »  ne  pou- 
vaient être  que  celles  des  dépenses  que,  du  fait  de 

l'Allemagne,  les  nations  attaquées  j)ar  elle  avaient  dû 
s'imposer. 

Klotz  invoquait  le  principe  de  l'obligation  de  réparer 
le  tort  fait  à  autrui,  fondement  de  la  justice  et  qui 

est  formulé  dans  l'article  i38a  du  Gode  civil  fran- 
çaise Notre  négociateur  ainsi  appuyé  sur  une  loi 

d'équité  naturelle  et  sur  le  Droit  écrit  ne  pouvait  pas 
être  réfuté.  Aussi  le  délégué  américain  se  maintint- 

il  dans  le  domaine  des  possibilités,  n'argumentant  que 
par  des  chiflres.  Frais  de  guerre  de  tous  les  belligé- 

rants et  réparations,  le  total  à  exiger  de  l'Allemagne 
serait  de  mille  milliards  payables  en  cinquante  ans.  Ce 
capital  énorme  serait  porté  par  le  jeu  des  intérêts 
à  3.O0O  milliards,  chiffre  déjà  fabuleux.  Mais  si  on 
admettait  toutes  les  conséquences  qui  pourraient  être 

1,  Article  1382  ;  «Tout  l'ait  quelconque  de  l'homme  qui  cause  à autrui  un  dommage,  oblige  celui  par  la  faute  duquel  il  est  arrivé 
ù  le  réparer.  » 
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logiquement  tirées  de  la  clause  financière  de  l'Armis- 
tice, de  la  clause  de  Klotz,  il  n'y  avait  pas  de  raison 

pour  ne  pas  mettre  aussi  à  la  charge  de  l'Allemagne 
les  dommages  indirects  causés  à  la  population  civile 
par  arrêt  du  travail,  manque  à  gagner.  On  arriverait 
ainsi  à  7.000  milliards,  peut-être  à  10.000  milliards, 

donc  à  l'impossible.  Trop  demander  n'équivaudrait- 
il  pas  à  ne  rien  demander?  Une  exigence  raisonnable 
pourrait  être  satisfaite  ;  une  exigence  déraisonnable 

ne  le  serait  pas.  On  ne  pouvait  pas  attendre  que  l'on 
pût  tirer  de  l'Allemagne  une  somme  supérieure  à  vingt 
ou  vingt-cinq  fois  le  montant  de  sa  fortune,  telle  que 

l'avait  chiffrée  en  1914  le  directeur  de  la  Deutsche 
Bank,  HellTerich.  L'imposition  d'une  indemnité  irré- 

couvrable aurait  la  même  conséquence  qu'une  décla- 
ration de  faillite.  On  distribuerait  l'actif  allemand  au 

marc  le  franc  entre  tous  les  créanciers.  Et  alors  les 

Etats  qui  avaient  le  plus  souffert,  la  Belgique  et  la 

France,  seraient  lésés.  Cette  conséquence  n'avait  pas 
échappé  aux  délégués  belges  et  français.  Klotz  n'avait 
voulu  que  poser  le  principe  de  la  responsabilité  totale 

de  l'Allemagne;  et  si,  avec  les  Alliés,  il  avait  demandé 
que  l'Allemagne  supportât  toutes  les  conséquences  de 
son  agression,  c'était  pour  qu'on  ne  lui  contestât  pas 
le  possible  dans  les  limites  les  plus  larges.  «  Voilà  ce 

que  nous  a  coûté  l'Allemagne,  disait-il  en  substance. 
Qu'on  l'oblige  à  nous  indemniser  dans  la  mesure  et 
dans  les  délais  où  elle  le  pourra.  «Puis  sans  plus  parler 
du  remboursement  des  frais  de  guerre,  il  demanda 
que  les  pensions  aux  familles  des  morts  et  aux 

invalides  de  la  guerre  fussent  supportées  par  l'agres- 
seur. Énergiquement  soutenu  par  Lloyd  George, 

Clemenceau  obtint  que  Wilson  reconnût  le  bien 
fondé  de  cette  réclamation  du  plénipotentiaire  finan- 

cier français. 

L'Allemagne  était  donc  condamnée  h  réparer  les 
dommages.  Mais  à  quelle  somme  serait  fixée  sa  dette? 

L'Allemagne  désirait  la  fixation  d'un  forfait,  Il  y  avait 
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dans  la  délégation  anglaise  un  économiste,  M.  Keynes, 
chez  qui  se  découvrirent,  à  notre  surprise  et  sans  doute 
à  celle  de  Lloyd  George,  des  sentiments  pro-germains. 
M.  Keynes  aurait  voulu  que  les  Alliés  se  contentassent 
de  5o  milliards  de  marks  en  or  et  à  cette  proposition 

dérisoire  il  en  ajoutait  une  autre,  digne  d'être  prise  en 
considération,  l'annulation  des  dettes  entre  Alliés*.  Les 
Alliés  ne  voulurent  pas  et  ne  pouvaient  pas  accepter, 

en  1919,  l'idée  du  forfait,  d'abord  parce  qu'ils  ne  con- 
naissaient pas  encore  le  montant  des  dommages  dont 

ils  auraient  à  exiger  la  réparation,  ensuite  parce  qu'il 
était  à  prévoir  que  les  possibilités  de  payement  de 

l'Allemagne,  certainement  diminuées  en  1919,  croî- 
traient dans  la  paix.  Quelle  tempête  de  récriminations 

ne  se  serait-elle  pas  élevée  contre  les  Négociateurs  de 
la  Paix  s'ils  avaient  tout  de  suite  fixé  le  chiffre  de  la 
dette  allemande!  Quelles  accusations  contre  eux  ! 

Ils  décidèrent  que  la  note  à  payer  serait  présentée 

au  débiteui-  en  mai  19*^1,  après  que  l'évaluation  des 
dommages  à  réparer  aurait  pu  être  faite,  aussi  com- 

plètement que  possible. 
Cette  stipulation  fut  inscrite  dans  le  Traité  et, 

en  1921,  le  forfait  qui  avait  été  refusé  tut  accordé. 

L'Allemagne  vit  fixer  sa  dette  à  i32  milliards  de  marks 
or,  dont  <38  à  revenir  à  la  France .  Réparation  à  coup 

sur  insuftisante,  bien  inférieure  à  celle  qu'avaient  voulu 
obtenir  Clemenceau  et  Klotz,  mais  dont  leurs  succes- 

seurs durent  se  contenter;  car  eux  aussi  ne  furent  pas 

seuls  à  négocier  avec  l'Allemagne,  eux  aussi  eurent  à 
compter  avec  nos  Alliés,  à  faire  au  maintien  jugé- 
indispensable  des  Alliances  des  concessions  oné- 
reuses. 

Il  reste  maintenant  à  examiner  les  deux  questions 
de  la  solidarité  financière  et  des  dettes  entre  Alliés. 

1.  Brockdortl'-Rantzuu,  plénipotentiaire  allemand  venu  à  Versailles 
pour  recevoir  le  traité  devant  oUrir  100  milliards  de  marks  or 
payables  en  trente  ans  sans  intértt. 
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A  plusieurs  reprises,  après  la  signature  du  Traité,  il  a 

été  dit  qu'en  juin  1916,  une  conférence  économique 
réunie  à  Paris  avait  proclamé  que  les  puissances  alliées 
seraient  solidairement  responsables  des  dépenses  de 
guerre,  qu\n  un  mot  elles  feraient  bourse  commune. 

Il  y  a  là  une  amplification  arbitraire  d'une  simple 
déclaration  de  bonne  volonté.  A  la  conférence  écono- 

mique de  1916  il  n'avait  été  pris  aucun  autre  engage- 
ment que  celui  de  rechercher  les  moyens  de  s'aider. 

Voici  le  texte  adopté  par  la  Conférence  :  «  Proclamant 
leur  solidarité  pour  la  restauration  des  pays  victimes 
de  destructions,  de  spoliations  et  de  réquisitions 
abusives,  les  Alliés  décident  de  rechercher  en  commun 

les  moyens  de  faire  restituer  à  ces  pays,  à  titre  privi- 
légié, ou  de  les  aider  à  reconstituer  leurs  matières 

premières,  leur  outillage  industriel,  agricole,  leur 

cheptel  et  leur  flotte  marchande.  »  Ainsi  qu'on  le  voit, 
ce  sont  de  bons  sentiments  que  la  Conférence  exprime, 

elle  ne  prend  d'autre  obligation  que  «  de  rechercher  les 
moyens  »,  etc.. 
Quand  la  France  parla  de  se  faire  accorder,  après  la 

Belgique,  un  droit  de  priorité  sur  les  versements  de 

l'Allemagne,  elle  se  heurta  à  un  refus  absolu  de  Lloyd 
George,  qui  craignait  de  mécontenter  son  opinion 
publique,  à  laquelle  il  avait  fait  tant  de  promesses 
pendant  la  campagne  électorale;  et  Wilson  ne  soutint 

pas  notre  demande.  L'Amérique  d'ailleurs,  dans  la 
question  d'argent,  ne  pouvait  pas  recommander  aux 
autres  la  générosité,  car  si  elle  ne  réclamait  pour  elle- 

même  aucune  part  de  l'indemnité  allemande,  si,  pen- 
dant la  guerre,  elle  avait  largement  ouvert  son  trésor 

à  ses  associés,  elle  s'était  mise,  les  hostilités  ter- 
minées, à  tenir  ses  comptes  avec  rigueur. 

A  la  fin  de  février,  le  délégué  italien  à  la  Commission 

financière  avait  proposé  qu'on  mît  à  l'ordre  du  jour  la 
question  des  dettes  que  les  Alliés,  au  cours  de  la 
guerre,  avaient  contractées  les  uns  envers  les  autres. 

L'Américain,   puis  l'Anglais,  représentant  les    deux 
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Élats  dont  tous  les  autres  étaient  débiteurs',  avaient 
fait  à  la  proposition  italienne  des  réserves  équivalentes 
à  ce  que  dans  le  langage  des  assemblées  on  nomme  la 
«  demande  de  la  question  préalable». 
Devant  cette  opposition,  Klotz,  président  de  la 

Commission,  navait  pas  pu  ouvrir  la  discussion; mais 
il  avait  transmis  la  question  au  Conseil  Suprême.  Pro- 

cédure normale  dont  la  Trésorerie  américaine  prit 

ombrage.  Le  8  mars,  en  la  qualité  qu'il  avait  conservée 
de  Haut  commissaire  en  Amérique,  bien  qu'il  fût  plé- 

nipotentiaire à  la  Conférence,  André  Tardieu  reçut  la 
dépêche  dont  voici  la  traduction. 

Treasunj  department 

Washington,  8  mars  1919. 

«  J'apprends,  qu'à  une  Conférence  du  Financial 
Drafting  Committee,  nommé  par  le  Conseil  Exécutif 
des  Dix  à  la  Conférence  de  la  Paix,  un  des  Gouverne- 

ments alliés  a  proposé  comme  une  des  questions  finan- 
cières affectant  la  paix,  une  nouvelle  répartition  et  une 

consolidation  des  dettes  de  guerre.  Cette  proposition 
a  été  fortement  appuyée  par  les  représentants  de  votre 
Gouvernement,  M.  Klotz  déclarant  que  cette  question 
devrait  être  discutée  durant  le  séjour  à  Paris  des  délé- 

gués de  toutes  les  puissances. 

«  Bien  que  le  Drafting  Committee  n'ait  pas  signalé 
cette  question  comme  devant  être  considérée  dans  le 

traité  de  paix,  j'apprends  que  ce  dit  Committee  a 
signalé  au  Conseil  Exécutif  une  discussion  relative  à 

1.  La  France  avait  fait  aus';!  des  avances  à  la  Russie,  à  la  Serbie, 
à  la  Grèce,  au  Monténégro,  mais  pour  une  somme  bien  inlérieure 

au  montant  des  dettes  qu'elle  avait  contractées  envers  les  Tréso- 
reries de  Washington  et  de  Londres. 
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des  accords  entre  les  Alliés  au  sujet  de  la  consolidation 
des  dettes  de  guerre. 

«  Tl  n'est  pas  nécessaire  que  je  vous  exprime  com- 
bien j'ai  été  surpris  par  l'attitude  prise  par  M,  Klotz 

au  nom  de  votre  Gouvernement,  surtout  api'ès  vos 
lettres  du  27  décembre  1918  et  du  5  février  1919,  dont 

j'avais  fait  état  quand  je  me  suis  présenté  devant  le 
comité  des  Voies  et  Moyens  de  la  chambre  des  Repré- 

sentants, au  cours  des  récentes  discussions  au  sujet  du 
vote  du  Victory  Liberty  Bond  Bill. 

«  Je  dois  vous  informer,  toutefois, de  la  façon  la  plus 
nette  que  la  Trésorerie  américaine,  qui,  comme  vous  le 
savez,  a  une  autorité  absolue,  conférée  par  le  Congrès 
en  matière  de  prêts  consentis  par  elle  à  dés  gouverne- 

ments étrangers,  ne  consentira  à  aucune  discussion,  à 

la  Conférence  de  la  Paix  ou  ailleurs,  d'un  projet  ou 
d'un  accord  ayant  pour  objet  la  libération,  la  consoli- 

dation ou  une  nouvelle  répartition  des  obligations  de 
gouvernements  étrangers  détenues  ])ar  les  États  Unis. 

«  Vous  comprendrez  aussi  que  la  Trésorerie  ne  sau- 
rait songer  à  continuer  des  avances  à  aucun  gouvei*ne- 

meut  allié  favorable  à  un  projet  qui  aurait  pour 
résultat  de  rendre  incertain  le  paiement  à  maturité  des 
avances  consenties  par  la  Trésorerie  américaine. 

«  Je  vous  serais  reconnaissant  de  communiquer 

l'opinion  de  la  Trésorerie  à  votre  Gouvernement. 
J'attendrai  sa  réponse  avec  impatience.  » 

Klotz  répondit  ù  Tardieu  qu'il  n'avait  pas  seulement 
usé  de  son  droit,  mais  rempli  aussi  son  devoir  en 
transmettant  aux  chefs  des  gouvernements  une  propo- 

sition dont  la  Commission  financière  avait  été  réguliè- 

rement saisie.  Pour  la  France,  l'incident  n'eut  pas  de 
suite;  mais  pour  l'Italie  il  entraîna  la  suppression 
brusque  des  crédits  qui  lui  avaient  été  ouverts  en 
Amérique. 
Après  cette  manifestation  des  sentiments  améri- 

cains, la  (juestion  de  ses  créances  étant,  pour  A\'ashin- 
gtuii,   une    (jiiestion    intérieure,   que     la     (  ■«ud'ércnce 



CLEMENCEAU,    LLOYD    GEORGE,    AVILSON 
267 

n'avait  pas  le  droit  d'évoquer,  nos  plénipotentiaires 
ne  pouvaient  pas  insister  sans  compromettre  la 

dignité  nationale.  On  ne  parla  donc  plus  des  dettes 
interalliées  dont  le  poids,  accru  par  la  hausse  des 

changes  et  par  l'accumulation  des  intérêts,  est  si 
lourd  pour  la  France  ' . 

1.  Dans  un  prochain  Fragment  d'Histoire,  Le  Traité  Éhréché, 
nous  exposerons,  avec  toute  l'ampleur  qu'elle  mérite,  la  négociation 
pour  les  Réparations  à  la  Conférence  de  la  Paix  et  les  négociations 
subséquentes  où,  sur  les  droits  de  la  France,  les  gouvernements, 
depuis  1920,  ont  dû  se  résigner  à  faire  des  abandons.  Le  présent 

chapitre  n'est  ([u'une  table  des  matières  de  la  première  partie  du Traité  Khréché. 



CHAPITRE  XVIIl 

LES  BOLCHEVIKS  ET  LA  CONFERENCE 

Dès  avant  l'ouverture  de  la  Conférence,  un  dissenti- 
ment était  apparu  entre  les  Alliés  sur  la  question 

russe. 

Lénine  et  ses  affiliés  qui,  par  une  série  de  coups  de 

force  contre  le  pusillanime  Kérensky  d'aboi'd,  puis 
contre  l'Assemblée  Constituante,  s'étaient  rendus  les 
maîtres  de  la  Russie,  avaient  le  plus  violent  désir  que 

leur  usurpation  fût  amnistiée.  Elle  l'aurait  été  si  les 
Puissances  avaient  reconnu  la  légalité  de  leur  gouver- 

nement. Ces  gens,  qui  s'étaient  donné  à  eux-mêmes  la 
dictature,  aspiraient  à  entrer  dans  la  famille  des  gou- 

vernements que  légitime  le  consentement  des  Peuples, 

ces  prétendus  mandataires  du  Prolétariat  à  s'embour- 
geoiser. 

Sans  doute,  ils  n'auraient  pas  donné  beaucoup, 
après  avoir  obtenu  la  reconnaissance  de  leur  Pouvoir, 

mais  avant,  pour  l'obtenir,  ils  ne  se  refusaient  à  aucune 
promesse. 

Par  leurs  agents  en  contact  avec  l'Occident,  dans  les 
capitales  des  États  Scandinaves,  non  sexdement  ils 
correspondaient  avec  les  partis  socialistes  de  tous  les 
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pays,  mais  ils  pouvaient  même  avoir  accès  auprès  des 
gouvernements . 

Pendant  les  neuf  semaines  qui  s'écoulèrent  entre  la 

signature  de  l'armistice  '  et  l'ouverture  de  la  Confé- 
rence- leurs  tentatives  d'approche  se  multiplièrent 

dans  la  direction  de  \Yashington  et  de  Londres.  Du 

côté  de  Paris  il  ne  semble  pas  qu'il  y  en  ait  eu  aucune, 
notre  gouvernement  étant  tenu  sans  doute  pour  moins 

accessible  que  les  autres  à  la  séduction  ou  à  l'intimi- dation. 

Entre  autres  intermédiaires  de  diplomatie  occulte,  il 

y  eut  un  agent  de  Lansing,  secrétaire  d'État  de  Wilson, 
qui,  se  trouvant  à  Copenhague,  eut  avec  le  représentant 
des  Soviets,  LitvinofT  %  des  «  interviews  »  dont  Wilson 

crut  devoir  communiquer  les  relations  à  la  Conférence. 

«  LitvinofT  m'a  déclaré,  écrivait  l'agent,  que  le  Gou- 
vernement des  Soviets  aspire  à  une  paix  permanente 

et  confirme  entièrement  le  télégramme  que  lui-même 

avait  envoyé  au  Président  Wilson,  le  24  décem- 
bre 1918.  Ils  ont  en  horreur  les  préparatifs  militaires  et 

les  campagnes  coûteuses  qui  sont  imposées  maintenant 

à  la  Russie,  après  quatre  ans  d'une  guerre  écrasante  et désirent  vivement  savoir  si  les  États-Unis  et  les  Alliés 
cherchent  la   paix. 

«  S'il  en  est  ainsi  la  paix  pourra  facilement  être  négo- 
ciée, car  d'après  Litvinofl",  le  Gouvernement  des 

Soviets  est  prêt  à  faire  des  concessions  sur  tous  les 
points,  entre  autres  :  la  protection  des  entreprises 
étrangères  existant  en  Russie,  la  délivrance  de  nou- 

velles concessions  dans  ce  pays  et  la  question  de  la 
Detterusse.il  est  très  difficile  de   donner  des  détails 

4.  il  novembre  1918. 

2.  18  janvier  1919. 
3.  Litvinoff  avait  débuté  dans  la  carrière  diplomatique  en  1918 

par  une  mission  en  Angleterre.  Mais  il  avait  une  couception  si 

originale  des  droits  d'un  ambassadeur,  sa  légation  étant  une  offi- 
cine de  propagande  révolutionnaire,  que  Lloyd  George  l'avait 

expulsé. 
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sur  ces  concessions  possibles,  car  LitvinolT  n'a  pas  plus 
idée  des  demandes  qui  seront  présentées  par  les  Alliés, 

qu'il  ne  connaît  les  ressources  disponibles  en  Russie 
pour  satisfaire  à  ces  demandes.  Les  détails  de  toutes 
ces  questions  pourront  être  fixés  par  les  experts, 
quand  les  points  mentionnés  plus  haut  auront  été 

précisés.  En  tous  les  cas,  l'attitude  conciliante  du  Gou- 
vernement des  Soviets  est  hors  de  question.  Litvinoff 

m'a  montré  un  message  sans  fil,  en  clair,  qu'il  venait 
de  recevoir  de  Tchitchérine,  dans  lequel  ce  dernier  lui 
confirmait  tout  le  désir  de  conciliation  du  Gouver- 

nement des  Soviets  pour  la  question  de  la  Dette 

étrangère.  Litvinofi'et  ses  associés  se  rendent  parfai- 
tement compte  que  la  Russie  aura  besoin  pendant 

très  longtemps  de  l'aide  et  des  conseils  d'experts,  sur- 
tout au  point  do  vue  financier  et  technique  et  qu'elle 

ne  pourra  pas  continuer  à  vivre  sans  importer  des 
produits  manufacturés,  surtout  des  machines  étran- 

gères. 
«  La  propagande  bolcheviste  russe  dans  les  pays 

étrangers  cesserait  aussitôt  que  la  paix  serait  signée. 

Cette  propagande  révolutionnaire  n'a  été  que  la  suite 
de  la  déclaration  de  guerre  des  Alliés  à  la  Russie  et 
considérée  comme  des  représailles  devant  amener  des 
actes  de  violence  et  de  terreur.  Tout  cela  cessera  avec 

la  guerre.  On  dira  que  cette  propagande  a  été  employée 

librement  contre  l'Allemagne,  mais  il  faut  reconnaître 
que,  jusqu'à  ces  derniers  temps,  le  militarisme  allemand 
était  le  plus  dangereux  ennemi  de  la  Russie,  et  que 

l'Allemagne  malgré  le  traité  fictif  de  Brest-Litowsk 
était  toujours  en  guerre  contre  le  peuple  russe.  Pendant 
tout  le  temps  que  Litvinolf  a  représenté  le  gouverne- 

ment russe  :  c'est-à  dire  pendant  huit  mois,  il  a 
mené  sa  propagande  politique  en  ne  faisant  que 
défendre  son  gouvernement  contre  les  attaques.  Tout 

ce  qu'il  a  écrit  a  été  publié  en  Angleterre  et  certaine- 
ment le  Ministère  des  Afi'aires  Ktrangères  britanniques 

(jui  a  saisi  tous  ses  papiers  pourra  le  confirmer. 
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«  Les  Russes  savent  parfaitement  bien  que  certaines 
nations  occidentales  ne  remplissent  pas  les  conditions 
favorables  à  une  révolution  du  type  russe.  Aucune 

propagande  n'arrivera  jamais  à  donner  un  tel  résultat. 
«  S'il  était  possible  à  la  Russie  de  faire  la  paix  avec 

les  Alliés,  les  résultats  suivants  apparaîtraient  aussi- 
tôt : 

«  1°  Une  amnistie  serait  accordée  à  tous  les  Russes 
qui  ont  été  hostiles  au  Gouvernement  des  Soviets  et 
toute  animosité  contre  les  Soviets  disparaîtrait.  Gomme, 
en  réalité,  le  noinbre  de  ces  personnes  est  restreint,  il 
leur  serait  permis  de  quitter  la  Russie  si  elles  le 
désiraient  ; 

2°  La  faiblesse  intrinsèque  des  forces  militaires  dans 
la  Russie  du  Sud,  en  Sibérie  et  à  Arckhangel  serait 
immédiatement  révélée.  Ges  forces  représentent  une 

minorité  dans  chaque  région  et  leurs  succès  locaux  n'ont 
été  que  le  résultat  de  l'appui  qui  leur  a  été  donné  par les  Alliés  ; 

«  3"  Les  sentiments  d'hostilité  qui  existent  actuelle- 
ment contre  la  Russie  de  la  part  de  la  Finlande  ou 

d'autres  pays,  qui  ont  besoin  des  produits  russes,  ces- seraient immédiatement.  Les  Russes  ne  nourrissent 

aucun  dessein  impérialiste  contrela  Finlande,  l'Ukraine 
ou  la  Pologne  et  ne  désirent  seulement  que  donner  à 

ces  populations  le  droit  de  disposer  d'elles-mêmes. 
Toutefois  Litvinoff  ajoute  qu'aussi  longtemps  que  les 
Puissances  Étrangères  donneront  dans  ces  pays  leur 

appui  aux  classes  capitalistes,  la  Russie  se  considérei-a 
en  droit  de  donner  son  aide  aux  classes  laborieuses. 

«  Litvinofï  ne  songe  pas  à  nier  les  fautes  énormes 
commises  par  beaucoup  de  Soviets,  mais  il  ajoute 

qu'en  réalité  le  système  n'a  pas  fonctionné  si  mal,  si 
l'on  considère  les  énormes  difficultés  avec  lesquelles 
ils  se  sont  trouvés  aux  prises,  tout  le  cours  de  l'année 

passée.  Il  assure  qu'il  y  a  de  constants  progrès  dans son  organisation  elièclive.  La  distribution  des  denrées 
alimentaires  fonctionne   régnilièrement  par  suite   de 
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l'aide  apportée  par  les  coopératives  paysannes  qui 
agissent  de  concert  avec  les  Soviets.  L'anarchie  et  la 
famine  prendraient  encore  une  plus  grande  extension 
si  le  système  établi  ainsi  venait  à  disparaître.  Autant 
que  la  Ligue  des  Nations  empêchera  les  guerres  sans 

encourager  la  réaction,  on  peut  compter  sur  l'appui 
entier  du  Gouvernement  des  Soviets .  Ce  qui  vient 

d'êti'e  exposé  est  le  résumé  de  l'interview  que  j'ai  eue avec  LitvinolT. 

«  On  sait  qu'Artliur  Ransome,  correspondant  du 
London  Daily  News,  qui  a  quitté  Moscou  en  août 
dernier  mais  est  resté  constamment  en  rapport  avec 
les  bolcheviks  à  Stockholm  et  a  une  connaissance 

très  approfondie  de  leurs  vues,  est  d'avis  qu'ils  feraient 
des  concessions  sur  la  question  de  l'Oural  et  des 
autres  frontières.  J'ai  interrogé LitvinofT sur  ce  point, 
mais  je  n'ai  pu  obtenir  aucune  réponse  bien  nette  en 
dehors  de  la  revendication  que  toute  la  Sibérie  doit 
rester  russe. 

((  Ransome  croit  également  qu'une  intervention  con- 
tinue de  l'Entente  finira  par  briser  la  puissance  des 

Soviets,  Toutefois  une  fois  cette  tâche  accomplie, 

l'intervention  devra  continuer  sur  une  échelle  de  plus 
en  plus  grande,  pour  une  période  indéfinie,  afin  de 

mater  l'anarchie  qui  sera  inévitable. 
«  Le  Gouvernement  des  Soviets  est  le  seul  qui  soit  à 

môme  de  tenir  en  main  le  peuple  russe  et,  sans  un 
appui  militaire,  aucun  Gouvernement,  qui  lui  succéde- 

rait, ne  pourrait  vivre.  Un  grand  nombre  de  bolche- 
viks, qui  sont  opposés  aux  plans  de  conciliations  de 

ïchitchérine  et  de  Litvinolf  et  qui  souhaitent  une  inter- 

vention plus  active  des  Alliés,  se  l'endent  parfaitement 
compte  de  la  situation  et  escomptent  le  mécontente- 

ment certain  qui  résulterait  dans  les  pays  de  l'Entente 
d'un  effort  militaire  aussi  prolongé.  La  continuation 
de  l'intervention  alliée  ferait  le  jeu  de  ces  extrémistes 
tunilis  qu'une  politique  d'accord  avec  le  Gouvernement 
des  Soviets  contrebalancerait  leur  infiuence,  renforce- 
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raitle  rang  des  modérés  et,  faisant  revivre  le  commerce 

et  l'industrie,  amènera  une  prospérité  qui  sera  le  meil- 
leur des  antidotes  contre  le  bolchevisme. 

«  Si  l'on  désire  que  Ransome  vienne  à  Paris,  il 
pourra  donner  des  renseignements  aussi  complets  que 

LitvinofT  au  sujet  de  l'attitude  du  Gouvernement  des 
Soviets  sur  toutes  les  questions. 

«  Litvinoff  a  été  privé  de  courrier  et  de  code  sans 

fil  pendant  un  mois;  en  conséquence  il  n'a  pu  entamer 
aucune  négociation  eflective  jusqu'à  ce  que,  après accord  entre  les  Alliés  et  la  Suède  et  la  Finlande,  il 

eût  été  autorisé  à  communiquer  confidentiellement 

avec  son  Gouvernement.  Étant  donné  qu'il  craint 

chaque  jour  d'être  expulsé  de  Suède,  il  faudrait  faire 

les  arrangements  nécessaires,  sans  délai,  si  l'on  désire 
négocier.  Gomme  il  n'y  a  pas  d'autres  moyens  possibles 
de  négocier  que  par  Litvinoff,  il  peut  vous  sembler  que 

la  légation  à  Stockholm  n'est  pas  l'intermédiaire  indi- 
qué, car  le  voyage  de  Copenhague  à  Paris  demande 

seulement  trois  jours  et  demi  et  celui  de  Stockholm 

est  plus  long.  J'attends  vos  instructions  à  Copenhague, 
dans  le  cas  où  vous  désireriez  que  je  retourne  à 
Stockholm .  Faites-moi  savoir  dès  que  possible  si  vous 

désirez  que  j'aille  à  Paris.  » 

II 

Le  même  agent  avait  envoyé  un  second  rapport  : 

«  Une  intervention  militaire  et  une  occupation  de 
la  Russie,  môme  couronnée  de  succès,  ne  peut  réussir 
que  dans  un  avenir  indéfini  et  incertain,  et  entre  temps 

l'état  de  guerre  subsistera,  pourchassant  le  bolche- visme ici  et  là. 

((  Il  est  très  possible  d'arriver  immédiatement  à  un 
accord  avec  la  Russie;  on  évitera  ainsi  une  campagne 

de  conquête  et  de  police,  et  on  fera  revivre  les  condi- 

18 
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tions  normales  qui  seront  la  meilleure  contre-partie 
au  bolchevisme. 

«  Malgré  le  ton  extrêmement  réservé  de  LitvinofT,  je 

suis  convaincu  que  nous  pourrons  obtenir  des  condi- 
tions très  favorables  en  ce  qui  concerne  les  intérêts 

étrangers  et  la  Dette,  extérieure,  à  condition  toutefois 
que  nous  ne  réduisions  pas  trop  les  territoires  russes. 
Si  la  Russie  perd  la  Sibérie,  ses  mines  de  charbon  et 

ses  puits  de  pétrole,  les  conditions  que  nous  obtien- 
drons, au  sujet  de  la  dette,  seront  proportionnellement 

moins  bonnes. 
«  Si  les  Alliés  disent  franchement  aux  Russes  : 

«  Nous  sommes  maintenant  convaincus  que  le  Gouver- 
nement des  Soviets  tient  solidement  en  main  le  peuple 

russe  et  nous  reconnaissons  officiellement  ce  Gouver- 
nement, mais  nous  ne  voulons  jîas  faire  un  traité  de 

Brest-Litowsk,  nous  vous  traiterons  généreusement  et 
comptons  que  vous  ferez  de  même  »  ;  si  nous  adoptons 
une  telle  attitude,  ce  sera  au  bénéfice  des  événements 

avenir  et  cela  aura  en  plus  le  résultat  immédiat  de  raf- 
fermir les  modérés  tels  que  Tchitchérine  et  Litvinofl; 

cela  forcera  le  Gouvernement  des  Soviets  à  s'appuyer 
sur  la  droite  et  laissera  au  pouvoir  des  hommes  qui 
savent  que  les  capitaux  etlindustrie  étrangers  doivent 
être  justement  traités. 

«  Si  Ton  aigrit  la  Russie  en  renouvelant  la  rapacité 

territoriale  allemande,  les  conditions  que  l'on  obtien- 
dra pour  les  intérêts  alliés  seront  certainement  moins 

avantageuses.  » 

Ces  i)ropositions  étaient  pleinesd'échappaloires,  car: 
I"  Lilvinotl  subordonnait  la  cessation  de  la  propa- 

gande subversive  à  la  cessation  de  «  l'appui  que  les 
Puissances  étrangères  donnaient  aux  capitalistes  »  et 
les  Bolcheviks  auraient  pu  interpréter  les  actes  les 

plus  normaux  d'un  gouvernement  comme  accom- 
plis en  faveur  de  Icui-s  adversaires  de  classe;  a"  Lit- 

vinofl n'engageait  que  très  conditionnellement  les 
Soviets  à  reconnaître  les  dettes  de  lu  Russie;  3^  il  était 
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plein  de   réticence   sur  les   questions   de  frontières. 
Si  équivoques  que  fussent  ces  propositions  de  gens  qui 

cherchaient  seulement  à  consolider  leur  usurpation,  en 

faisant  lever  la  mise  à  l'index  prononcée  contre  eux,  ils 
avaient  fait  impression  sur  Wilson  et  surtout  sur  Lloyd 
George  à  qui  la  question  russe  causait  de  cuisants  sou- 

cis. Il  gouvernait  en  effet  une  nation  que  sa  constitu- 

tion sociale  rend  plus  perméable  que  ne  l'est,  par  exem- 
ple, la  nation  française  à  la  propagande  subversive. 

La  société  française  repose  sur  les  solides  assises  con- 
servatrices des  8-5i  7  ooo  travailleurs  delà  terre  dont  plus 

de6.ooo.ooosontplusoumoinspropriétaires.Lepaysan, 

l'hommede  labour  représente  donc  presque  la  moitié  de 
la  population  masculine  de  la  France  (39.000.000  d'ha- 

bitants). L'Angleterre,  proprement  dite,  avec  la  Prin- 
cipauté de  Galles  (Ecosse  et  Irlande  non  comprises) 

n'a  au  contraire  sur  plus  de  36. 000. 000  d'habitants,  que 
1. 165.000  paysans  exploitants  ou  salariés \ 

Les  ouvriers  de  l'Industrie  sont  à  peu  près  ennombre 
égal  dans  les  deux  pays,  mais  les  ouvriers  anglais  sont 
beaucoupplusserréslesuns  contre  les  autres,  dansleurs 
puissantes  TradeUnions  que  ne  le  sont  les  ouvriers 
français  dans  leurs  syndicats.  Le  syndicalisme  français 
est  en  perpétuelle  fluctuation.  Dans  telles  circonstances 
les  syndicats  présenteront  des  eflectifs  multitudinaires 
puis  brusquement  ils  se  videront.  Au  contraire  les  syn- 

dicats en  Angleterre  sont  à  niveau  constant.  Sans  doute 

parce  que  l' Anglo-Saxon  a  plus  que  le  Celte  l'esprit  d'as- 
sociation ,  les  corporations  ouvrières  d'Angleterre  englo- 

bent plus  des  trois  quarts  des  ouvriers,  celles  de  France 
pas  même  un  dixième.  Les  minorités  sont  seules, en  temps 

normal,  animées  d'esprit  révolutionnaire  ou  accessibles 
à  cet  esprit,  et  dans  les  Trade-Unions  britanniques  si 

nombreuses  dominait  l'esprit  corporatiste, l'esprit  con- 

1.  Eli  Fraiite  26  millions  d'tiectaies  de  tene  en  culture.  En 
Angleterre  nrioins  de  cinq  millions  —  12  millions  d'acres  —  l'acre étant  éi"<il  à  40  arcs. 

wmHnniiaa— — ■— 
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ser valeur  en  somme,  avec  des  aspirations  légitimes 
vers  des  améliorations. 

Mais  dans  les  groupements  humains  on  peut  tou- 

jours s'attendre  que  des  nouveautés  tenues  longtemps en  défaveur  soient    soudain  mises  à  la  mode  sous 

l'influence  de  circonstances  nouvelles.  La  guerre  et  la 
révolution  russe  avaient  justement  créé  ces  circons- 

tances favorables  à  la  diffusion  des  idées  révolution- 
naires dans   les  foules   passives.   Lloyd    George    en 

rapports  constants  avec  les  leaders  des  Trade-Unions, 

comme  il  Tétait  avec  les  Magnats  de  la  Cité,  s'était 
entendu  dire  que  les  ouvriers  anglais,  sans  toutefois 
approuver  ni  sans    vouloir  imiter  les   méthodes   du 
Bolchevisme^  voyaient  avec  sympathie  cette  fondation 

d'un  nouvel  Etat  qui  s'intitulait  :  État  des  Paysans  et 
des  Ouvriers;  ils  étaient   donc  en   grande  majorité 
hostiles    à    toute    action    contre -révolutionnaire    en 
Russie.  Le  gouvernement  britannique  devait  craindre 
que  si  les  Bolcheviks  pouvaient,  avec  quelque  appa- 

rence de  bonne  foi,  l'accuser  d'hostilité,  les  ouvriers 
anglais  en  masse  ne  se  rangeassent  de  leur  côté  pour 
faire  obstacle  à  la  réaction. 

Pour  détourner  de  lui  et  de  son  gouvernement  cette 

accusation  et  l'agitation  qui  en  serait  résultée,  Lloyd 
George  avait,  à  la  fin  de  novembre  ou  au  commencement 
de  décembre  1918,  pendant  sa  campagne  électorale,  pro- 

posé aux  Cabinets  de  l'Entente  d'admettre  à  la  Confé- 
rence de  la  Paix  des  délégués  de  tous  les  gouvernements 

irréguliers  qui  s'étaient  constitués  eu  Russie,  celui  des 
Soviets  aussi  bien  que  ceux  de  leurs  adversaires. 

Clemenceau,  sous  la  signature  de  Pichon,  avait  rejeté, 
non  sans  hauteur,  cette  suggestion  :«  le  gouvernement 

français  ne  pactise  pas  avec  le  crime»,  avait-il  fait  écrire'. 

1 .  Texte  de  la  réponse  française  à  la  proposition  britannique. 

Paris,  le  ■'>  décetnhre  101  fi  à  1S  heures  ■10. 

Vambassade  iV Angleterre  'm'a  remit  vne proposition  anglaise  (c/ui 
a  été  également  adres.séeê  à  Rome,  Washington  et  Tokio)  tendant  à 
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Ce  refus  de  la  France  d'accorder  un  semblant  dé 
reconnaissance  à  un  prétendu  gouvernement  qui  ne 

s'était  institué  que  par  la  violence,  en  dissolvant  l'as- 
semblée régulièrement  élue  des  représentants  du 

Peuple  russe,  et  qui  ne  se  maintenait  que  par  la  Ter- 
reur ne  découragea  pas  Lloyd  George.  Il  maintint  sa 

proposition  qui,  dans  les  jours  qui  précédèrent  l'ou- 
verture de  la  Conférence,  puis  dans  les  journées  qui 

suivirent,  fut  abondamment  discutée. 

envoyer  un  message  au  f/ouvernetnent  des  Soviets  à  Moscou,  à  celui 
du  général  Kollchak  à  Omsfc,  au  général  Denikine  à  Ekaterinodar, 

à  M.  Tchafkovski  à  Arhkangel,  ainsi  (ju' à  tous  les  autres  gouverne- 
ments constitués  par  les  différentes  nationalités  russes. 

Ce  message  invite  tous  ces  gouvernements  et  tous  lespartis  russes 
à  arrêter  complètement  les  hostilités,  violences  et  représailles  et  à 
établir  la  paix  à  la  fois  entre  eux  et  avec  les  Etats  voisins.  Cette 
tréue  est  demandée  pendant  la  durée  des  Conférences  de  la  Paix, 

dont  l'un  des  buts  est  Justement  de  rétablir  la  paix  en  Russie  et  dans 
les  pays  voisins  et  d'apporter  les  secours  voulus  aux  souffrances 
des  populations.  Dans  le  cas  oli  les  différents  gouvernements  russes, 
y  compris  celui  des  Soviets,  déféreraient  ù  cette  invitation,  ils  pour- 

raient envoyer  des  délégués  aux  Conférences  de  la  Paix. 

Tout  en  rendant  hommage  à  l'esprit  généreux  de  réconciliation 
universelle  dont  s'inspire  la  proposition  du  gouvernement  britan- 
ni(jue,  le  gouvernement  français  ne  peut  donner  son  approbation  à 
une  pareille  suggestion,  gui  ne  tient  aucun  compte  des  principes 

qui  n'ont  pas  cessé  de  dominer  sa  politique  et  celle  des  puissances 
en  Russie. 

Le  régime  criminel  des  bolcheviks,  qui  ne  représente  ù  aucun 

degré  un  gouvernement  démocratique  ou  même  une  possibilité  quel- 

conque de  gouvernement,  puisqu'il  s'appuie  uniquement  sur  les  plus 
basses  passions,  sur  l'oppression  anarchique,  sur  la  négation  de 
tous  lesprincipes  de  droit  public  et  privé,  ne  peut  préteiidre  à  être 
reconnu  comme  un  gouvernement  régulier. 

Si  les  Alliés  avaient  la  faiblesse  ou  l'imprudence  d'agir  ainsi,  ils 
démentiraient  eti  premier  lieu  les  principes  de  justice  et  de  droit, 

qid  font  leur  force  et  leur  honneur,  et  donneraient  à  la  propa- 
gande bulclœvique  dans  le  monde  une  puissance  et  une  extension, 

dont  ils  risqueraient  d'être  les  premières  victimes;  le  gouvernement 
français,  quant  ù  lui,  ne  pactisera  pas  avec  le  crime. 
En  acceptant  de  reconnaître  le  gouvernement  bolchevik,  nous 

donnerions  un  démenti  à  la  politique  que  les  Alliés  n'ont  j)as  cessé 
de  soutenir  d'accord,  en  fournissant  sur  tous  les  points  abordables 
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D'après  Lloyd  George,  «  le  plan  qui  avait  été  mis 
en  avant  par  le  Gouvernement  britannique  n'avait  pas 
été  compris  dans  beaucoup  de  cercles  politiques.  Il 

n'avait  jamais  été  question  de  reconnaître  le  Gouver- 
nement bolcheviste  au  point  de  lui  offrir  un  siège  à  la 

Conférence  de  la  Paix.  L'Angleterre  avait  seulement 
proposé  de  suggérer  à  toutes  les  factions  en  lutte  en 
Russie  de  consentir  à  une  trêve. 

«  A  ce  moment,  âes  représentants  des  différents 
Gouvernements  auraient  été  invités  à  venir  à  Paris 
pour  exposer  leur  situation  et  recevoir  des  Alliés,  si 
cela  avait  été  possible,  des  conseils  pour  le  règlement 
de  leurs  dissensions.  Le  Gouvernement  anglais  était 

entièrement  d'accord  avec  le  Gouvernement  français 

qu'on  ne  pouvait  pas  mettre  les  Russes  sur  le  même 
pied  que  les  Alliés  et  Piclion  s'était  trompé,  s'il  avait 
pensé  que  le  Gouvernement  britannique  eût  songé 
à  oUrir  aux  Russes  de  siéger  à  la  Conférence. 

«  La  proposition  britannique  avait  été  faite  pour  les 
raisons  suivantes  : 

«  à)  On  ne  savait  pas  ce  qui  se  passait  en  Russie. 
Les  rapports  de  tous  les  représentants  des  Alliés  dans 
ce  pays  variaient  constamr^ient  et,  souvent  môme,  des 

de  la  Russie  toute  Vaide  el  le  secours  possibles  aux  élémenls  sains, 
honnêtes  et  fidèles  de  la  Russie,  pour  les  aider  à  échapper  ù  la 
ti/rannie  sanglante  et  désordonnée  des  holcheuiks  et  à  reconstituer 
par  eux-mêmes  U7i  gouvernement  régulier. 

Il  y  a  lieu  d'ajouter  que,  en  dehors  des  bolcheviks,  les  Alliés 
peuvent  parfaitenienl  admettre  les  différentes  ualionalilés  russes  ù 
présenter  leurs  revendications. 

Quant  aux  dangers  que  leur  fait  courir  la  menace  des  armées 
rouges,  nous  ne  devons  pas  cesser  de  fournir  les  armes,  V argent  el 

même  l'appui  militaire  compatible  avec  nos  moj/en^.  La  méthode  et 
la  patience  combinées  avec  l'impossibilité  de  durée  d'un  régime 
sans  organisme  régulier  de  ravitaillement,  de  tra7isports,  d'ordre,  de 
crédit,  etc.,  finiront  par  venir  à  bout  de  l'anarchie  intérieure  russe, 
qui  peut  se  prolonger  un  certain  temps  mais  n'est  en  aucun  cas  sus- 

ceptible de  triompher  définitivement  et  nous  continuons  à  lui  refu- 
ser résolument  toute  reconnaissance  et  à  la  traiter  en  ennemie. 

Signé  :  B.  Picho>, 
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rapports  du  même  représentant  variaient  d'un  jour  à 
l'autre.  Il  était  donc  clair  qu'avant  d'avoir  iait  des 
choses  un  examen  attentif  et  minutieux  on  ne  pouvait 
pas  les  juger  correctement. 

«  b)  Les  Gouvernements  alliés  seraient  certainement 

tous  d'accord  sur  un  point,  c'est  que  les  conditions  en Russie  étaient  extrêmement  mauvaises.  La  Russie 

souffrait  d'une  mauvaise  administration,  de  la  famine 
et  de  tout  ce  qui  en  résulte.  11  était  impossible  de 
savoir  quel  parti  avait  le  dessus,  mais  les  espérances 
de  voir  tomber  le  Gouvernement  bolcheviste  avaient 

certainement  été  déçues.  Le  bolchevisme  semblait  plus 
Ibrt  que  jamais,  caries  paysans  craignaient  que  si  un 

autre  parti  arrivait  au  pouvoir  il  ne  restaurât  l'ancien 
régime  et  ne  leur  retirât  la  terre  que  la  révolution 
avait  mise  en  leur  possession. 

«  c)  En  Ukraine,  les  Alliés  avaient  supposé  qu'un Gouvernement  solide  était  établi  et  on  venait 

d'apprendre  qu'un  aventurier,  Petlioura,  à  la  tête  de 
quelques  milliers  d'hommes,  avait  renversé  ce  Gouver- 

nement avec  la  plus  grande  facilité.  Cette  insurrection 
avait  un  caractère  bolcheviste  et  son  succès  montrait 

clairement  que  l'Ukraine  n'était  pas,  contre  le  bolche- 
visme, la  forteresse  que  l'on  s'était  figurée.  Ce  que  la 

Grande  Russie  avait  fait,  l'Ukraine  commençait  à  le 
faire  aussi.  Le  Gouvernement  précédent  de  l'Ukraine 
était  un  Gouvernement  de  grands  propriétaires  qui 

n'avait  pu  se  maintenir  au  pouvoir  qu'avec  l'aide 
allemande.  Maintenant  les  Allemands  s'étaient  retirés 

et  les  paysans  n'avaient  pas  laissé  passer  leur  chance. 
Les  Alliés  allaient-ils  dépenser  toutes  leurs  ressources 
pour  soutenir  une  minorité  de  grands  propriétaires 
contre  une  immense  majorité  de  paysans? 

«  Les  Alliés  pouvaient  choisir  entre  trois  politiques  : 

«  I"  On  pouvait  dire  que  le  bolchevisme  était  un 
mouvement  aussi  dangereux  pour  la  civilisation  que  le 

militarisme  allemand  l'avait  été  et  que,  en  consé- 
quence,  il    devait  être  détruit.  Quelqu'un   pouvait-il 
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sérieusement  préconiser  cette  politique?  Quelqu'un 
était-il  prêt  à  l'exécuter?  Lloyd  George  ne  le  pensait 
pas.  Les  Allemands,  alors  qu'ils  avaient  besoin  de  tout 
homme  disponible  pour  renforcer  leur  attaque  sur  le 
front  occidental,  avaient  été  obligés  de  laisser  i  million 

d'hommes  pour  tenir  garnison  dans  quelques  provinces de  Russie,  et  cela  à  un  moment  où  le  bolchevisme 

était  faible  et  inorganisé.  Aujourd'hui  le  bolchevisme 
était  fort  et  possédait  une  armée  formidable.  Un  des 
Alliés  occidentaux  était-il  prêt  à  envoyer  i  million 

d'hommes  en  Russie?  Lloyd  George  doutait  que  l'on 
trouvât  seulement  i.ooo  volontaires.  Tous  les  rapports 
montraient  clairement  que  les  troupes  alliées  en 

Sibérie  et  dans  la  Russie  du  Nord  n'étaient  guère 
désireuses  de  continuer  la  campagne  et  désiraient  au 
contraire  rentrer  dans  leurs  foyers.  Personnellement, 
Lloyd  George  ne  se  chargerait  pas^  pour  le  compte  de 

la  Grande-Bretagne,  de  rétablir  l'ordre  en  Russie  par 
la  force.  Il  demandait  si  quelque  autre  Puissance  vou- 

lait le  faire. 

<(  2°  La  seconde  méthode  était  la  politique  d'encer- 
clement, politique  connue  sous  le  nom  de  «  cordon 

sanitaire  » .  Cette  politique  impliquait  le  siège  de  la 

Russie  bolcheviste,  c'est-à-dire  de  la  Russie  qui  n'avait 
pas  de  blé,  et  qui  mourait  de  faim.  Des  milliers 
d'hommes  sinon  des  centaines  de  mille  étaient  en  train 
de  périr  par  la  faim.  D'une  grande  cité,  Pétrograd 
avait  été  réduit  aux  proportions  d'une  ville  moyenne. 
Bloquer  la  Russie  ne  tuerait  pas  la  bande  des  malfai- 

teurs bolchevistes,  mais  tuerait  la  population  ordinaire, 

celle  que  les  Alliés  désiraient  avoir  pour  amie.  C'était 
une  politique  que  l'Angleterre  ne  pourrait  pas  soutenir, 
ne  serait-ce  que  pour  des  raisons  d'humanité.  On 
pourrait  suggérer  que  poursuivre  cette  politique  en 
Russie  amènerait  la  chute  du  bolchevisme,  mais  qui 
le  ferait  tomber?Les  rapports  disaient  que  les  Tchéco- 

slovaques, sur  lesquels  on  comptait,  étaient,  eux  aussi, 

infectés  de  bolchevisme  et  qu'on  ne  pouvait  pas  avoir 
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plus  de  confiance  en  eux  que  dans  les  troupes  du  géné- 
ral Koltchak.  Lloyd  George  avait  justement  eu  sous 

lesyeux  une  carte  montrant  la  zone  tenue  par  Denikine, 

il  occupait  avec  une  force  de  peut-être  40.000  hommes 

ce  quon  pourrait  appeler  une  petite  courette  près  de 

la  mer  Noire.  On  avait  dit  que  Denikine  avait  reconnu 

Koltchak,  mais  il  lui  était  impossible  d'être  en  liaison 
avec  lui  tant  était  large  la  zone  bolcheviste  qui  les 

séparait.  De  plus,  Koltchak  semblait  vouloir  pom-suivre 
la  restauration  de  l'ancien  régime  en  Russie  et  de  là 
résultait  la  tiédeur  des  Tchéco-Slovaques  pour  sa 

cause.  Ils  ne  désiraient  pas  se  battre  pour  restaurer 

lancien  régime  du  Tsar,  pas  plus  d'ailleurs  que  les Britanniques. 

«  3'  Le  seul  et  dernier  moyen  qui  restait  était  celui 

que  Lloyd  George  avait  préconisé  :  Demander  aux 

représentants  des  ditierents  Gouvernements  russes  de 

venir  à  Pai-is,  après  avoir  conclu  une  trêve  entre  eux.  » 
On  avait  mentionné  le  nom  de  Sazonoff  comme 

représentant  le  Gouvernement  d'Omsk.  Sazonoff  était 
resté  longtemps  en  dehors  de  la  Russie,  et  il  était  très 

douteux  qu'il  fût  au  courant  des  conditions  actuelles  à 
Omsk.  Il  était  un  homme  de  parti  et  Lloyd  George  ne 

pensait  pas  qu'il  pût  êti-e  mieux  consulté  sur  l'état actuel  de  la  Russie  que  le  New-York  Tribune  sur 
les  opinions  de  Wilson.  Les  plénipotentiaires  alliés  ne 
pourraient  pas  quitter  Paris  à  la  conclusion  de  la 

Conférence  de  la  Paix,  et  se  féliciter  d'avoir  contribué 
à  créer  un  monde  meilleur,  si,  à  ce  moment,  la  moitié 

de  l'Europe  et  la  moitié  de  l'Asie  étaient  en  feu. 
On  avait  allégué  que  si  des  émissaires  bolchevistes 

venaient  en  France  et  en  Angleterre,  ils  chercheraient 
à  faire  de  la  propagande  parmi  les  populations  de  la 
France  et  de  la  Grande-Bretagne.  Il  était  possible  que 
le  bolchevisrae  pût  gagner  un  peu  de  terrain  dans  ces 
deux  pays,  mais  ce  ne  serait  certes  pas  à  la  suite  de  la 
visite  de  quelques  émissaires  russes.  Personnellement 

Lloyd  George  ne  redoutait  pas  ce  danger  ;  il  le  redou- 
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tait  d'autant  moins  que  des  conditions  pourraient  être 
imposées  aux  délégués,  spécifiant  que,  s'ils  ne  les 
observaient  pas,  ils  seraient  renvoyés  en  Russie.  Il 

était  très  probable  qu'ils  ne  feraient  rien  pour  mériter 
que  cette  menace  fût  mise  à  exécution,  car  ils  seraient 

très  désireux  d'exposer  leur  cause. 

Le  Président  Wilsox,  qui  était  en  possession  du 

rapport  de  Copenhague  qu'on  a  lu  plus  haut,  appuya 
la  thèse  de  Lloyd  George. 

Il  pensait  «  qu'il  n'était  pas  possible  de  ne  pas  être 
d'accord  avec  les  vues  exposées  par  Lloyd  George  » . 
Celles-ci  correspondaient  exactement  aux  informations 
reçues  de  Russie  par  le  Gouvernement  des  Etats-Unis. 
Il  y  avait  certainement  derrière  le  bolchevisine  une 
force  latente  qui  attirait  autant  de  sympathie  que  son 
aspect  général  causait  de  dégoût.  Il  y  avait  à  travers  le 
monde  entier  un  sentiment  de  révolte  contre  les 

grands  intérêts  et  biens  acquis  qui  influencent  le 

monde  tant  au  point  de  vue  économique  qu'au  point 
de  vue  politique.  Pour  se  guérir  de  cette  domination, 

il  n'y  avait,  à  l'avis  du  Président,  que  le  moyen  d'une 
discussion  constante,  et  d'une  progression  lente  de 
réformes.  Mais  dans  l'ensemble  le  monde  n'avait  plus 
la  patience  d'attendi'e  ;  il  y  avait,  aux  États-Unis,  des 
hommes,  du  caractère  le  plus  élevé  et  du  jugement  le 
plus  sûr,  qui  sympathisaient  avec  lebolchevisme  parce 

qu'il  leur  semblait  que  ce  régime  olfrait  des  chances 
pour  le  développement  de  Tindividualisuie  qu'ils  dési- 

raient voir  ])ropager.  De  grands  progrès  avaient  été 
faits  en  Amérique  pour  faire  obstacle  au  contrôle  du 
capital  sur  les  vies  des  hommes  et  sur  le  Gouvernement 
et  pourtant,  même  en  Amérique,  le  travail  et  le  capital 

n'étaient  pas  amis.  La  grande  majorité  de  ceux  qui 
travaillent  et  qui  produisent,  était  convaincue  que  la 
minorité  privilégiée  ne  leur  céderait  jamais  rien  de  ses 

droits.  A  moins  qu'on  ne  réussît  à  arriver  à  une 
espèce  d'association  entre  ces  intérêts,  la  société  crou- 
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lei'ait.  Les  sources  de  vie  du  bolclievisme  étaient  donc 
dans  ces  justes  revendications.  Les  graines  du  bolclie- 

visme ne  pouvaient  du  reste  germer  que  sur  un  sol 

prct  à  les  recevoir.  Si  ce  sol  n'existait  pas,  on  pouvait 
négliger  le  bolchevisme. 

Les  troupes  britanniques  et  américaines  ne  dési- 

raient pas  combattre  en  Russie  parce  qu'elles  crai- 
gnaient que  leurs  ellorts  n'amenassent  la  restauration 

de  l'ancien  ordi-e  de  choses,  ce  qui  serait  encore  plus 
désastreux  que  la  situation  présente.  Le  Président  se 

souvenait  qu'un  jour  en  Amérique,  prononçant  devant 
un  auditoire  de  gens  riches  un  discours  qui  traitait 

d'autres  sujets,  il  vint  à  parler  occasionnellement  de  la 
sympathie  qu'il  ressentait  pour  les  malheureuses 
populations  russes.  Cette  remarque  produisit  un  grand 
enthousiasme  qui  surprit  le  Président,  venant  surtout 

d'un  tel  auditoire  et  il  s'était  toujours  souvenu  de  cet 
incident  comme  d'un  indice  de  sympathie  du  monde. 
Ces  sympathies  tout  entières  ne  sont  pas  pour  la  res- 

tauration de  l'ancien  régime.  Et  ce  serait  vouloir  lutter 
contre  le  courant  de  l'époque  que  de  vouloir  empêcher 
la  Russie  de  se  frayer  sa  propre  voie  vers  la  liberté.  11 

était  certain  qu'une  partie  de  la  force  des  chefs bolchevistes  venait  de  la  crainte  dune  intervention 

étrangère.  En  faisant  valoir  cette  crainte,  ils  avaient 

réussi  à  rassembler  les  gens  autour  d'eux,  et  c'est  ce 
que  les  représentants  américains  en  Russie  rappor- 
taient. 

Le  Président  pensait  donc  que  la  proposition  bri- 
tannique était  la  seule  qui  pût  mener  à  quelque  chose. 

Si  les  bolcheviks  s'abstenaient  d'envahir  la  Lithua- 
nie,  la  Pologue,  la  Finlande,  etc.,  Wilson  pensait  que 

l'on  ferait  bien  de  permettre  à  tous  les  groupes  qui  le 
désireraient  d'envoyer  des  représentants  à  Paris.  On 
s'efforcerait  alors  d'amener  une  réconciliation  mutuelle 
et  de  les  réconcilier  tous  avec  le  reste  du  monde. 

Avant  que  les  négociateurs  Français  entrassent  dans 
la  discussion,  Clemenceau  demanda  que  Noulens,  le 
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dernier    ambassadeur    de    France    à    Pétrograd,   fut 
entendu. 

NouLENs  dit  qu'il  s'en  tiendrait  aux  faits.  Ce  qu'il 
dirait    serait    certainement     appuyé     par    tous     les    , 

représentants    des    Puissances    alliées    qui    s'étaient 
trouvés  avec  lui  en  Russie  ou  se  trouvaient  encore  à 
Arkhangel. 

«  L'arrivée  du  bolchevisme  avait  été  suivie  de 

l'anarchie  à  la  ville  et  à  la  campagne.  Bien  qu'il  y  eût des  vivres  en  Russie  la  famine  en  était  résultée. 

Noulens  ne  voulait  parler  qu'en  passant  de  la  confis- 
cation bien  connue  de  tous,  de  la  propriété  privée,  des 

dépôts  eu  banque  et  de  la  répudiation  des  dettes 

d'Etat.  Il  désirait  insister  sur  les  persécutions  qui 
avaient  atteint  les  classes  considérables  du  peuple 
russe.  Ces  classes  pouvaient  ne  pas  représenter  la 
majorité  des  habitants,  mais  elles  constituaient  une 
minorité  considérable  comprenant  des  gens  honnêtes 
et  presque  tous  les  intellectuels  du  pays. 

«  Noulens  avait  quitté  Pétrograd  le  28  février  1918. 

Depuis  lors  il  était  allé  à  Vologda  jusqu'au  26  juillet  et 
ensuite  à  Arkhangel.  Ses  collègues  et  lui  avaient  ren- 

contré les  témoins  des  faits  qu'il  allait  relater  :  ces 
témoins  venaient  de  toutes  les  parties  de  la  Russie.  Les 
classes  aisées  et  intellectuelles  avaient  été  odieusement 
maltraitées  dans  toute  la  Russie  bolcheviste.  Elles 
avaient  été  réduites  aux  occupations  les  plus  serviles 

et  les  plus  répugnantes.  Leurs  lieux  d'habitation 
étaient  réquisitionnés  et  mis  à  la  disposition  des  bol- 

cheviks, leurs  vêtements  mêmes  leur  avaient  été 

enlevés.  Ces  choses  s'étaient  accomplies  non  à  la  suite 
d'un  pillage  de  hasard,  mais  par  ordre  officiel.  Même 
avant  que  Noulens  quittât  Pétrograd,  c'est-à-dire 
avant  la  signature  du  Traité  de  Brest-Litowsk,  alors 
que  le  Gouvernement  des  Soviets  était  officiellement 

en  état  de  guerre  avec  l'Allemagne,  môme  à  ce 
moment-là  des  officiers  de  marine  avaient  été  aban- 
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donnés  et  se  trouvaient  à  la  merci  de  leurs  équipages. 
Ils  étaient  souvent  liés  aux  mâts  de  leur  navire  et  dans 

cette  posture  devaient  diriger  la  navigation.  Il  leur 
était  interdit  de  s'enfermer  dans  leurs  cabines.  Ils 
étaient  placés  au  même  rang  que  les  classes  intellec- 
uelles  et  mis  hors  la  loi. 

«  Noulens  présenta  le  texte  de  la  constitution  établie 
par  le  Soviet,  public  dans  VInvestia  du  19  juillet  1917. 
La  phrase  constamment  employée  dans  ce  document 
était  celle-ci  :  «  Dictature  du  Prolétariat  ».  Il  lut  dans 
ce  document  un  paragraphe  enjoignant  aux  Soviets 
locaux  de  garantir  le  pouvoir  absolu  sur  la  population 

«  aux  travailleurs  »  et  d'empêcher  par  tous  les  moyens 
la  restauration  de  l'influence  des  classes  exploitant  les 
richesses  du  pays.  Dans  ce  but  les  travailleurs 
devraient  être  armés,  et  toutes  les  autres  classes 

désarmées.  Une  armée  rouge  d'ouvriers  et  de  paysans 
devrait  être  formée  pour  soutenir  ce  régime.  En  con- 

séquence tous  les  ouvriers  des  villes  où  les  Ambassa- 
deurs étaient  passés  avaient-ils  des  fusils  et  d'autres 

armes,  tandis  qu'un  «  bourgeois  »  trouvé  en  posses- 
sion d'un  revolver  était  immédiatement  fusillé. 

«  Aux  élections  de  l'Assemblée  constituante,  les 
Bolcheviks   avaient  exercé   la  plus  grande  pression 

sur  les  électeurs.  Néanmoins  ils  n'avaient  pas  eu  une 
majorité    à    l'Assemblée.   Ils    avaient    donc    dissous 
l'Assemblée  et  établi  à  sa  place  un  Gouvernement  de 
Soviets.  Le  Parlement  actuel  de  la  Russie  avait  été 
constitué  en  juillet  1918,  au  moyen  de  délégations  des 

Soviets  locaux.  D'après  l'article  65  de  la  Constitution 
votée  par  cette  Assemblée,  les  personnes   suivantes 
étaient  privées  du  droit  de  vote,  mises  hors  la  loi: 

«  a)  Personnes  profitant  d'un  labeur  d' autrui. 
«  b)  Personnes  vivant  de  leurs  revenus  ou  faisant  du 

commerce  dans  leur  intérêt  personnel. 
«  c)  Moines, 
u  (l)  Agents  des  cultes. 

M  e)  Agents  de  l'ancienne  police  et  de  la  gendarmerie. 



286  LE    COMBAT    DES    TROIS 

«  f)  Membres  de  la  famille  régnanle  de  Russie. 

«  Il  suffisait  d'appartenir  à  l'une  de  ces  classes  pour 
être  hors  la  loi.  L'électoral  était  exclusivement  com- 

posé, en  Russie,  des  paysans  et  des  ouvriers.  Mais  les 
paysans  qui  employaient  des  ouvriers  et  des  domes- 

tiques et  ne  faisaient  pas  tout  le  travail  de  leurs  propres 
mains,  étaient  tenus  pour  «  exploiteurs  »  et  privés  de 
leur  droit  de  vote,  même  ceux  qui  ne  se  faisaient  aider 
que  par  deux  ou  trois  domestiques. 

«  Non  seulement  on  avait  recours  à  cette  forme  de 

persécution,  mais  tous  les  organes  de  la  presse  repré- 
sentant des  opinions  modérées  ou  même  socialistes 

autres  que  celles  des  bolcheviks  avaient  été  impi- 
toyablement supprimés.  La  Praçda,  journal  officiel 

des  Soviets,  pour  des  raisons  de  sécurité  nationale;, 
avait  demandé  la  suppression  complète  de  toutes  les 

factions  hostiles  et  s'était  réjouie  de  la  suppression  de 
la  presse  non  bolcheviste.  On  pouvait  donc  dire  que  le 

Gouvernement  bolcheviste  avait  posé  l'inégalité  en 
principe.  Ce  principe  ne  saurait  être  accepté  par  les 
Gouvernements  alliés  qui  avaient  combattu  pour  la 

liberté  et  l'égalité.  On  pouvait  se  demander  comment 
un  tel  régime  pouvait  subsister.  La  réponse  était 
celle-ci  :  par  la  terreur.  Sans  la  protection  des  merce- 

naires lettons  et  chinois  et  des  Gardes  rouges  si 
bien  payés,  les  Commissaires  du  Peuple  disparaî- 

traient. Noulens  cita  quelques  exemples  de  crimes  que 

Ton  pourrait  qualifier,  dit-il,  de  systématiques  et  d'offi- 
ciels. En  janvier  dernier,  Trotsky  avait  annoncé  que,  si 

le  peuple  n'acceptait  pas  le  Gouvernement  des  Soviets, 
ce  Gouvernement  serait  imposé  par  une  terreur  sans 

précédent  dans  l'histoire.  Sur  une  simple  dénonciation 
un  membre  de  la  bourgeoisie  ou";  un  ancien  olficier 
était  emprisonné.  Des  personnes  appartenant  à  ces 
classes  remplissent  les  prisons  de  Pétrograd,  de  Mos- 

cou et  de  Vologda.  On  les  nourrissait  d'un  peu  de  paii) 
et  de  quelques  harengs.  Beaucoup  étaient  morts  de 

privations  et  leurs  cadavres  avaient  souvent  été  aban- 
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donnés  au  milieu  des  survivants.  Par  caprice,  les 
gardes  fusillaient  une  douzaine  de  i)ersonnes  pour 
faire  de  la  place.  Toute  forme  de  jugement  était  consi- 

dérée comme  inutile.  En  outre,  en  quelques  occasions, 
des  massacres  considérables  avaient  eu  lieu.  Noulens 

rappela  le  cas  d'Ouritsky,  Ministre  de  l'Intérieur  et Président  de  la  Commission  pour  la  répression  du 
mouvement  anti-révolutionnaire.  Il  était  remarquable 

par  sa  cruauté.  Un  étudiant  qui  lavait  assassiné  fut 
arrêté  et  5oo  officiers  furent  en  représailles  saisis  et 
envoyés  à  Cronstad,  où  ils  furent  soit  noyés,  soit 

fusillés^,  pour  venger  Ouristsky.  L'assassin  était  tou- 
jours emprisonné  et  à  la  torture.  On  lui  avait  enlevé 

les  ongles  des  mains  et  des  pieds  pour  Tobliger  à  ti'ahir 
ses  camarades.  Jusqu'ici  il  avait  refusé  de  les  dénon- 

cer et  on  le  conservait  donc  vivant  pour  lui  infliger  de 

nouvelles  tortures.  Ce  n'était  pas  là  un  cas  isolé.  A  la 
forteresse  de  Pierre  et  Paul  se  trouvait  une  compa- 

gnie de  bourreaux  de  profession  chargés  d'infliger  des t  ortures . 

«  Noulens  rappela  à  la  Conférence  que  non  seule- 
ment des  Russes  avaient  été  victimes  de  ces  excès, 

mais  aussi  des  citoyens  des  pays  alliés .  Il  cita  le  cas 
de  M.  Darcy,  Français,  qui  était  mort  en  prison  de 
froid  et  de  faim,  et  celui  du  capitaine  Cromie,  sujet 
britannique.  » 

Après  l'audition  de  Noulens,  la  discussion  reprit  : 

«  Le  Président  Wilson  proposa  d'apporter  une 
légère  modification  à  la  proposition  anglaise.  Au  lieu 
d'inviter  les  gouvernements  qui  se  partageaient  la 
Russie  à  venir  à  la  Conférence,  on  engagerait  seule- 

ment avec  eux  des  conversations  pour  chercher  les 

moyens  de  rétablir  l'ordre  en  Russie.  Ces  conversa- 
tions n'auraient  pas  lieu  à  Paris,  qui  est  le  siège  de  la 

Conférence  de  la  Paix,  ce  qui  pourrait  donner  lieu  à 

des  interprétations  inexactes.  On  réunirait  les  délé- 
gués des  gouvernements  de  fait  existant  en  Russie  en 
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quelque  endroit  où  ils  pourraient  se  rendre  facilement, 
par  exemple  à  Salonique. 

«  Le  Baron  Sonnino  ayant  fait  remarquer  que  quel- 
ques-uns de  ces  représentants  étaient  déjà  à  Paris  et 

ayant  demandé  pouiquoi  on  ne  les  entendrait  pas  ici 

au  lieu  de  leur  infliger  la  fatigue  d'un  long  et  dispen- 
dieux voyage,  le  président  Wilson  répondit  que  si  on 

entendait  les  Délégués  russes  séparément  on  ne  sor- 
tirait jamais  du  cercle  dans  lequel  on  se  trouvait 

enfermé.  Le  mieux  serait,  si  c'était  possible,  de  les 
entendre  tous  dans  la  même  ville,  voire  dans  la  même 

pièce,  afin  d'avoir  une  vue  d'ensemble  et  de  se  faire une  idée  exacte  de  la  situation. 

«  Balfour  approuva  Wilson  :  Si  l'on  entendait  par 
exemple  Sazonofl  '  à  Paris^  il  serait  difficile  de  refuser 
aux  autres  délégués  de  les  y  entendre  également. 

Comment  refuser  aux  uns  ce  que  l'on  aurait  accordé 
aux  autres?  S'il  y  avait  des  objections  à  recevoir  cer- 

tains délégués  à  Paris,  ces  mêmes  objections  étaient 

aussi  valables  s'il  s'agissait  de  SazonofT. 

«  Le  Baron  Sonnino  estimait  qu'il  y  avait  lieu  d'éta- 
blir une  distinction  entre  les  représentants  des  Soviets 

et  ceux  des  autres  Gouvernements.  Les  Alliés  combat- 
taient les  bolcheviks  et  les  considéraient  comme  des 

ennemis .  Il  n'en  était  pas  de  même  en  ce  qui  concer- 
nait les  Finlandais,  les  Lettons  et  les  autres  groupe- 

ments russes.  La  différence  de  traitement  à  l'égard 
des  Représentants  russes  s'expliquait  donc  par  la 
différence  des  rapports  des  Puissances  alliées  et  asso- 

ciées avec  les  divers  Gouvernements  de  la  Russie. 

«  Llovd  George  insista  sur  la  nécessité  d'entendre 

les  représentants   du   Gouvernement,  qui,  à  l'heure 

1.  Ancien  ministre  des  Atfaires  Étrangères  de  Nicolas  11. 
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actuelle,  était  le  maître  de  la  Russie.  Il  ne  suffisait  pas 

d'entendre  les  représentants  des  autres  groupements 
dont  l'influence  était  assez  limitée,  car  il  s'agissait 
de  tâcher  d'arriver  à  régler  la  question  russe,  et  cela 
ne  pouvait  se  faire  qu'après  avoir  pris  connaissance 
des  vues  du  gouvernement  des  Soviets. 

«  Lloyd  George  lorsqu'il  avait  compris  la  cause  des 
objections  du  Gouvernement  français  à  recevoir  des 
Délégués  bolclievistes  à  Paris  avait  recherché  une  solu- 

tion qui  pût  donner  satisfaction  à  ces  objections.  Il 
avait  réuni,  non  seulement  les  délégués  britanniques, 

mais  aussi  ceux  des  Dominions,  et  c'est  à  la  suite  d'un 
échange  de  vues  prolongé  que  l'idée  était  venue  de 
faire  cette  réunion  en  une  autre  ville  que  Paris;  à 

Lemnos,  par  exemple  plutôt  qu'à  Salonique,  afin 
d'assurer  un  isolement  plus  complet. 

«  Le  Président  Wilson  pensait  que  le  Baron  Sonnino 
avait  voulu,  en  proposant  de  recevoir  séparément  les 
Délégués  de  certains  groupements  russes  et  ceux  des 

bolcheviks,  marquer  la  dift'érence  des  sentiments  que 
tout  le  monde  éprouvait  à  l'égard  de  ces  partis.  Sans 
doute,  on  ne  pouvait  envisager  qu'avec  horreur  et 
répulsion  les  doctrines  bolchevistes,  mais  en  recevant 
leurs  Délégués  à  part,  on  leur  donnerait  un  argument 
qui  leur  permettrait  de  dire  que  les  Gouvernements 

alliés  étaient  hostiles  à  la  Russie,  qu'ils  voulaient  ren- 
dre la  terre  aux  propriétaires  et  qu'ils  étaient  les 

suppôts  de  la  réaction.  Si,  au  contraire,  on  pouvait 

prouver  que  cela  n'était  pas  vrai,  que  les  Alliés 
n'avaient  pas  d'autre  idée  que  celle  de  libérer  les 
Russes  et  de  leur  permettre  d'exprimer  sans  contrainte 
leurs  sentiments,  les  bolcheviks  auraient  beaucoup 
perdu  de  leur  autorité  et  leurs  arguments  seraient 
rendus  vains.  Ces  arguments  leur  permettraient  aujour- 
d'iiui  de  recruter  une  armée  et  d'étendre  leur  influence. 
Il  fallait  savoir  faire  taire  sa  fierté  et  ses  sentiments  de 

répulsion  pour  se  résigner  à  causer  avec  les  bolclie- 19 
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viks,  comme  avec  les  représentauts  de  l'Ukraine,  de 
la  Finlande  ou  de  tout  autre  groupement,  pourvu  que 
les  représentants  des  Soviets  fussent  disposés  à  se 
rendre  dans  la  ville  qui  leur  serait  indiquée  et  à  expo- 

ser IVanchement  leur  manière  de  voir.  Si  les  représen- 

tants des  Soviets  refusaient  de  répondre  à  cette  invi- 
tation, le  discrédit  qui  en  résulterait  pour  eux  serait 

peut-être  plus  grave  que  celui  qu'on  obtiendrait  par une  intervention. 

«  Clemenceau  déclara  n'être  pas  favorable,  en  prin- 
cipe, à  une  conversation  avec  les  bolcheviks,  non 

seulement  parce  qu'ils  étaient  des  criminels  —  car  en 
politique  on  ne  penl  refuser  quelquefois  de  causer  avec 

des  criminels  —  mais  principalement  parce  qu'on  ris- 
quait, en  causant  avec  eux,  de  leur  donner  une  nou- 

velle force  et  d'avoir  lair  de  les  rendre  dignes  d'une 
consultation.  Le  danger  était  très  grand,  il  avait  gagné 
les  Provinces  Baltiques,  la  Pologne, la  Hongrie,  et  les 
nouvelles  de  Vienne  comme  celles  de  Budapest  étaient 

très  mauvaises.  Il  y  avait  là  pour  la  France  et  sans 

doute  aussi  pour  l'Italie  un  danger  sur  lequel  il  conve- 
nait d'arrêter  son  attention. 

(,(  Si  le  bolchevisme  devait  gagner  l'Autriche  et  pas- 

ser en  Italie,  toute  l'Europe  serait  en  danger.  M.  Cle- 
menceau se  rendait  très  bien  compte  qu'il  fallait  faire 

quelque  chose  pour  lutter  contre  le  bolchevisme.  Il 

avait  été  frappé  de  l'adresse  avec  laquelle  les  bolche- 
viks savaient  tendre  leurs  pièges,  et  il  tenait  à  mettre 

les  Représentants  des  Puissances  en  garde  contre 

l'habileté  avec  laquelle  Litvinoif  avait  plaidé  la  cause 
des  Soviets  devant  un  journaliste  américain.  Précédem- 

ment, les  bolcheviks  s'étaient  posés  sur  le  terrain  des 
principes  pour  faire  la  guerre  aux  Gouvernements 

alliés  et  déchaîner  la  révolution;  aujourd'hui  ils 
tâchaient  de  faire  appel  aux  intérêts  pour  obtenir  leur 
réconciliation.  Ils  disaient  :  nous  vous  donnerons  de 

l'argent,  nous    rétablirons    vos    entreprises,    et    vos 
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induslrics,  mais   donnez-nous  la  reconnaissance  offi- 
cielle. 

«  Si  on  avait  le  malheur  de  tomber  dans  ce  piège  on 
verrait  les  bolcheviks  invoquer  contre  les  Alliés  leur 

faiblesse.  Il  n'y  avait  pas  à  parler  des  chances  qu'il  y 
avait  de  voir  les  bolcheviks  tenir  leur  parole  ;  ces  chan- 

ces étaient  nulles;  mais  si  les  Alliés  acceptaient  leurs 

propositions,  les  bolcheviks  auraient  vite  fait  de  dire  : 
«  La  démonstration  de  tout  ce  que  nous  avons  dit  est 

complète,  car  lorsque  nous  avions  proposé  aux  Alliés 
des  considérations  de  principe  et  de  justice,  ils  nous 
avaient  repoussés,  mais  lorsque  nous  a  vous  parlé  argent, 
ils  se  sont  tout  de  suite  entendus  avec  nous  et  sont  prêts 
à  faire  la  paix  avec  le  Gouvernement  des  Soviets.  » 

«  Clemenceau  ajouta  que  les  considérations  étran- 

gères jusqu'alors  n'avaient  pas  fait  faire  un  pas  à  la 
solution  du  problème.  A  vrai  dire  ce  problème  était 

d'une  difficulté  extrême.  Les  Alliés  étaient  pressés,  ils 
venaient  de  subir  une  guerre  de  quatre  années,  ils 
avaient  beaucoup  souftert  et  les  soldats,  eux,  étaient 
impatients  de  rentrer  chez  eux. 

«  On  ne  pouvait  pas  dire  que  les  Russes  ne  fussent 
pas  pressés  eux  aussi,  mais  la  situation  ne  pouvaitpas 
évoluer  en  Russie  d^ns  le  temps  dont  les  Alliés  dispo- 

saient. Si  le  bolchevisme  florissait  dans  la  lune,  il  n'y 
aurait  qu'à  attendre  et  Ton  verrait  bientôt  revenir  au 
pouvoir  des  hommes  honnêtes,  énergiques,  et  intelli- 

gents. Il  y  avait  eu  déjà  bien  des  révolutions  dans  le 
monde,  et  des  hommes  de  bon  sens  avaient  toujours 

fini  par  l'emporter.  Il  en  serait  de  même  en  Russie, 
mais  les  Alliés  étaient  pressés  et  les  maîtres  de  la 

Russie  pouvaient  attendre  n'ayant  pas  à  tenir  compte 
d'une  opinion  publique  puisqu'ils  avaient  pris  la  dic- 

tature. Là  était  le  point  douloureux  de  la  situation.  Il 
fallait  cependant  arriver  à  une  conclusion. 

«  Si  Clemenceau  était  seul,  il  ne  ferait  rien,  il  adop- 

terait la  politique  d'attente  et  se  contenterait  d'établir 
des  barrages  pour  éviter  la  contagion.  Mais  il  n'était 
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pas  seul,  il  était  en  présence  des  plus  hautes  autorités 

du  Monde  et  il  était  prêt  à  faire  les  plus  grandes  conces- 

sions pour  entrer  dans  leurs  vues.  L'intérêt  suprême 
des  Alliés  était  de  ne  montrer  aucun  signe  de  désac- 

cord s'ils  voulaient  rester  maîtres  de  la  situation. 

Clemenceau  ferait  d'autant  plus  volontiers  confiance  à 
ses  collègues  que  la  proposition  du  Président  Wilson 

lui  suggérait  l'idée  suivante  :  ne  pourrait-on 
d'abord  dans  une  note  très  fortement  pensée 
et  très  soigneusement  rédigée  faire  appel  à  tous 
les  partis  en  Russie,  en  prenant  la  précaution  de 
dire  que  les  Alliés  ne  voulaient  en  aucune  façon 
rétablir  le  tsarisme,  ni  intervenir  dans  les  affaires 

intérieures  de  la  Russie,  qu'ils  n'aideraient  aucun 

parti,  quel  qu'il  fût  et  qu'ils  étaient  prêts  à  causer  avec 
un  Gouvernement  régulier  et  solidement  établi.  On 

pourrait  ajouter,  que  pour  aider  et  hâter  une  solution 
les  Alliés  faisaient  appel  à  tous  les  groupements  russes 

pour  avoir  des  explications  sur  la  situation  et  pour 

contribuer  à  régler  les  difficultés.  Si  l'Entente  entrait 
en  rapports  avec  les  bolcheviks,  elle  les  aiderait 

beaucoup  et  donnerait  l'impression  que  le  gouverne- ment des  Soviets  était,  sur  le  même  pied  que  les 

Gouvernements  alliés,  mais  la  proposition  du  Prési- 
dent Wilson  était  différente  et  permettait  de  trouver 

une  solution  satisfaisante. 

Les  Alliés  voulaient  la  paix  et  la  voulaient  dans  le 
monde  entier.  Mais  elle  était  difficile  à  réaliser,  tant 

que  l'ordre  ne  régnerait  pas  en  Russie.  Si  l'assemblée 
approuvait  cette  suggestion  le  Président  Wilson  ne 
voudrait-il  pas  se  charger  de  rédiger  une  note?  Il 
serait  possible  ensuite  de  demander  aux  représentants 
des  différents  groupes  russes  de  se  rendre  à  Lemnos 

pour  donner  aux  Délégués  des  Alliés  toutes  les  expli- 
cations nécessaires. 

«  Lloyi>  George,  se  ralliant  à  la  proposition  du 
Président  Wilson,  retira  la  sienne. 
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Balfour  se  demanda  si  les  bolcheviks  répondraient 
à  1  appel  qui  leur  serait  adressé.  Il  ne  le  croyait  pas  et 

serait  tenté  de  s'en  féliciter,  car  les  bolcheviks  se 
mettraient  ainsi  en  mauvaise  posture. 

Le  Baron  Soxnixo  ne  partageait  pas  cette  manière 
de  voir.  Il  estimait  au  contraire  que  les  bolcheviks 
avaient  le  plus  grand  intérêt  à  exposer  leur  manière 

de  voir  et  à  donner  l'impression  d'être  sur  un  pied 
d'égalité  avec  les  autres  Puissances.  Mais  il  ne  fallait 
pas  oublier  ce  qui  s'était  passé  à  Brest-Litowsk. 
Lorsque  les  bolcheviks  avaient  signé  cette  paix,  ils 

avaient  promis  tout  ce  qu'on  avait  voulu,  mais  aussitôt 
après  ils  avaient  envoyé  comme  ambassadeur  à  Berlin, 
lofle,  qui  avait  fait  une  propagande  acharnée  en 
faveur  des  bolcheviks.  Le  gouvernement  des  Soviets 

n'était  sincère  que  lorsqu'il  déclarait  sa  volonté de  fomenter  la  révolution  dans  le  monde.  Si 

le  Baron  Sonnino  avait  proposé  d'entendre  Sazonoft", 
c'était  pour  répondre  à  une  des  suggestions  faites 
précédemment.  On  pourrait  en  effet  imposer  comme 
première  condition  aux  représentants  de  ces  différents 

groupements  russes,  de  ne  pas  profiter  de  l'appui  des 
Alliés  pour  faire  une  réaction  politique  ou  sociale  en 
Russie.  Par  cette  condition,  on  retirerait  aux  bolche- 

viks un  des  principaux  arguments  dont  ils  se  servaient 
contre  les  Alliés.  Si  les  représentants  des  groupements 
russes  acceptaient  ces  conditions,  on  pourrait  alors  les 

aider,  soit  par  l'envoi  de  troupes,  soit  par  l'envoi  de vivres  et  de  matériel. 
«  Le  Président  Wilson  avait  invité  les  Alliés  à  faire 

abstraction  de  leur  amour-propre  et  de  leurs  sentiments 
pour  faciliter  le  règlement  de  la  question  russe,  mais 

il  ne  s'agissait  pas  seulement  pour  lltalie  comme  pour 
la  France,  d'une  question  d'amour-propre,  il  sagissait de  leur  sécurité. 

«  Lloyd  George  demanda    comment  on   pourrait 
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aider  les  groupements  russes  s'ils  acceptaient  les  con- 
ditions indiquées  par  le  Baron  Sonnino. 

«  Le  Baron  Sonnino  répondit  qu'on  pourrait  leur 
donner  des  armes,  des  vivres  et  peut-être  même  des 
troupes. 

«  Lloyd  George  fit  remarquer  que  les  Alliés  avaient 

déjà  i5  à  20.000  hommes  en  Russie  et  que,  d'après  les 
experts,  il  faudrait  en  envoyer  encore  cent  à  cent 
cinquante  mille  pour  pouvoir  écraser  les  bolcheviks. 

Or,  nul  n'ignorait  la  difficulté  qu'il  y  avait  à  maintenir 
en  Russie  les  troupes  qui  s'y  trouvaient  déjà.  Une 
fallait  sans  doute  pas  exagérer  les  difficultés  qui 

s'étaient  produites,  mais  si  l'on  voulait  envoyer  des 
effectifs  importants  en  Russie,  ne  risquerait-on  pas  des 
mutineries?  Pour  sa  part,  le  Gouvernement  britanni- 

que ne  saurait  s'engager  à  envoyer  des  troupes  en  Rus- 
sie. Le  gouvernement  italien  pourrait-il  en  envoyer? 

«  Orlando  répond  que  l'Italie  ne  pourrait  disposer 
d'aucune  troupe  pour  une  expédition  en  Russie. 

«  Lloyd  George  rappela  que  les  bolcheviks  avaient 
trois  cent  mille  hommes  qui  étaient  plus  ou  moins 

bons,  mais  qui  s'amélioreraient  d'ici  à  quelques  mois 
et  qui  finiraient  bien  par  faire  de  bons  soldats.  Pour 

les  combattre,  c'est  donc  quatre  ou  cinq  cent  mille 
hommes  qu'il  faudrait  envoyer  en  Russie.  Qui  les 
équiperait  ?  Qui  les  nourrirait  ?  Qui  payerait  leur 

solde?  Gela  représenterait  des  milliards,  et  dans  l'état 
actuel  des  finances  européennes,  ni  l'Angleterre,  ni 
l'Amérique,  ni  la  France,  ni  l'Italie  ne  sauraient  assu- 

mer pareille  charge.  En  terminant  Lloyd  George  con- 

clut qu'il  se  ralliait  à  la  proposition  du  Président 
Wilson  et  qu'il  espérait,  maintenant  surtout  qu'elle 
avait  été  approuvée  par  M.  Clemenceau,  qu'elle  obliei^- 
drait  l'unanimité  des  sudrages. 
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«  Orlando  constata  que  la  question  était  complexe 

et  angoissante.  Pour  toutes  les  raisons  qui  avaient  été 

exposées,  le  Président  du  Conseil  italien  se  rallia  sans 

hésiter  à  l'opinion  de  ceux  qui  avaient  fait  une  si 

sombre  description  du  bolclievisme.  Lorsqu'il  y  avait 

un  foyer  d'infection  aussi  dangereux  il  fallait  prendre 

toutes  les  précautions  pour  éviter  l'extension.  Si  le 
bolclievisme  triomphait  en  Allemagne,  ce  serait  une 

grave  défaite  pour  les  Alliés  ;  si  le  bolchevisme  était 

arrêté  en  Autriche  ce  serait  déjà  une  victoire  pour  les 

Alliés.  Tous  les  moyens  devaient  être  étudiés  pour 

empêcher  la  propagation  de  ce  fléau .  Par  sa  position 

géographique  l'Italie  se  trouvait  plus  menacée  que  les 
autres.  L'Italie  traversait  sans  doute,  à  l'heure  actuelle, 

une  période  difficile,  mais  on  pouvait  affirmer  quele  bol- 
chevisme ne  pourrait  jamais  triompher  en  Italie,  par  la 

force  de  ses  idées  et  de  son  programme,  il  n'aurait 

quelques  chances  de  contaminer  le  pays  que  s'il  trouvait 
un  milieu  favorable  à  sa  pi'opagande,  par  exemple,  si 

l'Italie  éprouvait  une  désillusion  patriotique,  ou  se 
trouvait  aux  prises  avec  une  grande  crise  économique. 

«  Orlando  insista  donc  pour  recommander  tout  ce 

qui  pouvait  aider  à  la  formation  de  ce  barrage.  Mais 

une  fois  ce  barrage  organisé,  les  Alliés  n'auraient 
plus  à  leur  disposition  que  deux  moyens  :  la  force 
matérielle  ou  la  force  morale.  En  ce  qui  concerne 

l'emploi  de  la  force  matérielle,  les  objections  soulevées 
par  Lloyd  George  avaient  une  grande  valeur.  Les 
soldats  italiens  ne  se  mutineraient  pas  si  on  les 

envoyait  contre  la  Russie,  mais  l'Italie  ne  pouvait 
être  le  gendarme  des  Alliés  et,  si  une  intervention 

devait  avoir  lieu,  il  faudrait  qu'elle  fût  internationale. 

Au  surplus,  si  l'intervention  réussissait,  la  question  de 
l'occupation  poserait  encore  un  très  grave  problème; 
il  faudrait  des  milliers  d'hommes  et  pour  très  long- 

temps. Les  soldats  auraient  l'impression  que  la  guerre 
ne  serait  pas  finie,  et  nul  ne  pourrait  dire  combien 
durerait  cette  crise. 

millNlllllllllllllllllllllllIllllll   m 
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a  11  ne  restait  donc  que  la  force  morale  et  l'on  pou- 
vait compter,  comme  Clemenceau  l'avait  fait  remar- 
quer, que  le  bon  sens  finirait  bien  par  avoir  le  dessus. 

La  Révolution  française  donnait,  à  ce  point  de  vue,  de 
grands  enseignements.  La  Russie  trouverait,  elle  aussi, 
un  jour  sa  voie.  La  Révolution  russe  passerait  peut- 
être  par  les  mômes  crises  que  la  Révolution  française. 

Comme  aucun  peuple  ne  peut  vivre  dans  l'anarchie,  tôt 
ou  tard  l'ordre  renaîtrait  en  Russie.  Les  Alliés  ne  pou- 

vaient malheureusement  pas  attendre;  il  fallait  qu'ils 
eussent  devant  eux  ungouvernement  avec  lequel  ils  pus- 

sent causer  et  traiter.  Sans  cela  aucune  paix  n'était  pos- 
sible, car  on  ne  pouvait  exclure  les  territoires  de  la 

moitié  de  l'Europe  du  règlement  de  la  guerre  actuelle. 
«  Pour  ces  raisons,  Orlando  était  disposé  à  se  rallier 

à  la  proposition  présentée  par  Lloyd  George  et  modifiée 

par  le  Président  Wilson,  mais  il  ajoutait  qu'il  parta- 
geait les  réserves  du  baron  Sonnino  et  qu'il  ne  pou- 

vait être  question,  pour  les  Alliés,  de  traiter  avec  les 
bolcheviks. 

«  Le  Président  Wilson  exprima  le  désir  de  con- 
naître les  vues  du  Gouvernement  japonais  sur  la  situa- 

tion en  Sibérie.  » 

Le  baron  Makino  dit  qu'après  avoir  écouté  avec 
attention  les  dllférentes  observations  qui  venaient 

d'être  présentées  il  n'avait  pas  dobjection  à  faire  à  la 

suggestion  proposée  et  il  estimait  que  c'était  la  meil- 
leure marche  à  suivre.  Mais  il  se  demanda  ce  que  l'on 

répondrait  aux  bolcheviks  s'ils  acceptaient  de  se 
rendre  à  la  réunion  et  s'ils  prétendaient  s'en  tenir  à 
leurs  principes.  En  ce  qui  concernait  la  Sibérie,  la 

situation  s'était  améliorée,  au  moins  à  l'est  du  Baïkal, 
et  les  conditions  qui  avaient  nécessité  l'envoi  de 
troupes  avaient  disparu.  Le  but  avait  été  atteint  et  on 
pouvait  affirmer  que,  dans  ces  régions,  le  bolchevisme 

n'existait  plus,  au  moins  à  l'état  actif. 
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Lk  Présidext  WiLsov,  répondant  à  la  question  du 

baron  Makino,  était  d'avis  que  les  émissaires  des 
Alliés  ne  devraient  être  autorisés  à  prendre  aucun 

engagement  à  l'égard  des  bolcheviks,  sans  en  avoir référé  à  leurs  Gouvernements. 

Balfour  estimait  qu'une'des  premières  conditions  à 
poser  était  d'exiger  que  les  bolcheviks,  comme  d'ail- 

leurs tous  les  autres  partis  russes,  cessassent  toute 
opération  militaire  en  Russie. 

Le  Président  Wilson  rappela  qu'il  avait  déjà  posé cette  condition. 

«  Lloyd  George  était  d'avis  qu'il  conviendrait  d'éta- 
blir des  instructions  pour  les  délégués,  de  manière  à 

leur  laisser  une  certaine  latitude.  S'ils  pouvaient  se 
mettre  d'accord  avec  les  Délégués  bolchevistes  pour 
renvoyer  le  règlement  de  la  question  russe  à  une 
Assemblée  constituante  régulièrement  élue,  il  devien- 

drait inutile  de  renvoyer  la  question  aux  Gouverne- 
ments alliés. 

«  Clemenceau  pensait  qu'on  pourrait  trouver  un 
bon  point  de  départ  dans  la  proposition  suivante,  on 

dirait  à  la  Russie  :  «  Vous  êtes  menacée  d'une  famine 
qui  vous  fait  mourir  par  milliers  ;  nous  ne  voulons  pas 

qu'une  nation  tout  entière  meure  de  faim  et  nous  nous 
préoccupons  de  ce  qu'il  y  a  à  faire  pour  apporter  chez 
vous  l'ordre  et  la  prospérité,  dans  un  esprit  d'huma- nité. » 

«  De  cette  façon  toute  question  politique  était 
écartée,  on  se  trouvait  sur  un  terrain  purement  huma- 
nitaire. 

«  On  ajouterait  que  les  Alliés  étaient  disposés  à 

ravitailler  la  Russie,  mais  qu'ils  ne  pouvaient  le  faire 
que  si  l'ordre  régnait  dans  le  pays  et,  pour  cela,  ils 
proposaient  de  réunir  les  Représentants  des  divers 
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Gouvernements  qui  se  partageaient  la  Russie  pour 
étudier  avec  eux  les  mesures  à  prendre  pour  rétablir 
l'ordre . 

«  Ne  serait-ce  pas  une  bonne  chose  de  se  placer 
ainsi  uniquement  sur  le  terrain  du  ravitaillement  éven- 

tuel de  la  Russie,  pour  justifier  la  convocation  de  ces 
délégués? 

«  Lloyd  George  rendait  kommage  aux  considéra- 
tions humanitaires  qui  inspiraient  la  proposition  de 

Clemenceau;  mais  il  fit  remarquer  que  les  Délégués 
britanniques  avaient  étudié  avec  soin  cette  question  et 
voici  les  réflexions  suggérées  à  quelques  délégués  par 
les  propositions  analogues  :  les  Alliés  disposaient-ils 

d'assez  de  vivres  à  l'heure  actuelle  pour  ravitailler  non 
seulement  les  Empires  centraux,  mais  encore  la 
Russie? 

«  Au  surplus,  il  ne  fallait  pas  oublier  que  la  Russie 
était  un  pays  exportateur,  et  qui  disposait  encore  à 

l'heure  actuelle,  en  Ukraine,  d'abondantes  ressources. 
Il  paraissait  inutile  dans  ces  conditions  de  proposer  de 

ravitailler  la  Russie.  N'y  avait-il  pas  lieu  de  craindre, 
en  raréfiant  les  stocks  dont  disposaient  les  Alliés,  de 
favoriser  chez  eux  un  mouvement  analogue  au  bolche- 

visme,  au  moment  même  où  l'on  s'efforcerait  de  com- 
battre le  gouvernement  des  Soviets  ? 

«  Lloyd  George  estimait  donc  que  tout  ce  que  l'on 
jK>urrait  faire  serait  d'accorder  à  l'Ukraine  certaines 
facilités  pécuniaires,  pour  favoriser  l'exportation  des 
céréales,  dont  elle  disposerait,  vers  les  autres  centi-es 
de  la  Russie. 

«  Clemenceau  n'insista  pas  sur  sa  suggestion  et  se 
borna  à  demander  au  président  Wilson  s'il  voulait  bien 
se  charger  de  rédiger  le  projet  de  note  qui  serait  adressé 
à  tous  les  partis  en  Russie. 

«  Le  Président  Wilson  accepta  de  préparer  ce  pro- 
jet. » 
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Sa  note,  Wilson  l'apporta  le  lendemain  ou  le  surlen- demain :  Les  Bolcheviks  et  leurs  adversaires  étaient 

tous  invités  à  venir  s'expliquer  dans  l'île  des  Princes, 
en  mer  de  Marmara,  avec  des  délégués  de  la  Con- 

férence. Tous,  à  l'exception  des  Bolcheviks,  refusèrent 
Tinvitation.  L'idée  de  Lloyd  George  ne  fut  donc  pas 
réalisée  et  la  Russie  demeura  isolée,  comme  un  pesti- 

féré dans  un  lazaret  ̂  

i.  Les  Bolcheviks  avaient  connu  par  des  Radiogrammes  la  pro- 
position Lloyd  George  et/  la  discussion  à  laquelle  elle  avait  donné 

lieu.  Ils  répondirent,  par  la  même  voie  du  télégraphe  sans  (11,  et 
leurs  réponses  signées  de  Tchitchérine,  leur  commissaire  du 
Peuple  pour  les  Affaires  Étrangères,  furent  adressées  au  journal  le 
Populaire,  de  Paris,  dont  le  directeur  était  Jean  Longuet,  ce  uiôme 
Jean  Longuet  dont  un  an  plus  tard  les  Dictateurs  de  Moscou 

devaieut  exiger  l'expulsion  du  Parti  communiste  français.  On  a  dit 
qu'il  fallait  attrihuer  cette  disgrâce  de  Jean  Longuet  au  ressenti- 

ment d'un  jeune  communiste  polonais  naturalisé  français,  Boris 
Souvarine,  dont  Longuet  avait  otlVnsé  l'amour-propre,  en  lui  refu- sant un  article  ! 



APPENDICES 

L'ENIGMATIQUE    ARMAND    »' 

Deux  lettres  et  une  note  que  l'impartialité  nous  fait 
un  devoir  de  placer  sous  les  yeux  des  lecteurs  des 

Fragments  d'Histoire  nous  ont  été  adressées  par 
M.  N.  Armand.  Comprenant  le  sentiment  qui  inspire 
M.  N.  Armand,  nous  ne  discuterons  pas  toutes  ses 
allégations.  11  en  est  une  seule  que  nous  devons 
relever. 

M.  Armand  place  l'entretien  du  comte  Armand,  son 
père,  avec  le  baron  de  Lancken  au  28  mars  1912,  et  il 

dit  que  «c'était  précisément  l'époque  de  la  crise  maro- 
caine )>.  Mais  cette  crise,  qui  avait  commencé  en 

juin  19  [I,  s'était  terminée  en  novembre,  parla  signa- 
ture du  Traité  Jules  Gambon-Kiderlen,  ou,  si  on  le 

veut,  seulement  après  que  l'Allemagne,  pour  faciliter 
l'approbation  de  ce  traité  par  les  Chambres  françaises, 
eut  rappelé  d'Agadir  le  bateau  dont  l'arrivée,  dans 
cette  rade,  avait  justement  ouvert  la  crise. 

1.  Voir  le  cinquième  Fragments  d'Histoire  :  Les  NéfjociatioiiS 
secrètes  et  les  Quatre  Armistices. 
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Dans  l'entretien  du  28  mars  1912,  le  comte  Armand 
et  Lancken,  d'après  M,  Armand,  auraient  cherché  les 
moyens  à  employer  pour  faire  faire  dans  la  presse 

allemande  d'abord,  puis  dans  la  presse  française  une 
campagne  tendant  «  à  la  détente  »  entre  la  France  et 

l'Allemagne,  u  Tout  ceci,  écrit  M.  N.  Armand,  se  pas- 
sait à  la  connaissance  du  gouvernement  français,  et  en 

conformité  avec  ses  directives.  »  Comme  «  le  gouver- 

nement français  »,  c'était  alors  M.  R.  Poincaré,  Prési- 
dent du  Conseil  et  Ministre  des  Atfaires  Étrangères, 

l'assertion  qui  le  représente  comme  ayant  entretenu,  en 
mars  1912,  avec  M.  de  Lancken,  des  rapports  occultes, 

semblables  à  ceux  dont  on  avait  fait  grief  à  M.  Cail- 
laux,  manque  de  vraisemblance. 

Paris,  20,  rue  Haraelin. 
Le  31  août  1921. 

Monsieur, 

Au  retour  d'un  voyage  en  Amérique,  j'ai  pris  connaissance 
de  votre  livre  sur  les  «  Négociations  Secrètes  et  les  Quatre 
Armistices  »  dans  lequel  vous  consacrez  à  mon  père  un  cha- 

pitre que  vous  intitulez  «  L'énigmatique  Armand  ». 
En  dehors  de  plusieurs  erreurs  de  détail,  vous  avez  apporté, 

en  toute  bonne  foi  et  faute  d'une  documentation  que  vous  ne 
pouviez  avoir,  des  hypothèses  qui  tendraient  à  amener  des 
confusions  et  à  propager  des  légendes.  Je  tiens  à  préciser  les 
faits. 

Je  joins  à  ma  lettre  une  note.  Vous  lui  donnerez,  j'en  suis 
certain,  la  place  que  commande  le  souci  de  l'impartialité. 

Les  précisions  que  je  vous  apporte  sur  le  rôle  du  comte 
Armand,  dans  les  négociations  avec  le  comte  Revertera  et 
dans  ses  rapports  avec  le  baron  de  Lancken  et  .AL  Judet,  sont 

volontairement  brèves.  Ce  faisant,  j'observe  ce  qu'aurait 
voulu  mon  père  qui,  officier,  a  toujours  exécuté  les  ordres 
et  gardé  le  silence. 
En  vous  remerciant  de  votre  courtoisie,  je  vous  prie 

d'agréer,  Monsieur,  l'expression  de  mes  sentiments  distin- 
gués. 

Signé  :  N.  Arma.nu. 
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NOTE 

l.a  publication  de  documents  et  d'un  ouvrage  sur  l'offre  de 
paix  séparée  de  l'Autriche  en  1917-1918  et  celle  de  deux 
dépêches  de  Lancken,  versées  l'une  au  procès  Caillaux,  l'autre 
à  l'instruction  ouverte  contre  Judet,  ont  mis  en  évidence  le 
nom  du  comte  Armand,  On  a  cherché  à  établir  entre  ces 

trois  circonstances,  dans  lesquelles  il  apparaissait,  des  corré- 
lations qui  tendraient  à  accréditer  des  légendes. 

Voici  les  faits. 

I 

Affaire  Armand-Reçertera. 

Le  5  avril  191i^,  le  communiqué  viennois  faisait  connaître 

que  des  n<''gociations  avaient  été  engagées  entre  le  comte 
Revertera  et  le  commandant  Armand.  Clemenceau  dévoila 

aussitôt  par  la  presse  les  conditions  dans  lesquelles  ces  négo- 
ciations avaient  été.  engagées  et  accepta  une  enquête  du 

Parlement  sur  les  détails  de  l'affaire.  Les  rapports  et  les 
documents  produits  à  cet  effet  ont  été  publiés  depuis  lors 

dans  le  journal  l'Opinion,  repris  et  commentés  par  le  prince 
Sixte  de  Bourbon  dans  son  livre  :  VOffre  de  paix  séparée  de 
r  Autriche. 

Toute  lumière  a  été  donc  faite  sur  cet  incident. 

Il  est  établi  que  le  rôle  du  comte  Armand  s'est  borné  à 
celui  d'intermédiaire,  agissant  par  ordre.  La  preuve  existe 
que  les  conditions  transmises  par  lui  le  7  août  1917  au  comte 
Revertera  et  celles  communiquées  les  22  et  23  août  furent 
soumises  préalablement  au  ministre  M.  Painlevé  et  corrigées 
sous  sa  dictée.  Aucun  document  écrit  n'a  été  laissé  à  l'envoyé 
autrichien.  Personne  n'a  été  témoin  des  entrevues,  le  comte 
Armand  a  toujours  insisté  sur  le  fait  qu'il  ne  se  présentait 
pas  en  plénipotentiaire,  qu'il  était  seulement  chargé  de  trans- 

mettre des  possibilités.  Encore  fallait-il  (ju'il  donnât  une 
preuve  d'authenticité  à  ses  communications,  pour  cela  il 
avait  la  parole  même  du  ministre.  «  Vous  pouvez  garantir  le 

plein  appui  de  l'Angleterre  et  de  la  France  à  l'Autriche  pour 
la  défendre  contre  l'Allemagne.  » 
En  somme,  la  mission  du  commandant  Armand  était 

double  :  recueillir  des  informations  —  amener  l'Autriche  à 
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?'■  séiiarer  de  T Allemagne  sans  cependant  prendre,  d'engag*^- nient. 

Sa  première  mission  accomplie,  le  commandant  Armand 
ru  rendit  compte,  dans  un  rapport  détaillé  qui  ne  donna  lieu 
à  aucune  critique  ou  observation. 

Lorscju  en  novembre  1917,  M.  Clemenceau  fut  mis  au  cou- 
rant des  conversations  engagées,  il  ne  vit  dans  celles-ci 

qu'une  source  de  renseignements  à  conserver.  D'accord  avec 
N'S  principes  qu'il  avait  publiquement  précisés,  il  réduisit  le 
rôle  du  commandant  Armand  à  celui  d'un  informateur  et  lui 

imposa  une  attitude  passive  ;  il  n'y  avait  donc  plus  de  propo- 
sitions à  formuler.  Il  s'agissait  purement  et  simplement  de 

sonder  l'état  d'esprit  de  l'Autriche. 
C'est  dans  ce  sens  que  le  commandant  Armand  interpréta 

la  consigne  du  Président  du  Conseil  «  écouter,  ne  rien  dire  ». 

Personne  ne  lui  reprocha  d'avoir  outrepassé  les  instruc- 
tions reçues  et,  h  deux  reprises  (1"''  et  23  février  1918),  il  fut 

chargé  de  reprendre  le  contact  avec  le  négociateur  viennois. 

Les  indications  qu'il  obtint  furent  jugées  très  intéressantes 
par  M.  Clemenceau  lui-même  (à  la  Commission  parlemen- 

taire, le  3  mai  1918). 
A  la  suite  de  sa  dernière  entrevue,  il  rapportait  une  note 

écrite  de  la  main  du  comte  Revertera,  note  cachetée,  remise 

par  un  intermédiaire,  qu'il  n'avait  pas  discutée  et  qu'il  n'était 
pas  en  di-oit  de  refuser,  c'était  la  rupture  des  pourparlers. 

Le  27  février  1918,  sur  l'ordre  de  M.  Clemenceau,  il  rédi- 

geait une  lettre  disant  que  jamais  on  n'avait  été  aussi  loin 
d'un  accord. 

Par  ordre,  le  commandant  Armand  terminait  une  mission 
dont,  par  ordre,  il  avait  été  chargé. 

II 

Relations  avec  Jiidet  et  documents  de  Bruxelles. 

1«  Dans  une  interview  au  Petit  Parisien,  du  16  septem- 

bre 1919,  Judetindiqui'  <iue  le  comte  Armand  lui  fit  l'avance 
nécessaire  pour  l'acquisition  de  sa  villa  de  Gunten.  Le  fait 
est  exact.  Le  prêt,  convenu  avant  la  guerre  —  il  s'agissait 
en  1912,  de  l'achat  d'une  propriété  à  Poschiavo —  fut  réalisé 
le  10  octobre  1917,  portant  intérêt  et  garanti  par  hypothèque. 

Les  retards  apportés  à  la  liquidation  de  l'Eclair  ont  seuls 

■namnnHi 
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empêché  le  remboursement  offert  par  Judet  lui-même  et  par 
écrit  le  27  juin  1918. 

Si  le  comte  Armand  resta  en  relations  suivies  avec  Judet, 

après  l'avoir  rencontré  en  1907  chez  des  hommes  de  lettres, 
il  faut  remarquer  que  Judet  se  posait  en  défenseur  de  l'armée 
et  était  généralement  tenu  pour  un  ardent  patriote.  Il  avait  les 
plus  hauts  appuis  et  la  confiance  de  personnages  éminents. 

2''  Au  cours  du  procès  Caillaux,  Le  Matin,  dans  son  numéro 
du  16  février  1920,  a  publié  le  document  suivant,  provenant 

du  dossier  de  l'instruction. 
a  Bruxelles,  le  2  avril  1915.  —  Je  me  souviens  que  le  comte 

«  Armand  ma  parlé  autrefois  à  plusieurs  reprises  d'un  agent 
«  de  presse  pour  affaires  financières,  particulièrement 

«  capable,  du  nom  de  Lenoir,  auquel  M.  Caillaux,  en  parti - 
«  culier  comme  ministre  des  Finances  et  Président  du  Conseil, 
(c  a  donné  beaucoup  à  gagner.  Je  crois  aussi  me  rappeler 
t<  que  Lenoir  fut  employé  par  Caillaux  dans  sa  lutte  contre 
«  de  Selves.  Je  ne  me  souviens  de  rien  quanta  son  rôle  comme 

a  intermédiaire  dans  la  crise  marocaine.  Armand  m'a  suggéré 
«  une  fois,  je  crois  à  l'époque  de  l'élection  présidentielle,  de 
«  gagner  Lenoir,  qui  était  à  vrai  dire  fort  cher,  pour  une 

«  campagne  dirigée  contre  Poincaré  et  l'amitié  avec  l'Angle- 
«  terre.  Toutefois,  je  ne  suis  jamais  entré  en  rapport  avec 
«  lui.  » 

C'est  en  février  1908  que  le  comte  Armand  fut  mis  en  rela- 
tion avecile  baron  de  Lancken. 

Le  comte  Armand  représentait  alors  des  intérêts  financiers 
français  considérables  et  avait  à  atteindre,  par  des  agents 

diplomatiques  de  l'Allemagne,  des  groupes  allemands  dont 
les  agissements  au  Maroc  compromettaient  la  réussite  de  nos 
entreprises. 

Si  M.  de  Lancken  fait  allusion  dans  sa  dépèche  à  un  entre- 
ti(m  avec  le  comte  Armand  au  sujet  de  Lenoir,  il  en  a  oublié 

les  circonstances  exactes.  —  C'est  en  1912,  précisément  à 
l'époqu»!  de  la  crise  marocaine,  que  le  nom  de  Lenoir  a  été 
prononcé  au  cours  d'une  conversation  avec  le  comte  Armand. 
Dès  cette  date  (28  mars  1912),  M.  de  Lancken,  comme  il  le  fit 
observer  lui-même,  savait  parfailemenL  (]ui  était  Lenoir,  le 

comte  Armand  n'avait  donc  pas  à  le  lui  apprendre. 
Une  fut  d'ailleurs  nullement  question  de  mêler  ct-t  agent 

ù  di'S  atlaires  polili(]Ui'S. 
Le  rùle  de  Lenoir  devait  être  le  suivant  :  se  rendre  ù  Berlin 
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pour  rencontrer  des  personnafjps  autoris»is.  S'il  trouvait  chez ceux-ci  un  désir  réel  de  «  détente  »  appuyé  par  un  eiïort 

pour  amener  dans  la  presse  allemande  une  campagne  dans 

ce  sons,  il  aurait  tâché  d'obtenir  dans  la  presse  françaiso 
une  campagne  convergente. 

Tout  ceci  Sf  passait  à  la  connaissance  du  gouvernement 
français  et  en  conformité  avec  ses  directives. 

Jamais  le  comte  Armand  na  même  laisse'  entendre  que 
Lenoir  pourrait  être  utilisé  pour  influencer  notre  politique 
intérieure  et  bien  moins  encore  pour  mener  une  campagne 

lors  de  l'élection  du  chef  d'État. 
M.  de  Lancken  serait  incapable  de  fournir  une  preuve  de 

ce  qu'il  a  avancé  —  dans  des  termes  d'ailleurs  assez  hési- 
tants. Il  a  certainement  dû  prendre  ses  désirs  pour  des 

réalités  et  confondre  ses  informations. 

3°  On  a  produit  une  pièce  du  dossier  Judet  d'après  laquelle 
Lancken  aurait  télégraphié  le  19  février  1915  à  Jagow  : 

«  Mon  accord  verbal  avec  Eclair  comporte  en  somme  que 
lui  (Judet)  ou  le  comte  Armand  se  rencontreraient  de  nouveau 
avec  moi.  » 

Judet,  s'il  a  rencontré  un  agent  allemand,  a  disposé  sans 
scrupule  du  comte  Armand.  A  moins  que,  de  sa  propre  ini- 

tiative, Lancken  ait  eu  l'illusion  de  pouvoir  franchir  le  fossé 
que  la  guerre  avait  creusé. 

Le  comte  Armand  n'a  été  en  rapport,  depuis  l'ouverture 
des  hostilités,  ni  directement,  ni  indirectement,  de  quelque 
façon  que  ce  soit  et  pour  quelque  cause  que  ce  soit,  avec 
M.  de  Lancken  ou  un  de  ses  intermédiaires.  Sa  vie  militaire, 
pendant  toute  la  durée  de  la  guerre,  suffit  à  détruire  toutes 
les  suppositions  qui  ont  été  faites  à  ce  sujet. 

Ancien  officier  de  l'active,  de  la  promotion  de  Madagas- 
car (1883),  capitaine  en  1894,  il  avait  démissionné  le 

'J  mars  1897  pour  s'occuper  d'affaires  de  famille. 
Bien  qu'il  ne  fût  plus  tenu  à  aucune  obligation  militaire  — 

il  avait  cinquante  et  un  ans  —  il  reprit  cependant  du  service, 
dès  le  début  des  hostilités,  et  fut  attaché,  du  28  août  1914  au 

28  février  1915,  à  un  général  inspecteur  des  dépôts  de  cava- 

lerie. Il  reçut  ensuite  le  commandement  d'un  escadron  du 
9«  dragon,  d'où  il  passa  à  l'État-Major  de  la  154*  division 
d'infanterie,  puis  à  l'État-Major  du  14'*  corps  d'armée,  et  fut 
enfin  affecté,  sur  la  demande  d'un  général,  au  2"  bureau  du 
Ministère  de  la  Guerre.  Le    comte  Armand   prit  paît   au.x: 

20 
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affaires  de  la  Somme  et  de  FAi'tois,  au  prititeinps  1915,  suivil 
sa  division  sur  le  front  d'Alsace  et  fut  devant  Verdun  du 
15  avril  au  2o  décembre  1916.  Il  se  trouvait  en  1917  dans  la 

Somme,  quand  il  fut  de'signé  pour  le  Ministère  de  la  Guerre. 
F^e  30  juillet  1916,  il  avait  reçu  la  Légion  d'Honiieur. 
Soldat  et  Français  avant  tout,  le  comte  Armand  a  toujours 

eu  en  vue  le  service  du  pays.  Il  y  a  consacré  toute  son  éner- 
gie, sachant  prendre  ses  responsabilités,  sans  sortir  jamais 

ni  de  son  rôle  ni  des  consignes  qui  lui  étaient  données. 
30  août  1921. 

Nous  avions  cru  devoir  faire  connaître  à  M.  N.  Ar- 

mand que  nous  ferions  des  réserves,  quant  au  consen- 
tement du  «  gouvernement  français  »  aux  tractations 

du  comte  Armand  avec  M.  de  Lancken,  en  mars  1912. 
M.  N.  Armand  nous  a  répondu  : 

Paris,  20,  rue  Hamelin  (1G«^) 
le  24  septembre  1921. 

Monsieur, 

Votre  lettre  du  17  septembre  m'est  bien  parvenue. 
J'apprécie  le  souci  d'impartialité  qui  vous  guide.  Vous 

vous  en  réclamez  d'ailleurs  pour  formuler  une  réserve  sur 
un  passage  de  mon  texte  relatif  à  la  crise  marocaine 

(mars  1912).  Vous  estimez  qu'il  est  inexact  que  le  douveine- 
ment  français  ait  eu  connaissance  des  négociations  poursui- 

vies, avec  des  représentants  allemands,  pour  amener  une 
«  détente  »  dans  les  relations  économiquesfranco-allemandes 

et  (ju'il  ait  pu  donner  des  directives  dans  ce  sens. 
J'insiste  cependant  formellement  sur  cette  affirmation. 
C'est  à  dessein  que  j'ai  omis  de  mettre  en  avant  des  nom.s. 
Les  circonstances  actuelles  me  font  un  devoir  de  ne  pas 

rappeler  des  incidents  que  l'histoire  aura  plus  tard  à  juger. 
Comprenant  le  sentiment  qui  vous  fait  hésiter  à  souscrire 

à  mon  assertion,  je  tiens  à  en  préciser  le  sens. 

Lorsqu'en  mais  1912,  le  comte  Armand  eut,  au  nom  des 
intérêts  français,  à  entrer  en  relations  avec  des  représentants 
allemands,  il  voulut,  avant  tout,  connaître  le  point  de  vue  du 
Gouvernement  français. 
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Li'  but  était  d'éviter  l'intrusion  active  de  la  politique  alle- 
mande dans  nos  entreprises  au  Maroc.  Il  reste  entendu  que 

le  (Gouvernement  ne  prit  aucune  part  officielle  aux  discussions 
qui  suivirent,  mais  il  fut  tenu  au  courant  des  négociations. 

C'est  dans  ces  conditions  que  le  comte  Armand  eut,  le 
28  mars  1912  et  dans  la  période  qui  suivit,  avec  le  baron  de 
Lancken,  des  échanges  de  vues  tendant  à  amener  dans  la 

presse  allemande  une  campagne  d'apaisement,  campagne 
qui,  si  elle  était  jugée  efficace,  devait  avoir  sa  contre-partie 
dans  la  presse  française. 

Je  ne  crois  pas  qu'il  y  ait  d'homme  politique  qui  doive  se 
défendre  d'avoir  connu  ces  démarches  ou  même  de  les  avoir 
favorisées. 

.le  vous  prie  de  croire,  Monsieur,  à  mes  sentiments  de  con- 
sidération très  distinguée. 

Signé  :  N.  Armand. 

Un  ami  de  M.  R.  Poincaré  à  qui  nous  avions  fait  lire 

les  lettres  de  M.  Armand,  les  a  soumises  à  l'ancien 
président  de  la  République  et,  le  5  octobre,  il  nous  a 
écrit  que  «  M.  Poincaré  opposait  le  démenti  le  plus 
catégorique  et  le  plus  formel  aux  assertions  de 
M.  N.  Armand  ». 

II 

LES  LETTRES  DE  M.  POINCARÉ  A  M.  RIBOT 

Dans  le  cinquième  Frag-ments  d'Histoire,  nous 
avions  écrit  que  M.  Ribot  avait  voulu  retirer  des 
Archives  des  Affaires  Étrangères  des  lettres  de 
M.  Poincaré  sur  la  Mission  du  Prince  Sixte  de  Parme. 

On  nous  a  appris,  depuis  la  publication  des  Négo- 

ciations Secrètes,  que  ce  n'est  pas  M.  Ribot  qui 
demanda,  mais  que  c'est  M.  Clemenceau,  qui,  à  cause 
de  leur  caractère  de  correspondance  personnelle, 
offrit  à  sou  prédécesseur  la  restitution  de  ces  lettres. 
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M.  Ribot  ne  crut  pas  devoir  accepter  cette  restitution 

parce  qu'il  estimait  que  ces  documents  appartenaient 

à  riiistoire  et  aussi  parce  que  le  retrait,  qui  n'en  aurait 
pas  passé  inaperçu,  aurait  pu  être  mal  interprété  et donner  lieu  à  un  incident. 

FIN   DU  VI*   «   FRAGMENTS   D  HISTOIRE  » 

Juillet-novembre  1921. 
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